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PAR ORDRE DE DATES,
Des Êdits , Arrêts 3 Lettres - Patentes , Déclarations ,

Règlement & Ordonnances9 impriméspendant Fannée 1781.

L1780.ETTRES-PATENTES du Roi, portant Règlement Juin,
pour la Fabrication des Toiles & Toileries,-

N° XIV. Arrêt du Confeil d'État du Roi , concernant le Mefurage Novembre.
des Grains en la Ville d'Armentières. 2,s"

N9 I. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui admet au paiement du Droit Décembre.
annuel des Offices, comme par le paffé , les Officiers rendant la juftice ail 19.
nom du Roi, qui n'ont pas profité du rachat dudit Droit.

N° II. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & d'Artois, 1781.
qui fait défenfes aux Marchands & Propriétaires des Marchandées depofées Janvier.
dans les Magafins établis au Gué-la-Motte & dans le terrein fitué le long a.
du grand chemin de Lille à Bailleul, cédés à Sa Majefté par la Convention
du 18 Novembre 1779, de vendre ou débiter des Marchandées des Indes, &c. 11,

N° VI. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne qu'à compter du
jour de la publication ,les Fers en Tôle venant de l'Étranger, acquitteront
à toutes les entrées du Royaume , Trente fous du Quintal. 13.

N° III. Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant la Clôture
de la Chaffe dans l'étendue des réferves du Gouvernement général de Lille.

N° X. Arrêt du Confeil d'État du Roi, concernant les Domaines engagés. 14.
N° XI. Déclaration du Roi , Interprétative de l'Édit du mois d'Août

1749, concernant les Gens de main-morte du Reéort du Parlement de 15.
Flandres.

N° IV. Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant défenfes de délivrer
en facs, les pièces de Six liards & de Deux fous :Et qui régie la quantité ai.
qui pourra en être donnée dans les paiemeus.

N° VII. Déclaration du Roi, concernant les Brevets d'apprentilfage 25.
pour l'Orfèvrerie.

N° XII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui déclare nuls ceux de la 26'.
Cour des Monnoies y énoncés, & ordonne que fur l'eppofition à la préda¬
tion de Serment des Jurés-Gardes des Orfèvres de Lille, élus en 1776,
les Parties procéderont devant les Mayeur & Échevins de ladite Ville,
fauf l'appel au Parlement de Flandres.

N° XXVII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui annuiîe les Arrêts lblâ%
du Parlement de Flandres y énoncés ; maintient les nommés Bernard ,

Seauceurt & Griçnon, dans le droit d'exercer la Profefuon d Orfèvres dans
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la ville de Lille ; & fait défenfes aux Mayeur & Êchevins de ladite
Ville, & à tous autres, de les troubler.

Février. N® IX. Édit du Roi , portant création de Six millions de Rentes
viagères.

3. N® V. Ordonnance de MM. les Officiers delà Monnoie de Lille , por¬
tant confîfcation de foixante - dix pièces de trois Deniers de Fabrique
étrangère , trouvées dans un tiroir de la Boutique du nommé Cugny9
Maître Boulanger à Lille.

xo. N® VIII. Ordonnance de MM. les Officiers de la Monnoie de Lille ,

qui condamne Claude-François Ricourt Père, en l'amende modérée à cent
livres, & en la confîfcation de fix Fourchettes d'Argent qui fe font trouvées
dans fou Attelier, fans marque ni contre-marque • quelconques.

13. N® XXII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui autorife , par provifion,
les Ëngagiftes des Moulins de la Gorgue, à exercer la Bannalité defdits
Moulins , dans toute l'étendue d'une lieue à la ronde.

20. N° XV. Ordonnance de M. de Calonne , Intendant de Flandres &
d'Artois, portant condamnation contre différens particuliers y dénommés,
pour avoir navigé fur la Rivière de la Lys , fans être agrégés à aucun
Corps de Bateliers.

Mars. N° XIII. Édit du Roi, portant création de Trois millions de Rentes
viagères.

1. N° XXX. Déclaration du Roi, concernant les Jeux défendus.
5, N° XXI. Ordonnance de MM. de Calonne & de Meilhan, portant Règle¬

ment pour les différens falaires dus aux Randouleux & Compagnons
Treilleurs, pour les chargemens & tirage des Bateaux, depuis y compris
Mortagne, jufqu'au defifus de l'Éclufe du Fort de la Scarpe fous Douay.

£. N® XX. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui condamne différens Frip-
piers de la Ville de Lille , relativement au droit de Viévarre.

37. N® XVI. Arrêt de la Cour de Parlement, qui défend de fignifier &
exécuter dans le reffort de la Cour aucuns Arrêts, CommifKons & man-
demens du Grand - Confeil.

19. N° XXIII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui accorde aux Fabricans ,

Négocians & Marchands , un délai , pendant lequel ils pourront faire
appofer une marque de grâce aux Étoffes qui , lors de la publication
dudit Arrêt, ne fe trouveront point revêtus des marques preferites.

N® XVII. Ordonnance de M. de Calonne , Intendant de Flandres &
d'Artois, qui, fans avoir égard à la Requête des Loueurs de Voitures
& Chevaux de la Ville de Lille, déclare qu'ils ne pourront conduire aucunes
perfonnes fur les Routes de notre Département, au delà de deux lieues,
fixées par nos Ordonnances , fans la permifîion des Adjudicataires , &
les condamne en tous les dépens de l'inftance.

Ihid. XVIII. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui déboute les Officiers Municipaux de la Ville de Wervick ,

& le nommé Delemotte , Meffager en ladite Ville, des conclufions prifes
dans leur Requête , & condamne ledit Delemotte en l'amende de cinq
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eens livres, modérée par gïace à cinquante , & aux dépens, fuivant la Mars.
taxe qui en fera faite par M. Lagache , Subdélégué à Lille.

N° XIX. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & 23°.
d'Artois, qui, fans avoir égard aux moyens allégués par les Bailli, Bonrg-
meftre, Échevins &PIabitans delà Ville deComines, & le nommé Bonduel,
Meffager en ladite Ville, condamne ledit Bonduel en l'amende de cinq cens
livres, modérée par grâce à cinquante , & aux dépens , fuivant la taxe
qui çn fera faite par M. Lagache, Subdélégué à Lille.

N® XXIV. Arrêt du Confeil d'État du Roi , qui déclare fufpenfifs les 24.
Appels interjettés par l'Adjudicataire général des Fermes, d'Ordonnances
ou Jugemens des fieurs Intendans, portant main-levée défaille en matière
de prohibé.

N0 XXXII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui confirme l'Adjudica- 30.
taire de la Ferme générale du Tabac, dans la préférence pour les Tabacs
provenans de prifes amenées dans les Ports du Royaume. Avril.

N° XXVI. Extrait des Regiftres du Parlement de Flandres. 11.
N° XXV. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & 25.

d'Artois , concernant les MelTageries.
N° XXXIV. Arrêt du Confeil d'État du Roi , qui défend la fortie à 26,

l'étranger, & l'entrepôt dans les quatre lieues frontières, des Cendres ,

Salins & Potaffes.
N° XXXV. Arrêt de la Gourdes Monnoies, qui ordonne que l'infor^ £§.

mation encommencée contre ceux qui refufent en paiement les Pièces
de Deux Sous ^ non effacées, pour leur véritable valeur, fera continuée, &c. M a i.

N° XXVIII. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & 6.
d'Artois , qui condamne le lieur Dorchies, Notaire à Wambrechies , en fept
mille deux cent livres, pour les amendes par lui encourues pour le défaut
de déclaration de la nature & mouvance, dans vingt-quatre contrats tranllatifs
de propriété d'immeubles.

N° XXIX. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & lbld.
d'Artois, qui condamne le Sr. Dorchies, Notaire à Wambrechies, en trois
cens livres d'amende, pour n'avoir point dépofé au Tabellion deux Aftes
par lui reçus, & pour les avoir remis en original aux Parties.

N® XXXIII. Lettres-Patentes du Roi, qui, en interprétant la Décla- Ibid,
ration du 25 Avril 1778, expliquent de quplle manière fe feront .à l'avenir
les élections des Syndics & Adjoints & desJurés-Gardes des Communautés
d'Orfèvres, Joaillers, Lapidaires & Horlogers, & qui prefcrivent en même
temps les formalités que ces différens Officiers feront tenus de remplir,
relativement h leur réception & à l'exercice de leurs fondions.

N® XXXI. Arrêt de la Cour de Parlement, qui, en interprétant, en ^
tant que de befoin, l'Arrêt de Règlement du 10 Février 1779 , déclore
que les difpofitions dudit Arrêt s'étendent à la faifie des Coutres, faite
dans les champs 9 prairies & lieux ouverts, les Dimanches & Fêtes, pendant
le jour.
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M a i. N° LU. Mémoire fur la forme des preuves néceflaires pour être reçu

2.2. Sous-lieutenant dans les Régimens d'Infanterie françoife, de Cavalerie, de
Chevaux-légers, de Dragons & de Chafleurs à cheval.

Juin. N° XLIII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant Règlement pour la
i. vente des Bibliothèques.
3. N° XXXVIH. Lettret-Patentes du Roi, pour la tranflation de l'Hôpital-

Militaire de la Ville de Lille, dans les Bâtimens du Collège, & du Collège
dans les Bâtimens de l'Hôpital-Militaire.

6. N° XXXVI. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres
& d'Artois, qui approuve & homologue une convention paffée entre les
Baleliers de Baffe-Deûle & differéns particuliers y dénommés , &c.

16. N° XXXVII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant règlement pour
les Marchandées provenantes de l'Artois , relativement à leur entrée dans
les Provinces de Flandres , Hainaut & Cambrefis.

,£3, N° XLI. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui rétablit les Belandriers
de la Ville de Dunkerque, dans le droit & privilège de charger feuls , à
l'exclufion de touts autres, les Marchandées expédiées de ladite Ville9
& de les tranfporter jufqu'aux lieux de leur défoliation.

st. N° XXXIX. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui condamme le nommé Simon Veux, Maître Maçon à Lille,
en l'amende de cent livres, au profit du fieur Guffroy, Salpêfrier du Roi»
pour ne l'avoir pas informé des Démolitions qu'il a fait faire à une Maifon
fituée rue Saint Sauveur; & ordonne à tous Maçons & autres qui feront
chargés de démolir des Maifons, Bâtimens & Murs, d'avertir ledit fieur
Guffroy du jour& de l'heure auxquels devront commencer les Démolitions.

$• N® XL. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui fait défenfes aux Marchands & Propriétaires des Marchan¬
dées dépofées dans les Magafins établis dans la portion du territoire de
Wattou, cédée à Sa Majefié , de vendre & débiter aucune partie de
Marchandées des Indes , &c.

1 a. N® XLV. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui proroge jufqu'au premier
Oétobre prochain le délai accordé par l'Arrêt du 19 Mars 1781, pour l'appli¬
cation d'une marque de grâce aux Etoffes qui, lors de la publication dudit
Arrêt, n'étoient point revêtues des marques preferites.

H N° XLII. Ordonnance de MM. les Officiers de la Monnoie de Lille,
Qui ordonne à tous Orfèvres du Département, d'enrégifirer les ventes
& achats des matières d'or & d'Argent qu'ils feront à l'avenir, avec les
noms, demeures & qualités des perfonnes à qui ils vendront ou achèteront
lefdites matières, en diftinguant le prix de la façon de celui du poids*

io. N° XLIV. Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife , concernant
l'Ouverture de laChafie.

55. N° L. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne que les Coupons
d'Étoffes & Toiles de fix aunes & au deffous, pourront circuler & être
tëxpofés en vente ? fans être revêtus de marques.
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N® XLVI. Sentence de MM. les Officiers de laMonnoie de Lille, qui Juillet.

condamne la nommée Mu'm-Jofeph Lefivre, Femme de Clément-,Jofcph le Sage, 28.
demeurant à Wambrechies, en l'amende de deux cens cinquante livres,
pour avoir donné des Stubers en paiement, contre la teneur des Ordon¬
nances fur le fait des Monnoies; & réitéré les défenfes faites d'expofer,
donner ou recevoir en paiement les Liards de Stuber, ou autres de fabrique
Etrangère.

N° LI. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant des Provinces de lbid.
Flandres & Artois, & Surintendant général de Monts de Piété delclites Pro¬
vinces, portant confifcation des Flardes & Effets engagés à intérêt & faifis chez
le nommé Roucel 3 Marchand à Dunkerque, au préjudice du Privilège exclufif
des Monts de Piété; & autres peines prononcées à la charge de ce Parti¬
culier, pour raifon de fa contravention à cet égard.

N° LX. Édit du Roi, portant augmentation de deux fous pour livre A 0 u s t.
cil fus des droits, établiffement, fuppreiïion & modération de différens droits.

N° XLVIII. Sentence de MM. les Officiers de la Monnoie de Lille, qui 4.
condamne la nommé Marie-Anne Berlin, Femme d'Aimable Duthoit, eu l'amende
de cinquante livres de France, pour avoir expofé des Stubers contre la
teneur des Ordonnances fur le fait des Monnoies; & réitéré les défenfes
faites d'expofer, donner ou recevoir en paiement les Liards de Stuber, ou
autres de fabrique étrangère.

N° XLIX. Sentence de M M. les Officiers de la Monnoie de Lille, qui lbid,
condamne la nommée Marie Dumont, Femme de Jean Capelle, eu l'amende
de deux cens cinquante livres, pour avoir donné des Stubers en paiement,
contre la teneur des Ordonnances fur le fait des Monnoies ; & réitéré les
défenfes faites d'expofer, donner ou recevoir en paiement des Liards de
Stuber, ou autres de fabrique Etrangère.

N° LV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qu attribue aux Régi fleurs f.
de*s Diligences, Meffageries royales & du Roulage, à compter du i.«r Octobre
prochain, le Privilège exclufif du tranfport, tant par eau que par terre , t

des Marchandées qui jouiflent de la faveur du Tranfit.
LXVIIL Lettres-Patentes du Roi, portant Règlement pour la Fa- lbid.

brication des Toiles & Toileries dans les Généralités de Flandres & du
Haynaut. *

N° LIV. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & 14.
d'Artois , qui fait défenfes à tous Bateliers, de fe fervir de Bateaux à M01-
nives. •

LUI. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & 17.

d'Artois, qui condamne le nommé Antoine Quille, non comparant, ni
perfonne pour lui, en l'amende de cent florins, pour avoir navigé fur la
Rivière de la Haute - Deûle, avec un Bateau nommé fuivant.

N° LXIV. Lettres - Patentes fur Arrêt , concernant les preuves à faire iS.
pour être admis dans les Chapitres Nobles de Chanoinefles, établis
dans les Pays-bas François & dans l'Artois.

N® LXIII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui renouvelle les défenfes s.3.
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Aoust. portées par l'Ordonnance de 1669 , aux Marchands & Adjudicataires des

bois & à tous autres, de faire entr'eux aucuns traités & afîbciations illicites.
25. N° LVII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant Règlement fur l'en-

Septembre, trée des Livres Étrangers.
4. N° LVI. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &

d'Artois, qui condamne les nommés Baflien & Caudmn, demcuransàla FolTe,
Paroiffe de Leftrem, chacun en cinq cens livres d'amende, pour avoitf

Octobre, injurié le Sieur Mouton, Receveur des Domaines du Roi à la Gorgue.
25. N® LXII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fixe à Dix pour cent

les droits que doit payer â l'entrée du royaume la Bonneterie étrangère , &
à Cinq pour cent celle des provinces réputées étrangères , lors de fon
entrée dans les Cinq groffes fermes ; fupprime en conféquence l'abonnement
de la ville de Saint-Amand.

28. N3 LVIII. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois, concernant la Fabrication des Toiles.

Novembre. N° LXVI. Lettres-Patentes du Roi, portant que le Roi 11e percevra aucuns
droits fur les fucceflîons qui écherront dans fes Etats à des Sujets Palatins.

•

4, N° LXV. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui révoque- celui du 2 5
Juillet dernier, qui a permis la circulation dans le Royaume, des Etoffes &
Toiles en coupons de fix aunes & au - deffous, fans être revêtus des marques
ordonnées par les Règlemens : Ordonne l'exécution defdits Règlemens
comme par le palfé.

S. N° LIX. Jugement fouverain en dernier reflbxt , rendu contre deux
fraudeurs, leurs auteurs , complices, fauteurs, participes & adhérens de
la rébellion faite aux Employés des Fermes du Roi de la Brigade à cheval
de Grande-Sainte, détachée à Bourboùrg, le 24 Août 1780.

J. LXV1I. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que, jufqu'àce
qu'il en foit autrement ordonné, les foies de Nankin venant de l'Étranger,
qui entreront dans le Royaume, parles Ports de Rouen, l'Orient, Nantes
& Dunkerque , & par les Bureaux de Septèmes, Saint Laurent-du-Var ,

Lille & Strasbourg , ne feront affujetties qu'au paiement du Droit de
quatorze fous par livre attribué à la Ville de Lyon, enfemble les dix fous
pour livre d'iceux, &c.

N°LXI. Sentence de MM.les Officiers delà Monnoie de Lille, qui condam¬
ne le nommé Defcamps, Compagnon Orfèvre, en trente livres d'amende, pour
avoir été trouvé travaillant en chambre ; & déclare en outre les effets
faifis y mentionnés, acquis & confifqués au profit du Roi.

FIN DE LA TABLE.

Nota. Qiioique cette Table foit par ordre de dates, toutes les Pièces
feront rangées par N°, en commençantpar le N° /. jufques & compris
le 2V° LXV11I; & lorfque fon voudra trouver une des Pièces inférées
dans le Recueil, on cherchera la date dans la Table, la Pièce fuivant
le N° y indiqué.
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A RREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui admet au paiement du Droit annuel des Offices,

comme par le paffié, les Officiers rendant la juftice
au nom DU ROI, qui n'ont pas profité du
rachat dudit Droit.

Du 19 Décembre 1780,

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE R OI avoit ordonné par fes Lettres-Patentesdu 27 Février dernier, que les Pourvus de
tous les Offices-royaux cafuels, fujets au paiement
du Droit annuel, qui payeroient avant le premier
Octobre lors prochain, le montant de fix années,

c»
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feroient affranchis dudit droit pendant huit années,
qui finiraient au dernier Décembre 1788, Quoique
ce rachat fût avantageux pour tous les pourvus
d'Offices fujets au Droit annuel, il n'a pas été effectué
par tous lefdits Officiers : Et Sa Majefté étant informée
que ceux qui n'en ont pas profité, font prefque tous
des Officiers rendant la juftice au nom de Sa Majefté,
qui fe font trouvés dans l'impoffibilité de faire l'avance
des fix années: Oui le rapport; Le Roi étant en
son Conseil, a ordonné & ordonne : que les Officiers
rendant la juftice au nom de Sa Majefté , qui n'auront
pas fait le rachat, conformément aux Lettres-Patentes
du 27 Février dernier, feront admis, comme par le
paffé , à payer le droit annuel de leurs offices pour
l'année 1781 & les fuivantes, pendant les mois de
Novembre & Décembre de chaque année, en acquit¬
tant auffi le montant de toutes les années précédentes
dont ils feroient omiffionnaires ; & attendu le peu de
temps qui leur refte pour payer le centième denier
pour l'année 17 81, ils y feront admis jufqu'au dernier
Février prochain inclufivement. Veut Sa Majefté que
les pourvus d'Offices royaux cafuels, qui n'auront pas
fait le rachat, ni latisfait au paiement du droit annuel,
reftent affujettis aux doubles droits fixés par lefdites
Lettres-Patentes. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa

D

O,



C 3 ) N° I.
Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-neuf Décem¬
bre mil fept cent .quatre- vingt. Amelot,

CHAULES-ALEXANDRE DE CALONNE,
Chevalier , Comte cf Hannonville , Baron d'Ornes
Seigneur de Tillot,Dommarti& autres ,

Confciller du Roi en tous [es Confeils, Maitre des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant dejuflice,
Police & Finances au Département de Flandres &
d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon
fa forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié
& affiché par - tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département, afin que perfonne n'en puiffe
prétexter caufe d'ignorance.

Fait le trois Janvier mil fept cent quatre vingt-un.

Signé , DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,
p a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



 



A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE GALONNE,
Chevalier, Comte cVHannonville , Baron d'Ornes, Seigneur de
Tillot, Dommartin & autres Lieux, Conseiller du Roi en
tous [es Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de [on Hôtel,
Intendant de Juftice, Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

SUppîie très-humblement Me. Nicolas Salzard , Adjudicatairedes Fermes-Générales-unies de France : difant qu'en exé¬
cution de la Convention du 18 Novembre 1779, il a été pro¬
cédé , en partie', aux cédions & échanges défignés dans ladite
Convention , entr'autres par l'article XIV, de la Seigneurie du
Gué-la-Motte, près de la ville d'Armentieres , & par l'article
XVI, d'une portion de terrein le long du grand Chemin de
Lille à Dunkerque , entre la Paroide de Nieppe & Bailleul ;

qu'il y a dans ces différens lieux cédés , des magafins de mar-
cliandifes de fabrique & manufacture étrangère, dont les unes
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font prohibées , & les autres impofées à des droits d'entrée ;

qu'ii eft nécefiaire , pour parvenir à déterminer le fort de ces
marchandifes , 6c prévenir les abus qui pourraient réfulter , de
prendre des précautions à cet effet ; à ces caufes le Suppliant
a recours à l'autorité de votre Grandeur.

Ce confédéré il vous plaife , Monfeigneur , faire défenfes
aux marchands ôc propriétaires des marchandifes dépofées dans
les magafins établis dans les lieux ci-deffus de la Seigneurie du
Gué - la - Motte ôc dans le terrein fitué le long du grand chemin
de Nieppe à Bailleul, cédés à Sa Majefté , de vendre ou débiter
aucune partie de marchandifes des Indes , en foie ôc coton ,

des draps & étoffes de laine, poil, fil ôc coton , ou mêlés de ces
matières , de fabrique d'Angleterre ou autres pays étrangers,
dont l'ufage ôc confommation font interdits dans le Royaume;
qu'à cet effèt lefdites marchandifes feront , en préfence des
Employés des Fermes 5 emballées , ôc les ballots ficelés ôc ca¬

chetés, tant du cachet de la Ferme , que de ceux defdits mar¬
chands ôc propriétaires , ôc laiffés en leur pofiéffion , jufqu'à ce
que le fort defdites marchandifes ait été déterminé au Confeil
d'Etat du Roi ; defquelles opérations il fera dreffé Procès-verbal,
par lequel lefdits marchands & propriétaires donneront leur
foumiflion de repréfenter lefdites marchandifes au même état,
à toutes requifitions, à moins que lefdits marchands ou proprié¬
taires ne préfèrent de les faire palier à l'étranger ; auquel cas l'envoi
en fera fait en préfence des Commis des Fermes, qui endrefle-
ront Procès-verbal , lequel fera (igné des parties , juftificatif de
l'envoi defdites marchandifes à l'étranger; qu'à l'égard des autres
marchandifes non foumifes à la marque & au plomb de fabrique,
ou au plomb d'entrée , telles que les Sucres raffinés ou bruts,
les Cafés , Porcelaines , Tabacs , Chapeaux , Cloux de Fer &
Ouvrages de Clouterie , de Mercerie & Quincaillerie, & de
toutes autres marchandifes, lefdits marchands 6c propriétaires
en fourniront leur déclaration en bonne forme, au Bureau des
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Fermes le plus prochain , portant foumiffion d'y acquitter les
droits fur le pied qui fera fixé par le Confeil de Sa Majeflé; à
l'effet de quoi lefdites marchandifes feront pefées <5c nombrées
félon leur nature & qualité , & infcrites dans le Procès - verbal
ci-deffus ; qu'il vous plaife pareillement, Monfeigneur, ordonner
que tous hâbitans des lieux cédés qui auroient des marchandifes
des efpèces & qualités ci-deiïlis, dépofées en leur domicile,
qui, par leur nature & qualité, ne feroient préfumées être deflinées
à leur confommation journalière, feront tenus de les déclarer au
Bureau le plus prochain , pour y acquitter les droits, & ce dans
la huitaine, à compter du jour de la publication qui fera faite
de votre Ordonnance, fous peine de confifcation des marchandi¬
fes non déclarées, & de l'amende portée par les Réglemens, &
ferez juftice. Signé, Morel , pour Me. Nicolas Salzard.

V
Y U la préfente Requête :
Nous faifons défenfes aux marchands & propriétaires des

marchandifes dépofées dans les magafins établis au Gué - la-
Motte, & dans le terrein fitué le long du grand chemin de
Lille à Baiileul, cédés à Sa Majefié par la Convention du 18
Novembre 1779, de vendre ou débiter aucune partie de mar¬
chandifes des Indes, en foie & coton, des draps & étoffes de
laine, poil, fil & coton , ou mêlées de ces matières,de fabrique
d'Angleterre & autres pays étrangers, dont l'ufage & confom¬
mation font interdits dans le Royaume , auquel effet lefdites
marchandifes feront, en préfence des Employés des Fermes, embal¬
lées , & les ballots ficelés & cachetés, tant du cachet de la
Ferme, que de ceux defdits marchands & propriétaires, & laiffés
en leur poffeffion jufqu'à la décifion du Confeil à intervenir à
cet égard ; defquelW opérations il fera dreffé Procès-verbal, au
bas duquel les marchands & propriétaires donneront leur fou-
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miffion de repréfenter lefdites marchandées au1 même état, à
toutes requifitions, fi mieux n'aiment lefdits marchands & proprié¬
taires de les faire paffer à l'étranger; auquel cas l'envoi en fera
fait en préfence des Commis des Fermes, qui en drciïeront
procès - verbal, lequel fera figné des parties, pour jufiifier de
l'envoi defdites marchandifes à l'étranger ; & à l'égard des autres
marchandées non foumifes à la marque & aux plombs de
fabrique ou d'entrée, telles que les Sucres raffinés ou bruts, les
Cafés, Porcelaines , Tabacs, Chapeaux, Cloux de fer & Ouvra¬
ges de Clouterie, de Mercerie & de Quincaillerie, & de toutes
autres marchandées, lefdits marchands & propriétaires en four¬
niront leurs déclarations en bonne forme, au Bureau des Fermes
le plus prochain, portant foumiffion d'y acquitter les droits fur
le pied qui fera fixé par le Confeil de Sa Majeflé; à l'effet de
quoi lefdites marchandifes feront pefées & nombrées félon leur
nature & qualité, & infcrites dans le Procès - verbal ci-deffus
ordonné; ordonnons pareillement que tous habitans des lieux
cédés qui auront des marchandifes des efpéces & qualités dont
il s'agit, dépofées en leur domicile, qui, par leur nature, ne
feroient préfumées être deftinéesà leur confommation journalière,
feront tenus de les déclarerai! Bureau le plus prochain, pour y

acquitter les droits, & ce dans la huitaine, à compter du jour de
la publication de la préfente, fous peine de confîfcation des
marchandifes non déclarées, & de l'amende portée par les Régie»
mens, Fait le 2 Janvier 1781. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

D E N Y A U.

A Lille 5 de l'Imprimerie *de M. J. B. P e t e r i n c k ~ C R a m ê ,

Imprimeur ordinaire du Roi, 1781,

©
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ORDONNANCE
t \

DU' MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du 13 Janvier 1781,

, #

Concernant la Clôture de la Chajje dans l 'étendue des Rèférues
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubise, d'Epinoyetde Maubuisson , Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniftre d'État, Vicomte de Gand, premier Béer & Conné¬
table héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majefté defdites Provinces de Flandres & Haynaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain
Bailli des Ville & Châtelîenie dudit Lille.

Etant informé des différens abus qui fe commettent d'ans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, à foccafion de la
Chaffe, & délirant y pourvoir par un Règlement qui puifle contenir
chacun dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

«

Article premier.

La ChalTe fera généralement interdite à toutes perfonnes de quel¬
que qualité & condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervés à
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titre de Pîaifirs du Roi, depuis le 15 Février jufqu'au jour où Nous
jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chaflès , relativement à
la fituation des Biens de la Terre, à peine contre les contrevenans de
cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

II. Dans le temps permis pour la Chafle, c'eft-à-dire , depuis le
premier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra
chafler dans les Cantons réfervés à titre de Plaifirs du Roi, ians
nôtre permiffion exprefle, ou celle du Commandant pour Sa Majefté
dans la Place d'où dépend chaque Réferve ; & ceux qui y contrevien¬
dront , fubiront la peine de trois mois de prifon & d'une amende
de cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes Haut-
Jufticiers, Vicomtiers, qui possèdent des Terres à ce titre dans
lefdites Réferves, auxquels nous permettons de chafler fur lefdites
Terres, dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou d'un garde
feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte que ce foit,
y chafler, que conjointement avec lefdits Seigneurs. Et comme il
le trouve des Abbés, Chapitres & Eccléflafliques qui pofsèdent des
Terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons de
commettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites Terres,
accompagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il eA ci-
deflus expliqué ; à condition que chacun defdits Seigneurs Eccléflafli¬
ques nommera un feul Officier pour toutes les Terres qu'il pofsède
dans chacune defdites Réferves, & qu'il autorifera cette nomination
par un aéie flgné de lui, que l'Officier ainfi nommé Nous pré fentera,
ou au Commandant pour Sa Majefié dans la Place d'où dépendra
ladite Réferve, pour en obtenir une permiffion par écrit de chafler
dans lefdites Terres ; & au défaut de ladite formalité de la part defdits
Seigneurs Eccléflafliques, ils feront condamnés à une amende de
trente florins.

III. Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou
des nids de Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins ; &
ceux qui en feront trouvés faifls, feront cenfés les avoir levés, &
punis comme coupables ; de même ceux chez qui l'on trouvera des
Perdraux vivans.

IV. Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir drefle des pièges pour furprendre le Gibier, dans lefdites
Réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent
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florins d'amende, Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des
Terres & Maifons fituées dans l'étendue defdites Réferves, de vifiter
diligemment toutes leurs Haies, Enclos & Terres labourables, ou
autres appartenant à eux, ou à titre de Fermes, d'en ôter les collets,
filets. & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir
tendus eux - mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils
foient fufpeéls, pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des
collets ou filets, ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le
Gibier, & condamnés à l'amende.

V. Ceux qui auront des Chiens dans fétendue defdites Réferves,
feront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs ail moins d'un pied & demi, fufpendus de travers, &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la
campagne, quand ils iront labourer ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nul Particulier, excepté ceux qui auront droit de chaffer
dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir Lévriers, Chiens
couchans & autres drefles à laChaffe; & quand on leur en trouvera,
ils feront punis de vingt florins d'amende, & de la perte de leurs
Chiens.

VII. Tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus d'abattre les nids de Pies & de Corbeaux qui fe trou¬
veront fur les arbres des Terres qu'ils pofsèdent, ou des chemins
qui y abordent, à peine de fix florins d'amende pour chaque nid
où il fe trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à
furprendre le Gibier, feront conbfqués; & tous les Habitans des
Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera,
fubiront la peine de trois mois de prifon & de vingt florins d'amende.

IX. Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir blefle ou tué, de
quelque façon que ce foit, des Cignes fur les Rivières, Canaux,
FofTés des Places,, ou même dans l'étendue defdites Réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent florins.

X. Tous Manans & Habitans des Villes, Bourgs & Villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de
dragée ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.

XI. Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue
des Plaines réfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir
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aucun trou où un homme puifle fe tenir caché, foit debout ou affïs,
pour tirer, à peine de cinquante florins d'amende.

XII. De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de Familles
& Maîtres de Maifons feront refponfables pour leurs Enfàns &
domeftiques ; & les amendes ci-deflus feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majefié.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'éten¬
due des Réferves de notre Gouvernement général, de faire arrêter
& conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places
d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaffant fur les Terres
fituées dans lefdites Réferves, pendant lé temps défendu, comme
aufli tous ceux qui n'ont point le droit de Chafle, dans le temps permis,
pour les mettre en prifon, & leur faire fubir les peines portées par la
préfente Ordonnance, à l'exception des Militaires, Haut-Jufticiers
& Vicomtiers, lefquels en cas de contravention à cette Ordonnance,
ils feront feulement obligés de dénoncer aux Gouverneurs ou Com¬
mandans pour le Roi des Places d'où ils dépendront. Leur enjoignons
en outre de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance,
laquelle fera lue, publiée & affichée ès lieux & en la manière accou¬
tumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-deflus, pour la clôture de la
Chafle, pour la préfente année. Fait à Paris ce treize Janvier mil fept
cent quatre-vingt-un.

Signée Le Maréchal Prince de SOUBISE.
Par Son Altefle,

L u c e t.

Lue Si publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lilie, le I9 janvier 1781, & enrégijïrée au Greffe dudit Siège ; oui Si
ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffîgné.

Signé, L. J. L e m e s r e.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe ter inck-C ramé*
Imprimeur ordinaire du Roi» 1781,
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du conseil d'état
. «

DU ROI,
Portant dêfenfe de délivrer en facs , les pièces de Six

liards & de Deux fous : Et qui régie la quantité qui
pourra en être donnée dans les •paiemens. .

Du 11 Janvier 1781.

Extrait des Régifres du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé des abus qui fe commettentdans les paiemens qu'on fait en pièces de fix liards &
de deux fous renfermées dans des facs, & ayant fait attention
aux plaintes réitérées que ces abus occafionnent, ck notam¬
ment de la part des Rentiers de l'Hôtel-de-Ville ; Sa Majefté
a jugé à propos de ramener l'ufage des fous à leur deftination
première ; en conféquence l'intention de Sa Majefté eft qu'on.
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ne .donrire à l'avenir des fous qu'à deniers découverts & pour
les appoints qui ne peuvent être payés en écus de fix francs ou
de trois livres. Sa Majefté, pour diminuer en même-temps la
femme de ces Efpèces, s'eft déterminée à ordonner que toutes
celles qui font dans les Caiffes régies pour fon compte, fuffent
portées à fes Hôtels des Monnoies, pour y être fondues.

Le Roi a lieu de penfer qu'au moyen de cette fupprellion,
le furplus pourra fe répartir peu-à-peu dans la circulation de
détail : Et cependant, dès que Sa Majefté aura connu, par le
produit de la fonte des Efpèces qui lui appartiennent, quel
eft le prix qu'Elle peut en faire payer à fes Hôtels des Monnoies,
Elle aura foin de le déterminer; mais Sa Majefté ne prefcrira
de refonte générale, qu'au moment où les circonftances per¬
mettront de le faire à des conditions qui n'expofent à aucune

perte la claffe la moins aifée de fës Sujets. A quoi voulant
pourvoir : oui le rapport ; le Roi étant en son Conseil , a
ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

A compter du jour de la publication du préfent Arrêt , il
ne fera plus délivré dans les paiemens, aucuns facs de fous ;
permet feulement Sa Majefté de donner à deniers découverts,
des pièces de fix liards & de deux fous, pour les appoints
qui ne pourront fe payer en écus de fix francs ou de trois livres ;
à l'effet de quoi Sa Majefté déroge aux précédons Règlemens,
qui permettoient de donner dans les paiemens, le quarantième
en fous.

I I.

Les facs de fous qui, au jour de la publication du préfent Arrêt,
fe trouveront dans les Caiffes régies à Paris pour le compte de

©
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Sa Majefté, feront portés à fon Hôtel des Monnoies, ils y feront
vérifiés, 6c il en fera tenu compte auxdites Cailles, fur le
Certificat qui leur en aura été délivré par le Tréforier général
des Monnoies : Et feront, fur le préfent Arrêt, toutes Lettres
nécelïàires expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verlailles le vingt-un Janvier mil fept
cent quatre-vingt-un.

Signé 3 A m e l o t.

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,
*

Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur
de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Conseiller du Roi en
tous fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel,
Intendant de Juftice, Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Pvoi ci-delfus, 6c les
Ordres particuliers à Nous adrelfés : Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme 6c teneur; 6c à cet
effet imprimé, publié 6c affiché par - tout où befoin fera ,

dans l'étendue de, notre Département.

Fait le 6 Février 1781. Signé, DE CALONN E,

PAR MONSEIGNEUR,

p a ] o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cra mé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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DE PAR LE ROI.

EXTRAIT DES REGISTRES

DE LA M0NN01E DE LILLE.

Du 3 Février 1781.

LES Général et Conseillers du Roi tenansle Siège Royal de la Monnoie de Lille ,

pour les Provinces de Flandres, Artois , Hainaut &
Cambrefis.

Vu le Procès - verbal de vilite faite par Me.
Louis - Marie - Auguste Brousse , Général-
Provincial ; en préfence du Procureur du Roi,
chez le nommé Cugny, Marchand Boulanger
en cette Ville, du vingt-neuf Janvier dernier; la

9
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faille faite de foixante-dix Pièces de trois Deniers
de fabrique étrangère , trouvées dans un tiroir de
fa Boutique ; le dépôt en fait au Greffe de ce

Siège le même jour ; la lignification faite, à la
Requête du Procureur du Roi, dudit Procès-verbal
de faille, avec aflignation à comparoir cejourd'hui
pardevant Nous; ledit Cugny oui en fes defen-
fes ; conclufions du Procureur du Roi ; tout con-
lidéré :

NOUS avons déclaré & déclarons lefdites Pièces

failles, acquifes & confifquées au profit du Roi,
auquel effet, elles feront portées au Change de
cet Hôtel, pour être converties en efpèces aux coins
& armes de Sa Majefté, dont le Direéteur fe char¬
gera en recette pour en compter; avons, par grâce
de pour cette fois, faitremife de l'amende.

Et faifant droit fur les plus amples conclufions
du Procureur du Roi, faifons itératives défenfes
de faire entrer dans les Provinces de notre dépar¬
tement, aucunes Efpèces de billon ou de cuivre de
fabrique étrangère, à peine de trois mille livres
d'amende contre chacun des Contrevenans ou des
Particuliers qui auront contribué feiemment à
l'introduction defdites Efpèces, & de confifcation

'
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d'icelles, même des marchandées dans lefquelles
elles feroient emballées, chevaux, charriots &
équipages qui ferviroient à leur tranfport; def
quelles amendes & confîfcations le tiers appartien¬
dra aux Commis, Gardes ou autres qui les auront
arrêtées , lefquels ne pourront porter leurs Procès-
verbaux & Saifies ailleurs que pardevant Nous ; faf
fons pareillement défenfes à tous Particuliers de
donner ou recevoir en paiement aucunes deldites
Efpèces, à peine de confifcation & de cinq cens
livres d'amende, payable folidairement par ceux qui
les auront données, ou par ceux qui les auront re¬

çues ; ce qui fera exécuté nonobftant oppofition ou

appellation quelconques, & fans préjudice d'icelles:
Et fera la préfente imprimée, &, à la diligence du
Procureur du Roi, publiée & affichée dans toutes
les villes & lieux de notre Département.

Fait au Siège royal de la Monnoie de Lille le
trois Février mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, L i b e r t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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AiiEST
du conseil d'état

DU ROI)
Qui ordonne quà compter du jour de la publication , les

Fers en Tôle venant de VEtranger, acquitteront à toutes
les entrées du Royaume , Trente fous du Quintal.

Du 11 Janvier 1781.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant enfon Confeil, que l'Arrêt du 5 Avril 1775,
ayant impofé à toutes les entrées du Royaume, le
droit uniforme de Quarante-huit fous du quintal fur
les Fers noirs en feuilles doubles ou fimples, il en
eft réfulté d'un côté, que dans quelques Bureaux
onaconfidéré comme Fers noirs des Fers en Tôle,
qui forment cependant une forte particulière de Fer,
d'un prix inférieur, & que de l'autre, la Tôle n'étant
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affujettie, par l'Arrêt du 2 Avil 1701, qu'au droit
de Cinq livres par millier, on déclare fouvent pour
Tôle ce qui eft véritablement du Fer noir en feuille.
Sa Majefté voulant obvier à ces inconvéniens, &
garantir d'ailleurs les Fabriques °de Tôle du Royau¬
me de la concurrence des Tôles étrangères, dont
l'entrée a été jufqu'à préfent favorifée par la modi¬
cité du droit ci-deffus. Vu fur ce le Mémoire des

Fermiers Généraux, & l'Avis des Députés du Bu¬
reau du Commerce : Oui le rapport du fieur Moreau
de Beaumont, Confèiller d'État ordinaire, & au
Confeil Royal des Finances ; le Roi étant en son
Conseil , a ordonné & ordonne, qu'a compter du
jour de la publication du préfent Arrêt, les Fers en
Tôle venant de l'Étranger, acquitteront indiftinéte-
ment & uniformément à toutes les entrées du Royau¬
me, Trente fous par quintal, au lieu des droits aux¬

quels cette forte de Fer avoit été affujettie par Arrêt
du 2 Avril 1701 : Et fera le préfent Arrêt lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le 11 Janvier 1781. Signé , A me lot.

CHARLES-ALEXANDRE DE CALONNE,

Chevalier, Comte d'Hannonvi, Baron ,

Seigneur de Tiïïot, Dommartin & autres Lieux ,

o
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Confeiller du Roi en tous [es Confeils 9 -Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Juflice , Police & Finances au Département
de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus *

& les Ordres particuliers à Nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur, & à cet effet imprimé, publié
& affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de
notre Département.

Fait ce 3 Février 1781. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

D E N Y A U.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cram É,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

«
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Concernant les Brevets cTapprentijfige pour
fOrfèvrerie.

Donnée à VerMles le 25 Janvier 1781.

Regïjlrêt en la Cour des Monnoies le 31 defdiîs mois & an.

LOUIS, par LA grace de DlEU , Roi de france etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. Nous fommes informés qu'à l'occafion des
changemens qui font furvenus dans la confîftance des Corps &
Communautés d'Arts & Métiers, il s'eft introduitdifférens abus
relativement aux formalités prefcrites pour l'apprentiiTage de
l'Orfèvrerie, & que dans l'attente des nouveaux Statuts que Nous

DÉCLARATION
DU ROI,
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avons annoncés, on a négligé de fe conformer aux anciens
dont Nous aurions ordonné l'exécution provifoire; dans ces

circonftances, il Nous a paru indifpenfable de renouveller
l'exécution des règles anciennes, qui ont tout-à-la-fois pour
objet de faire la fûreté d'une Frofefîion importante 6c d'affurer
l'état de ceux qui s'y deftinent. A ces causes 6c autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, de notre certaine
fcience, pleine puiflance 6c autorité royale, Nous avons dit,
déclaré6c ordonné, 6c par ces Préfentes lignées de notre main,
difons, déclarons 6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît ce qui
fuit :

Article premier,

Voulons que tous les Maîtres Orfèvres qui ont des Apprentis
fans Brevets réguliers, ou qui en auraient à l'avenir, foient
tenus, à compter du jour de la publication des Préfentes, de
palfer devant Notaires des Brevets d'apprentiflage, dont il reliera
Minute.

I ï.

Voulons pareillement que, lors de la palfatîon defdits Brevets,
il foit jullifié de l'âge des Apprentis par actes authentiques, qui
demeureront annexés à la Minute des Brevets, à l'effet de con-
noître fi lefdits Apprentis ont l'âge requis par les Ordonnances
6c anciens Statuts, iefquels Nous entendons être provifoirement
exécutés.

I I I.

Lefdits Maîtres feront tenus de faire enregiflrer lefdits Bre¬
vets dans les délais prefcrits par les Statuts, tant au Greffe du
Siège de la Monnoie, dans l'étendue de laquelle ces Brevets
auront été paffés, qu'au Bureau de la Maifon commune.

©

jb • ©



C n \v. o J

I V.

N® VIL

Les Certificats que les Maîtres donneront aux Apprentis â
la fin du temps de leur apprentiflàge, feront auffi paffés par-
devant Notaires, 6c il en reftera Minute; le tout à peine par
les Maîtres de répondre en leur propre 6c privé nom, des dom¬
mages & intérêts des Apprentis,

V„

Nous nous réfervons toutefois de venir au fecours de
ceux qui, jufqu'à la publication des Préfentes ne fe feroient
pas mis en état de rapporter un brevet d'apprentiflàge con¬
forme aux Règlemens, en leur accordant s'il y a lieu, les
difpenfes néceffaires dans la forme accoutumée. Si donnons
en mandement à nos amés 6c féaux Confeillers les Gens
tenant notre Cour des Monnoies à Paris, que ces Préfentes
ils aient à faire lire, publier 6c regiftrer ; 6c le contenu en
icelles garder , obferver 6c exécuter fuivant leur forme 6c
teneur : Car tel est notPvE plaisir ; en témoin de quoi
nous avons fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donné
à Verfailles le vingt - cinquième jour de Janvier, fan de grâce
mil fept cent quatre-vingt-un, 6c de notre règne le feptième.
»Signé y LOUIS. Et plus bas, Parle Roi. Signé, Amelot.
Vu au Confeil , Phelypeaux. Et fcellée du grand fceau
de cire jaune.

Enrégiflrée , oui, ce requérant le Procureur général du Roi,
pour être exécutée fuivant fa forme & teneur : & copies colla-
tionnèes (Ficelle envoyées en tous les Sièges des Monnoies, pour
y être pareillement lue, publiée & regifîrée : Enjoint aux Suh-
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ftituts du Procureur général du Roi efdits Sièges d'y tenir la
main\ & d'en certifier la Cour au mois, fuivant l 'Arrêt de
ce jour. Fait en la Cour des Monnoies , le trente-unième jour
de Janvier mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, Gueubré.

Collationné par nous Greffier en chef de la Cour des
Monnoies, Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne France.

Regifirée au Greffe du Siège royal de la Monnoie de Lille ,

oui, & ce requérant le Procureur du Roi, fuivant l'Ordon-
nance de ce jour. Fait au Siège royal de la Monnoie de Lille ,

le dix Février mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, Libert.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter in ck-Cramé-,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1781,
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DE PAR LE ROI.
EXTRAIT DES REGISTRES

DE LA MON NOIE DE LILLE.

Du 10 Février 1781.

LES Général - Provincial et Conseillersdu Roi tenans le Siège Royal de la Monnoie
de Lille, pour les Provinces de Flandres, Artois,
Hainaut & Cambrefis.

Vu le Procès-verbal devifite faite en cette Ville,
par Me.Louis-marie-AuGusTE Brousse, Confeiller
du Roi, Général - Provincial, le trente-un Janvier
de cette année ; la faifie faite à la requête & en

prélènce du Procureur du Roi, fur Claude-François
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Ricourt Père, Maître Orfèvre, rue des Manneliers,
&l'un des Jurés-Gardes dudit Corps , de fix Four¬
chettes d'argent quife font trouvées dans fon Attelier,
fans marque ni contre-marque quelconques ; le
dépôt en fait au Greffe de ce Siège, le même jour
de relëvée ; l'inventaire en dreffé le trente-un Janvier
dernier; la lignification faite, à la Requête du Pro¬
cureur du Roi, dudit Procès-verbal de faille , audit
Ricourt, à comparoir pardevant Nous ; notre Ordon¬
nance du trois du préfent mois, qui ordonne qu'effai
feroit fait des Fourchettes faifîes, par les fleurs
Fourmentel, Effayeur de cet Hôtel, & Lefebvre
Pieraert, l'un des Jurés - Gardes des Orfèvres de
cettedite Ville; le Procès-verbal dreffé pardevant
Commiffaire le fix de cedit mois , du rapport def-
dits Experts , duquel il confie que les Fourchettes
failles fe font trouvées; lavoir , le N° i.CL" à
dix deniers vingt - deux grains & demi, & le N° 2
à dix deniers vingt - un grains & demi ; ledit
Ricourt oui par Augufte-Jofeph Ricourt, fon Fils,
chargé de fa Procuration. Conclufions du Procureur
du Roi; Tout confidéré :

NOUS avons déclaré & déclarons lefdites fix
Fourchettes acquifes & confifquées au profit du
Roi ; auquel effet elles feront portées au Change

©
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de cet Hôtel , pour être converties en Efpèces
aux coins & armes de Sa Majefté; condamnons
ledit Ricourt en l'amende modérée à cent livres;
defquelles confifcation & amende, le Directeur du»
dit Hôtelfe chargera en recette, pour en compter,
préalablement pris fur icelles les frais & mifes de
Juftice: Et fera la préfente Sentence imprimée,
à la diligence du Procureur du Roi, lue, publiée
& affichée dans toutes les Villes & Lieux de notre

Département ; ce qui fera exécuté nonobftant oppofi»
tion ou appellation quelconques, & fans préjudice
d'icelles.

Mandons au premier notre Huiffier fur ce requis 9

de faire, pour l'exécution des Préfentç^, toutes
fignifications & Exploits néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille 5

le dix Février mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé 0 L i b e r t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe terinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

Q •



 



ÉDIT DU ROI,
Portant création de Six millions de Rentes viagères.

Donné à Verfailîes au mois de Février 1781.

Regifiré en Parlement le treize Février mil fept cent quatre-vingt-un,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre: A touspréfens & à venir ; Salut. Les befoins de la guerre, dans laquelle Nous
nous trouvons engagés, Nous obligeant à ouvrir un nouvel emprunt, Nous nous
foraines déterminés à créer fix millions de Rentes viagères , aux mômes conditions
que les précédentes , mais exemptes de toute efpèce de retenue : c'eft un
facrifice que les circonftances exigent de notre fagefle ; mais ce n'eft pas moins
un engagement contradé de bonne foi, & dont Nous maintiendrons foigneufe-
ment l'obfervation.

En même temps, Nous étant fait rendre un compte exaft de la fituation de
nos Finances, & délirant de connoître fi nous ferions forcés de mettre un Impôt
pour fervir de gage à cet emprunt, Nous avons vu, avec fatisfadion ,que l'état
de nos revenus ordinaires, furpafïbit celui de nos dépenfes- ordinaires devingt-
fept millions, en y comprenant dix-fept millions appliqués à des rembourfemens
& comme, après y avoir fait beaucoup d'attention, Nous n'avons rien vu ,

dans cet état de nos Finances , & dans le compte qui Nous a été rendu ,

qui exigeât du fecret, Nous avons cru qu'en en permettant la publicité, il n'en
pouvoit réfuiter que des avantages, &nous avons fuivi, fans peine , une marche
fimple & ouverte, qui, quoique nouvelle dans les affaires publiques, Nous a
paru s'accorder avec les principes que Nous avons adoptés 5 car autant Nous
avons à cœur de préferver nos peuples de nouveaux Impôts permanens, autant
il importe à notre juftice de manifefter le foin que nous prenons delà fûretédes
perfonnes qui, dans les circonftances difficiles , Nous donnent des preuves de
leur confiance ; & en admettant ainfi nos fidèles Sujets à la connoiffance de
l'état de nos FinancesNous croyons les rapprocher de Nous, &3 entretenir de

. »
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plus en plus cette unité d'intérêt & ce rapport de confiance, qui font la force des
États & le bonheur d'un Monarque. A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puilTance & autorité
Royale, Nous avons, par notre préfent Édit perpétuel & irrévocable , dit,flatué
& ordonné, difons, flattions & ordonnons , voulons & nous plaît ce qui fuit:

. > , A '>• /; ■ S.

Article premier.

Nous avons créé & créons fix millions de livres actuelles & effectives de
Rentes viagères, qui feront vendues & aliénées à nos chers & bien amés les
Prévôt des Marchands & Echevins de notre bonne Ville de Paris, par les
Commiflaires de notre Confeil qui feront par Nous nommés ; à les avoir & prendre
fur tous les deniers provenans de nos droits d'Aides & Gabelles & Cinq Grofles-
Fermes, lefquels Nous affectons, obligeons & hypothéquons, par préférence à
la partie de notre Tréfôr Royal, au paiement des arrérages defdites Rentes,
qui pourront être acquifes fur une feule tête, à raifon de dix pour cent par an;
fur deux têtes, à raifon de neuf pour cent par an ; fur trois têtes, à raifon de
huit & demi pour cent par an; & fur quatre têtes, à raifon de huit pour cent
par an : le tout fans diflinction d'âge, & au choix des Acquéreurs.

I I.
Les arrérages defdites Rentes feront exempts à toujours de la retenue du

Dixième d'amortifiement, des Vingtiémens , Quatre fols pour livre du premier
Vingtième, & de toute autre impolition généralement quelleconque , qui pourroit
avoir lieu par la fuite.

I I I.
Les conflitutions particulières , qui ne pourront être moindres de cinq cens

livres de principal, feront faites par lefdits Prévôt des Marchands & Echevins,
indiftinécement, à tous âges , fur le pied ci-defi'us fixé, à ceux qui en auront
fourni les capitaux eu deniers eomptans, entre les mains du fieur Michault
d'Harvelay, Garde de notre Tréfor Royal, pour jouir par les Acquéreurs, leur
vie durant, foit fur leur tête, foit fur celle de toutes autres perfonnes que bon
leur femblera ; & les contrats feront paffés pardevant tels Notaires au Châtelet
de Paris que lefdits Acquéreurs voudront choifir, qui feront tenus de leur délivrer
leurfdits contrats fans frais, auxquels Notaires fera par Nous pourvu de falaires
raifonnables.

I V.
Le Bureau fera ouvert en notredit Tréfor Royal , immédiatement après la

publication de notre préfent Edit, pour y recevoir les capitaux defdites Rentes,
qui auront cours , en quelque tems qu'elles foient acquifes, du premier jour du
quartier dans lequel lefdits capitaux auront été fournis en notre Tréfor Royal,
dont mention fera faite dans les quittances du dit Garde de notre Tréfor Royal.

V.
Les fonds néceflaires pour le paiement defdits arrérages, feront remis, félon

les états qui en feront arrêtés, en notre Confeil, aux Payeurs defdites Rentes,
«lu produit de nos droits d'Aides & Gabelles & Cinq groffes Fermes, ainfi qu'il

©
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cil d'ufage pour le paiement des arrérages des autres Rentes, tant perpétuelles
que viagères , alîignées fur nofdites Aides & Gabelles; fans que lefdites Rentes
préfentement créées, puiflent être retranchées ni réduites en aucun rems, pour
quelque caufe & fous quelque prétexte que ce puiiïe être.

I V.
Toutes perfonnes, de quelque âge, fexe & condition que cepuifîe être, même

les Religieux & Religieufes qui peuvent avoir quelque pécule, pourront acquérir
lefdites Rentes , en faire pafler les contrats fous les noms qu'ils voudront choifir^,
avec les réferves de jouiffance, & autres claufes & conditions qu'ils jugeront à
propos, dont fera fait mention dans les quittances du Garde de notre Tréfor
Royal, pour en jouir pendant la vie des perfonnes qu'ils auront choifies, tant
par eux que par ceux qu'ils nommeront, quand & ainfi qu'ils aviferont.

V I I.
Les arrérages defdites Rentes feront payés, de fix mois en fix mois, par les

Payeurs des Rentes de notre Hôtel-de-Ville , en la même forme & manière que
les autres Rentes viagères, & conformément aux différens Règlemens qui ont
été faits pour la police defdites Rentes ; la dépenfe du paiement del'quelles Rentes
fera paffée & allouée fans difficulté dans les comptes defdits Payeurs, conformé¬
ment aux contrats qui en auront été piffés.

VIII.
Les Rentes qui auront été conftituées fur une feule tête, feront payées juf-

qu'au jour du décès de ceux fur la tête defquels elles auront été conftituées ; &
celles qui auront été fur plufieurs têtes, feront payées jufqu'au jour du décès
du furvivant; le tout à ceux qui fe trouveront en avoir droit, en rapportant,
avec l'extrait mortuaire en bonne forme, & autres pièces juftificatives, lagroffe
du contrat de conftitution , à compter du jour defquels décès feulement lefdites
Rentes demeureront éteintes & amorties à notre profit,

I X.
Les Etrangers non naturalifés, demeurans en notre.Royaume, même ceux

demeurans hors de notre Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéif-
fance, pourront, ainfi que nos propres Sujets, acquérir lefdites Rentes, encore
bien qu'ils fuflent Sujets des Princes & Etats avec lefquels Nous fotnmes ou
pourrions être en guerre ; voulons en conféquence que lefdites Rentes & les
arrérages qui en feront dus au jour du décès de ces Rentiers, foient exempts de
toutes lettres de marque & de repréfailles, droits d'aubaine ,bâtardife ,'confifcatioa
ou autres qui pourroient Nous appartenir, aufquels Nous avons renoncé &
renonçons, conformément à ce qui efi: ordonné, pour les autres Rentes dudit Hôtel-
de-Ville, par l'Edit du mois de Décembre 1674 & autres fubféquens.

X.
S'il furvient quelques conteflations fur le paiement des arrérages defdites

Rentes viagères, forme ou validité des acquits fournis par les Rentiers, Nous
en attribuons la connoiflance, Cour & Jurifdiclion en première inltance, aux
Prévôt des Marchands & Echevins de notre bonne ville de Paris, pour être
jugées fommairement & fans frais, fauf l'appel en notre Cour de Parlement à
Paris, fans préjudice duquel les jugemens rendus par lefdits Prévôt des Mar-

J
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chands & Echevins feront exécutés par provifion. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à

Paris, que notrepréfent Edit ils aient à faire lire , publier & regiftrer, &le con¬
tenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur: Car. teleffc
notre plaifir; &, afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles au mois de Février, lan de grâce mil
fept cent quatre-vingt-un, & de notre règne le feptième. Signé, LOUIS. Et plus
bas : par le Roi, Amelot. Vifa Hue de Miromenil. Vu au Confeil, Phelypeaux.
Et fcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Regifiré, oui & ce requérant le Procureur (Général du Roi,pour être
exécutéfélonfaforme & teneur ; & copies collationnées envoyées aux Balliages Si
Si Sénécbaujfées du reffort, pour y être lu, publié & regifré : Enjoint aux
Subftituts du Procureur Général du Roi d'y tenir la main Si eten certifier
la Cour dans le mois, fuivant fArrêt de ce jour. A Paris, en Parlement,
toutes les Chambres ajfemblées , le treize Février mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé ? L E B R E T.

h Lille, de flmprimerie de N. J. B. Peterinck-Cr a filé :
Imprimeur ordinaire du Roi» 1781»
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A R R E S T
du conseil d'état

DU ROI,
Concernant les Domaines engages.

Du 14 Janvier 1781.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI examinant avec attention toutes les refîources de Tes finances,afin de préferver fon peuple de nouveaux impôts permanens, ou
pour en adoucir le poids par tous les moyens que la juftice & la fagefîl
lui préfentent, Sa Majefté a dû arrêter fes regards fur l'aliénation de fes
Domaines ; & Elle n'a pu voir fans peine que cet ancien patrimoine de la
Couronne étoit tellement diminué par la libéralité des Rois fes prédécel-
feurs, par des concédions à vil prix, par des échanges défavantageux & par
des ufurpations, qu'il ne refloit maintenant entre fes mains que le plus
modique revenu dans cette nature de biens.
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Cependant les Annales de la Monarchie font remplies, & des réclama¬

tions des Etats généraux, & des remontrances des Parîemens fur l'abus
de l'aliénation des Domaines & fur la néceffité d'y rentrer pour augmenter
les reflources de l'Etat. Les augultes Prédéceffeurs de Sa Majellé, touchés
de ces vérités, ont donné dans différens temps les loix les plus pofitives
à ce fujet; & en 1667 9 époque où les aliénations des Domaines-n'avoienc
pas encore été portées au point exceffif où elles le font aujourd'hui ; le
Roi Louis XIV, de glorieufe mémoire, avoit jugé à propos d'ordonner
par un Edit folemnel , la réunion à la Couronne de tous les Domaines
aliénés, tant de ceux qui l'avoient été moyennant une finance reçue, ou
par l'effet d'une conceffion gratuite, que de ceux encore mis hors de fes
mains par des échanges trop abufifs ; & les mêmes dhpofitions avoient été
renouvellées fous le feu Roi par un Arrêt de fou Confeil rendu en 1719.

Mais foit que cette réunion à la Couronne, de tous les Domaines engagés,
exigeât des fonds trop confidérables, foit que cette loi,jufte en elle-même,
eflùyât dans fon exécution les obflacles communs aux grandes entreprifes,
il n'y eût que très - peu de Domaines réunis; & depuis cette époque, des
aliénations continuelles ont diminué chaque jour un fonds d'autant plus,
précieux qu'il s'accroît avec l'augmentation du numéraire, & par les mêmes
caufes qui élèvent le prix des denrées & la fomrae des dépenfes publiques.

On n'a pas obtenu plus de fuccès par les permilTions accordées aux parti¬
culiers de provoquer au gré de leur convenance la revente & l'adjudication
des Domaines entre les mains des Engagilles. Les mêmes opérations qui
fontjufles & honorables au nom du bien public, prenant dans l'opinion
un afpeét différent quand elles ne font excitées que par l'Intérêt parti¬
culier, il elt arrivé que ces opérations n'ont été fuivies que par un petit
nombre de fpéculateurs qui, craintifs dans leurs démarches, & agiffant le
plus fouvent dans l'obfcurité, n'ont guère follicité que la revente de
Domaines de peu de valeur & poffédés, pour la plupart, par des perfonnes
vivant au fond des provinces, fans relation & fins appui.

Plus fréquemment encore, on a vu ces fpéculateurs renoncer après leurs
premières enchères à leurs pourfuites , ou abandonner leur adjudication,
en fe bornant à recevoir par un traité particulier, le prix de cette con-
defcendance ; d'autres fois enfin , des Engagilles , faifant couvrir fins
mefure les enchères, & devenant Adjudicataires fous des noms interpofés,
ne réalifoient jamais leur adjudication & la rendoient abfolument iîlufoîre.

Il n'efi; donc réfuké de l'enfemble de ces difpofitions, que des opérations
éparfes & de foibles reventes, dont l'avantage ne pouvoit avoir aucune
proportion avec les inconvéniens d'un fyftême qui favorife des recherches
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toujours odieufes, & met pour ainfi dire, les Sujets du Roi, à lapourfuite
les uns des autres.

Sa Majeflé a donc juftement penfé que fi l'aliénation de fes Domaines
exigeoit des réunions ou de nouveaux traités avec les Engagiftes; c'étoit
dans fes mains feules que l'exécution d'un plan avoué par fà juftice,
devoit être remife.

Mais en approfondilfant cette importante matière, Sa Majefté s'eft
perfuadée qu'en même temps qu'Elle devoit s'occuper férieufement de l'état
du Domaine de fa Couronne, il étoit conforme à fa fagelfe, d'adopter
par préférence un plan modéré, & qui, s'il préfentoit moins d'avantages
en fpécuîation que la loi de 1667 & celle de 1719, feroit auifi d'une
exécution plus certaine, & remplirait mieux les vues d'équité que Sa
Majefté fe propofe dans toutes fes difpofitions d'adminiftration.

En conféquence, Sa Majefté renonçant à priver aucun de fes Sujets,
des Domaines dont ils font en poiTeffion; Elle a cru devoir fe borner à
exiger d'eux une redevance annuelle qui, en affinant leur jouiffance, établiffe
une proportion plus égale entre les finances & les produits des engagemens.
Les Adminiftrateurs généraux des Domaines feront chargés d'en traiter
avec les Engagiftes, & lorfqu'ils ne pourront pas y parvenir à l'amiable,
la queftion fera référée à un comité de Magiftrats de fon Confeil, qui
d'après des principes fixés par Sa Majefté, déterminera la rente annuelle
que les Engagiftes auront à payer, pour être maintenus dans leur poffefîion ,

& préfervés de toute autre recherche pendant la durée de fon règne : Sa
Majefté bornant Elle-même à ce terme, les confirmations qu'Elle fera
dans le cas d'accorder, afin de ne promettre que ce qu'Elle peut main¬
tenir, & afin que les principes d'équité qu'Elle adopte, ne portent aucune
atteinte aux droits du Domaine de la Couronne, dans quelque acception
& dans quelque rigueur qu'on les envifage ; le Roi ayant à cœur que ce
dépôt précieux, remis entre fes mains, foit tranfmis à fes Succeffeursdans
toute fon intégrité.

Cependant, pour mettre la Commiflionà portée de donner des décifions
avec une pleine connoiffance de caufe, Sa Majefte entend que dans le
cours de la préfente année , tous les Engagiftes & Détenteurs des Domaines
du Roi, foient obligés de remettre une expédition du titre en vertu duquel
ils en jouiffent, une déclaration circonftanciée de la nature de ces mêmes
Domaines, & un état du revenu qu'ils en tirent. Mais Sa Majefté veut
bien pendant fon règne, difpenfer les Engagiftes de fournir tous les cinq
ans, l'état en détail de la confiftance de leurs Domaines ; obligation trop
fouvent négligée, mais néanmoins formellement prefcrite par les loix àx
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Royaume. Enfin quelles que foient les décidons rendues en confécjuence
de ces déclarations & de l'examen attentif qui en fera fait par les Ad-
miniftrateurs de fes Domaines, Sa Majefté réferve à tous les Engagiftes,
la liberté exprefîe ou d'acquiefcer à ces décidons , ou de réclamer purement
& fimplement la finance d'engagement.

Le Roi excepte cependant de ces diverfes difpofitions les péages aliénés,
Sa Majefté ayant manifeffcé l'intention où Elle étoit d'en rembourfer les
finances auffitôt que les circonftances le permettraient, afin d'en ordonner
enfuite la fupprelfion pour l'avantage du Commerce.

Sa Majefté fe réferve encore la faculté de rentrer effectivement dans la
totalité des droits qu'Elle ne pofiederoit actuellement que par indivis avec
des Engagiftes, ainfi que dans quelques portions de revenus fonciers, qui,
enclavés dans fes forêts ou démembrés de fes Domaines, en gênent la
manutention, & dont l'aliénation nuit efifentiellement aux intérêts du Roi.

Sa Majefté, par toutes ces difpofitions, remplit différentes vues inté-
reffantes ; Elle affure à fes finances une augmentation de revenu que les
circonftances rendent encore plus précieufe; Elle procure au Domaine de
la Couronne un avantage d'une grande importance , en raffemblant des
connoiflances certaines fur les Terres & les Seigneuries qui le compofent :
Enfin , Elle donne à l'Agriculture un nouvel encouragement, en mettant
les Engagiftes à portée d'acquérir, par une redevance jufte & modérée,
la tranquillité la plus parfaite pendant fon règne ; & fi les principes de Sa
Majefté font adoptés par fes Succefîeurs, ces mêmes Engagiftes pourront,
à chaque renouvellement de règne, être confirmés dans leur pofteiïion, ou
par la continuation de la même redevance, ou par la fixation d'une
nouvelle; mais ils ne fauroient perdre de vue que le Roi ne pourroit
renoncer entièrement aux revenus de fes Domaines aliénés, fans préjudi-
cier aux intérêts de fes Peuples, qui auraient en effet à fe plaindre de
l'étendue des charges qu'ils fupportent, ou des nouveaux impôts que les
befoins de l'Etat rendraient nécefiaires, fi Sa Majefté abandonnoit les
reflources que lui préfente le libre exercice de fes droits. Elle a d'ailleurs
remarqué avec fatisfaclion, qu'en adoptant à cet égard des principes de
modération & d'équité, Elle étoit d'autant plus affurée que fes intentions
feraient remplies d'une manière uniforme & générale; car Elle ne pourroit
fupporter qu'une opération d'ordre public qu'Elle aurait jugée néceflaire,
devînt dans fon exécution purement arbitraire, & que tandis qu'une clafle
de fes Sujets ferait ménagée, on ne pourfuivît en fon Nom que des Enga¬
giftes obfcurs & fans crédit, ce qui convertirait ainfi fes Loix dans un
fyftème de partialité & d'exception indigne également, «Se de fa grandeur
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& de la pureté de fa juftice. A quoi Sa Majefté voulant pourvoir : Oui le
rapport ; le Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui
fuit :

Article premier.

Tous Poffeffeurs & Détenteurs de biens & droits quelconques, faifant
partie du Domaine de la Couronne, engagés, aliénés ou concédés à temps,
à vie ou autrement, à quelque titre que ce foit; à l'exception des dons-
faits aux Églifes, des Apanages & des Échanges faits dans la forme p'refcrite
par les règlemens, en vertu de Lettres-patentes dûment vérifiées, feront
tenus de rapporter, avant le premier Janvier de l'année prochaine 1782,
à l'Adminiftrateur général de fes Finances, les Contrats, Arrêts, Lettres-
Patentes ou autres Titres, en vertu defquels ils jouiffent defdits Domaines
& droits, les quittances des finances qui auront été par eux payées, avec
une déclaration fignée d'eux, ou paffée par-devant Notaires, contenant
en détail les objets par eux poffédés, les revenus & produits de chacun
defdits objets, enfemble les charges réelles, foncières & autres, de quelque
nature que ce foit, dont lefdits biens & droits peuvent être grevés ; comme

- aufïï de remettre au foutien de leur déclaration les originaux, expéditions
ou copies collationnées des baux, lièves, cueilloirs & autres titres jufti-
fîcatifs defdits revenus & charges.

II. En cas d'aucun recellement des objets defdits Domaines & droits,
dans les déclarations qui feront fournies, veut Sa Majefté que lefdits objets
recelés, foient & demeurent réunis au Domaine de la Couronne, en vertu
du préfent Arrêt, fans que, pour raifon defdits objets, les Engagiftes ou
Poffeffeurs puiffent prétendre aucun remboursement ni indemnité.

III. Ceux qui dans le délai prefcrit par l'article premier ci-deffus, n'auront
pas fourni leur déclaration des Domaines & droits par eux poffédés, &
rapporté les titres au foutien, feront & demeureront privés delà jouiffance
des objets par eux poffédés, jufqu'à ce qu'ils y aient fatisfait : Veut Sa
Majefté que dans ce cas, il foit procédé à la faifie des revenus defdits
objets, fommation préalablement faite à ceux qui feront en retard.

IV. Pourront lefdits Détenteurs, pour être confirmés dans leur poffef-
fion & jouiffance defdits Domaines & droits, offrir telle rente ou fupplé-
ment de rente d'engagement qu'ils jugeront convenable; & joindre lefdites
offres à la déclaration ordonnée par l'article premier ci-deffus.

V. Lefdites déclarations, offres & foumiffions qui feront données, en¬
femble les titres, pièces & mémoires qui feront rapportés en exécution des
articles I. & IV. ci-deffus, feront communiqués aux Adminiftrateurs des
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Domaines de Sa Majeflé, pour être par eux vérifiés, difcutés, acceptés
ou refufés ; & en cas d'acceptation defdites offres & d'accord fur la fixation
des finances, il fera rendu Arrêt du Confeil en conformité.

VI. Dans le cas où les offres des Engagifles ne feront pas acceptées,
les Adminiflrateurs remettront les déclarations, offres & foumiffions des
Engagifles, avec leurs obfervations, aux fieurs de Beaumont, Confeiller
d'Etat ordinaire & au Confeil royal des Finances; de Fourqueux, Confeil¬
ler d'Etat & au Confeil royal du Commerce ; de Villeneuve, Confeiller
d'Etat, & Débonnaire de Forges, Maître des Requêtes, que Sa Majeflé
a commis & commet à cet effet pour être flatué fur leur avis, foit fur
l'admiffion des offres faites par les Engagifles ou Poffeffeurs, foit fur la
fixation de telle rente ou fupplément de rente d'engagement, d'après les
principes qui auront été établis par le Roi; voulant Sa Majeflé que dans
la fixation defdites nouvelles rentes ou redevances, îefdits Commiffaires
aient égard au capital des finances anciennement payées, à la nature defd.
Domaines & droits, à l'époque de la poffeflion des Détenteurs aéluels,
aux charges dont Iefdits biens fe trouveroient grévés, & à toutes les autres
circonftances qui peuvent intéreffer la juflice due aux Engagifles.

VII. Seront tenus les Poffeffeurs & Détenteurs defdits Domaines & droits,
dans les trois mois du jour de la fignification qui leur fera faite de l'Arrêt
rendu fur l'avis defdits fieurs Commiffaires, à la requête, pourfuite & dili¬
gence des Adminiflrateurs généraux des Domaines, d'opter ou de confer-
ver Iefdits Domaines & droits à eux engagés, en payant, à compter du pre¬
mier Janvier 1782, la rente qui aura été fixée par Iefdits Arrêts, ou de les
remettre moyennant le rembourfement réel & effeélif de leurs finances,
lequel en ce cas leur fera fait des deniers à ce deflinés, fuivant la liqui¬
dation qui en aura été faite par Iefdits Arrêts.

VIII. Ceux qui auront opté de conferver la jouiflance defdits Domaines
& droits à eux engagés ou par eux poffédés, feront tenus de faire, dans
ledit délai de trois mois, au Greffe du fieur Thurin, Greffier des Coiiimif-
fions extraordinaires du Confeil, que Sa Majeflé a commis à cet effet, leur
foumiffion contenant leur acquiefcement auxdits Arrêts, & leur confente-
ment d'acquitter à l'avenir, à compter dudit jour premier Janvier 1782, la'
rente qui aura été fixée par Iefdits Arrêts, & d'exécuter toutes les ciaufes,
charges & conditions y contenues, à peine de réunion defdits Domaines &
droits : à faute de quoi les Adminiflrateurs des Domaines feront autorifés,
à l'expiration dudit délai & en vertu du préfent Arrêt, à faire rembourfer
les finances d'engagement j & à fe mettre enpoffeffion defdits Domaines &
droits*
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IX. Veut 6c entend Sa Majeflé que, pendant la durée de Ton règne,

ceux qui auront obtenu Arrêt fur leurs offres, ou qui auront acquiefcé aux-
dits Arrêts, ne puiflent être ni eux, ni leurs fucceiïeurs, pour raifon def-
dits Domaines & droits, affujettis à aucun autre fupplément de rente , taxe
ou droit de confirmation, & qu'ils n'en puiffent être dépoffédés fous quel¬
que prétexte que ce foit; à l'effet de quoi Sa Majeflé interdit toute provo¬
cation de revente.

X. N'entend néanmoins Sa Majeflé fe priver de la faculté de réunir à
fon Domaine, en rembourfant préalablement les finances d'engagement,
les portions de terreins enclavées dans fes Forêts ou qui font contiguës &
à la proximité des Maifons royales, même les petites portions démembrées
du corps du Domaine, qui y font tellement enclavées qu'elles nuifent à
ion exploitation.

XI. Difpenfe Sa Majeflé lefdits Engagifles, Poffeffeurs & Détenteurs,
qui auront repréfenté leurs titres & fourni leurs déclarations, & qui feront
maintenus dans leurs poffeffions & jouiffance, de l'obligation à eux impofée,
notamment par l'Arrêt du Confeil du 19 Septembre 1684, & par les Edits
d'Avril 1(585, Décembre 1701, & autres Règlemens intervenus depuis,
de fournir de cinq ans en cinq ans, des états en détail de la confiflance
des Domaines & droits dont ils continueront de jouir : Veut feulement Sa
Majeflé qu'à chaque mutation, le nouveau Poffeffeur, à tel titre que ce
foit, juflifîe de fon droit, & founiffe au Bureau des Finances 011 autres Ju-
rifdiélions domaniales, de la fituation defdits Domaines & droits, une nou¬
velle déclaration des objets par lui poffédés par détail & avec les confron¬
tations & autres changemens furvenus depuis celle fournie par fon prédé-
ceifeur; de laquelle déclaration il fera tenu d'envoyer au Confeil une expé¬
dition délivrée par le Greffier. Lefquelles obligations ledit nouveau PofTeffeur
fera tenu de remplir dans les fix mois de fa poffeffion, à peine de faifie &
perte des produits, jufqu'à ce qu'il y ait fatisfait.

XII. Les Détenteurs fans titre, de Domaines ou droits domaniaux, ou
d'aucune portion d'iceux , qui feront leur déclaration conformément &
ainfi qu'il efl porté par l'article premier du préfent Arrêt, feront confirmés
dans la poffeffion & jouiffance defdits Domaines & droits ou portions
d'iceux, en payant à l'avenir & à compter du premier Janvier 1782, les
rentes & redevances qui leur feront impofées par l'Arrêt rendu fur l'avis
defdits fieurs Commiflàires. Leur fait Sa Majeflé don & remife, dans ce cas,
des fruits du paffé jufqu'audit jour premier Janvier: Et faute par eux de
fatisfaire à ce qui efl prefcrit ci - deffus, veut Sa Majeflé qu'ils foient con¬
traints, tant au délaifîement des objets dont ils jouiraient fans titre valable 5

qu'à la reflitution des fruits par eux induement perçus.

§
<0. *

»
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XIII. Excepte Sa Majefté de l'exécution du préfent Arrêt, les Engagiftes

des droits de Péages feulement, fur lefquels Elle a annoncé fes intentions
par l'Arrêt de fon Confeil du 15 Août 1779.

XIV. N'entend Sa Majefté comprendre dans les difpofitions ci-deffus
les Domaines fitués dans fes Duchés de Lorraine & de Bar, fe réfervant
de faire connoître à cet égard fes intentions.

XV. En cas de conteftation fur l'exécution du préfent Arrêt, Sa
Majefté s'en réferve la connoiffance & à fon Confeil, & icelle interdit à
toutes fes Cours & autres Juges. Et fera le préfent Arrêt imprimé , publié
& affiché par-tout où befoin fera, de l'autorité des fleurs Intendans &
Commiffaires départis pour l'exécution des ordres de Sa Majefté dans
fes Provinces. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le quatorze Janvier mil fept cent quatre - vingt-un. Signé, Amelot.

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes,Seigneur de Tillot,
Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous ' fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juflice,
Police & Finances au Département de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defîus, & les Ordres
particuliers à Nous adreffés : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur; & à cet effet imprimé, publié &
affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de notre Département.

■ '
.

• - " • • - . _ '

Fait le 18 Février 1781. Signé, DE GALONNE,

PAR MONSEIGNEUR, \
ûenyau,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cr a mé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

€>•
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Interprétative de VEdit du mois d'Août 1749, concernant les
Gens de main - morte du RejJort du Parlement de Flandres.

Donnée à Verfailles le 15 Janvier 1781.

Regiftrée en Parlement le 8 Février 1781.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et de navarre, àtous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. Par les Lettres-Patentes
en forme de Déclaration du 9 Juillet 1738, le feu Roi notre très - honoré
Seigneur & Ayeul, auroitfait des défenfes à tous les Gens de main-morte du refîort
de notre Parlement de Flandres , d'acquérir ni pofféder aucuns biens immeubles ,

maifons ou héritages fitués dans les Villes ou à la Campagne, de quelque nature
011 qualité qu'ils foient, & encore que, fuivant les Coutumes des lieux , ils fuffeut
réputés meubles, même les rentes foncières & autres non rachetables, & les rentes
rachetables lorsqu'elles feraient conftituées fur particuliers, fi ce n'eft en vertu de
permiiïions exprefles , portées par Lettres - Patentes d'Octroi en notredite Cour,
en la forme preferite par lefdites Lettres - P atentes ; ce qui aurait lieu à quelque
titre que lefdits Gens de main -morte prétendent faire l'acquifition defdits biens,
foit par vente, volontaire ou forcée, échange, donation, ceffion ou tranfport,
même en paiement de ce qu'il leur ferait dû, & en général pour quelque caufe
gratuite ou onéreufe que ce puiffe être : il aurait en outre fait défenfes à tous

DU ROIi
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Notaires, Baillis , Êchevitis, Gens de Loi ou autres, faifant fonctions de perfonnes
publiques, de procéder à aucunes (Euvres de Loi ou adhéritances au profit defdits
Gens de main - morte, qu'il ne leur ait apparu des Lettres d'Octroi & Arrêts
d'enrégiftrement d'icelles, defquelles Lettres & Arrêts ils feroient tenus de faire
mention expreiïe dans lefdites (Enivres de Loi ou adhéritances. Les difpofitions
contenues dans les articles X, XI & XVII defdites Lettres - Patentes du 9 Juillet
1738 , auroient été renouvellées & étendues au furplus de notre Royaume, parles
articles XIV, XV, XVI & XXII de l'Édit du mois d'Août 1749; il réfulte claire¬
ment de l'efprit & de la lettre de ces deux Loix, que les Gens de main-morten®
pouvoient, à compter de leur publication, acquérir des rentes conftituées fur des
particuliers, en aucun cas & à quelque titre que ce foit, même par la voie de
la reconfcitution. Nous avons néanmoins été informés que plufieurs Corps & Com¬
munautés, tant Séculières que Régulières , Collèges, Fabriques, Hôpitaux , &
même de fimples Bénéficiers, fe trouvent aujourd'hui propriétaires de rentes conf-
tituées depuis 1749, même depuis 1738, avec des capitaux d'anciennes rentes,
dont le rembourfement leur auroit été fait par les particuliers qui en étoient
débiteurs antérieurement auxdits Edit & Lettres - Patentes, & qu'il auroit été
procédé auxdites conflitutions, fur le fondement qu'elles n'y font pas mentionnées
en termes exprès, au nombre des voies d'acquérir des rentes fur particuliers ,

interdites aux Gens de main-morte; que , Il l'intention du feu Roi eût été de les
défendre par ces deux Loix, il s'en leroît précifétnent expliqué, conformément à
la Déclaration du 25 Novembre 1743, concernant les Ordres Religieux & Gens
de main- morte établis aux Colonies Françoifes de l'Amérique, dont l'article II
porte défeufes exprefïes aux Gens de main-morte d'acquérir des rentes fur parti¬
culiers, encore que les deniers de la confHtution provinflent du rembourfement
des Capitaux d'anciennes, rentes : Nous avons jugé à propos de pourvoir à ce que,
par une interprétation auffi contraire à l'efprit des Lettres - Patentes du 9 juillet
1738 , & de l'Edit du mois d'Août 1749 , qu'au feus que préfente la généralité
des expreflions employées dans les articles X , XI &XVII defdites Lettres - Patentes;
& dans les articles XIV, XV, XVI & XXII dudit Edit, la Loi ne pût être éludée ,

mais en faifant cefler un abus que Nous ne pourrions tolérer fans nuire aux vues
fages qui ont diélé les difpofitions defdits Edit & Lettres-Patentes , Nous avons
penfé qu'il étoit de notre fagefle & de notre bienfaifance de relever ceux des Gens
de main-morte qui ont acquis depuis les Lettres - Patentes du 9 Juillet 1738, des
rentes fur particuliers, avec les deniers provenans du rembourfement d'anciennes
rentes fur particuliers, & les Officiers dont ils ont employé le miniftère , des peines
portées par l'article XVII defdites Lettres-Patentes , & par l'article XX dudit Edit.
A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil & de
notre certaine fcience , pleine puiiTance& autorité royale, Nous avons dit,déclaré
& ordonné, & par ces Préfentes, fignées de notre main, difons, déclarons &
ordonnons , voulons & Nous plaît que les articles X, XI & XVII des Lettres-Patentes
du 9 Juillet 1738, cnfemble les articles XIV, XV, XVI & XXII de l'Edit
donné au mois d'Août 1749, foient exécutés fuivant leur forme & teneur; faifons
& renouvelions expreffes inhibitions & défenfesà tous les Gens de main-morte d'ac¬
quérir, recevoir ni pofféder à l'avenir aucunes rentes conflituées fur des particuliers,
de quelque manière & pour quelque caufe gratuite ou onéreufe que ce puiffe être,
même par voie de reconftitutions des deniers provenans du rembourfement de tapitaux
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d'anciennes rentes, fi ce n'eft après avoir obtenu nos Lettres-Patentes, pour par¬
venir à ladite acquifition, conformément auxditsEdit & Lettres-Patentes,& dans

la forme yprefcrite: validons néanmoins pour cette fois feulement, les confiitutions
fur particuliers qui auroient pu être faites depuis les Lettres - Patentes du 9 Juillet
1738 jufqu'au jour de la publication des préfentes, par les Bénéficier?, Corps &
Communautés'Eccléfiafiiques , Collèges, Fabriques & Hôpitaux, & autres Etablif-
femens de cette nature, avec les capitaux des rentes conftituées fur particuliers ,

antérieurement auxdites Lettres-Patentes, dont il leur auroit été fait le rembour-
fement, pourvu toutefois que les adés & contrats de conftiturion des rentes palfées
antérieurement audit Edit, & les actes de rembourfement d'icelles , foient rappellés
& datés dans les a êtes & contrats de conftiturion palfés depuis ledit Edit, avec
les noms des Notaires qui les ont reçus , & que lefdits aétes & contrats dereconG»
titution contiennent déclaration expreffe que les deniers proviennent de l'extinêlioiï
& rembourfement des anciennes rentes: voulons que lefdits Bénéficiers, Corps &
Communautés Eccléfiafiiques, Collèges, Fabriques, Hôpitaux & autresEtablifle-
mens fufdits, 11e puiflent être inquiétés ni recherchés, pour raifon defdits actes &
contrats de reconftitution palfés antérieurement aux préfentes ; les relevant 9

enfemble les Notaires, Tabellions ou autres Officiers qui auroient reçu les aêtes
& contrats, des peines portées par l'article XVII des Lettres - Patentes du 9 Juillet
1738, & par l'article XXII dudit Edit du mois d'Août 1749. Si donnons en
mandement à nos amés & féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement de Flandres
à Douay, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regîftrer ,& le contenu
en icelles garder, obferver & exécuter, fans y contrevenir, ni fotiffrir qu'ilyfoit
contrevenu, en quelque forte & manière que ce foit; Car tel eft notreplaifir: e*
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à
Verfailles le cinquième jour du mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-un, & de notre Règne le feptième , Signée LOUIS. Et plus bas : par le
Roi, Segur. Et fcellée du grand fceau de Sa Majefié, en cire jaune.

Lue & publiée, VAudience tenant , cejourcthui 9 Février 1781,
enrégifrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres : oui & ce requérant
le Procureur - Général du Roi, pour être exécutée félon fa forme & teneur ;
& copies collationnèes d'icelle envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs
du Refont, pour y être pareillement lue, publiée & enrégifrée : enjoint aux
Subfituts du Procureur-Général du Roi èflits Sièges détenir la main, & déen
certifier la Cour dans le mois , fuivant VArrêt du 8 des mois & an que defus.

Signé, MAZENGARBE.
Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de

Lille, le 17 Février 1781, enrégifrée au Greffe dudit Siège: oui & ce
requérant le Procureur du Roi 5 par le Greffer dudit Siège, fouffgné.

Signé, L. J. L fi M E S R E.

A Lille3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cr amé.
Imprimeur ordinaire du Roi 1781.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui déclare nuls ceux de la Cour des Monnoies y énoncés , & ordonne que fur

îoppofîtion à la preftation de Serment des Jurés - Gardes des Orfèvres de
Lille5 élus en 1776, les Parties procéderont devant les Mayeur & Êcbev'ms
de ladite Ville , fauf tappel au Parlement de Flandres.

Du 16 Janvier 1781.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

VU par îe Roi, étant en fon Confeil, l'Arrrêt rendu en iceluile 14 Mars 1777, par lequel, à l'occafion des conteftations
entre les Mayeur & Echevins de la ville de Lille 6c la Cour des
Monnoies de Paris, au fujet de la police intérieure de la Communauté
des Orfevres de la ville de Lille, Sa Majeflé a ordonné que les Parties
fe retireront pardevant Elle, pour y être fait droit, toutes chofes
jufqu'à ce demeurant en état, 6c cependant par provifion , pour que
le fervice publiG ne fût pas interrompu, Sa Majefté a ordonné que
les Jurés-Gardes nommés d'Office par Sentences des Officiers de la
Monnoie de Lille des i.er 6c 11 Février 1777 , continueroient
d'exercer leursfondions de Jurés-Gardes, a fait défenfes à tous autres
de s'immifcer dans lefdites fondions, à peine de faux, le tout jufqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné. Que le nommé Delahaye 6c
tous autres qui auroient pu être emprifonnés , feroient provifoire-
ment mis en liberté , à ce faire tous geôliers des prifons où ils étoient
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détenus , contraints par toutes voies, même par corps , quoi faifant
déchargés. A fait auffi Sa Majefté provifoirement main- levée de
toutes failles exécutions qui auroient pu avoir été faites en exécu¬
tion de l'Arrêt du Parlement de Douay du 22 Février 1777? & de
la Commiffion délivrée le même jour fur ledit Arrêt du Parlement
de Douay ; ledit Arrêt intervenu fur la Requête du Procureur-Général
de Sa Majefté à la Cour des Monnoies de Paris ; ladite Requête
tendante à ce qu'il plaife à Sa Majefté , fans avoir égard aux Arrêts
du Parlement de Douay des 14 Août 1776, 28 Janvier, 11 & 17
Février 1777 , qui feront caffés & annuités, ordonner que ceux
de la Cour des Monnoies des 15 Janvier & 26 Février 1777, &
les Ordonnances & Sentences rendues parles Officiers delaMonnoie
de Lille les 10 Août 1776, i.er , 8 & 11 Février 1777, feront
exécutés félon leur forme & teneur; en conféquence, ordonner
que les Maîtres Orfevres que les Officiers de la Monnoie de Lille
ont nommés d'office par leurs Sentences des i.er & 11 Février 1777,
continueront d'exercer leurs fonctions de Jurés-Gardes dépofitaires
des poinçons de la Communauté des Orfevres de Lille , jufqu'à ce

qu'il ait été procédé à une nouvelle élection de Jurés-Gardes,ainfi
qu'il a été ordonné par autre Sentence defdits Officiers delaMonnoie
de Lille du 10 Août 1776 ; faire défenfe , tant aux Orfevres
de Lille, qu'à ceux qui dépendent de la Jurande de ladite ville,
de faire contre - marquer leurs ouvrages d'orfèvrerie avec d'autres
poinçons que ceux qui ont été donnés par lefdits Officiers de la
Monnoie auxdits Jurés-Gardes par eux nommés d'office , à peine de
faux ; enjoindre aux anciens Jurés - Gardes dont les fonctions font
finies , de rapporter leurs poinçons de contre-marque au Greffe de
la Monnoie de Lille ; enjoindre pareillement aux Jurés-Gardes anciens
de laiffer la libre entrée du Bureau des Orfevres aux Jurés-Gardes
nommés d'office par lefdits Officiers des Monnoies , afin que ceux-ci
puiffent faire infculper leurs nouveaux poinçons fur la table de cuivre
à ce deftinée , 6c exercer leurs fonctions , à peine de punition
exemplaire , & de tous dépens, dommages & intérêts contre lefdits
anciens Gardes; de laquelle Requête communication a été ordonnée
au S. Procureur-Général du Parlement de Flandres, pour y fournir
4e réponfe dans le délai du Règlement. La réponfe dudit Procureur-
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Général, tendante à ce qu'il plaife à SaMajefié le recevoir oppofant
à l'exécution de l'Arrêt du Confeil du 4 Mars 1777, en ce que par
ledit Arrêt, les Jurés-Gardes nommés d'office par les Officiers de la
Monnoie de Lille, font autorifés, par provifion 9 de continuer leurs
fonctions de Jurés-Gardes, avec défenfe à tous autres de s'immifcer
dans lefdites fonétions , à peine de faux, jufqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné , comme suffi en ce que ledit Arrêt ordonne
l'élargiilément dudit Delahaye des prifons , ôc ordonne la main-levée
de toutes failles exécutions ; faifimt droit fur ladite oppofition , ré¬
voquer lefdites difpofitions, faifant pareillement droit fur le conflit
en queftion , fans s'arrêter aux Arrêts de la Cour des Monnoiesde
Paris des 15 Janvier & 26 Février 1777., non plus qu'aux Sentences
ôc Ordonnances des Officiers de la Monnoie de Lille des 10 Août

1776 , 1 er , 8 ôc 11 Février Ôc 17 Mai 1777 9 ni à tout ce qui s'en
efl: enfuivi, qui feront caffés, révoqués ôc annullés. Sans s'arrêter
pareillement aux demandes formées par le Procureur-Général de la
Cour des Monnoies de Paris, portées par fa Requête vifée audit
Arrêt du Confeil, dans lequel il fera déclaré purement ôc Amplement
non recevable ou dont en tous cas il fera débouté ; ordonner que
les Arrêts du Parlement de Flandres des 14 Août 1776, 28 janvier ,

11, 17 ■& 28 Février 1777, feront exécutés félon leur forme &
teneur, faufaux Suppôts de l'Orfèvrerie qui fe font rendus oppofans
à la réception du ferment des Jurés-Gardes élus en Faflemblée dudit
Corps à fe pourvoir , pour faire ftatuer fur ladite oppofition , par-
devant les Rewart, Mayeur ôc Echevins de ladite ville, ainfl qu'ils
aviferont ; faire défenfe auxdits Officiers de la Monnoie d'en con-
noître , à peine de nullité. Vu auffi la Sentence des Officiers de la
Monnoie de Lille du 10 Août 1776, qui a déclaré fix Maîtres
Orfèvres bien fondés dans leur oppofition des nouveaux Jurés-
Gardes, faite au mois de Juin précédent, par la Communauté des
Orfèvres de ladite Ville, enjoint à ladite Communauté de procéder
aune nouvelle élection dans la huitaine, en fe conformant aux

Edits, Arrêts, Règlemens fur le fait de l'Orfèvrerie, ôc en cas de
troubles, de requérir la préfence d'un Officier de Police, L'Arrêt
du Parlement de Flandre du 14 Août 1776, rendu fur la Requête
des Mayeur Ôc Echevins de ladite ville de Lille, qui, fans avoir
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égard à ladite Sentence , ordonne que les élus Jurés-Gardes feront
reçus à faire les fondions annexées ù leur état, en prêtant le ferment
en tel cas requis ôc accoutumé, pardevant les Officiers de la Mon-
noie de Lille, 6c en cas de refus, pardevant le Lieutenant-général
de la Gouvernance de Lille, fauf aux oppofans à fe pourvoir par-
devant les Mayeur 6c Echevins de ladite Ville, pour faire réformer
l'éledion dont il s'agit, fi ils s'y croient fondés, défenfes au contraire,
6c fauf l'appel en la Cour s'il y échoit. L'Arrêt de la Cour des Mon-
noies de Paris du 15 Janvier 1777, qui a ordonné que fans avoir
égard à l'Arrêt du Parlement de Douay, qui feroit regardé comme
non avenu, la Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille du 10
Août 1776, feroit exécutée félon fa forme 6c teneur, fauf l'appel en
ladite Cour des Monnoies. L'Arrêt du Parlement de Flandre du 28

Janvier 1777, qui fans avoir égard à celui de ladite Cour des Monnoies,
lequel feroit regardé comme non avenu, ordonne que l'Arrêt du
Parlement de Flandre du 14 Août 1776, fera exécuté félon fa
forme ôc teneur; en conféquence que les Jurés-Gardes élus conti¬
nueront d'exercer les fondions annexées à leur état, fauf aux oppo¬
fans à fe pourvoir devant les Mayeur & Echevins de la même ville,
pour faire réformer ladite éiedion. L'Ordonnance des Officiers de
la Monnoie de Lille du Ier Février 1777, portant que les Jurés-
Gardes dont les fondionsétoientfinies, feroient tenus de rapporter
leurs poinçons au Greffe, avec défenfe de continuer leurs fondions,
à peine de 500 livres d'amende, 6c de fe conformer à la Sentence
du 10 Août 1776y autorife Pierre-François Delahaye, Thomas-
Jofeph Cattaert 6c Ferdinand-Jofeph Prévoit, à faire les fondions
de Jurés-Gardes conjointement avec les anciens, jufqu'à ce qu'il
foit procédé à une nouvelle éledion. Ordonne qu'il leur fera délivré
des poinçons 6c lettres - pertinentes, après qu'ils auront prêté le
ferment en tel cas requis 6c accoutumé. La Sentence des mêmes
Officiers du 8 dudit mois de Février, qui ordonne aux trois Jurés-
Gardes anciens, de fe rendre aux jours 6c heures accoutumés, con¬

jointement avec lefdits Delahaye, Cattaert 6c Prévoit, à l'effayerie
de l'Hôtel de la Monnoie de Lille, pour y remplir les fondions de
leur état. Ordonne à tous Orfèvres, tant de Lille que des autres
lieux fournis à leur jurande, d'y porter les ouvrages qu'ils fabrique-
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ront à l'avenir, pour y être contre-marqués ; leur défend de les faire
contre-marquer ailleurs & avec d'autres poinçons que ceux donnés
auxdits Delahaye,Cattaert & Prevoft, à peine de faux: ordonne la
leClure, publication & affiche de ladite Sentence. Autre Sentence
du onze, qui autorife Claude - François Ricourt, Mathias Corfin
& Pierre-Jofeph Lefebvre, à remplir les fondions de Jurés-Gardes,
conjointement avec lefdits Delahaye, Cattaert & Prevoft, jufqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné par les Officiers de ladite
Monnoie; auquel effet ils feroient affignés, à la diligence du Procu¬
reur de Sa Majefté, pour prêter ferment. L'Arrêt du Parlement de
Flandre du même jour onze Février, qui déclare nulles & de nul
effet les fufdites Ordonnances & Sentences rendues par les Officiers
de ladite Monnoie de Lille les i.er & 8 Février; fait défenfes à
toutes perfonnes d'y obtempérer ou de s'en prévaloir, à peine de
défobéiffance & d'attentat à l'autorité de ladite Cour de Parlement,
& d'être pourfuivi extraordinairement : ordonne que les Arrêts de
ladite Cour des 14 Août 1776 & 28 Janvier 1777, feront exécutés
félon leur forme & teneur, & qu'en vertu d'iceux , les élus que la
Cour met fous la protection de Sa Majefté & fous fa fauve-garde,
continueront de faire les fondions annexées à leur état, fous les
rélérves contenues auxdits Arrêts. Fait défenfes auxdits Delahaye,
Cattaert & Prevoft, de s'immifcer dans lefdites fondions, & à tous
Huiffiers & autres Officiers de Juftice, de faire aucun exploit ou
ade de fignification contraires audit Arrêt, à peine de cinq cens
livres d'amende, d'emprifonnement & d'être pourfuivis extraordi¬
nairement comme réfradaires aux Arrêts de la Cour ; faifant droit
fur les conclurions du Procureur-Général, ordonne qu'il fera informé
des attentats portés auxdits Arrêts & des autres faits mentionnés en
ladite requête, circonftances & dépendances, pour, ladite commu¬
nication faite audit Procureur-Général de Sa Majefté, être par lui
requis & par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra. Autre Arrêt
dudit Parlement de Flandres du 17 du même mois de Février, qui
ordonne itérativement au Général-Provincial de la Monnoie de Lille r

& à tous autres, de délivrer aux Gardes élus les poinçons néceiïàires
pour acquitter les fondions annexées à leur état, & ce, à peine
d'y être contraint par toutes voies dues ôc raifonnables, même par
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corps. Autré Arrêt dudit Parlement du 22 du mois de Février, qui
autorife les Gardes élus à fe fervir des poinçons dépofés au Bureau
des Orfèvres, pour faire dans le même Bureau, comme d'ufage, les
devoirs attachés à leur état, il mieux n'aiment lefdits Officiers de la
Monnoie de Lille, en délivrer d'autres, le tout provifolrement 6c
jufqu'â ce qu'il ait été délivré d'autres poinçoins auxdits Gardes
élus. L'Arrêt de la Cour des Monnoies du 28 Février 1777, qui,
fans s'arrêter aux Arrêts du Parlement de Douay des 28 Janvier,
11 ôc 17 Février 1777, lefqueîs feront regardés comme nuls ôc
non avenus, ordonne que l'Arrêt de la Cour des Monnoies du 15
Janvier 1777 , ^era exécuté félon fa forme ôc teneur, fous les
peines y portées, enfemble les Ordonnances ôc Sentences rendues
par les Officiers de la Monnoie de Lille les i.er ôc 18 Février 1777 ;
en conféquence, ordonne que les nommés Delahaye, Cattaert ôc
Prevoff, nommés d'office par lefdits Officiers, continueront d'exercer
leurs fonéfions de Jurés-Gardes dépofitaires des poinçons de la Com¬
munauté des Orfèvres de Lille, jufqu'à ce qu'il en foit autrement
ordonné; enjoint, tant aux Orfèvres de ladite Ville, qu'à ceux qui
dépendent de leur jurande, de porter leurs ouvrages au Bureau de
la maifon commune defdits Orfèvres , ou à l'Effayeur de l'Hôtel de
la Monnoie , pour y être contre-marqués des poinçons délivrés
auxdits Delahaye, Cattaert ôc Prevoff, par les Officiers de la Mon¬
noie de Lille le 17 Février 1777; leur fait défenfes de les faire con-
tre-marquer ailleurs, ôc avec d'autres poinçons, à peine de faux ; fait
pareillement très-expreflês inhibitions ôc défenfes à tous Huilîiers ôc
autres Officiers de Juffice, de troubler lefdits Officiers de la Mon¬
noie de Lille, dans l'exercice de leurs fonêlions,. fous quelque pré¬
texte ôc en vertu de quelqu'ordre que ce puiffe être, ôc de faire
aucun aéfe ôc fignincatîon contraires audit Arrêt, à peine de cinq
cens livres d'amende ôc de toutes pertes, dépens, dommages ôc inté¬
rêts , même d'être pourfuivis extraordinairement ; ordonne en outre

que ledit Arrêt fera fignifîéà la Requête daSubffitutdu Procureur-
Général audit Siège de la Monnoie de Lille, à la Communauté des
Orfèvres de ladite Ville, ôc tranfcritfur le Regiffre, à ce qu'ils n'en
ignorent ôc aient à s'y conformer. Vu pareillement l'Arrêt du Confeil
du 9 Août 1 <58o, lequel ordonne l'exécution de ceux des-15 Septem-
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bre 1636, Décembre 1638, Mars 1645, 29 Avril 1651 ôc 4 Mai
i<555, l'Édit de 1689, l'Arrêt du Confeil du 31 Juillet 1736, ceux
des 19 Mars 1737 & 5 Mai i739> celui du 11 Mai 1757, l'article
26 de la Capitulation accordée à la ville de Lille en 1667 , ôc l'Edit
de 1685, portant établifîetnent d'un Siège des Monnoies à Lille, par

lequel Ton attribution effc reftreinte à tout ce qui concerne les matières
d'or & d'argent & le Jugement du poinçon; en tous autres cas, la
jurifdidion eft confervée aux Juges ordinaires ôc Magistrats des
Villes, ôc autres pièces : Et Sa Majefté voulant dattier définitivenient
fur îefdites conteftations: Oui le rapport du Sieur Moreau de Beau-
mont, Confeiller d'Etat ordinaire, ôc au Confeil royal des Finances;
Le Roi étant en son Conseil , fans avoir égard aux Arrêts de la
Cour des Monnoies de Paris des 15 Janvier ôc 26 Février 1777 ,

non plus qu'aux Sentences ôc Ordonnances de Officiers de la Mon-
noie de Lille, des 10 Août 1776, ier , 8 & 11 Février & 17 Mai
1777, ni à tout ce qui s'en eft enfuivi, qui demeureront nuls ôc
comme non avenus, non plus qu'aux Conclufions de fon Procureur-
Général en la Cour des Monnoies, dont il efi: débouté, a ordonné
ôc ordonne que l'Arrêt de fon Confeil d'Etat du 11 Mai 175 7,
fera exécuté félon fa forme ôc teneur; en conféquence, que fur
l'oppofition formée par les nommés Teftelin, Çauyin, Lardinois,
Vannin, Samin fils ôc Dumortier, Maîtres Orfèvres de la ville de
Lille, à la prédation de ferment des Jurés-Gardes de la Communauté
des Orfèvres de Lille, élus le 27 Juin 1776, les parties procéderont
pardevant les Mayeur ôc Echevins de la ville de Lille, lauf l'appel
au Parlement de Flandres, s'il y a lieu; fait défenfe aux Officiers de
la Monnoie de Lille d'en connoître, à peine de nullité, ôc cependant
autorife lefdits Jurés-Gardes élus à faire les fondions annexées à
leur état; en conféquence, ordonne que les Officiers de la Monnoie
de Lille feront tenus de recevoir le ferment defdits Jurés-Gardes
élus, ôc de leur délivrer les poinçons rçéceflaires pour contre-marquer
les ouvrages d'or ôc d'argent, en la manière accoutumée; ordonne
pareillement queFrançois-Jofeph Fourmantel, pere, François-Jofeph
Baudoux &Jean-Baptide Cordonnier, Jurés-Gardes anciens des Orfè¬
vres de la ville de Lille , continueront de faire leurs fondions de
Jurés-Gardes 5 avec lefdits Jurés-Gardes élus s ôc ce, jufqu'à ce qu'il
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ait été procédé par la Communauté des Orfèvres, en la manière accou¬
tumée , à l'éle&ion de nouveaux Jurés pour les remplacer ; ordonne
Sa Majefté que la difpofition provifoire de l'Arrêt du Confeil du 4
Mars 1777, laquelle autorife les Jurés-Gardes nommés d'office, par
Sentences des Officiers de la Monnoie de Lille, des 1 .er & 11 Février
précédent, à continuer d'exercer leurs fonctions de Jurés-Gardes,
jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, demeurera révoquée
& ceflera d'avoir fon effet à compter du jour de la fignification qui
leur fera faite du préfent Arrêt, à perfonne ou domicile; leur fait
défenfes, à compter dudit jour, de s'immifcer dans l'exercice defdites
fondions de Jurés-Gardes, à peine de faux : ordonne que la difpofition
dudit Arrêt du Confeil du 4 Mars 1777, portant l'élargiflement pro¬
vifoire du nommé Delahaye & de tous autres qui auroient pu être
emprifonnés, ainfi que la main-levée provifoire de toutes faifies exécu¬
tions qui auroient pu être faites en exécution de l'Arrêt du Parlement
de Douay du 22 Février 1777, fera & demeurera définitive; &
feront fur le préfent Arrêt, toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majefte y étant, tenu à Verfailles le vingt-
fixième jour deJanvier mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, Segur.

LOUIS, par lagracedeDieu, Roi de France etde Navarre, au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce
requis, Nous te mandons & commandons par ces préfentes, fignées
de notre main, que l'Arrêt dont expédition eft ci-attachée fous le
contre-fcel de notre Chancellerie, rendu cejourd'hui en notre Con¬
feil d'État, Nous y étant, pour les caufes y contenues, tu fignifies
à tous qu'il appartiendra ^ à ce qu'aucun n'en ignore, & fais en outre
pour l'entière exécution d'icelui, tous exploits, commandemens, ligni¬
fications , fommations & autres aftes requis <Se néceffaires, fins pour
ce mander autre congé ni permiffîon : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le vingt-fixième jour du mois de Janvier, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-un, ôc de notre règne le feptième.
Signée LOUIS. Et plus has, parle Roi Signé, Segur.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



EDIT DU ROI,
Portant création de Trois millions de Rentes viagères.

Donné à Verfailles au mois de Mars 1781.

Regifîré en Parlement le treize Mars mil fept cent quatre-vingt-un•

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre : A tonspréfens & à venir; Salut. L'empreflement avec lequel on s'efl: porté à
s'intérefler dans l'emprunt que Nous avons ouvert par notre Editdumois der¬
nier, a été fi grand, que dans ce moment-ci la fomme des parties qui ont été
payées ou demandées furpafle confidérablement les Six millions de Rentes que
Nous avions créés ; Nous avons penfé en conféquence devoir profiter de cette
circonfiance favorable pour Nous aflurer de tous les fonds nécefîaires auxbefoins
extraordinaires de cette année. La Guerre dans laquelle Nous nous trouvons
engagés entraîne de grandes dépenfes ; Nous avons vu que Nous avions fourni
de notre Tréfor Royal cent cinquante millions en argent comptant dans le cours
de l'année derniere en fus de tons les fonds ordinaires ; & comme il eft encore
refté des objets en arriéré, Nous ne pouvons pas nous flatter d'avoir moins à
fournir cette année , malgré le redoublement de foins & d'économie que nous
avons recommandé. Nous avons déjà pourvu à la plus grande partie de cette
fomme par les refiources que nous nous fommes procurées jufqu'à préfent , &
renonçant à d'autres que nous avions en vue, nous nous fommes déterminés
à une nouvelle création de trois millions de rentes viagères. Mais comme nous
ne fommes pas preffés de ce fupplément de fonds , & que la confiance publique
s'efl; accrue depuis qu'elle efl: plus éclairée, Nous avons penfé qu'en établiflant
ces nouvelles Rentes fur le même pied des précédentes, Nous pouvions en
diminuer la charge, en les aflTujettiflant à la retenue du Dixième. Nous avons
aufii remarqué avec fatisfaélion que la fituation de nos Finances nous laiiïoît
encore un revenu libre proportionné à cette augmentation de dépenfe annuelle,
ce qui Nous difpenfoit de recourir à aucune impofition nouvelle. A ces causes.
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& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience , pleine puiflance & autorité royale, Nous avons, par notre préfent Edit
perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné, difons , ftatuous & ordonnons,
voulons & Nous plaît ce qui fuit ï

Article premier»

Nous avons créé & créons trois millions de livres aétuelles & effeétives de
Rentes viagères, qui feront vendues & aliénées à nos chers & bien amés les
Prévôt des Marchands &Échevins de notre bonne ville de Paris, par les Commif*
fairesde notre Confeil qui feront par Nous nommés ; à les avoir & prendre fur tous
les deniers proveuans de nos droits d'Aides & Gabelles & Cinq grofîes Fermes,
lefquels Nous affeftons, obligeons & hypothéquons, par préférence à la partie
de notre Tréfor Royal, au paiement des arrérages defdites Rentes qui pourront
être acquifes fur une feule tête, à raifon de dix pour cent par an ; fur deux
têtes, à raifon de neuf pour cent par an; fur trois têtes, à railon de huit &
demi pour cent par an; & fur quatre têtes, à raifon de huit pour cent par an;
le tout fans diftinétion d'âge, & au choix des Acquéreurs.

II. Les arrérages defdites Rentes feront fujets à la retenue du Dixième
d'amortifiement , & exempts à toujours des Vingtièmes , Quatre fols pour
livre du premier Vingtième, & de toute autre impofition généralement quelcon¬
que qui pourioit avoir lieu par la fuite.

III. Les conftitutions particulières, qui ne pourront être moindres de cinq
cens livres de principal , feront faites par lefdits Prévôt des Marchands &
Échevins , indiftinélement , à tous âges, lur le pied ci-deffus fixé , à ceux qui
en auront fourni les capitaux en deniers comptans, entre les mains du fieur
Micault d'Harvelay, Garde de notre Tréfor Royal, pour jouir par les Acqué¬
reurs, leur vie durant, foit lur leur tête., foit fur celle de toutes autres perfon-
ties que bon leur femblera ; & les contrats feront pafifés pardevant tels Notaires
au Châtelet de Paris que lefdits Acquéreurs voudront choifir , qui feront tenus
de leur délivrer leurfdits contrats fans frais , auxquels Notaires fera par Nous
pourvu de falaires raifonnables.

IV. Le Bureau fera ouvert ennotredit Tréfor Royal, immédiatement après
la publication de notre préfent £dit , pour y recevoir les capitaux defdites
Rentes, qui auront cours, en quelque temps qu'elles foient acquifes , du pre¬
mier jour du quartier dans lequel lefdits capitaux auront été fournis en notre
Tréfor Royal,.dont mention fera faite dans les quittances dudit Garde de notre
Tréfor Royal.

V. Les fonds néceflaires pour le paiement defdits arrérages, feront remis ,

félon les états qui en feront arrêtés en notre Confeil, aux Payeurs defdites Ren¬
tes , du produit de nos droits d'Aides & Gabelles & Cinq grofifes Fermes ,

ainfi qu'il eft d'ufage pour le paiement des arrérages des autres Rentes, tant
perpétuelles que viagères, aflignées fur nofdites Aides & Gabelles ; fans que lef-
dites Rentes préfentement créées, puilfent être retranchées ni réduites en au¬
cun tems, pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce puifîe être.
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VI. Toutes perfonnes de quelque âge, fexe & condition que ce puiffe être,,

même les Religieux & Religieufes qui peuvent avoir quelque pécule, pourront
acquérir lefdites Rentes, en faire paffer les contrats fous les noms qu'ils vou¬
dront choifir , avec les réferves de jouiflance, & autres claufes & conditions
qu'ils jugeront à propos, dont fera fait mention dans les quittances du Garde
de notre Tréfor Royal, pour en jouir pendant la vie des perfonnes qu'ils auront
choifies, tant par eux que par ceux qu'ils nommeront , quand & ainfi qu'ils
aviferonr.

VII. Les arrérages defdites Rentes feront payés, de fix mois en fix mois,
par les Payeurs des Rentes de notre Hôtel - de - Ville, en la même forme
& maniéré que les autres Rentes viagères, & conformément aux différens Ré-
gîemens qui ont été faits pour la police defdites Rentes ; la dépenfe du paiement
defquelles Rentes fera paffée & allouée fans difficulté dans les comptes defdits
Payeurs, conformément aux contrats qui en auront été paffés.

VIII. Les Rentes qui auront été conflituées fur une feule tête feront payées
jufqu'au jour du décès de ceux fur la tête defquels elles auront été conflituées;
& celles qui auront été fur plufieurs têtes, feront payées jufqu'au jour du décès
du furvivant; le tout à ceux qui fe trouveront en avoir droit , en rapportant 9

avec l'extrait mortuaire en bonne forme , & autres pièces juflificatives, la greffe
du contrat de conftitùtion , à compter du jour defquels décès feulement lefdites
Rentes demeureront éteintes & amorties à notre profit.

IX. Les Étrangers non naturalifés, demeurans en notre Royaume, même
ceux demeurans hors de notre Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre
obéiffance, pourront, ainfi que nos propres Sujets, acquérir lefdites Rentes , en¬
core bien qu'ils fufient Sujets des Princes & États avec lefquels Nous fbmtnes
ou pourrions être en guerre ; voulons en confe'quence que lefdites Rentes & les
arrérages qui en feront dus au jour du décès de ces Rentiers, foient exempts
de toutes lettres démarqué & de repréfailles, droits d'aubaine, bâtardife, con-
fifeation ou autres qui pourroient Nous appartenir, auxquels Nous avons
renoncé & renonçons, conformément à ce qui efl ordonné, pour les autres
Rentes dudit Hôtebde-Ville, par l'Édit du mois de Décembre 1674 , & autres
fubféquens.

X. S'il furvient quelques contcflations fur le paiement des arrérages defdites
Rentes viagères, forme ou validité des acquits fournis par les Rentiers, Nous
en attribuons la connoiffance, Cour & Jurifdiélion en première infiance, aux
Prévôt des Marchands & Échevins de notre bonne ville de Paris , pour être
jugées fommairement & fans frais, fauf l'Appel en notre Cour de Parlement à
Paris, fans préjudice duquel les Jugeuiens rendus par lefdits Prévôt des Mar¬
chands & Échevins, feront exécutés par provilion. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour de Parlement à
Paris, que notre préfent Édit ils aient à faire lire, publier & regiflrer, &
le contenu eu icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur:
Car tel efl notre plailir ; &, afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours ,

Nous y avons fait mettre notre fceL Donné à Verfailles au mois de Mars, l'a*



N* xirr. c 4 )
de grâce mil fept cent quatre-vingt-un, & de notre Règne le feptieme. Signé,
LOUIS. Et plus bas : par le Roi, Amelot. Vifa Hue de Miromenil. Vu au
Confeil, Phelypeaux. Et fcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie
rouge & verte.

Regifiré , oui Pi ce requérant le Procureur-Général du Roi , pour être
exécuté félonfa forme Pi teneur ; Pi copies collationnêes envoyées aux Bailliages
Pi Sénéchaujfées du reffort , pour y être lu , publié Pi regiftré : Enjoint aux
Subftituts du Procureur-Général du Roi d'y tenir la main Pi cPen certifier la
Cour dans le mois, fuivant îArrêt de ce jour, A Paris , en Parlement ,

toutes les Chambres ajjemblées, le treize Mars mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé 9 L E B R E T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781,
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Du 22 Novembre 1780,

1E ROI s'étant fait rendre compte des repréfentations qui_^ont été adrefféees par lefieur Comte d'Egmont, au fujet
de l'Arrêt de fon Confeil du 23 Mars 1778, portant vérifi¬
cation du droit de mefurage qui lui appartient fur les Grains
vendus en la Ville & Echevinage d'Armentières, Sa Majeflé a
reconnu que les eonfidérations expofées par lefdites repréfen¬
tations fur la modicité du produit, ne peuvent, dans la vérifica¬
tion de ce droit, prévaloir fur fénonciation précife des plus
anciens titres de ladite terre d'Armentières, dont les droits ne

peuvent être augmentés à la charge du public, fans une con-
ceffion nouvelle accordée par Sa Majeflé dans les formes accou¬
tumées ; Sa Majeflé a néanmoins jugé à propos d'avoir égard
au préjudice qu'éprouveroit le droit légitime dudit fleur Comte
d'Egmont, fur une grande partie des Grains vendus dans ladite
Ville d'Armentières, fi tous les droits inférieurs à la valeur des
plus petites monnoies courantes, tomboient en purepettepour
lui: A quoi voulant pourvoir ; vu l'avis des fieurs Commiffaires
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nommés par l'Arrêt du Confeil du 13 Août 1775, oui Ierap-

/

port du fleur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire
ôc au Confeil Royal des Finances; le Roi étant en fon Confeil,
conformément à l'avis defdits fleurs Commiffaires, a ordonné
Ôc ordonne que l'Arrêt de fon Confeil du vingt-trois Mars
mil fept cent foixante-dix-huit, portant vérification & fixation
du droit de mefurage fur les Grains vendus en la Ville ôc
Echevinage d'Armentières, fera exécuté, ôc icelui interprétant,
ordonne qu'en cas de vente des Grains en telle quantité que le
droit de mefurage au taux déterminé par ledit Arrêt, ne pût en
tout ou en partie être acquitté par les monnoies qui ont cours,
le fort denier fera au profit dudit fleur Comte d'Egmont, ou
de fon Fermier ou Receveur, fans néanmoins que, quand la
mêmeperfonne payera les droits pour plufieurs articles, le fort
denier puiffe être exigé fur chaque article en particulier, mais
feulement fur le total de la fomme à laquelle lefdics articles joints
enfemble fe trouveront monter, le tout fous les mêmes peines
portées par ledit Arrêt du 23 Mars 1778. Enjoint Sa Majefté
au fleur Intendant ôc Commiffaire départi en la généralité de
Lille, de tenir la main à l'exécution dupréfent Arrêt, qui fera
imprimé, lu , publié ôc affiché à Armentières, ôc par - tout où
befoin fera,

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à
Verfailles le 22 Novembre 1780. Signé , Le Prince de

' Montbarey.

LOUIS, par LA GPvACE de DlEU, Roi de FRANCE ETde Navarre ; A notre amé ôc féal Confeiller en nos

Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, le
fieur Intendant, Commiffaire départi pour l'exécution de nos
Ordres dans la généralité de Lille ; S al ut. Nous vous mandons
& enjoignons par ces préfentes, fignées de nous, de tenir la main
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à l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous le con*

tre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui donné en notre Con-
fe'il d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues; com¬
mandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,
de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que per~
fonne n'en ignore, 6t de faire en outre pour l'entière exécution
d'icelui, tous commandemens, fommations 6c autres actes 6t
exploits requis 6c néceiïàires, fans autre permifîion, nonobilant
oppolitions ou autres empêchemens quelconques, dont fi au¬
cuns interviennent, Nous nous réfervons 6c à notre ConfeiIs
la connoiflance, icelleinterdifant à toutes nos Cours & Juges:
Voulons que ledit Arrêt foit publié 6c affiché par-tout où befoin
fera, 6c qu'aux copies d'icelui 6c des préfentes, collationnées
par un^de nos aînés 6c féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit
ajoutée comme aux originaux : Car tel efi: notre plaifir. Donné
à Verfailles le vingt-deuxième jour du mois de Novembre , fan
de grâce mil fept cent quatre-vingt, 6c de notre Règne le
feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Le Prince de Montbarey.

Charles-Alexandre de Galonné*

Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes *

Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux 9

Confeiller du Roi en tous fes Confeils , Maitre des
Requêtes ordinaire de [on Hôtel? Intendant de
Jufîice, Police & Finances au Département de
Flandres & d Artois.

N i

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, en date du
22 Novembre dernier, 6c la Commilïion expédiée fur iceluî
le même jour :

i



N° XIV.

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
6c teneur, 6c à cet effet imprimé , lu, publié 6c affiché à
Armentières, 6c par-tout où befoin fera.

Fait le 17 Mars 1781. Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

D f. n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pete r inck-C r a m é ?

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781»
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CHARLES ALEXANDRE
DE GALONNE,

Chevalier , Comte d*Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur de Tillot,
Dommdrtin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous [es Confeils 9

'Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juflice,
Police S Finances au Département de Flandres & d'Artois.

VU le Procès-verbal du douze Décembre mil fept cent quatre-vingt , drelié à la Requête des Syndics & Suppôts du Corps
des Bateliers delà Baffe-Deûle & de la Lys, par François-Jofeph
Scrive, I luiHier Royal de la Gouvernance de Lille, contenant la faille
de quatre petits Bateaux, chargés de Marchandifes, dont l'un appar¬
tient à François Barelis, fe difant Mafqueppe d'Erquinghem ; le fécond,
à François Fournier, fe difant Mafqueppe delà Paroiffe de Nieppe;
le troifieme, à Antoine d'Auchy , repréfenté par Jean-Baptifte d'Au-
chy, fon Fils, fe difant Mafqueppe de la Parodie de Steenwerck ;
& le quatrième 9 à Pierre-Antoine Debeaurepaire, fe difant Mafqueppe
du Bac St. Maur; ladite faille fondée fur ce que les particuliers
ci-deffus dénommés, avoient formellement contrevenu aux difpofi-
tions des Ordonnances pour le fait de la Navigation, en prenant
charge & en Naviguant fur la Rivière de Lys, fans être agrégés à
aucun Corps de Bateliers, ainfi qu'il eft prefcrit par l'Arrêt du Confeil
du 28 Janvier 1752 ; lefquels Bateaux, après que les Marchandifes
qu'ils contenoient, ont été déchargées au Rivage d'Armentières & dé-
pofées dans un magafin,en préfence de deux Cavaliers de MaréchauiTée
& des Sergens c ladite Ville, ont enfuite été conduits à Lille, au
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Rivage, où ils ont été enchaînés & retenus avec cadenats ; îe cer-
tificat du Brigadier & des Cavaliers de Maréchauffée de la réfldence
d'Armentières, contenant, qu'ayant été appellés le 12 Décembre
dernier, pour donner main - forte & protéger la conduite defdits
Bateaux, d'Armentières à Lille, l'un des propriétaires d'iceux, étoit
venu comme un furieux, avec menaces de s'emparer des Bateaux
faifis & d'en empêcher la tranflation, ce qui les avoit engagé à les
efeorter jufqu'à leur deftination ; la Requête a Nous préfentée au
nom defdits François Barelis, François Fournier, Antoine d'Auchy
& Pierre-Antoine de Beaurèpaire, Mafqueppes d'Erquinghem fur la
Lys, de Nieppe 9 de Steenwerck & du Bac St. Maur, expofitive
qu'en leurs qualités, ils font en poffeiïîon immémoriale de conduire
des endroits de leur réfldence, des Batelets ou petites Nacelles, fur
lefquels ils chargent des Grains, Toiles, Volailles, Œufs & autres
Denrées ou Marchandées néceffaires à l'approviflonnement de la
Ville d'Armentières; que l'utilité ou plutôt la néceffité de ces Maf¬
queppes , fur-tout dans la mauvaife faifon, efl: fondée fur ce que
les Chemins qui mènent des Villages qui bordent la Lys, font impra¬
ticables pendant l'hyver, de forte qu'il ne feroit pas poflible de rien
exporter defdits Villages, s'ils n'étoient arrofés de becques ou fils
d'eau qui ont leur embouchure dans la Lys, & fourniffent ainfl les
moyens de fortir fur lefdits Batelets ou Nacelles, les Marchandifes
ou Denrées qui en proviennent ; que les grands Bateaux de la Navi¬
gation de la Lys, ne peuvent remonter ces petits canaux, & qu'ils
ne peuvent attendre à leur embouchure pour tranfporter enfuite à
Armentières, ce que les Nacelles amènent & vice verfa, attendu
que les frais de tranfport devenant alors trop confidérabies, nuiraient
au commerce de ce Canton & à l'approviflonnement du marché
d'Armentières ; que les Bateliers agrégés au Corps pour exercer le
droit exclufif de Navigation fur la Lys, n'ont jamais cru qu'il fût
de leur intérêt de s'oppofer à la libre circulation des Batelets des
Supplians ck de leurs Prédéceffeurs, leur droit exclufif n'ayant pour

objet que des Bateaux d'une capacité fuffifante pour faire de gros

tranfports, au lieu que ces Nacelles, qui d'ailleurs, ne parcourent

qu'un certain efpaee, ne peuvent contenir que très-peu de Marchan-

#
€
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difes, & ne fauroient être remplacées par aucun équivalent ; requéraient
à ces caufes, les Supplians, qu'il Nous plût les décharger des conclu-
lions prifes contre eux ; déclarer les Bateliers non-fondés en icelles,
les condamner en tous dépens, dommages, intérêts & aux dépens,
& leur accorder par provifion main-levée des Bateaux; notre Ordon-
nance du 15 Décembre 1780, portant que ladite Requête & pièces
jointes, feroient communiquées aux Maîtres du Corps des Bateliers
de la Baliè-Deûle & de la Lys, pour y répondre pardevant Nous
dans la huitaine, pour être enfuite par Nous ftatué ce qu'il appar¬

tiendra, & néanmoins avons fait main-levée provifoire des Batelets
dont il s'agit, en donnant bonne & fuffifante Caution; le Mémoire
en réponfe des Syndics & Suppôts du Corps des Bateliers de la
Baffe D.ûle & de la Lys, contenant que fi l'établiffement des Ma£
queppes, mot flamand, qui veut dire en françois Bateau'de marché,
elt fondé fur ce que les Chemins qui mènent des Villages qui bor¬
dent la Lys à Armentières, font impraticables pendant l'hyver, il y
a tout au moins une exception à faire pour le Village de Nieppe,
qui, indépendamment de la becque qui a fort embouchure dans la
Lys, a l'avantage d'une chauffée qui conduit à Armentières, & une
des plus belles &des mieux entretenues delà Province, fur la grande
Route de Dunkerque; des quatre Villages auxquels on contefle le
droit de naviguer fur la Lys, les Mafqueppes qu'ils ont jugé à
propos d'établir pour leur commodité, deux, tels que Steenwerck &
Nieppe, ont des becques ou ruiffeaux qui ont leurs embouchures
dans la Lys ; les deux autres, tels qu'Erquinghem & le Bac St Maur,
font fitués fur le bord même de la Lys, & y chargent directement
les Marchandifes & Denrées qu'ils font tranfporter au marché d'Ar-
mentières ; les Habitans de ces Villages n'ignorent pas que les Francs-
Bateliers agrégés au Corps, ont feuls le droit de naviguer & de
charger les Marchandifes fur la Lys , en conformité de l'Arrêt du
Confeil du 28 Janvier 1752 ; ils n'ignorent pas non plus qu'ils ont
des Bateaux de toutes grandeurs, & que ceux nommés communément
demi-bourrois, qui portent une cargaifon de 10 à 15 laites, plus ou
moins, à la volonté de ceux qui les font conftruire^ naviguent dans
les plus petits canaux, & font employés fréquemment à voiturer les
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Marchandifes & Denrées qui proviennent des Villages où il exifle
des canaux ou becques dont les erpbouchures abordent à la Lys
ou dans la Bourre, & particulièrejafent à charger dans la Forêt de
Nieppe, les bois qu'on eft dap/ l'ufage d'y abattre ; ainfi il fèroit
très-poffible que des Bateaux dé cette elpèce remontaient les becques
& canaux, notamment ceux qui aboutiflent à Steenwerck & à Nieppe;
mais que fans vouloir contefler fur la concurrence à laquelle ils pour¬
raient peut-être prétendre d'être admis, ils fe borneront à foutenir
que dès que les Mafqueppes de Steenwerck & de Nieppe, font par¬
venus à l'embouchure de la Lys, ils ne peuvent plus y naviguer fans
contrevenir formellement au privilège exclufif attribué aux Francs-
Bateliers de la Lys & de la Deûle, par l'Arrêt du Confeil du 28
Janvier 1752. C'eft encore avec plus de raifon, qu'ils ont droit de
s'oppofer à ce que les Mafqueppes du Bac St Maur & d'Erquinghem,
qui chargent directement des Marchandifes fur la Lys, ufent de cette
faculté & tranfportent enfulté les Denrées & Marchandifes jufqu'au
marché d'Armentières ; qu'au furplus, il y a également des Mafqueppes
établis à Hazebrouek, Étaires, Mervilîe, St. Venant & Aire, mais
qu'ils font tous deffervis par des Francs-Bateliers, agrégés au Corps
de la Navigation; qu'il en doit être de même de tous les autres, dès
qu'ils font obligés d'emprunter la Rivière où le droit exclufifa lieu;
& que bien loin que les tranfports deviennent plus difp endieux ou
moins utiles au public, il en réfultera de grands avantages, en ce
que les Bateaux fervans de Mafqueppes aux Villes d'Aire, St Venant,
Merville, Étaires & autres, n'ayant jamais charge pleine, & paffant
tous les Lundis pour fe rendre au marché d'Armentières, pourroient
s'arrêter à l'embouchure des becques au Bac St. Maur & à Erquin-
ghem, pour y charger à un prix très-modique, les Marchandifes &
Denrées qui fe trouveraient prêtes ; elles y feroient plus en fûreté
que dans des Bateîets ordinaires, attendu que les Bateaux des Francs-
Bateliers font munis de couvertures pour mettre à l'abri des injures
du tems tout ce qu'on leur donne à conduire , tandis que les
Batelets des oppofans font conftruits de manière à ne pouvoir pro¬
curer cet avantage ; il qH donc certain, qu'en ne confuitant que l'utilité
publique, les tranfports qui feront confiés aux Francs - Bateliers

©
c £

'

■ © ' ' % ' ' * Jj



c S ) N' XV.
feront moins difpendieux , auffi accélérés, &c que les Marchandifes
ou Denrées qui en font l'objet feront mieux garanties & mieux con~
fervées qu'elles n'étoient ci-devant; qu'au furplus, la principale queftion
fur laquelle nous avons à prononcer,confiifte à lavoir fi les Commu¬
nautés de Steenweïck & de Nieppe, qui afferment à leur profit le
droit de Mafqueppe dans leurs becques refpeéfives, ont la faculté
d'accorder le même droit hors de ces becques & lorfque leurs Bate»
lets empruntent la Rivière de la Lys jufqu'à leur deftination ; pour
prouver la Négative, il fuffit d'obferver que les Bateliers-Francs
érigés en Corps, même fujets françois, ne peuvent naviguer avec
charges fur les Haute & Bafïe-Deûles & fur la Lys-, lorfqu'ils ne font
pas agrégés au Corps de cette Navigation , ce qui eft prouvé par
l'article 16 de l'Arrêt du Confeil du 28 Janvier 1752, qui porte une
exception en faveur des Bateliers de Condé, auxquels Sa Majefté
permet de traverfer le Canal de jonction des deux Deûles & de navi¬
guer jur ces Rivières & fur la Lys , fans être obligés de rompre
charge; mais en même teins, cet article leur défend de charger en
aucun cas, fur ces trois Rivières , des Marchandifes en retour, à
peine de confifcation des Bateaux & de cinq cens livres d'amende ;
qu'il fuit évidemment de ces difpofîtions, que fi les Bateliers de Condé
n'écoient pas expreffément difpenfés par l'Arrêt ci-deffus, de la nécef-
iîté de rompre charge, ils ne pourraient pas naviguer avec charges
fur aucune des trois Rivières y énoncées ; & comme les oppofans
ne peuvent invoquer en leur faveur une difpenfe de cette nature, il
eft hors de doute qu'ils ne peuvent naviguer fur la Lys & encore
moins y prendre charge, fans encourir les peines de confifcation
&-amende prononcées par l'Arrêt; qu'à l'appui du privilège exclufif
dans lequel les différens Corps de Navigation ont conftamment
été maintenus, on pourrôit citer grand nombre d'Ordonnances de
Mrs, les Intendans, portant condamnation contre différens particuliers
infrafteurs de la Loi, tels que la veuve Pierre Cheval, Romain
Grandël, Nicolas Crocu, le nommé Carlot, Bertrand Durier, Charles
Martel, Auguftin Leroi, & beaucoup d'autres, qui tous, ainfi que
les oppofans, ne conduifoient que des petits Bateaux , attendu que
la manoeuvre en eft plus facile, & qu'on échappe plus aifément aux
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pourfuites, lorfqu'ils font rencontrés par ceux qui ont intérêt 6c
droit de les arrêter; que l'abus à cet égard eft pouffé à un tel excès,
que le. Jeudi avant la date du Procès-verbal de faille des quatre Bateaux
dont il s'agit, le nommé François Barelis, l'un des oppofans, avoit
été pris en contravention avec ion Bateau chargé de paille, au même
Rivage d'Armentières, mais que fes fils ayant forcé l'Arrêt, malgré
Cattoire, l'un des Syndics ,& un Sergent d'Armentières, auxquels ils
ont préfenté des Fourches, en les menaçant de les affaffiner, s'ils
ofoient avancer, ils fe font vu forcés de laiffer échapper les contre-
venans, pour éviter de plus grands malheurs ; que c'eft en vain qu'ils
cherchent à fe prévaloir d'une poffeffion prétendue immémoriale,
puifqu'en la fuppofant telle & toujours paifible , elle ne pourroit
rien contre le titre que les Maîtres Bateliers ont à leur oppofer,
c'eft-à-dire contre l'Arrêt du 28 Janvier 1752 , qui porte, article 17,
que les Bateliers forains qui peuvent fe trouver Jur la Haute &
Bafje-Deûle & fur la Lys,feront tenus de fe faire agréger au Corps
des Bateliers de Lille, dans le terme d'un an, après la publication
de l'Arrêt, paffè lequel temps, Sa Majefté interdit auxdits Bateliers
forains qui sauront point été reçus, la faculté de charger fur les
Haute & Bajfe-Deûles & la Lys, à peine de confîfcation des Bateaux
& aecinq cens livres d'amende ; que depuis la promulgation de cet
Arrêt, il ne s'eft écoulé que 28 ans : temps fans doute, trop court,
pour former une poffeffion immémoriale ; laquelle au furplus, comme
on l'a déjà dit, ne pourroit être oppofée avec fuccès contre un titre
qui n'a ceffé d'avoir fon exécution dans tous les cas qui fe font
préfentés; qu'en réfumant tout ce qui vient d'être dit, il eft évident,
i.° que les prétendus Mafqueppes que conduifent les oppofans ne
font ni de néceffité, ni même d'utilité publique. 2.0 Que c'eft mal-à-
propos que les oppofans prennent la qualité de Mafqueppes en

naviguant fur la Lys, parce qu'il faut être agrégé au Corps des
Demandeurs, pour pofféder cette qualité. 3.0 Que comme les De¬
mandeurs ont des Bateaux de plufîeurs fortes de dimenfions, ceux de
la derniere claffe peuvent naviguer auffi bien que ceux des Oppofans
dans les plus petits Canaux. 4,0 Que tous les jours il paffe des Ba-
eaux des francs Bateliers aux embouchures des Becques de Sceen-
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werck & de Nieppe , ainfi qu'aux Rivages du Bac St Maur &
d'Erquinghem , & plufieurs francs Mafqueppes , chaque femainë.
5.0 Qu'en fe fervant des Demandeurs , pour le tranfport des Mar-
chandifes & Denrées, les tranfports feront moins difpendieux«Seles
Marchandées mieux confervées, 6.° Que les Gppofans n'ont aucun
droit de prendre charge ni de naviguer fur la Lys , qu'au contraire
cela leur efttrès-expreffément défendu, tant par l'Arrêt du Confeil
du 28 Janvier 1752 , que par les Ordonnances de Mrs. les Inten-
dans: Requéraient à ces caufes les Supplian s qu'il Nous plût ordonner
la confifcation des Bateaux faifis , avec amende de cinq cens livres
& aux dépens , & que l'Ordonnance à intervenir fera imprimée,
lue,publiée & affichée par-tout où befoiti fera, au nombre de quatre cens
exemplaires, aux frais des Oppofans ; le Mémoire en réponfe des
nommés Barelis, Fournier, d'Auchy & de Beaurepaire, auquel ils
ont joint un autre Mémoire par addition , tendans à ce que pour
les caufes y contenues , il Nous plût leur adjuger les conclufions
prifes par leur première Requête : autre Requête à Nous préfentée
aux noms des Bailli , Gens de Loi & principaux habtians des Pa-
roiffes d'Erquinghem fur la Lys, Steenwerck , Nieppe & Sailli, au

quartier du Bac St. Maur , tendante aux mêmes fins ; la Répliqué
fournie par les Syndics <Sc Suppôts du Corps des Bateliers de la
Baflè-Deûle & de la Lys, fervant de réponfe auxdits Mémoires &
Requête: Vu auffi l'Arrêt du Confeil du 28 Janvier 1752, & les
Ordonnances de M. de Caumartin, notre prédécefleur , des 20 Août
1756 & i.er Mars 1761 ; enfemble les titres & pièces reipeéti-
vement produits parles parties; Tout confidéré :

Nous Intendant fufdit, faifant droit définitivement, & fans nous
arrêter aux moyens d'oppofition & exceptions propofés par leldits
François Barelis, François Fournier, Antoine d'Auchy & Pierre-
Antoine de Beaurepaire, dont nous les avons déboutés , déclarons
bonne & valable la faifie des quatre Bateaux mentionnés au Procès-
verbal de l'Huiffier Scrive du 12 Décembre 1780; les condamnons
chacun en l'amende de cinq cens livres, portée par l'article 17 dudic
Arrêt du Confeil du 28 Janvier 1752 ; les condamnons aux
dépens 3 fuivant la liquidation qui en fera faite ? en cas de contefi



N° XV. ( 8 )
tation, par îe Sr. Lagache , notre Subdélégué à Lille ; & néanmoins ,

ayant égard aux cireonftances, avons déchargé les Malqueppes de
Nieppe 6c Steenwerck, de ladite amende & confifcation ; ordonnons
qu'en payant par ceux de St. Maur & ffBrquinghem, la fomme de
deux cens livres , ils demeureront déchargés de toutes demandes
relatives à la confifcation de leurs Bateaux & amendes ; permettons
aux Mafqueppes établis dans les becques de Steenwerck & de Nieppe,
d'y charger comme de coutume les Marhandifes 6c denrées deftinées
pour le marché d'Armentières, 6c de les conduire jufqu'à l'embou¬
chure de la Lys, où les Francs - Bateliers de ladite Rivière feront
trouver des Bateaux, fuivant leurs offres, aux heures convenables,
pour les chargerait prix le plus modique que faire fe pourra, (Scies
conduire enfuite avec fureté, jufqu'à leur defiination, en prenant

également lefdites Marchandées au Rivage du Bac St. Maur 6c à
celui d'Erquinghem ; faifons très - expreffes inhibitions 6c défenfes
auxdîts Barelis, Fournier, d'Auchy, Beaurepaire6c tous autres, de
prendre charge 6c de naviguer fur la Lys, fous prétexte de la con¬
duite defdites Denrées 6c Marchandées, fans être agrégés au Corps
defdits Bateliers, fous les peines portées par l'Arrêt du Confeil du
28 Janvier 1752, lequel fera exécuté félon fa forme 6c teneur:
permettons auxdits Maîtres Bateliers de frire imprimer, publier 6c
afficher la préfente Ordonnance par-tout où befoin fera, au nombre
de deux cens exemplaires, aux frais defciits oppofans, ce qui fera
exécuté nonobfliant oppofition ou appellation quelconques, 6c fans
y préjudicier.

Fait le vingt Février 1781. Signé 9 DE GALONNE.

FAR MONSEIGNEUR,

D e n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pet erinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ARREST
DE LA COUR DE PARLEMENT,
Qui défend de fignifier. & exécuter dans le rejfort de la Cour

aucuns Arrêts, Commijfons & Mandentens du Grand - ConfeiL

Du 17 Murs 1781.

Extrait des Reglftres de la Cour de Parlement de Flandres,

SUR le Requifitoire du Procureur- général du Roi, contenant qu'il lui a étédénoncé un Arrêt du Grand - Confeil, rendu fur la Requête du Procureur-
général du Roi en ce Tribunal, le 3 Février dernier, & lignifié au Procureur-Syndic
de la Ville de Lille, par exploit du premier Mars préfent mois, lequel Arrêt ordonne
que a les difpofitions de l'article 6 du titre 27 de l'Ordonnance de 1667, & de
„ l'article 13 de FÉdit du mois de Mai 1775, feront exécutés félon leur forme &
„ teneur; en .conféquence, cafîe & annulle l'Ordonnance de pareatis, rendue par les
„ Prévôt, Mayeur & Échevins de la Ville de Lille, le 10 Janvier dernier, pour
„ l'exécution de l'Arrêt dudit Confeil du 22 Décembre précédent; leur enjoint de
„ fe conformer auxdits articles de l'Ordonnance de 1667, & de FÊdit du mois de
„ Mai 1775, fus énoncés; faitdéfenfes au Procureur-Syndic de ladite Ville de Lille,
„ de s'oppofer à l'exécution des Arrêts dudit Confeil, d'exiger à l'avenir de pareilles
„ Ordonnances , à tous Huifiîers de les requérir, & aux Juges de les accorder, fous
„ telles peines qu'il appartiendra; ordonne que le préfent Arrêt fera lignifié, tant
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„ au Procureur-Syndic de ladite Ville, qu'au Greffier de la Prévôté & Echevinage
„ d'icelle. „

Que les difpofitions de cet Arrêt annoncent que le Grand -Confeil a formé le
defTein de renouveller d'anciennes prétentions, & de foumettreà l'autorité réfultante
de fon attribution, les Provinces du reflort de la Cour: mais que la Cour, dépofi-
taire & gardienne des Privilèges conftans des Peuples lîelgiques & de leur droit
national, confervés & maintenus jufqu'à nos jours, ne louffrira pas qu'ils reçoivent
aucune altération de cette attaque momentanée , & que la partie des Pays - bas fou¬
rnis au meilleur des Gouvernemens, parce qu'il eft dirigé par la Juftice & par la foi
des Traités, confervera le privilège précieux de n'être fournis à aucune autre Juridic¬
tion que celle de fes Juges domiciliaires, fans que, fous prétexte d'évocation, decom-
mittimus ou autrement, les Habitans puiffent être traduits en des Sièges ou Tribu¬
naux qui leur foient étrangers.

Que cette entreprife du Grand -Confeil doit d'autant plus étonner la Cour, que
l'incompétence de ce Tribunal a été difcutée & prononcée en nombre d'occafions,
& que depuis long-temps fon filence donnoit lieu de croire que, content de jouir
dans l'intérieur du Royaume d'une Jurifdiétion accidentelle & momentanée, il n'au-
roit plus tenté de fortir des bornes qui lui font prefcrites, pour effayer d'étendre
fon pouvoir dans des Provinces, qu'une multitude de Loix & deDécifions notables
ont garanties conftamment 'de l'effet des évocations, des committimus, & de tous
autres privilèges qui ont été jugés inférieurs de beaucoup au droit national des
Habitans & à la conftitution des Tribunaux des Pays-bas.

Que, fi la nouvelle prétention du Grand - Confeil n'a pas pour objet direét l'exer¬
cice d'une cêdule évocatoire, elle tend au moins à fe préparer les moyens d'introduire
cette forte de privilège dans la Flandre; car, en admettant avec le Grand-Confeil
que fes Arrêts peuvent être mis à exécution dans le reffort de la Cour, fans deman¬
der aucune permiffion,vifâ oupareads auxjuges des lieux, il feroit facile à ce Tri¬
bunal d'y exercer les évocations dans toute leur étendue, fans que les Tribunaux
en foient prévenus ; qu'ainfi, l'Arrêt du 3 Février dernier, rendu fur la Requête du
Procureur-général du Roi au Grand-Confeil, que le Remontrant dénonce à la Cour,
tend évidemment à renouveller toutes les anciennes conteftations qui ont eu lieu en¬
tre la Cour & ce Tribunal; que, déjà la connoiffaiice de cet Arrêt a porté l'inquié¬
tude dans différentes Adminiftrations ; & que la Cour, informée de cette entreprife,
reconnoîtra tout à la fois la néceffité d'en annuller l'effet, & de raffurer les Juges
de fon reffort contre les attaques d'une Autorité qui leur a été inconnue jufques à
préfent.

Que le droit que prétend le Grand - Confeil , de faire mettre à exécution fes
Arrêts dans les Provinces du reffort de la Cour, fans aucune permiffion, visa
ou pareads du Juge des lieux, eft un aéle de Jurifdiétion auffi émincnt que celui
de juger, dont il eft dépendant «Se indivifibe: qu'il réfulte de ce principe qu'un Tri¬
bunal qui 11'a pas de Jurifdiétion dans un territoire, n'a pas le pouvoir d'y faire
mettre fes mandemens à exécution, fans la permiffion du Juge à qui la jurifdiétio»
appartient.

Qu'auffi, en établiffant que le Grand-Confeil n'a aucune jurifdiétion, de quelque
nature que'ce foit, dans le reffort de la Cour, il fera démontré qu'il 11e peut y faire
mettre fes Arrêts à exécution, fans permiffion, visa, ou pareads des Juges des lieux.
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Qu'en effet, Louis XiV. n'avoit pas encore terminé fes conquêtes en Flandres, que

déjà tous les Privilégiés François s'empreflerent d'y introduire l'ufage des évocations
& des committimus; que, ni les Capitulations accordées à des Peuples "nouvellement
conquis, qui les confirmoient ou maintenoient dans le droit national & précieux de
n'être jamais diftrait de leurs Juges domiciliaires & légaux, fous quelque prétexte que
ce fût, ni l'établiflement de la Cour à Tournay, en exécution de ces mêmes Capitu¬
lations, ni la démarche éclatante que fit ce Roi victorieux , en faifant revêtir de
Lettres Patentes & enrégiftrer en la Cour la Capitulation qu'il avoit accordée à la
Ville & Châtellenie de Lille, témoignage précieux de la fcrupuleufe exaétitude de
Louis XIV. à obferver fa parole, & qui en rappellera perpétuellement le fouvenir aux.
Flamands, n'en impoferent pas aux différentes claiïes de Privilégiés , & que ce Mo¬
narque dût confirmer des aétes aufli folemnels par un Edit, où il ordonnoit, „ que
s, toutes les Caules intentées & à intenter dans l'étendue du reflbrt de fon Conleil
„ Souverain de Tournay, tant en aétion perfonnelle que réelle, par faifie & arrêt des
„ biens fitués dans l'étendue dudit reflbrt & autres voies réelles, comme aufli pour
„ le poffelfoire des Bénéfices fondés & fitués dans lefdits Pays & dans ledit reffort 9

„ foient pourfuivies audit Confeil, & jugées fouverainement par icelui, fans que, fous
„ prétexte des committimus expédiés en notre Grande-Chancellerie, ni autrement, & pour quelque
„ caufe & occafion que ce foit, elles puijjetit être diverties & traduites en autres Jurifdiêtions, pour
„ y être traitées ni jugées. „

Que cette Loi fufpendit les entreprifes des Porteurs d'évocation & de committimus 3

mais ne les écarta pas abfolument.
Que de tous les Tribunaux François , auxquels les évocations font attribuées, le

Grand-Confeil eft le feul dont la confbitution eft de n'exifier que par l'effet de ces
privilèges exorbitans du Droit commun; qu'il fut aufli celui de tous les Tribunaux
qui montra le plus d'opiniâtreté contre les Loix, confervatrices des Jurifdi&ions
ordinaires des Pays-bas, & contre lequel la Co.ur dût combattre long-temps, pour
foutenir fa compétence & les privilèges de fes Jufticiables; mais que le fuccès répon-
doit toujours à la légitimité de la réclamation, & que ce ne fut qu'après que le Grand-
Confeil eût fuccombé fur tous les points , qu'il prit le parti du filence; qu'une courte
analyfedes décidons principales qui intervinrent en ces différentes occafions , juftifiera
par les faits, que ce Tribunal étranger n'a & ne peut avoir aucune jurifdiction dans les
Provinces de Flandres; qu'un Arrêt du Confeil d'État de 16S6, déchargea les Fer*
rniers des Octrois de la Ville de Tournay, des aflîgnations qui leur avoient été don*
nées au Grand-Confeil, à la Requête de deux Secrétaires du Roi, qui demandoient à
jouir de l'exemption de certains droits ; que le Roi déclara dans le préambule de cet
Arrêt, rendu de fon propre mouvement, qu'il ne voulait pas que fes Sujets de Flandres
pujfent être ainfi traduits pardevant des Juges extraordinaires.

Que ce font cependant ces mêmes Juges extraordinaires, étrangers à la Flandre, qui
tendent aujourd'hui de faire exécuter leurs Arrêts dans cette Province, fans demander
aucune permiflion , ni réquérir aucun pareatis.

Que ce premier Arrêt fut bientôt fuivi d'un fécond, rendu au Confeil d'Etat le
30 Septembre 1688, qui cafla un Arrêt du Grand-Confeil, en faveur des Secrétaires
du Roi de la Chancellerie établie près la Cour.

Que Vers la même époque, le Cardinal d'Eftrées, Abbé Corn m end a taire de l'Ab¬
baye d'Anchin, fe fiant autant fur fon rang & fur fon crédit, que fur de prétendues

. A
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lettres d'évocation générale au Grand-Conléi!, y évoqua un Procès mû à îa Gouver¬
nance de Douay entre deux Religieux de la même Abbaye; mais qu'un Arrêt du
Coilfeil du 14 Février 1689 , déchargea l'un dejdits Religieux de i'ajjîmation a lui donnée au
Grand - Confeil, & renvoya Le Procès & Les Parties à la Gouvernance de Douay , fauf l'appel à
la Cour

Que le Procureur-Fifcal de la Ville de Tourtiay, afligné au Grand -Confeil à la
Requête de N. Delebare , Référendaire en la Chancellerie près la Cour, fut renvoyé
pardevant le Magiftrat de Tournay en première infiance, fauf l'appel à la Cour, par
Arrêt du Confeil du 8 Janvier 1693; que les Officiers de cette même Chancellerie,
fe voyant vaincus chacun en particulier, crurent qu'en fe réunifiant, ils feroient plus
heureux ; mais que ce fut en vain qu'ils vinrent au fecours d'un de leurs Confrères,
impliqué dans une Procédure criminelle, qui s'inflruifoit à la Cour; qu'ils évoquè¬
rent cette Procédure au Grand-Confeil, & y firent affigner le Corps Municipal de
la Ville de Lille, qui fut déchargé de ladite affignation par Arrêt du 12 Juillet 1694.

Que ces Officiers ne fe rebuterent pas; qu'ils firent de nouvelles tentatives; élevè¬
rent un conflit contre les Officiers de la Gqpvernance de Lille , & furent encore
déboutés & renvoyés à leurs Juges ordinaires par Arrêt du 25 Février 1701.

Que ces exemples fuffiront fans doute pour prouver qu'aucun commiitïmus à des
Jurifdiélions étrangères des Pays-bas, ne peuvent être mis en aélivité contre les
Habitans du reffort de la Cour; qu'il refle à examiner fi l'enrégiflrement des Induits
au Grand-Confeil, & fi les évocations générales en faveur de ce Tribunal, ont été
réclamées plus utilement: Qu'une des principales attributions du Grand-Confeil, &
qui a éprouvé le moins de contradiction de la part de toutes les Cours du Royaume,
efl le droit d'enrégiftrer les Induits, & de connoître de toutes les conteflations aux¬
quelles leur exécution donne lieu; que le Gouvernement, trompé par l'effet d'un
ufage jufqu'alors non conteflé, adreffa à ce Tribunal les Lettres-Patentes fur l'Induit
que le Pape Innocent XIII. avoit accordé au Roi pour la nomination des Abbayes
& autres Bénéfices confiftoriauxfitués en Flandres ; mais que, dès que cet Induit parut,
îa Cour réclama contre l'adreffe & l'enrégiflrement qui en avoient été faits au Grand-
Confeil, & démontra que les Peuples & Habitans des Pays-bas, 11e pouvant être
traduits en aucuns cas ailleurs que pardevant leurs Juges domiciliaires, le Grand-
Confeil n'avoit jamais eu & ne pouvoit avoir aucune jurifdiéfion dans le reffort de
la Cour, où l'Induit ne devoit recevoir d'exécution, qu'autant que les Lettres-
Patentes expédiées fur icelui, feroient adreffées, vérifiées & enrégiftrées en la Cour.

Que cette réclamation donna lieu à une difcufîion très - intéreffante ; que ce fut en
cette occafion, beaucoup plus qu'en toutes autres, que la Cour & leGrand-Confeil
firent valoir tous les titres qui pouvaient fonder le droit qu'ils réclamoient refpeéli-
vement ; mais qu'il fut prouvé & décidé que la Flandre , par fa conflitution ,

parfesloix, par Ces ufages, par les conditions ftipulées dans les Capitulations
de fes Habitans , ne devoit être foumife fous aucun prétexte à la Jurifdiélion

d'ucun Siège ou Tribunal de Juflice, autres que ceux ordinaires établis dans cette
Province.

Qu'en conféquence le Garde des Sceaux d'Armenonville manda à la Cour le 13
Août 1724, „ que le Roi avoit eu tout l'égard poflible à lès remontrances, & avoit
„ jugé néceffaire , pourl'ardre, de faire enrégiftrer cet Induit au Grand-Cônfeil, où efl
5, le dépôt naturel de tous les Induits de Cour de Rome; mais, qu'après cet en

§,
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„ régiftrement, l'adrcffe en devoit être faite à la Cour, â laquelle appartenoit la con-
„ noiffance de l'exécution dudit Induit dans fon reffort; c'eft pourquoi, il l'avoit
„ fait retirer du Greffe du Grand-Confeil, & qu'inceffamment la Cour le recevroit
„ par le miniftere du Secrétaire d'Etat ayant le département de la Province „ ; &
que c'eft aufli ce qui fut fait.

Que cette décifion, en conftituant la Cour dépofitaire légal des Induits qui inté-
reffent les Provinces de fon reffort, la recennoît comme Juge naturel des contefta-
tions réfultantes de leur exécution ; & que, fi le Grand-Confeil a été déclaré
n'avoir aucune jurifdiétion fur les Provinces du reffort de la Cour, relativement à
l'attribution la plus générale & la plus favorable de toutes celles qu'il réclame, on
doit en conclure avec raifon, qu'il n'en eft aucune dont il puiffe fe prévaloir utile¬
ment, pour foumettre à l'autorité de fes Arrêts les Habitans de la Flandre.

Que cette vérité a encore été confirmée par des Lettres-Patentes du 30 Mars 1726,
à Poccafion de l'attribution accordée au Grand-Confeil en faveur de l'Ordre de Cîteaux ;
qu'à la faveur de ce privilège, l'Abbaye d'Aulne avoit évoqué au Grand-Confeil un
Procès entre elle & le Curé d'Iiaibes, dans la Province du Haynaut.

Que le Roi, tourmenté fans ceffe par l'importunité des Privilégiés, voulut enfin
terminer toutes les difficultés auxquelles ils donnoient lieu, & faire ceffer tout prétexte
d'attraire au Grand-Confeil fes Sujets des Pays-bas ; que Sa Majefté fit revêtir de
Lettres-Patentes l'Arrêt qu'Elle rendit en cette occafion, & y déclara que, „ confor-
„ mément aux Loix précédentes, fes Sujets du reffort de la Cour feroient maintenus
„ dans le privilège de ne pouvoir être traduits en première inftance, que pardevant
„ les Juges des lieux, ni jugés en dernier reffort, que par la Cour, fans que leurs
„ Gaules & Procès puiffent être évoqués au Grand-Confeil, en vertu de Lettres»
,, Patentes obtenues par l'Ordre de Cîteaux, ,, lefquelles, dit la Loi, Nous n'avons
entendu avoir lieu dans le reffort de notredit Parlement.

Que des Loix auiïï préeifes, des Décifions autant multipliées, auroientdû perfuader
à jamais le Grand-Confeil, que toutes tentatives pour foumettre à fa Jurifdiétion, foiî.
directement, foit indirectement, les Provinces du reffort de la Cour, continueroient
d'être infruCtueufes ; & que, par une conféquence néceffaire, il n'avoit pas le droit
d'y faire exécuter fes Arrêts ou Commilïîons, fans en demander aucune permilïïon
OU pareatis.

Que c'eft en vain que, pour colorer fon entreprife, le Grand-Confeil fonde
l'Arrêt qu'il a rendu contre les Officiers Municipaux de Lille, fur ies difpofitions de
l'Ordonnance du mois d'Avril 1667 , & d'un Edit du mois de Juillet 1775.

Que la première de ces Ordonnances n'a jamais été enrégiftrée à la Cour, où elle n'a
n'a pas même été envoyée : que ces difpofitions ne font aucunement connues dans
les Provinces de fon reffort, & n'y ont pas plus d'empire que le Tribunal qui les
réclame, à moins que le Grand-Confeil ne prétende aufli avoir le droit d'introduire
dans les Pays-bas François un Règlement auquel le Roi n'a jamais jugé devoir fou¬
mettre fes Sujets Flamands.

Mais qu'en fuppofant que la Cour voulût adopter, pour un moment, la difpofi-
tion de la Loi réclamée par le Grand-Confeil, elle ne fauroit juftifier l'Arrêt qu'il
a rendu le 3 Février dernier; que l'article 6 du titre 27, cité par le Procureur-
Général de cette Cour, ordonne que tous Arrêts feront exécutés dans toute l'étendue
du Royaume, en vertu d'un pareatis du grand fceau, fans qu'il foit befoin de
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demander aucune permiiïïon'; mais que l'Arrêt du Grand-Confeil, fur lequel lesEche-
vins de Lille ont accordé un pareatis, n'étoit pas revêtu de cette marque de l'Auto¬
rité fouveraine, lorfqu'un Huifîier étranger fe rendit à Lille pour le mettre àexécution;
que le Grand-Confeil objeétera fans doute que les Arrêts étant fcellés du grand fceau,
cela équivaut à un pareatis ; que ce raifonnemeut n'eft que fpécieux; que le grand
fceau peut bien équivaloir par rapport au Grand-Confeil, & dans les cas qui lui
fout attribués, à une Chancellerie qui n'exifte point auprès de lui, comme il y en a
une près de chaque Cour Souveraine, & que ce fceau peut avoir la vertu d'affurer
l'exécution de fes Arrêts dans les Provinces où les évocations font admifes; mais
qu'il eft infuflifant pour celles où ce privilège eft inconnu, & où il eft défendu de
l'introduire; que dans les Pays fournis aux évocations , le Grand-Confeil y a réelle¬
ment une Jurifdiétion relative à chaque objet qui lui eft attribué ; & c'eft alors qu'il
peut dire qu'il n'a pas befoin de pareatis pour l'exécution dè fes Arrêts : mais que
dans le reffort de la Cour, où le Grand-Confeil ne peut exercer aucune Jurifdiétion,
de telle nature qu'on la conçoive, la fimple mention du grand fceau au bas de fes
Arrêts, ne fuffit pas pour les y mettre à exécution, parce que ce n'eft jamais par
fuite du droit de Jurifdiétion qu'ils s'y exécutent , mais uniquement à raifon du
domicile des Parties qui ont comparu pardevant lui, pour des objets réels fitués hors
du reffort de la Cour; qu'il faut donc en ce cas un pareatis du grand fceau ou des Juges
des lieux, conformément à l'article 6 du titre 27 de l'Ordonnance de 1667, & que
cfâjt aufïï ce qui eft confirmé par l'article 13 de l'Edit du mois de Juillet 1775,
invoqué par le Grand - Confeii : que malgré que cette Loi uniquement relative à la
compétence de ce Tribunal, ne foit pas plus connue en Flandres, que ne l'eft l'Or¬
donnance de 1667, on y lit: "Voulons que les Arrêts, Ordonnances &Mandemens

dans les matières qui font attribuées à notre Grand-Confeil, & qui feront fcellées
„ du grand fceau, foient exécutés dans toute l'étendue de notre Royaume, ainfi
„ que les Arrêts de nos Cours le font dans les limites de leur reffort, fans demander
„ aucune permiiïïon. „

Que la conféquence que ledit Procureur-Général du Roi fait réfulter de cette
difpofition, eft, que le Grand-Confeil n'ayant aucune matière qui lui foit attribuée
dans le refiort de la Cour, ces Arrêts ne peuvent être fignifiés ni exécutés fans per¬
miiïïon; car, lorfque le Légiflateur veut que les Arrêts du Grand-Confeil foient
exécutés fans permiiïïon dans toutej'étendue du Royaume, ce n'eft qu'à raifon des attri¬
butions qui forment la Jurifdiétion de ce Tribunal, & de la même manière que les
Arrêts des Cours le font dans les limites de leur Jurifdiétion , mais qu'hors de cette
limite, le Grand - Confeii n'ayant pas de Jurifdiétion, fes Arrêts font à l'inllar de
ceux des autres Cours , qui ne peuvent être exécutés fans pareatis dans un territoire
qui leur eft étranger.

Que ces principes étoient adoptés par le Grand-Confeil en 1776, lorfque dans
un Arrêt du 9 Janvier, contre le Parlement de Dijon, il difoit n'avoir aucun territoire
limité , & que fa Jurifdiâion ne s'étendait fur les Sièges inférieurs , que dans les matières qui lui
font attribuées.

Qu'il doit convenir aulli que, n'ayant aucune attribution qu'il puiffe réclamer
en Flandres, il n'a aucune autorité fur les Juges de ces Provinces ; & que, par
conféquent, il n'a pas eu le droit de faire aux Officiers Municipaux de Lille, les
injonétions portées par fon Arrêt du 3 Février dernier. A ces causes, vequéroit le
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Procureur-Général du Roi, qu'il plaife à la Cour, fans s'arrêter à l'Arrêt du Grand-
Confeil rendu le trois Février dernier, fignifié au Procureur-Syndic de la Ville de
Lille le premier du préfent mois, qui fera déclaré nul & comme non avenu, faire
défenfes à tous Huiffiers & Sergens, de fignifîer ou autrement exécuter dans le reffort
de la Cour, aucuns Arrêts, Commiffions ou Mandemens du Grand-Confeil, & aux

Juges, tant Royaux que Municipaux & Seigneuriaux,de louffrir les lignifications &
l'exécution defdits Arrêts, Commiffions ou Mandemens, à peine contre les Huiffiers,
Sergens ou autres, qui auroient fignifié lefdits Arrêts, Commiffions ou Mandemens,
en contravention de l'Arrêt à intervenir, d'emprifonnement, s'ils font Officiers étran¬
gers du reffort de la Cour, à ce faire lefdits Juges autorifés par ledit Arrêt; &d'in-
lerdiélion ou de plus grande peine , s'il y échet, contre les Huiffiers & Sergens d'au¬
cuns des Sièges & Jurifdi&ions du reffort de la Cour ; ordonner que l'Arrêt à
intervenir fera lu , publié, l'Audience tenant, imprimé & affiché où befoin fera, &
que copies collationnées d'icelui feront envoyées dans les Bailliages & autres Sièges
du îeffort, pour y être pareillement lues, publiées & enrégiftrées : enjoindre aux
Subftituts du Procureur-Général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main, & d'en cer¬
tifier la Cour dans le mois.

Vu ledit Requifitoire, ledit Arrêt du Grand-Confeil du 3 Février dernier , fignifié au
Procureur-Syndic de la Ville de Lille, le premier du préfent mois; ouï le Rapport
de Meffire Flore-achille Hennet , Confeiller, tout confidéré :

LA C OUR déclare ledit Arrêt nul & de nul effet ; fait défenfes à tous Huiffiers
& Sergens, de fignifîer ou autrement exécuter dans le reffort de la Cour, fembla-
bles Arrêts, Commiffions ou Mandemens dudit Grand-Confeil, & aux Juges, tant
Royaux que Municipaux & Seigneuriaux, de fiouffrir les fignifications & exécutions
defdits Arrêts, Commiffions ou Mandemens, à peine contre les Huiffiers, Sergens
ou autres qui les auroient fignifiés en contravention du préfent Arrêt, d'emprifonne¬
ment , s'ils font Officiers étrangers du reffort de la Cour, à ce faire lefdits Juges au¬
torifés, & d'interdiétion ou de plus grande peine, s'il y échet, contre les Huiffiers
& Sergens d'aucuns des Sièges ou Jurifdicfions du reffort de la Cour ; ordonne que
le préfent Arrêt fera lu, publié, l'Audience tenant, imprimé & affiché où befoin fera ,

& que copies collationnées d'icelui, feront envoyées dans les Bailliages & autres Sièges'
inférieurs du reffort, pour y être pareillement lues, publiées & enrégiftrées : enjoint
aux Subftituts du Procureur-Général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, &d'eu
certifier la Cour dans le mois.

Fait à Douay, en Parlement, le 17 Mars 1781.
Collationné. Signé, Le -PLOGE.

Lu & publié y VAudience tenant, cejourd'hui 17 Mars 1781. Signé, P R O 0 S T.

Lu & publié es Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille , 24 Mars 178 i;
enrègijlré au Greffe dudit Siège , oui & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siège
fouffgné. Signé, L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Qui, fans avoir égard à la Requête des Loueurs de Voitures
& Chevaux de la Fille de Lille, déclare qu'ils ne pourront
conduire aucunes perfonnes fur les Routes de notre Dépar¬
tement , au - delà de deux lieues, fixées par nos Ordonnances ,

fans la permiffion des Adjudicataires > & les condamne en
tous les dépens de l 'Inflance.

Du 23 Mars 1781.

7* U la Requête à Nous préfentée par les
f Loueurs de Voitures & Chevaux de la Ville

de Lille , le Permis & les Certificats y joints ;
notre Ordonnance du 5 Mai dernier, portant qu'¬
elle feroit communiquée aux Adjudicataires des
Routes dont il s'agit ; les réponfes par eux fournies ;
les Procès-Verbaux des toifés des diltances de Lille

I
»
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à Seclin, au Pont de Queinoy, au Pont-à-Treffin,
& au Cabaret de la Croix blanche , drefles par

l'Arpenteur Lutun, fuivant lefquels , lefdites dif-
tances , en partant du milieu de la Place de Lille,
excédent deux lieues de Pofte ; l'Ordonnance du
19 Mars dernier, par laquelle nous avons défendu
au nommé Lefaffre & à tous autres, de conduire
aucunes perfonnes dans leurs Voitures, fur la Route
publique de Lille à Seclin , fans en avoir obtenu
la permiffion de l'Adjudicataire , le tout joint aux-
dites réponfes ; vu auifi les Arrêts du Confeil du 7
Août 17 7 5 & 23 Avril 1777; l'Ordonnance du
Roi du 26" Août 1779 ; les Ordonnances par Nous
rendues les31 Décembre fuivant, 28 Février, 5
Mars & 2 Avril 1780, à l'effet d'homologuer les
Baux accordés aux Entrepreneurs des différentes
Routes de notre Département, par lefquelles nous
avons déclaré qu'ils ne pourraient exiger de droits
de Permis que pour les perfonnes qui fe trouve¬
ront fur lefdites Routes avec Voitures & Chevaux
de louage, au-delà des deux lieues du domicile ou
du départ de la Diligence ; enfemble l'avis du Sr.
Lagache, notre Subdélégué à Lille, Tout confidéré :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, avons
débouté & déboutons les Sppplians des fins &
conclufions de leur Requête ; déclarons en confé-
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quence qu'ils ne pourront conduire aucunes per-
fonnes avec Voitures & Chevaux de louage , fur
les Routes publiques de notre Département , au-
delà de deux lieues , fixées par nofdites Ordon¬
nances , lefquelles doivent être réglées fur le pied
des lieues de Pofte , à partir du milieu delà Grand-
Place de Lille , fans en avoir obtenu la permiffion
des Adjudicataires defdites Routes, & ce, fous les
peines portées par les Règlemens concernant les
Meffageries , & les Ordonnances que nous avons
rendues en conféquence ; condamnons les Supplians
en tous les dépens de l'Inftance » fuivant la taxe
qui en fera faite par le Sr. Lagache, notre Subdé¬
légué à Lille , que nous avons commis à cet effet.

Permettons aux Adjudicataires de faire imprimer
& afficher à leurs frais, notre préfente Ordonnance,
par-tout où ils jugeront à propos, afin que perfonne
n'en ignore.

Fait le vingt- trois Mars mil fept cent quatre-
vingt - un. Signé , DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

j P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cr amé.
Imprimeur ordinaire du Roi 1781.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui déboute les Officiers Municipaux de la Ville de
IVervick, & le nommé Delemotte , Meffager
en ladite Ville, des conclufions prifes dans leur
Requête , & condamne ledit Delemotte en
Famende de cinq cens livres, modérée par grâce
à cinquante, & aux dépens, fuivant la taxe qui
enferafaitepar MLagache 9 Subdéléguê à Lille,

Du 23 Mars 1781.

YU le préfent Procès-verbal dreffé a la chargedu nommé Delemotte, Meffager Juré de la
Ville de Wervick; la Requête à Nous préfentée,
tant par ledit Delemotte, que par les Officiers Muni¬
cipaux de ladite Ville, prenant fon fait & caufe ;
notre Ordonnance du 22 Novembre dernier, por~
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tant que ladite Requête feroit communiquée au fleur
Fremaux, Adjudicataire de la Route dont il s'agit ;
la réponfe par lui fournie; la lifte des Perfonnes
que ledit Delemotte a conduit de Wervick à Lille ,

& réciproquement depuis le 15 Novembre jufqu'au
15 Décembre 1780, lefquelles font au nombre de
80; notre Ordonnance du 28 Février de ladite
année, par laquelle nous avons homologué le Bail
accordé audit Fremaux , pour la Diligence de Lille
au Pont-rouge avec les retours ; le Procès-verbal du
toifé de la diftance de Lille au Pont de Quefnoy 5 drefle
par l'Arpenteur Lutun, fuivant lequel ladite dif¬
tance , en partant de Lille, eft de 5 504 toifes , ce qui
revient à deux lieues & demie, plus 4toifes; l'Arrêt
du Confeil du 23 Janvier 1777, portant, Article
4, que les Fermiers des Meflageries pourront exiger
qu'il foitpris des Permis, & s'en faire payer par les
Loueurs de Chevaux, toutes les fois qu'ils condui¬
ront des Voyageurs fur des Routes où il y aura des
établiflemens de Meflageries , & que lorfqu'ils les
conduiront, partie fur des Routes où il n'y aura

pas d'établiflement de Voitures publiques, & partie
ftir celles où il y en aura de formées, le prix defdits
Permis fera proportionné à l'efpace de chemin que
ledits Loueurs de Chevaux parcourront fur lefdites
dernières Routes; laquelle difpofition a été confir¬
mée par une Ordonnance du Roi du 2 6 Août 17
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enfemble l'avis du Sr. Lagache, notre Subdélégué à
Lille; Tout confidéré.

Nous , Intendant de Flandres & d'Artois, fans
avoir égard aux moyens allégués, tant par les Offi¬
ciers Municipaux de la Ville de Wervick, que par
le nommé Delemotte , Meffager en ladite Ville, &
dont nous les avons déboutés, confirmons la Saille
de la Voiture & du Cheval mentionnés au Procès-
verbal , lefquels feront & demeureront confifqués.
Condamnons ledit Delemotte en l'amende de cinq
cens livres; avons néanmoins modéré par grâce,
lefdites condamnations, à la fomme de cinquante
livres, qui tiendra lieu de confifcation & d'amende;
le condamnons auffi aux dépens, fuivant la taxe
qui en fera faite par le Sr. Lagache, que nous com¬
mettons à cet effet ; autorifcns l'Adjudicataire à
faire imprimer & afficher à fes frais, notre préfente
Ordonnance, par-tout où il jugera à propos, afin
que perfonne n'en ignore.

Fait le 2 a Mars 1781. Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR
9

Pajot.

À Lille 9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Qui, fans avoir égard aux moyens allégués par les Bailli s

Bourg-meftre, Echevins & Habitans de la Ville de Comines,
& le nommé Bonduel, Mejfager en ladite Ville, condamne
ledit Bonduel en Vamende de cinq cens livres, modérée
par grâce à cinquante, & aux dépens , fuivant la taxe qui
en fera faîte par M\ Lagache, Subdélégué à Lille.

Du 23 Mars i/8i.

VU le préfent Procès-verbal dreffé à la charge du nomméBonduel, MefTager en la Ville de Comines ; la Requête
à Nous préfentée, tant par ledit Bonduel, que par les Bailli,
Bourg-rneftre, Echevins »& Habitans de ladite Ville, prenant

■
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Ion fait &c caufe; notre Ordonnance du vingt-deux Novem¬
bre dernier, portant que ladite Requête feroit communiquée
au nommé Fremaux, Adjudicataire de la Route dont il s'agit;
la Réponfe par lui fournie, & pièces y jointes ; (avoir , l'état
des Perfonnes que ledit Bonduel a conduit de Comines à
Lille, & réciproquement depuis le 15 Novembre 1780,
jlîfqu'au 15 Décembre fuivant, iefquelles font au nombre
de foixante-feize ; l'extrait des feuilles de départ 6c d'arrivée
de la Diligence de Lille au Pont-rouge , defquelles il réfulte
que le nommé Fremaux a conduit vingt-huit Perfonnes dans
faVoiture, depuis le même jour 15 Novembre, jufqu'au 9 dudit
mois de Décembre ; le Procès-verbal de toifé de la diftance
de Lille au Pont de Quefnoy, dreffé par l'Arpenteur Lutun, fui¬
vant lequel ladite diftance, en partant du milieu delà Place
de Lille, eft de 5504 toifes : ce qui revient à deux lieues 6c
demie plus quatre toifes ; l'Arrêt du Confeil du 23 Jan¬
vier 1777 , portant, article 4, que les Fermiers des
Meflageries pourront exiger qu'il foit pris des Permis ,

ôc s'en faire payer par les Loueurs de Chevaux , toutes
les fois qu'ils conduiront des Voyageurs fur des routes
où il y aura des Etabliflèmens de Meffageries ; & que, lorf-
qu'ils les conduiront partie fur des routes où il n'y aura pas
d'Etabliffement de Voitures publiques, & partie fur celles
où il y en aura de formées, le prix defdits Permis fera pro¬
portionné à l'efpace de chemin que lefdits Loueurs de
Chevaux parcourront fur lefdites dernières routes; laquelle
difpofition a été confirmée par une Ordonnance du Roi du 26
Août 1779; enfemble l'Avis du Sieur Lagache, notre Sub¬
délégué à Lille : Tout confidéré.

NOUS, Intendant de Flandres 6c d'Artois, fans avoir
égard aux moyens allégués, tant par les Bailli 9 Bourg-mettre 5
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Echevins & Habitans de la Ville de Comines, que par le
nommé Bonduel, MefTager en ladite Ville, & dont Nous
les avons déboutés # confirmons la faifie de la Voiture & du
Cheval mentionnés au Procès-verbal, lefquels feront & de¬
meureront confifqués. Condamnons ledit Bonduel en l'amen¬
de de 500 livres ; avons néanmoins modéré, par grâce,
lefdites condamnations à la fomme de cinquante livres, qui
tiendra lieu de confifcation ôc d'amende. Le condamnons
auffi aux dépens, fuivant la taxe qui en fera faite par le Sr.
Lagache, que Nous commettons à cet effet. Autorifons
l'Adjudicataire à faire imprimer & afficher, à fesfrais, notre
préfente Ordonnance, par-tout oh il jugera à propos, afin
que perfonne n'en ignore.

Fait le 23 Mars 1781. Signé, DE GALONNE,

PAR MONSEIGNEUR,

P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cramê.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ÉTAT*

Du 6 Mars 1781.

VU au Confeil d'Etat du Roi, l'Arrêt rendu enicelui le quatorze Mars milfept cent quatre-vingt, fur la Requête de Jean Marquette, Adjudicataire de
la Ferme de la Viévarre & autres objets y réunis, dans la Ville de Lille, le cinq
Août mil fept cent foixante-dix-neuf, & y faifant droit, mettre l'appellation &
ce dont étoit appel au néant, émandant, ordonner l'exécution de l'Arrêt du
Confeil du vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-dix-huit ; en conféquence que
les nommés Blondel, Buifine & Defmarets, feraient tenus de fournir les déclara¬
tions fuivant le relevé exaét qu'ils en auraient frit fur les Regiftres côtés & pa¬
raphés qu'ils devoient tenir; lefdites déclarations énonciatives des Meubles,
Hardes, Marchandifes & Effets, neufs ou vieux, qu'ils auraient vendu pendant,
les mois de Mai & de Juin mil fept cent foixante-dix-neuf, avec les noms & domi¬
ciles des Acheteurs, pour être enfuite le droit de Viévarre payé, pour les Effets
vendus aux non-Bourgeois ; & faute par eux d'avoir fourni de pareilles déclara¬
tions, les condamner à l'amende de cent livres & aux dépens, tant des caufes
principales que d'appel & d'amende, & au coût, fceau & fignification de l'Arrêt
qui interviendrait ; comme auffi enjoindre à tous autres Viévarriers, & notamment
aux nommés Hecquin , Gibry & la veuve Herque, de fe conformer exacte¬
ment à l'Arrêt du Confeil du vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-dix-huit,
aux peines y portées; ordonner que l'Arrêt qui interviendrait ferait publié &
affiché par-tout où il appartiendrait , & dans le cas, où avant faire droit, Sa Ma¬
jefté jugerait à propos d'ordonner le foit communiqué de la Requête du fieur
Marquette, il lui plût ordonner que, parprovifion, les fus nommés feroient
tenus de fournir leurs déclarations, conformément audit Arrêt du Confeildu
vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-dix-huit, & depayerles droits; par lequel
Arrêt Sa Majeflé aurait ordonné que la Requête du fieur Marquette ferait
communiquée aux nommés Blondel, Buifine & Defmarets, pour y répondre
dans le délai du Règlement, & ce fait, ou faute de ce faire dans ledit temps,
& icelui paffé, être par Sa Majefté ftatué ce qu'il appartiendrait, &, par provi-
fion, aurait Sa Majefté ordonné l'exécution de l'Arrêt du Confeil du vingt-fix
Janvier mil fept cent foixante-dix-huit; Commiffion expédiée fur ledit Arrêt
le quatorze Mars mil fept cent quatre-vingt; Exploit de fignification defdits
Arrêt & Commiffion, fait le treize Mai fuivant aux nommés Blondel, Buifine
& Defmarets, avec affignation au Confeil ; autre Exploit de fignification du
vingt-deux dudit mois de Mai, defdits Arrêts & Commiffion, aux nommés Jac-
quart, Cornevain3 Bouthois & Duthois? tous quatre Maîtres du Corps des

t
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Marchands Frippiers de la Ville de Lille ; Copie d'an Aéle fignifié à Me»
Henneqainde BlilTy, Avocat du fieur Marquette, la vingt-fept Juin rail fept
cent quatre-vingt, delà part de Me. d'Augy, & portant qu'il défendrait pour
les Frippiers de la Ville de Lille; Aile de remïfe fignifïé par Me. Hennequin
de BlilTy à Me. d'Augy, le onze Septembre fuivant ; Requête préfentée au
Confeil par le lieur Marquette, tendante à ce qu'attendu l'échéance expirée
depuis long-temps, les délais portés par le Règlement du Confeil & la forclufion
acquife vis-à-vis des Frippiers de la Ville de Lille, & à faute par les fleurs
Blondel, Buifine, Defraarets, & autres parties dénommées dans l'Arrêt du qua¬
torze Mars mil fept cent quatre - vingt, d'avoir fourni de réponfe à la Requête
inférée audit Arrêt, il plût à Sa Majellé lui adjuger les ConcluQons par luiprifes;
ladite Requête (ignée Hennequin de BlilTy; Pièces jointes de la part du fieur
Marquette ; favoir, imprimé d'un Arrêt du Confeil du quatorze Décembre mil fept
cent foixan te-dix-fept, qui ordonne que Jean-Vincent René fera mis en
poifeiïionde l'Adminillration & Régie des Domaines & Bois domaniaux appar¬
tenais à Sa Majellé, pour l'efpace de neufannées, à commencer du premierJanvier
mil fept cent foixante-dix-huit, & qui autorife ledit Jean-Vincent René a rélilier les
Baux & abonnemens qui pourraient avoir été faits d'aucunes portions deldits
Domaines, Droits domaniaux & Sols pour livre, & d'en provoquer de nouveaux ,

aux conditions qui lui paraîtraient plus avantageufes ; femblable imprimé d'un
autre Arrêt du Confeil du vingt-fïx Janvier mil fept cent Ibixanté-dix-huit,
portant règlement fur le droit de Viévarre ou de Tonlieu dû fur les Meubles,
Hardes & Effets que débitoient les Tapilliers, Frippiers & Tailleurs, à autres
perfonnes qu'aux Bourgeois de la Ville de Lille; ledit Arrêt portant entre-autres
chofes, que les Tailleurs-Frippiers, Frippiers-Tailleurs, Tapilliers & autres Vié-
varriers de Lille, feraient tenus d'avoir des Regiflres côtés & paraphés par le Juge
de Police, dans lefquels ils inféreraient, jour par jour,ttous les Meubles,
Hardes, Marchandées & Effets neufs & vieux qu'ils vendraient, avec le nom
& le domicile de l'Acheteur, pour être ledit Droit de Viévarre, de deux
Sols (ix Deniers pour livre de gros du prix de la vente defdits Meubles ,

Hardes, Marchandées & Effets, payé par les Viévarriers; Procès-verbal du
dix Décembre mil fept cent foixante-dix-huit, de l'Adjudication faite pardevant
le Subdélégué du Sr. Intendant de Lille, au fieur Marquette, Marchand Frip-
pier , dudit droit de Viévarre & autres, pour par lui en jouir à titre de Bail,
à compter du premier Janvier mil fept cent foixante - dix-huit; imprimé d'une
affiche ou avertiffement, du vingt - un Janvier mil fept cent foixante - dix - neuf,
à tous les Frippiers, Tapilliers, Tailleurs & autres Marchands fujets au droit
de la Viévarre, de donner tous les trois mois au fieur Marquette, à compter clu
premier Janvier mil fept cent foixante-dix-huit, leurs déclarations de toutes les
Hardes & Marchandées, tant neuves que vieilles, qu'ils auraient vendues aux
non - Bourgeois depuis ledit jour premier Janvier mil fept cent foixante-dix-huit,
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jufqu'au dernier Décembre de la même année, & ce, dans la huitaine du jour de
la publication de ladite Affiche ou avertiffement, comme auffi de femblables
déclarations pour les années fuivantes, & de payer les droits du montant des
ventes; en marge duquel Avertiffement eft premièrement l'Exploit d'appofi-
tion d'iceîui, dans les principaux endroits de Lille, fait le vingt-fept Janvier
mil fept cent foixante-dix-neuf; deuxièmement, un autre Exploit de lignification
dudit Avertiffement, fait le vingt-huit du même mois de Janvier aux Heurs Bou-
thois, facquart, Hecquin & Fragé, Maîcres du Corps des Frippiersde Lille;
autre Avertiffement imprimé & femblable au précédent, du deux dudit mois
de Janvier, & fîgnifié aux Gardes des Fnppiers de Lille; Exploit du vingt-
quatre Avril mil fept cent foixante-dix-neuf, contenant foramation de la pare
du fieur Marquette, aufieur Broquevelie, Frippier de Lille, derepréfenterdes
Regiftres côtés & paraphés, en exécution de l'Arrêt du vingt-fix Janvier mil fept
cent foixante-dix-huit, & Affignation à ce Frippier au Bureau des Finances s

pour fe voir condamner en l'amende portée par ledit Arrêt, attendu fon refus;
imprimés de trois Sentences du Bureau des Finances de Lille , des quinze,
feize Avril & quinze Juillet mil fept cent foixante-dix-neuf; la première qui,
fur une demande en repréfentation de Regiltres côtés & paraphés, formée par
îe fieur Petit Frippier, & autres Frippiers, ordonne un délibéré; la fécondé qui
déclare le Bail du Droit de Viévarre paffé par Jean Berthaut à Louis Duverdin, pré¬
cédent Adjudicataire dudit Droit, duement réfilié, ordonne aux Frippiers de paffer
parmi les Abonnemens faits avec ledit Duverdm, jufqu'aujour de la Sentence,
& qu'a l'avenir ils tiendront des Regiftres côtés & paraphés , conformément
aux Arrêts & Règlemens rendus a ce fujet , ôr fe conformeront à l'Arrêt du
vingt-fix Janvier mil fept cent foixante - dix-huit, & la troifième Sentence,
qui ordonne l'exécution de la précédente; fix déclarations informes données par
pluiieurs Frippiers de Lille, dans les mois de Mai & Juin mil fept cent foixante-
dix - neuf3 des Marchandifes par eux vendues aux particuliers, autres que des
Bourgeois; copies collationnées de trois Sentences du Bureau des Finances
de Lille, du même jour cinq Août mil fept cent foixante-dix-neuf, rendues fur les
demandes du fieur Marquette , contre les fieurs Defmarets, Blondel & Buifine,
Frippiers à Lille, par lefquelles Sentences il leur effc ordonné de payer les
Droits des Marchandifes mentionnées en leurs déclarations, & vendues aux
pefonnes dont les noms, qualités & demeures n'y étoient pas reprifes 5 & pour ce,
cenfées & réputées non-Bourgeois , en affirmant par lefdits Frippiers le prix des
ventes fincère & véritable ; Aéle d'Appel defditës Sentences, interjette par le
fieur Marquette, & lignifié au Greffe du Bureau des Finances, le douze Août
mil fept cent foixante-dix-neuf; oui îe rapport du fieur Moreau de Beaumont,
Confeiller d'Etac & au Confeil Royal des Finances. Le Roi en son Conseil,
faute par les nommés Blondel, Buifine& Defmarets, d'avoir fourni deréponfe
à la Requête inférée en l'Arrêt du quatorze Mars mil fept cent quatre-vingt.
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fans s'arrêter aux Sentences du Bureau des Finances de Lille, du même jour
cinq Août mil feptcentfoixante-dîx-neuf,queSaMajefi:éacaffées &annullées,
caffe & annulle,a ordonné & ordonne que l'Arrêt du Confeil du vingt -fix
Janvier mil fept cent foixante-dix-huit, fera exécuté félon fa forme & teneur;
en conféquence que les nommés Blondel, Buifine & Defmarets, feront tenus de
fournir, d'après leurs registres côtés & paraphés , des déclarations exaéles des
Meubles, Hardes, Marchandifes & Effets, neufs ou vieux, par eux vendus
pendant les mois de Mai & de Juin mil fept cent foixante - dix-neuf, ainfr que
les noms & demeures des acheteurs, pour enfuite le droit de Viévarre être
payé au fieur Marquette, Adjudicataire dudit droit, pour les Effets vendus
aux particuliers non-Bourgeois de la Ville de Lille ;& faute parlefdits Blondel,
Buifine & Defmarets, d'avoir fourni lefdites déclarations, les condamne Sa
Majefté en cent livres d'amende; enjoint Sa Majefté à tous les autres Viévar-
riers, & notamment aux nommés Hecquin, Gibry, & à la veuve Herque, de
fe conformer à l'Arrêt du Confeil du vingt - fix Janvier mil fept cent foixante-
dix-huit; ordonne que le préfent Arrêt fera lu , publié & affiché dans tous
les Lieux ordinaires & accoutumés delà Ville de Lille ; & condamne Sa Majefté
lefdits Blondel-, Buifine & Defmarets, aux dépens faits au Bureau des Finances
de Lille, & au coût tant de l'Arrêt du quatorze Mars mil fept cent quatre-vingt,
que du préfent, liquidés à deux cens livres. Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenuà
Verfailles le fix Mars mil fept cent quatre-vingt-un. Collationné. Signé,
Huguet de Montaran.

LOUIS, par la Grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : Au premiernotre Huffier ou Sergent fur ce requis ; Nous te mandons & Com¬
mandons, que 3'Arrêt dont l'Extrait effc ci - attaché fous le Contre - Scel de
notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État, pour lescaufes
y contenues, tu fignifies à tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore,
& faffes en outre pour fon entière exécution, à la Requête de Jean Marquette,
Adjudicataire de la Ferme de la Viévarre & autres objets y réunis dans la
Ville de Lille, tous Commandemens, Sommations & autres A&es & Exploits
néceffaires, fans autre permiffion. Car tel est notre plaisir. Donné
à Verfailles le fixième jour de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre''
vingt-un , & de notre regne le feptième. Par le Roi en fon Confeil. [Signé,
Huguet de Montaran.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781".
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Chevalier, Comte dHannonville , Baron d'Ornes, Seigneur de Tillot5
Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant de Jufiice 5 Police & Finances
au Département de Flandres & d'Artois 5

GABRIEL SENAC DE MEILHAN,

Chevalier, Seigneur de Varennes, Maifon rouge, Volfin, Fief du Bourg &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire
de fon Hôtel, Intendant de JuJlke , Police & Finances de la Province du Hay-
naut9 Pays dentre-Sambre, <S? d'outre-Meufe, Camhray & Comté de
Cambrefis, Bouchain, 6V. Amand9 Mortagne & leurs Dépendances.

VU les différentes Requêtes & Mémoires à Nous préfentés par les Chefs desdifférens Corps de Navigation de Flandres & d'Artois , qui naviguent fur la
Scarpe, tendant à ce que pour les raifons y contenues, il nous plût rendre en commun
une Ordonnance pour fixer les falaires des Compagnons Treilleurs de lieu en lieu 9

pour les chargemens qui s'exécuteront, & pour le Tirage des Bateaux , depuis y
compris Mortagne , jufqu'au deffus de l'Eclufe du Fort de la Scarpe fous Douay,&
qui puiffe en même temps remédier aux différens abus qui fe commettent à catife de
ce Tirage des Bateaux: Vu les différentes Ordonnances énoncées èfdites Requêtes,
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rendues par Meilleurs de Blair & Taboureau , îes 9 Juin 1756 & 17 Oétobre
1771 , & autres, relatives auxdits Tirages; les Gbfervations du Sr. Laurent, Bailli^
Infpeéteur des Rivières & Canaux de la Scarpe ; les avis de nos Subdélégués refpeétifs»

Nous, Intendans fufdits, déclarons que , vu la Requête des Bateliers de Flandres
& d'Artois, & leur déclaration jointe, du 10 Oétobre 1779 , par lefquelles ils con¬
viennent de n'éprouver aucunes difficultés de la part des Compagnons Treilleurs dè
Mortagne, ils fuivront l'ufage établi depuis l'Ordonnance de M. Taboureau,du 17
Oétobre 1771; & quant au Tirage des Bateaux qui feront ci-après dans le cas de
prendre leurs Charges, tant au Port de St. Amand, qu'à ceux d'Halhon, d'Harnay,
Wandignies, Marchiennes, Vred, Anchin , Lallaing, Pont-à-Rache & leurs environs,
jufqu'au Fort de Scarpe fous Douay, Nous ordonnons que ledit Tirage fera exécuté
conformément à ce qui fuit :

Article premier,

Attendu la facilité de la Navigation de la Scarpe depuis St. Amand jufqu'à Douay,
nous déclarons que pour un Bateau chargé fur dix paumes , le Batelier fera tenu de
prendre douze hommes, & ainfien proportion, en deifus &en défions, à raifon d'un
homme par demi-paume.

II. Déclarons en conféquence, que lorfqu'un Bateau prendra Charge à St. Amand
ou dépendance, il fera libre au Batelier de prendre douze hommes à fon choix, âgés
néanmoins de lèize ans accomplis , parmi les Treilleurs dudit St Amand, dont dix
cependant devront être choifis dans le nombre de ceux qui n'auront point été em¬
ployés an Tirage defdits Bateaux, pendant la femaine précédente, foit à St. Amand,
foit à Morragme ; mais fi ce nombre ne s'y trouvoit point, y compris le fils ou
le Domeftique dudit Batelier, âgé de vingt ans,fuivant l'u'age , le Batelier, dans ce
cas, aura la liberté de choifir ceux qui lui nianqueroient, dans le nombre des étran¬
gers qui fe préfenteront : de même pour un Bateau chargeant au Port & Rivage
d'Hafnon, près le Pont & Planche dudit Hafnon, lefdits Bateliers prendront, par
préférence à tous étrangers, les Treilleurs dudit lieu; mais s'ils n'étoient pas non
plus en nombre fuffilant, il fera également libre aux Bateliers de choifir ceux qu'ils
jugeront à propos parmi lefdits étrangers qui fe prefenteront, & on fuivra ce même
ordre pour tous les endroits où les Bateaux prendront charge.

III. Cependant, lorfqu'il manquera le nombre fuffifant de Treilleurs, pour exécuter
le Tirage des Bateaux, foit par difette d'Ouvriers, foit par refus, mutinerie, ou tout
autrement, les Bateliers feront libres de prendre deux chevaux & quatre hommes feule¬
ment, pour le Tirage de chaque Bateau, jufqu'audit Fort de Scarpe, fans qu'il y
foit porté aucun obftacle par qui que ce foit.

IV Seront refponfabLs lefdits Bateliers des dommages que lefdits Chevaux, Con¬
ducteurs ou Treilleurs pourront faire aux récoltes, le long de ladite Rivière; mais
feront autorifés lefdits Bateliers de faire eftimer juridiquement ces pertes, pour par
e<ix en faire la retenue fur les falaires des Conducteurs defdits chevaux, ou fur ceux
des Treilleurs qui les auront occafionnées.

V. Ordonnons, tant aux Treilleurs de Mortagne ,St, Amand , Hafnon, Marchiennes t
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& â tous autres Habitans des lieux où les chargeihens auront été exécutés, qu'à
ceux étrangers employés en défaut des premiers, & qui auront été pris pour faire
ledit Tirage, de le fuivre jufqu'au Fort de Scarpe fous Douay, fans pouvoir rendre
ni céder en route leurfdites places à qui que ce foit, & fous quelque prétexte que ce
puifle être : Faifons défenfe en conféquence, aux Maîtres Bateliers, de payer ceux
qui fe trouveront dans le cas de cette contravention, à peine par eux de payer deux
fois, & en outre de trois florins d'amende à la charge de chacun defdits Treilleurs
défaillans, au profit des autres qui feront reftés audit Tirage.

VL II fera payé à chacun des Treilleurs (des nombres ci-devant fixés, pour les
Bateaux naviguant fur la Scarpe, propovtionnément à leurs charges,) des Ports ci-
après déclarés j

Savoir*

i.* Des Ports & Rivages de St. Arnaud & environs, de fa dépendance, pouï
charger, tirer & conduire un Bateau jufqu'au deflus de l'Eclufe du Fort de Scarpe»
neuf livres Hainaut , & fept livres à chacun des deux Randouleux qui n'aident point
au chargement.

2-° Des Ports & Rivages d'Hafnon & environs, Flandres & Hainaut, jufqu'au»
deflbus de l'Eclufe du Baverlot, pour charger, tirer & conduire un Bateau jufqu'au
deflus de ladite Eclufe du Fort de Scarpe, huit livres Hainaut, & fix livres pourcha»
cun des deux Randouleux qui n'aident point au chargement. 5

3.0 Des Ports & Rivages d'FIarnay, Yvrechies & Wandignies, depuis le deflus de
l'Eclufe du Baverlot, jufqu'au deflbus de l'Eclufe de Marchiennes, pour charger»
tirer & conduire un Bateau jufqu'au deflus de ladite Eclufe du Fort de Scarpe, fept
livres Hainaut, & cinq livres par chacun des deux Randouleux qui n'aident point au
chargement.

4.0 Des Ports & Rivages commençant à PEchrfè^de Marchiennes, en remontant
toute l'étendue de la Seigneurie, pour charger, tirer & conduire un Bateau jufqu'au
deflus de ladite Eclule du Fort de Scarpe, fix livres Hainaut, & quatre livres par
chacun des deux Randouleux qui n'aident point au chargement.

5.® Des Ports & Rivages de Vred, Pecquencourt & autres des Seigneuries de
l'Abbaye d'Anchin , pour charger, tirer & conduire , cinq livres, & trois livres à
chacun des deux Randouleux qui n'aident point au chargement.

6.® Des Ports & Rivages de la Seigneurie de Lallaing, en remontant toute l'éten¬
due de la Seigneurie, quatre livres pour chargement, tirage & conduite, & deux
livres à chacun des deux Randouleux qui n'aident point au chargement.

7.® Des Ports & Rivages de l'Echevinage de Douay, de la Seigneurie du Pont»
à-Rache, en remontant toute l'étendue de ladite Seigneurie, trois livres Hainaut»
pour charger, tirer & conduire le Bateau jufqu'au deflus de ladite Éclufe du Fort de
Scarpe, & dix patards à chacun des deux Randouleux qui n'aident point au chargement.

VIL Quant au chargement d'un Bateau de corps d'Arbres, dans quelques Ports
que ce foit de la Scarpe, il fera payé aux cinq Hommes d'ufage, y compris le Bate¬
lier, fon Fils 011 Domeftique, âgé de vingt ans , aidant à charger, onze livres Hai»
nautà chacun ,& pour tire* & conduire ledit Bateau jufqu'au deflus de l'Eclufe du Fort
de la Scarpe, ils feront payés comme les Randouleux, par proportion des différent
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prix fixés pour les différens Ports des lieux de chargement; le tout fans préjudice
des boiffons, fuivant l'ufage, comme pour tous les autres chargemens.

VIII. Ordonnons à tous Bateliers de la Lys & autres, qui feront dans le cas de
charger fur la Scarpe , aux Rivages & Ports ci-devant déclarés, de fuivre le même
Règlement, proportionnémant à la grandeur de leurs Bateaux, & aux charges qu'ils
porteront.

IX. Enjoignons aux Treilleurs & Bateliers de fuivre leurs rangs de file, partant
des différens Ports delà Scarpe, pour monter jufqu'au deffus dq l'Eclufe du Fort de
Scarpe, & de laiffer entre-eux montans, une diftance d'environ cent pieds, pour
qu'ils ne puiffent gêner le cours des eaux, ni la Navigation ; leur défendons de fe
furpaffer les uns les autres, à peine de cinquante livres d'amende & d'emprifonnement,
il le cas y échet.

X. Défendons très-expreffément aux Bateliers, Treilleurs de Bateaux & à tous
autres, d'injurier ni de forcer les Eclufiers de la Scarpe, dans la manœuvre de leurs
Eclufes, pour telle caufe, raifon & prétexte que ce foit, à peine que fur les plaintes
qui feront vérifiées par ledit Sr. Laurent, Diredteur de ladite Navigation, ils feront
par Nous amendés fuivant l'exigence, & même punis de prifon, fi le cas y échet.

XL Mandons tant au Sr. Laurent, qu'aux Srs. Dubois, notre Subdélégué à
Mortagne , F lecher, notre Subdélégué à St. Amand, Dehault Delassus,
notre Subdélégné à Bouchain , & d'H a u be r s a r t , notre Subdélégué à Douay,
de tenir chacun refpedèivement la main à l'exécution de notre préfente Ordonnance; leur
enjoignons de faire arrêter, faifir & punir chacun des contrevenans , ainfi qu'il
appartiendra: Et fera la préfente Ordonnance imprimée, lue, publiée & affichée par¬
tout où befoin fera, afin que perfonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance.

Fait le cinq Mars mil fept cent quatre» vingt-un.

f DE GALONNE.
Signé,)

) SENAC DE MEILHAN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781»
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EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ÉTAT.

Du 13 Février 1781.

VU au Confeil d'État du Roi, l'Arrêt rendu en icelui le 16 Avril1765, fur la Requête de Marguerite Duquefne, veuve de Louis-
Jofeph David, & de Marie-Thérèfe Defrance, veuve de Simon Mafle,
Engagifte des Moulins bannaux de la Gorgue en Flandres ; ladite Re¬
quête tendante à ce qu'il plût à Sa Majefté, y ayant égard, cafter,
révoquer & annuller l'Arrêt du Parlement de Paris du 5 Avril 1764,
& tout ce qui pourroit s'en être enfuivi, faifant droit fur le fonds, qui
feroit évoqué au Confeil de Sa Majefté, les maintenir & garder comme
Engagiftes des Moulins domaniaux de la Gorgue, dans le droit & pof-
feffion de la bannalité des Moulins, à une lieue à la ronde, foit en
Flandres, foit en Artois ou Pays de l'Alleu; faire défenfes aux Abbé,
Prieur & Religieux de l'Abbaye de Saint-Vaaftd'Arras &à tous autres,
de les y troubler, & d'y faire chafîer monnées dans l'étendue de ladite
lieue à la ronde; déclarer bonne & valable la faille des farines & du
cheval, faite fur le Meûnier du Moulin de Sailly, appartenant aux
Religieux de Saint-Vaaft, par Procès-verbal du 31 Mai 1752, & or¬
donner qu'ils feraient & demeureraient confifqués au profit defdites
veuves David & Maffe; comme auffî condamner lefdits Religieux de
Saint-Vaaft à leur rembourfer tous les frais par elles faits à ce fujet,
tant au Bureau des Finances de Lille, qu'au Parlement, & aux dépens
de la demande au Confeil, & où, avant faire droit, Sa Majefté jugerait
devoir ordonner que leur Requête feroit communiquée auxdits Abbé,
Prieur & Religieux de Saint-Vaaft d'Arras, pour y fournir deréponfe,
il lui plût audit cas ordonner pareillement que toutes choies demeure¬
raient en état, par rapport à l'Arrêt du 5 Avril 1764, & que les Sen¬
tences du Bureau des Finances de Lille, des 22 Juin & 7 Juillet 1762,
continueraient d'avoir leur exécution provifoire ; & dans le cas où Sa

• Majefté feroit difficulté de révoquer ledit Arrêt du 5 Avril 1764, &
affranchirait le Pays de l'Alleu de la Bannalité portée par l'Adjudication
du 18 Septembre 1751, dans ce cas, il lui plût ordonner que les En¬
gagiftes en feraient indemnifées, & qu'en conféquence la redevance
annuelle, dont elles étoient chargées envers le Domaine de Sa Majefté,
par ladite Adjudication, feroit diminuée-proportionnellement à ce qu'il
s'en défaudroit pour compléter la lieue dequis lefdits Moulins de la
Gorgues, du côté du Pays de l'Alleu, & que les Engagiftes feraient
& demeureraient déchargées d'autant envers le Domaine ; comme auffi,
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dans le même cas, ordonner qu'elles feroient îndemnifées par Sa Ma-
jefbé , & fur les revenus de fon Domaine de Flandres, tant de la perte
des droits qu'elles auroient manqué de percevoir de 1752, à caufe du
Procès, que des frais & dépens aétifs & paffifs, par elles faits & payés
pour raifon dudit Procès & autres quelconques, qui étoient néceflaire-
ment à la charge de Sa Majefté, dont elles n'avoient ceffé de faire va¬
loir l'Adjudication, par lequel Arrêt Sa Majefté auroit ordonné que la
Requête des veuves David & Maffé feroit communiquée aux Abbé,
Prieur & Religieux de Saint-Vaaft d'Arras, pour y répondre dans le
délai du Règlement, pour ce fait, ou, faute de ce faire dans ledit temps
& iceluipaffé, être ordonné ce qu'il appartiendrai t. Requête pour Tari¬
faire audit Arrêt, pré Tentée au Confeil par les Abbé, Grand-Prieur &
Religieux de l'Abbaye Royale de Saint-Vaaft d'Arras, & tendante à ce
que, procédant au jugement de flnftance, il plût à Sa Majefté débou¬
ter les veuves David & Maffé de toutes leurs demandes, avec amende
& dépens; ladite Requête lignée Bontoux, Avocat defdits Abbé &
Religieux de l'Abbaye de S. Vaaft d'Arras,& lignifiée à Me. Hordret,
Avocat defdites veuves David & Malfé, le 13 Juin 1768. Requête en
réponfe defdites veuves David & Malfé, & tendante à ce que, pro¬
cédant au jugement de flnftance, il plût à Sa Majefté !eur adjuger telles
fins & conclurions qu'elles avoient prifes par leur Requête iniérée en
l'Arrêt de foit - communiqué du 16 Avril 1765, avec dommages, in¬
térêts & dépens; ladite Requête lignée Hordret, & fignifiée à Me.
Bontoux le 5 Octobre 1770. Autre Requêre en réplique des Abbé &
Religieux de l'Abbaye de Saint-Vaaft d'Arras, & tendante à ce qu'il
plût à Sa Majefté leur adjuger leurs précédentes fins & conclurions, avec
dépens; ladite Requête fignée Bontoux, & fignifiée à Me. Petit de la
Berge , Avocat des veuves David & Maffé, au lieu & place de Me.
Hordret, le 13 Avril 1760. Aéte par lequel Me. Hennequin deBîilfy,
Avocat de la veuve Duquefne, au lieu & place de Me. Petit de la
Berge, a déclaré à Me. Bontoux, Avocat des Abbé & Religieux de
Saint-Vaaft d'Arras, que ladite veuve Duquefne, au nom & comme
tutrice de fes enfans mineurs, légataires de défunte Marie-Marguerite
Duquefne, veuve du fleur David, tant en fon nom perfomiel, que
comme ceffionnaire de la défunte veuve Maffé, reprenoit l'inftance
pendante au Confeil entre lefdits Abbé & Religieux de Saint-Vaaft
d'Arras, & ladite défunte veuve David, pour inftruire fuivant les der¬
niers erremens de ladite Inftance, & qu'il continuerait de défendre en
icelle; ledit Aéte fignifié à Me. Bontoux, Avocat des Abbé & Reli¬
gieux , le 5 Décembre 1777. Requête préfentée au Confeil par Péîagie-
jofeph de la Barre, veuve du fieur Honoré Duquefne, èfdits noms & qua¬
lités , en réponfe à celle du 13 Avril 1776, & tendante à ce qu'il plût à Sa
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Majefté lui adjuger les conclurions par elle ci-devant prifes, avec dépens;
ladite Requête fignée Hennequin de Bliffy, & fîgnifiée à Me. Bontoux
ledit jour 5 Décembre 1777. Requête des Abbé & Religieux de Saint»
Vaaft d'Arras, en réponfe à la précédente, & tendante à ce que, pro¬
cédant au jugement de l'Inflance, il plût à Sa Majefté leur adjuger les
conclurions par eux précédemment prires, avec dépens ; ladite Requête
fignée Bontoux, & fîgnifiée à Me. Hennequin de Bliffy le 17 Mars
1778. Requête en réplique de la nommée Duquefne, & tendante à ce
que, procédant au jugement de l'Inflance, il plût à Sa Majefté déclarer
les Abbé & Religieux de Saint-Vaaft d'Arras non-recevables dans tou¬
tes leurs demandes, ou les en débouter, & lui adjuger fes précédentes
conclurions, avec dépens-; ladite Requête fignée Hennequin de Bliffy,
& fîgnifiée à Me. Bontoux le 15 Septembre 1778. Autre Requête des
Abbé & Religieux de Saint-Vaaft, contenant production nouvelle, &
tendante à ce que, procédant au Jugement de fInftance, fans s'arrêter
aux demandes, fins & conclurions de la veuve Duquefne, dans les¬
quelles elle feroit déclarée non-recevable, ou dont en tout cas elle
feroit déboutée, il plût à Sa Majefté leur adjuger les fins & conclurions
prifes par leurs précédentes Requêtes, avec dépens ; ladite Requête
fignée Bontoux, & fîgnifiée à Me. Hennequin de Bliffy le 5 Oétobre
1778. Requête en réplique & de contredits, préfentée au Confeil par
la veuve Duquefne, ès noms & qualités, tendante â ce que, procédant
au jugement de l'Inflance, fans s'arrêter aux demandes, fins & conclu¬
rions des Religieux, dans lefquelies ils feraient déclarés purement &
Amplement non-recevables, ou dont en tout cas ils feraient déboutés,
il plût à Sa Majefté lui adjuger les conclurions par elle ci-devant prifes,
avec dépens, dommages & intérêts; ladite Requête fignée Hennequin
de Bliffy, & fîgnifiée à Me. Bontoux le 10 Janvier 1780. Autre Re¬
quête de ladite veuve Duquefne, contenant produélion nouvelle, ôt
tendante à ce que, procédant au jugement de l'Inflance, il plût à Sa
Majefté lui adjuger les conclurions par elle ci-devant prifes, & y ajou¬
tant, condamner les Religieux de Saint-Vaaft en 30000 liv. de dom¬
mages & intérêts, & aux dépens de ladite Requête fignée Hennequin
de Bliffy, & fîgnifiée à Me. Bontoux le 18 Janvier 1780 Mémoire
imprimé pour la veuve Duquefne, fignifié en l'Inflance par Me. Hen¬
nequin de Bliffy à Me. Bontoux, ledit jour 18 janvier 1780, Aéte par
lequel Me. Turpin a déclaré qu'au lieu & place de Me. Bontoux, il
occuperait pour les Abbé, Grand-Prieur & Religieux de l'Abbaye de
Saint-Vaaft d'Arras, dans l'Inflance pendante au Confeil des Finances,
entre lefdits Abbé & Religieux & les Engagiftes des Moulins de la
Gorgue; ledit Aéle fignifié à Me. Hennequin de Bliffy le 13 Décem¬
bre 1780. Vu auffi le Dire du Sieur de Coumarieu ? îofpeéteiir Général

. m
ê)
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du Domaine de îa Couronne, auquel l'Inftance auroit été communi¬
quée , & par lequel il auroit été d'avis qu'il y avoit lieu, fans s'arrêter
à l'Arrêt du Parlement de Paris du 5 Avril 1764, lequel en tout ce qui
pourrait s'en être enfuivi, ferait cafte & annuité , de maintenir & garder
les Engagiftes des Moulins delà Gorgue, dans le droit & pofleffion du
Franc-moulage defdits Moulins, dans l'étendue de la lieue à la ronde,
foit en Flandres, Artois ou Pays de l'Alleu; de faire défenfes aux Abbé &
Religieux de Saint-Vaaft, & à tous autres, de les troubler à faire chaffer
monnées, dans l'étendue de ladite lieue ; en conféquence ; déclarer la
faifie faite defdites farines, fur le Meûnierdu Moulin de Sailly, bonne
& valable ; d'ordonner que lefdits effets feront & demeureront confif-
qués au profit des Engagiftes ; moyennant quoi, de déclarer qu'il n'y
avoit lieu de prononcer fur leur demande en indemnité. Vu pareille¬
ment les titres, pièces produites par les Parties, & jointes à leurs
Requêtes : Oui le Rapport du Sr. Moreau de Beaumont, Confeiller
d'Etatordinaire & au ConfeilRoyaldes Finances. Le Roi en son Conseil,
a ordonné «Se ordonne que les Requêtes, Titres & Pièces des Parties,
enfemble le Dire de l'Infpeéteur Général du Domaine de la Couronne,
ferait mis entre les mains du Sieur Camus de Neville, Maître des Re¬
quêtes, pour, après qu'il en aura été par lui communiqué aux Sieurs
Commiflaires du Bureau du Domaine, être, à fon rapport en la Grande
Direélion, ftatué par Sa Majefté , ainfi qu'il appartiendra , conjoin¬
tement ou féparément de l'Inftance qui y eft pendante, entre les États
d'Artois, les Fermiers de Sa Majefté, le Comte d'Egmont & autres,
& qui y a été renvoyée par Arrêt de fon Confeil du 22 Avril 1777;
& cependant, par provifion, àutorife Sa Majefté les Engagiftes des
Moulins de la Gorgue, à exercer la Bannalité defdits Moulins, dans
toute l'étendue d'une lieue à la ronde, foit fur la Gorgue Flandre,
foit fur la Gorgue l'Alleu en Artois ; & fait Sa Majefté défenfes aux
Abbé, Prieur & Religieux de Saint-Vaaft d'Arras, & à tous autres, de
les troubler dans ledit exercice;, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné. Fait au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles le treize
Février mil fept cent quatre-vingt-un. Collationné.

Signé, Muguet de Montaran.
Collationné par Nous, Ecuyer, Confeiller-Secrétaire du Roi %

Maifon, Couronne de France & de fes Finances.
_ Signé, DESPAULX.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781,
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ARiEST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI.
Qui accorde aux Fabricans, Négociais & Marchands, z/a? ,

pendant lequel ils pourront faire appofer une marque de grâce
aux Etoffes qui, lors de la publication dudit Arrêt , ne fi
trouveront point revêtues des marques prefirites.

Du 19 Mars 1781.
✓

Extrait des Regiftres du Confiil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil, quedepuis quelques années, un grand nombre de Marchands & Fa¬
bricans faifant fabriquer, ayant négligé de faire appofer fur leurs Etoffes
les marques prefcrites par les anciens Règîemens, lefdites Etoffes ne
pourraient, conformément aux difpofitions de l'article XI. des Lettres-
Patentes du 5 Mai 1779, être exportées à l'Etranger, ni circuler dans
le Royaume, fans être expofées à être faifies, fi Sa Majefté n avoit la
bonté de donner au Commerce une nouvelle marque de fa protection ?
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en fixant un terme pendant lequel lefdites Etoffes pourront être revê¬
tues de plombs & de marques qui indiqueront qu'elles font de Fabrique
nationale. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur Moreau
de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil royal des
Finances; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce
qui fliit :

A r t i c l premier.

Toutes les Etoffes de Fabrique nationale, a&uellement exiflantes,
qui ne fe trouvent point revêtues des marques prefcrites, pourront
être préfentées au Bureau de vifite le plus prochain du lieu du do¬
micile des Fabricans, Marchands ou Négocians propriétaires defdites
étoffes, à l'effet d'y recevoir l'empreinte ou la marque ci-après indiquée.

I I.
Les Gardes-jurés, ou autres Prépofés à la defferte des Bureaux de

vifite & de marque établis dans les différentes Généralités du Royaume,
feront tenus, auffi-tôt après la publication du préfent Arrêt, de fe
tranfporter fuccefïivement chez les différens Marchands ou Fabricans
réfidans aux environs des lieux dans lefquels lefdits Bureaux feront
établis, & de fe faire repréfenter les marchandifes que lefdits Marchands
ou Fabricans fe trouveront avoir dans leurs magafins ou ateliers, &
qui ne feront point revêtues des plombs ou marques prefcrites
par les anciens Règlemens ; à l'effet d'appofer aux deux bouts de cha¬
cune d'icelles, & fuivant la nature de la marchandife, un plomb ou
empreinte d'une forme triangulaire, portant d'un côté ces mots,
Etoffes nationales , & de, l'autre le Milléftme, & le nom du Bureau
à la defferte duquel ils feront prépofés.

I I I.
Seront pareillement tenus lefdits Gardes-Jurés & Prépofés, après

avoir vérifié la teinture des pièces d'Etoffes qui fe trouveroient dépour¬
vues de toutes marques, ou dont la marque ne feroit pas indicative
de la véritable qualité de la teinture, d'en appofer une qui défignera
fi elles font teintes en grand ou petit teint, & il fera payé un fou pour
l'appofition de chacun defdits plombs, marques ou emoreintes.

I V.
En cas de refus de la part desdits Marchands ou Fabricans, de

repréfenter les Marchandifes qui feront dans leurs magafins ou
ateliers, & qui ne feront revêtues d'aucune marque, comme auffi
en cas de réfiffance, à ce qu'il foit procédé auxdites vifites; auto-
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rifons lefdîts Gardes-Jurés à en dreffer procès - verbal, lequel fera
envoyé au Confeil , pour, fur icelui , être ftatué ce qu'il appar¬
tiendra.

V.
11 ne pourra au furplus être procédé à Fappofition defdits plombs

& marques, que jufqu'au premier Juillet de la préfente année,pafle
lequel temps toutes les marchandées qui fe trouveront dépourvues
de marques feront faifies & confifquées.

V I.
Fait Sa Majefté très - expreffes inhibitions & défenfes à toutes

perfonnes, fous peine de faifie & confifcation, d'expofer en vente,
dans les magafins ou boutiques, ainfi que dans les foires & marchés ;
de faire circuler dans le Royaume, & d'exporter à l'Etranger, même
pendant le délai ci - defllis accordé, aucune pièce d'étoffe qu'elle ne
foit revêtue des marques ordonnées par les Lettres - Patentes du 5
Mai 1779, ou de celles prefcrites par le prefent Arrêt.

V I I.
Les coins & marques, & autres inftrumens qui, pendant le délai

ci-deffus indiqué, auront fervi à marquer lefdices étoffes & auront été
à cet effet dépofés au Bureau de vifite, feront, paffé ledit délai, tranf-
portés au Greffe de la Jurifdiétion des Manufactures la plus prochaine
de chacun defdits Bureaux, pour y avoir recours en cas de befoin.
Et fera dreffé procès-verbal dudit dépôt, lequel fera envoyé au
Confeil.

VIII.
Enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans & Commiffaires départis

dans les différentes Provinces du Royaume, aux juges des Manufac¬
tures, aux Infpeéteurs, & aux Gardes-Jurés & autres deffervans les
Bureaux de vifite & de marque, de tenir, chacun en droit foi, la
main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfaillesle dix-neufMars milfept cent quatre-vingt-un.

Signé, A me lot.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE ,

Chevalier, Comte d9Hannonville^ Baron $Ornes 9

Seigneur de Tittot, Dommartin & autres Lieux 9

>
s '
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Confeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de
Juftice, Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi cî-deffus, & les Ordres par¬
ticuliers à Nous adrefles : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans notre Département.

Fait le 16 Avril 1781» Signé, DE CALONNE,
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, denyau.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinckc-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178,1.



N° YYÎV.

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui déclare fufpenfifs les Appels interjettês par VAdjudicataire

général des Fermes, déOrdonnances ou Jugemens des {leurs
Intendans, portant main-levée de faifie en matière de prohibé«

Du 24 Mars 17815

Extrait des Regifires du Confeil déÉtat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeî!,qu'il s'élève fans ceflè des difficultés relativement à l'exécution
des Ordonances ou Jugemens rendus par les fieurs ïntendans&
Commiffaires départis dans les différentes provinces & généralités
du royaume, en conféquenee de l'attribution qui leur eft accordée
par l'Arrêt du 13 Mars 1772 ; que les Huillîers chargés des
pourluites , ont fouvent prétendu que conformément à l'article
IL du Titre V1IL de la première partie du Règlement du 28 Juin
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173 8, les exécutions des Ordonnances de main-levée dévoient
avoir lieu provifoirement 6c nonobftant les appels qui avoient été
interjettés ; Sa Majefté a reconnu que les dilpofitions de ce
Règlement ne s'appliquaient point aux Jugemens portant main*
levée de failles de marchandifes grevées de prohibition, à l'égard
defquelles l'appel eft de droit fufpenfif, foit par le principe gé¬
néral que les effets prohibés ne doivent point entrer dans le
commerce , foit à raifon de ce que l'état des marchandifes étant
fufpeét, il y a néceffité fur l'appel de les foumettre aux véri¬
fications ordonnées par la Déclaration du y Avril 1764 : Sa
Majefté confidérant auffl que dans ces cas les mains » levées
provifoires , ou anéantiroient l'effet des appels , ou pourraient
compromettre les intérêts de fes lujets , en les expofant à des
condamnations proportionnées à la valeur des marchandifes dont
l'état n'auroit pas été conftaté ; 6c voulant fur ce faire connoître
fes intentions : Ouï le rapport du fieur Moreau de Beaumont,
Confeiller d'Etat ordinaire , 6c au Confeil Royal des finances;
le Roi étant en son Conseil , interprétant , en tant que
de befoin, l'article II. du Titre VIII. de la première partie du
Règlement du Confeil du 28 Juin 1738 , déclare l'appel fufpenfif,
quant aux Jugemens 6c Ordonnances des fieurs Intendans &
Commiffaires départis, portant main -levée de mouffelines , toiles
de coton blanches, toiles peintes ; toiles de fil teint , étoffes de
laine 6c de foie , ou compofées en partie cjefdites matières &
autres ; velours, étoffes de coton , bonneterie de laine 6c de
foie , 6c de tous autres objets de prohibition faifls , foit pour
défaut de plomb, bulletins 6c marques de fabrique, pour fauffeté
ou réappofition de ces caraèlères , foit pour défaut d'acquit à
caution, lors du tranfport dans les quatre lieues 6c pour entre»1

pôt dans la même diftance des quatre lieues. Fait Sa Majefté très»
cxpreffes inhibitions 6c défenfes à tous Huiffîers 6c Sergens, de
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procéder à l'exécution provifoire defdits Jugemens, au préjudice
de l'appel, à peine d'interdiétion, d'amende de Trois mille livres^
& de demeurer en leur propre ôc privé nom garans & refponfa¬
bles du prix des marchandifes, dont la main-levée fe iéroit opérée
en contravention au préfent Arrêt : Ordonne en conféquence
Sa Majefté que la faille defdites marchandifes tiendra jufqu'après
la vérification qui en fera faite Ôc le Jugement; à la charge par
l'Adjudicataire de demeurer refponfable des dommages & intérêts
qu'il y auroit lieu de prononcer en faveur des Parties failles*
Fait au Gonfeii d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailîes le vingt-quatre Mars mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, A me lot®

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France ôc de Navarre,Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois ôc Diois^
Provence, Forcalquierôc Terres adjacentes : A nosamés Ôc féaux
le fieur Lieutenant général de Police de notre bonne ville de
Paris, ôc les fleurs intendans ôc Commifïàires départis dans les
Provinces ôc Généralités de notre Royaume: Salut. Nous vous
mandons ôc enjoignons par ces Préfentes lignées de Nous, de
procéder, chacun en droit foi, ôc de tenir la main à l'exécution
de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre

Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État, Nous
y étant, pour les caufes y contenues : Commandons au premier
notre Huifîîer ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt
à tous qu'il appartiendra; ôc de faire en outre, pour l'entière
exécution d'icelui, tous aétes ôc exploits requis Se néceffaires,
fans autre permiffion, nonobftant Clameur de haro, Charte Nor¬
mande 6c autres Lettres à ce contraires : Car tel est notr.e

plaisir. Donné à Verfailîes, le vingt-quatrième jour de Mars,

*
9 *
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l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-un, 6c de notre Règne le
feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Dauphin,
Comte de Provence. Signé, A m e l o t. Et feellé.

(Collationné aux Originaux, par Nous Ecuyer, Confsiller-
Pour le Roi.< Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France & de [es

( Finances.

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier, Comte AHannonvilîe, Baron d'Ornes, Seigneur de
Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous
fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de [on Hôtel,
Intendant de Juftice, Police ô? Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defFus, 6c la Commiffion
expédiée fur icelui le même jour : Nous ordonnons que ledit
Arrêt Fera exécuté félon fa forme 6c teneur, 6c à cet effet imprimé,
lu-, publié 6c affiché par-tout où befoin fera, dans notre Départe¬
ment.

Fait îe 16 Avril 1781. Signé, DE GALONNE.

FAR MONSEIGNEUR,

Signé, Denvau.

ALille* de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cramé3
Imprimeur ordinaire du Roi» 1781.



N° XXV.

ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant les Meffageries»
Du 2$ Avril 1781.

CHarles - Alexandre de Calonîje,Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Con-
feiller du Roi en tous fes Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police
& Finances au Département de Flandres & d'Artois.

Ayant, à l'exemple de notre Prédéceffeur , & fous
le bon plaifir du Confeil , modifié le Privilège
des Meffageries, en faveur de ceux qui n'empruntent
le paffage des grandes routes, que pour arriver à
des habitations fituées dans les environs des Villes ,

à une jdiftance moindre de deux lieues; & voulant
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prévenir l'abus qu'on pourroit faire de cette tolérance,
Nous avons cru devoir porter un Règlement inter¬
prétatif de nos précédentes Ordonnances, & éclaircir
en même temps les doutes qui fe font élevés fur
quelques dilpofitions des Arrêts du Conlèil rendus
concernant les Meflageries , afin que les Voyageurs ne

puiffent plus prétexter caufe d'ignorance, lorfqu'ils
feront furpris en contravention ; en conféquence,
Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Tous particuliers quelconques , qui feront rencontrés
par les Prépofés de la Régie, avec chevaux & voitures
de louage, fur une route fujette aux droits de Meflage-
rie, & qui allégueront qu'ils ne fe propofent de la fuivre
qu'en deçà de la diftance de deux lieues , feront tenus
de leur déclarer, à la première requifition, quel eft le
lieu où ils comptent fe rendre ; & dans le cas où il
feroit reconnu qu'ils auraient fait une faufle déclaration,
ils feront fujets à la confifcation & à l'amende prononcées
par les Règlemens.

II. La diftance de deux lieues, à compter de l'endroit
du domicile ou du départ de la Diligence, fera prife
du centre de la Place de chaque Ville , Bourg &
Village fitués fur les routes de notre Département,
où il a été établi des Meftageries.

III. Dans le cas où le lieu de la deftination feroit au delà
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des deux lieues , l'on lèra tenu de prendre un permis, & de
payer le droit pour la totalité de la route qu'on parcourra.

IV. Les difpofitions de nos Ordonnances des 2 & 1
Avril dernier, par lef'quelles nous avons déclaré que
l'affranchiffement du droit de permis n'auroit lieu , à
l'égard des routes qui fe dirigent fur terre de la
Reine, que pour la partie defdites Routes fituées
dans les deux lieues en deçà des chemins de traverfè
qui conduifent à l'étranger , continueront d'être exé¬
cutées félon leur forme & teneur.

V. La permiiïion de voyager dans l'elpace de deux
lieues en exemption de droit de permis, n'étant
accordée qu'en faveur de ceux qui ont des campagnes
ou métairies à portée des grandes routes, déclarons
qu'on ne pourra fe rendre fans payer le permis, dans
les Villes & Bourgs qui feroient fitués fur ces routes
à la diftance de deux lieues.

VI. Et à l'égard de ceux qui, ayant leurs Maifons de
campagne à très-peu de diftance au deflus des deux
lieues de tolérance, voudroient pouvoir s'y faire con¬
duire avec chevaux de louage, ordonnons qu'ils fe¬
ront tenus d'en faire la déclaration au Bureau des

Meffageries, pour y prendre un Permis, fauf à con¬
venir à l'amiable avec l'Adjudicataire de la Route,
pour l'exemption ou la diminution du Droit, fuivant
que les circonftances paroîtroient y donner lieu.

VII. Quelques particuliers ayant crû que le droit de
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permis n'étoit pas dû lorfqu'ils fe fervoient de leurs propres
Voitures, en y attelant dés chevaux de louage, & les
dilpolîtions générales des Règlemens n'ayant point fait
de diftinction à cet égard, déclarons que l'on fera obligé
de prendre un Permis pour les chevaux loués feulement,
comme pour les Voitures attelées.

VIII. Déclarons pareillement, qu'en conformité def-
dits Règlemens , les Loueurs de chevaux & carroffes,
lorfqu'ils conduiront des Voyageurs , partie fur des Rou¬
tes où il n'y a pas établiffement de Meffageries, &
partie fur celles où il en exifte, feront tenus, dans ce
cas, de payer un droit de permis, proportionné à
l'efpace du chemin qu'ils parcourront.

IX. Les Ordonnances qui ont été rendues par nos
Prédéceffeurs & par Nous , fur le fait des Meffageries,
feront exécutées félon leur forme & teneur, en ce qui
n'y eft pas dérogé par la préfente , qui fera imprimée,
publiée & affichée par-tout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignore.

Fait le 25 Avril 1781. Signé, DE GALONNE,
PAR MONSEIGNEUR,

P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DE LA COUR DE PARLEMENT DE FLANDRES.

U par la Cour , le Procès entre les Lieutenant-Général & autres
Officiers de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, De¬

mandeurs aux fins de leur Requête préfentée à la Cour le premier Juin
mil fept cent foixante-quinze , tendante à requérir le renvoi d'une Caufe

1 pendante au Siege Echevinal dudit Lille/ 5 concernant le bornage &
mefuragô d'une pièce de terre de fix cens verges , fituée au Village
d'Annappes , Châtellenie de Lille , d'une part ; les Prévôt, Mayeur
& Echevins de la Ville de Lille, Défendeurs , d'autre part.

Le Procès entre lefdits Lieutenant-Général & Officiers de ladite
Gouvernance de Lille, Demandeurs aux fins de leur Requête préfentée
à la Cour le vingt-fept Novembre mil fept cent foixante - dix - fept,
tendante à requérir le renvoi d'une Caufe pendante audit Siege Éche-
vinal, concernant deux Servitudes relatives à une maifon fituée à Los,
Châtellenie dudit Lille; & d'une autre Caufe pendante au même Siege,
concernant une demande en délivrance de legs fait par le teftament de
M. de Roncquier, Chanoine de l'Églife Collégiale de Saint Pierre audit
Lille , d'une part ; les Doyen , Chanoines & Chapitre de ladite Eglife
Collégiale de Saint Pierre dudit Lille, Demandeurs & intervenans aux
fins de leur Requête préfentée à la Cour le douze Novembre mil
fept cent foixante-dix-neuf, de fécondé part; lefdits Prévôt, Mayeur
& Echevins dudit Lille*, Défendeurs, d'autre part.

Le Procès entre lefdits Lieutenant-Général & Officiers de ladite
Gouvernance dudit Lille , Demandeurs aux fins de leur Requête pré¬
fentée à la Cour le onze Juillet mil fept cent foixante-dix-huit, tendante

» *
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à ce que l'Inflance y mentionnée, concernant l'adjudication &entreprife
de la reconltruclion du Presbitère de Verlinghem, Châtellenie dudit
Lille , foit déclarée être de leur compétence exclufive , & en confé-
quence à ce qu'il foit ordonné auxdits Prévôt , Mayeur & Echevins
dudit Lille , d'accorder l'obéiffance requife à cet égard , d'une part ;
îefdits Prévôt , Mayeur de Echevins dudit Lille, Défendeurs, d'autre
part.

Le Procès entre Iefdits Lieutenant-Général & Officiers de la Gouver¬
nance dudit Lille , Demandeurs aux fins de leur Requête préfentée à
la Cour le vingt-fix Août mil fept cent foixante - dix - huit, concernant
une demande intentée en ladite Gouvernance, par les Maître, Prieure
& Religieufes de l'Hôpital ComtefTe audit Lille, tendante à ce qu'il
foit ordonné à Jean-Philippe Dubart, demeurant audit Lille , d'abattre
certains arbres à lui appartenais au Village de Fives, Châtellenie dudit
Lille 5 d'une part ; Iefdits Prévôt, Mayeur & Echevins dudit Lille, Défen¬
deurs , d'autre part.

Vu la fin de non - recevoir propofée par Iefdits Lieutenant-Général
& Officiers de la Gouvernance dudit Lille , enfemble les Arrêts de la
Cour des quatorze Mars, vingt-deux Août & vingt-fix Septembre mil
fept cent foixante-dix-huit. Conclurions du Procureur-Général du Roi;
ouï le rapport de Meffire Antoine-Laurent de Bergerand , Confeiller :
Tout confidéré.

LA COUR, fans s'arrêter à ladite fin de non - recevoir, faifant
droit fur les conclurions prifes par les Demandeurs , en leur Requête
du premier Juin mil fept cent foixante-quinze, ordonne aux Défendeurs
de déférer au renvoi requis par le Mandat du vingt Mai mil fept cent
foixante-quinze, dont il s'agit au Procès ; fait défenfes aux Défendeurs
de connaître de femblable Caufe à l'avenir ; les condamne aux dépens
à cet égard.

Faifant droit fur le chef des concîufions de la Requête des Deman¬
deurs, concernant le renvoi par eux requis de ladite Caufe relative aux
deux Servitudes dont il s'agit au Procès, déclare Iefdits Demandeurs
bien fondés dans ladite demande en renvoi ; ordonne en conféquence
que ladite caufe fera renvoyée au Greffe de ladite Gouvernance , pour
y être fait droit ainfi qu'il appartiendra , fauf l'Appel à la Cour , s'il y
écheoit ; condamne iefdits Défendeurs aux dépens à cet égard.

En tant que touche le furpius des concîufions de ladite Requête
concernant ladite demande en délivrance de legs , avant faire droit à
cet égard3 à fur les concîufions prifes parla partie intervenante , admet
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les parties à vérifier ce qu'elles trouveront convenir à leurs intentions ?

dépens réfervés à cet égard.
Faifant droit fur les conclufions prifes par lefdits Demandeurs, en

leur Requête du onze Juillet mil fept cent foixante-dix-huit, leur adjuge
définitivement lefdites demandes , fins & conclurions ; condamne lefdits
Défendeurs aux dépens à cet égard , y compris ceux réfervés par ledit
Arrêt du vingt-deux Août mil fept cent foixante-dix-huit.

En tant que touche les conclufions prifes par lefdits Demandeurs,
en leur Requête du vingt -fix Août mil fept cent foixante-dix-huit,
déclare lefdits Défendeurs non fondés dans le refus par eux fait d'accorder
le pareatis mentionnné en la fommation du quatorze Août mil fept cent
foixante-dix-huit; les condamne aux dépens à cet égard.

Et avant faire droit fur le furplus des conclufions prifes par les De¬
mandeurs , en ladite Requête du vingt-fix Août mil fept cent foixante-
dix-huit , ordonne aux Parties de coutelier plus amplement, dépens
réfervés à cet égard.

Fait à Douay, en Parlement, le onze Avril mil fept cent quatre-vingt-
un. Collationné. Signé , Leploge.

—a'M M —a———— M —I —— IHIi

LOUI S , par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre :au premier notre Huiffier fur ce requis, Nous te mandons qu'à
la Requête des Lieutenant-Général & autres Officiers de notre Gou¬
vernance du Souverain Bailliage de Lille , tu mettes à due & entière
exécution, l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie,
à la charge de qui il appartiendra , exécutant auffi pour le coût des
préfentes & tes falaires raifonnables ; de ce faire te donnons pouvoir :
Car tel efl notre pîaifir. Donné à Douay le vingt-huit Avril, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-un , & de notre Regne le feptième. Par le
Confeil. Signé, Marteau. Vu,Pqllinchove, & collationné.

M

a Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C a a m é ?

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781 .
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AR.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI)
Qui annuité les Arrêts du Parlement de Flandres y énoncés ;

maintient les nommés Bernard, Beaucourt Grignon, dans le
droit d'exercer la Profejfion dlOrfèvres dans la ville de Lille;
& fait défenfes aux Mayeur & Échevins de ladite Fille, &
à tous autres, de les troubler.

Du a6 Janvier 1781»

Extrait des Regijlres du Confeil d'État.

YU par lé Roi , étant en Ton Confeil , l'Arrêt rendu en icelui le28 Oétobre 1777, par lequel ,à l'occafion des conteftations élevées
entre le Parlement de Flandres & la Cour des Monnoies de Paris, au
fujet de la réception faite par cette Cour, des nommés Bernard, Beaucourt
&Grignon , en la maîtrife d'Orfevre à titre de Privilège à Lille, en
vertu d'Arrêts & Lettres-Patentes, Sa Majefté a ordonné que les parties
fe retireraient pardevant Elle, pour y être fait droit, & cependant, par
provifion , que lefdits Bernard, Beaucourt & Grignon , continueraient
d'exercer librement dans la ville de Lille, l'état & profeffion de maîtres
Orfevres , & d'y tenir boutique ouverte, jufqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné , avec défenfes à tous Juges de leur apporter aucun
trouble, à peine de toutes pertes, dépens, dommages & intérêts;ledit
Arrêt rendu fur la requête du Procureur - Général de Sa Majefté à la
Cour des Monnoies de Paris, qui ordonne qu'avant faire droit, ladite
requête fera communiquée au Procureur-Général du Parlement de Flan¬
dres , pour y fournir deréponfe dans le délai du Règlement. Laréponfe
dudit Procureur-Général du Parlement de Flandres, tendante à ce qu'il
pîaife à Sa Majefté le recevoir oppofant à l'Arrêt du Confeil du 28
Octobre 1777, en ce que par ledit Arrêt il elt ordonné que par provi¬
fion , lefdits Bernard , Beaucourt & Grignon , continueront d'exercer
librement dans la ville de Lille, l'état de maîtres Orfevres, & d'y tenir
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boutique ouverte, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné , avec
défenfes à tous Juges de leur apporter aucun trouble, à peine de tous
dépens, dommages & intérêts ; faifant droit fur ladite joppofition-rj,évo«
quer ladite provifion ; faifant pareillement droit fur le conflit, débouter
le Procureur-Général de la Cour des Monnoies, de toutes fes demandes:
en conféquence , fans s'arrêter aux Arrêts de ladite Cour des Monnoies
de Paris, des premier Avril, 16"Juillet <Sc 27 Août 1777 , non plus qu'aux
lignifications qui en ont été faites, ni à tout ce qui s'en eft enfuivi, qui
feront caffés & annullés, ordonner que les Arrêts du Parlement de Flandres
des 7 & 30 Juillet &25 Octobre 1777, feront exécutés félon leur forme
6 teneur. La réplique du Procureur-Général de la Cour des Monnoies,
tendante à ce que, fans s'arrêter aux concluions prifes par le Procu¬
reur-Général du Parlement de Flandres, dans lefqueîles il fera déclaré
non-recevable, ou dont en tous cas il fera débouté, il plaife à Sa Majefté
lui adjuger les conclufions par lui prifes par fa requête vifée en l'Arrêt
du Confeil d'Etat du 28 O&obre 1777 , tendantes à ce qu'il plaife à
Sa Majefté , fans avoir égard aux Arrêts du Parlement de Douay, des
7 & 30 Juillet 1777, qui feront caflTés & annullés , ordonner que ceux
de la Cour des Monnoies des premier Avril 1775, 16 Juillet & 27 Août
1777, feront exécutés félon leur forme & teneur ; faire défenfe au Parle¬
ment de Douay & aux Rewart , Mayeur & Echevins, Confeil & huit
Hommes de la ville de Lille, de connoître direélement ni indirectement
de l'examen, preftation de ferment & réception des afpirans à la maîtrife
d'Orfèvrerie , & d'entreprendre aucune connoiflfance ni jurifdiction fur
toutes les matières qui font de la jurifdiétion privative des Officiers des
Monnoies, & y augmentant, ordonner que les Officiers Municipaux de
Lille feront tenus de porter honneur & révérence aux Arrêts de la Cour
des Monnoies , leur enjoindre d'être à l'avenir plus circonfpeéts à cet
égard ; ordonner pareillement que le fieur Brixy, Huiffier à Lille, fera
tenu de porter refpeél & obéiffance aux Arrêts de la Cour de s Monnoies,
& pour le mépris par lui fait des Arrêts de ladite Cour, lui interdire
toutes fondions en fa qualité d'Huiffier; ordonner que l'Arrêt à intervenir
fera imprimé , publié & affiché tant dans la ville de Lille que par-tout
où befoin fera. Vu auffi les Arrêts du Confeil & Lettres - Patentes qui
ont relevé le nommé Bernard, du défaut de brevet d'apprentifîage, &
lui ont permis, nonobftant ledit défaut, de fe faire recevoir en la Cour
des Monnoies de Paris maître Orfevre pour la ville de Lille , & l'Arrêt
de réception dudit Bernard, du 17 Avril 1766; pareils Arrêts & Lettres-
Patentes en faveur du nommé Beaucourt, & l'Arrêt de fa réception en
la Cour des Monnoies, du 27 Juin 1770, & pareils Arrêts & Lettres-
Patentes en faveur du nommé Grigno» , & l'Arrêt de fa réception en

G
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la même Cour des Monnoies, du 11 Décembre 1773; l'Arrêt de la Cour
des Monnoies , du premier Avril 1775 , quia ordonné l'exécution des
Arrêts du Confeil & Lettres-Patentes rendus en faveur de ces trois Or¬
fèvres , des Arrêts d'enrégiftrement & de réception, en conféquence a
maintenu & gardé lefdits Bernard, Beaucourt & Grignon, dans le droit
& poiTeifion d'exercer librement, dans la ville de Lille, l'Etat & Profef-
fion d'Orfevres, & d'y tenir Boutiques ouvertes; a fait défenfes aux
Mayeur & Echevins de Lille de leur apporter aucuns troubles; les a
déchargés de l'affignation à eux donnée à comparoir au Parlement de
Douay, a ordonné que, fur ladite affignation, les Parties procéderaient
en la Cour des Monnoies, & leur a fait défenfe de procéder ailleurs, k
peine de nullité. L'Arrêt du Parlement de Douay, du 7 Juillet 1777,
qui ordonne que les Lettres-Patentes du 13 Oélobre 1761, & l'Editdu
mois de Mars 1767, concernant les Communautés d'Arts & Métiers,
feront exécutés félon leur forme & teneur; en conféquence, fait défenfes
auxdits Bernard, Beaucourt & Grignon, defe prévaloir & ufer des Brevets
dont il s'agit, & leur ordonne de fermer leurs Boutiques, jufqu'à ce qu'ils
fe foient faits recevoir Maîtres Orfevres, & les condamne aux dépens.
Celui de la Cour des Monnoies du 16 juillet 1777, par lequel, fans
s'arrêter à celui du Parlement de Douay, du 7 du même mois, qui fera
regardé comme nul & non avenu, elle a ordonné que fon premier Arrêt
du premier Avril 1775, ferait exécuté félon fa forme, elle a déclaré
l'amende de mille livres encourue contre les Mayeur & Echevins de
Lille, pour avoir continué leurs pourfuites au Parlement de Douay, au
préjudice des défenfes qui leur étoient faites par ledit Arrêt du premier
Avril 1775. Autre Arrêt du Parlement de Douay , du 30 du même mois
de Juillet, qui, fans s'arrêter à celui de la Cour des Monnoies du 16,
qui fera regardé comme nul & non avenu, ordonne que celui du Parle¬
ment , du 7 du même mois, fera exécuté félon fa forme & teneur ; enjoint
auxdits Bernard, Beaucourt & Grignon, de s'y conformer, à peine de
3000 liv. d'amende, & de plus grande peine, s'il y échoit; fait défenfes
aux Mayeur & Echevins d'obtempérer à l'Arrêt de la Cour des Monnoies,
& de payer l'amende prononcée contre eux ; fait défenfes pareillement
à tous Huiflîers & autres Perfonnes de donner aucune luite auxdits Arrêts
de la Cour des Monnoies, à peine d'être pourfuivis extraordinairement.
Dernier Arrêt de la Cour des Monnoies, qui ordonne l'exécution de
fes précédens Arrêts, & fait défenfes d'exécuter ceux du Parlement de
Douay, fous les peines y portées. Vu pareillement les Lettres-Patentes
du 13 Oétobre 1761, & l'Edit du mois de Mars 17(37, & autres pièces ;
& Sa Majesté voulant ftatuer définitivement fur les conteftations,
& régler les droits des Parties : Oui le Rapport du Sieur Moreau de

a $ ^
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Beaumont, Confeîiler d'Etat ordinaire &au Confeil Royal des Finances^
LE ROI ÉTANT EN SON CONSEIL, fans avoir égard
aux Arrêts du Parlement de Flandres, des lept, trente Juillet & vingt-
cinq O&obre mil fept cent foixante-dix-fept, lefquels demeureront nuls
& comme non avenus, non-plus qu'aux Conclurions prifes par Ton Pro¬
cureur-Général audit Parlement, dont il elt débouté, a ordonné &
ordonne que les Arrêts de Ton Confeil & Lettres-Patentes des douze
Novembre mil fept cent loixante-cinq, douze Mars mil fept cent foi-
xante-fix, vingt-neuf Mai & huit Juin mil fept cent foixante-dix, onze
Mai & vingt-huit Août mil fept cent foixante-treize ; enfemble les Arrêts
de fa Cour des Monnoies, des dix-fept Avril mil fept cent foixante-fix,
vingt-fept Juin mil fept cent foixante-dix & quatre Décembre mil fept
cent foixante-treize, portant enrégiflrement defdits Arrêts du Confeil
& Lettres-Patentes, feront exécutés félon leur forme & teneur; Ordonne
Sa Majefté que l'Arrêt provifoire de fon Confeil, du vingt-huit Oétobre
mil fept cent foixante-dix-fept, demeurera définitif; en conféquence,
maintient les nommés Bernard, Pierre-Jofeph Beaucourt & Auguflin-
Viètor Grignon ,dans le droit & pofleffion d'exercer librement, dans la
ville de Lille, l'État & Profeffion de Maîtres Orfevres & d'y tenir Bou¬
tique ouverte; fait défenfes Sa Majefté aux Mayeur & Echevins de la
ville de Lille , & à tous autres, de leur apporter aucun trouble, à peine
de tous dépens, dommages & intérêts; & feront fur le préfent Arrêt
toutes Lettres néceflaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailîes le vingt -fixième jour de Janvier
mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, Segur.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, aupremier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis. Nous te mandons
& commandons, par ces Préfentes fignées de notre main, que l'Arrêt
dont expédition eft ci-attaché fous le coutre-fceî de notre Chancellerie,
rendu cejourd'huien notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les caufes
y contenues, tu fignifies à tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en
ignore, & fais en outre pour l'entière exécution d'icelui, tous exploits,
coramandemens, lignifications, fommations & autres aétes requis &
néceflaires,. fans pour ce demander autre congé ni permiffion : Car tel
eft notre plaiflr. Donné à Verfailîes le vingt-fixième jour du mois de
Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-un, & de notre Règne
le feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé, S e g u h.

Â Lille, de d'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crami^
Imprimeur ordinaire du Roi, 1781.



ORDONNAN CE
DE M. DE CALONNE ,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui condamne le Dorcîiies, Notaire àWàmbrechies, enfiept mille deuxcem
livres , pour les amendespar lui encouruespour le défaut de déclaration de lai
nature & mouvance r, dans vingt - quatre contrats tranjlatifs depropriété £im~
meubles :

Et qui enjohrt à tous Notaires , Greffiers, Gens de Loi, Hommes- de Fiefs &
autres Officiers publics, qui font dans le droit & iufage de paffer & recevoir
des ailes , de faire mention dans les ailes tranflatifs de propriété dimmeubles, de
la.nature des biens vendus, donnés, échangés ou hypothéqués , sils font en fiefou
en coterie, & doh ils relevent, foit du Domaine , fioit des Seigneurs parti¬
culiers-, à peine de trois cens livres ifamende pour chaque contravention«•

Du 6 Mai 1781-0.

A MONSEIGNEUR,
Monfeïgneur de Galonné , Intendant de Flandres & d "Artois*-

SUppîie très - humblement Me. Jean-Vincent René , Adminiffrateurgénéral des Domaines du Roi,difant que par Arrêt duConfeil du 29;
Août 17213-rendu en règlement (Tur ce que les Notaires, nonobftant les:
défenfes faites par les Ordonnances des mois d'Août 153-9,, Décembre
1540 , Mai 1579, Janvier 1629, & par l'Arrêt du Confeil du 26 Avril
1721, ne laiffent pas de paffer journellement des aéles , fans obéir auxdites;
Ordonnances & Arrêts , & fe contentent d'y inférer que les parties;
n'ont pu déclarer d'où relevent les biens vendus ; ee qu'ils font de
concert avec les parties, pourôter au Fermier des Domaines celui;
des droits de Francs-fiefsla connoiffance des droits qui peuvent leup
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être dûs ; & Sa Majefté voulant prévenir un abus auffi préjudiciable aux
droits du Domaine, & qui tend à la deftruéticn de toutes les mouvances
& du droit de Franc-fief; ) le Roi a ordonné que l'Arrêt du Confeil
du 16 Août 1712 , fera exécuté félon fa forme & teneur ; en confé-
quence enjoint à tous Notaires & autres perfonnes publiques , qui ont
pouvoir de pafier des aétes translatifs de propriété d'immeubles, dans
l'étendue du Royaume, d'y faire mention de la nature des biens vendus,
s'ils font en fief ou en roture , & d'y défigner le fief d'où relèvent les
héritages vendus ou échangés , foit du Domaine de Sa Majelté, ou de
Seigneurs particuliers , à peine de nullité des aétes & de 300 livres
d'amende pour chaque contravention , tant contre les parties contrac¬
tantes, que contre les Notaires & autres perfonnes publiques qui auront
paffé les contrats, fans que ladite peine puifle être remife , modérée ,

ni réputée comminatoire.
Par autre Arrêt du Confeil du 21 Janvier 1749, rendu fingulièrement

pour les Provinces de Flandres , Artois & Hainaut, il efi: enjoint à tous
Notaires , Tabellions, Greffiers, Prévôts, Magiftrats, Baillis, Maires,
Echevins, Gens de Loi & autres faifant fondions de perfonnes publiques,
dans ces provinces, de faire mention dans les aétes tranllatifs de propriété
d'immeubles, de la nature des biens vendus, donnés, échangés ou hypo¬
théqués , s'ils font en fief ou en roture , & d'où ils relevent, foit du
Domaine , foit des Seigneurs particuliers, & ce, fous les peines portées
par les Règlemens. Au pied de cet Arrêt fe trouvent les attaches de
Meffieurs de Sechelles, Chauvelin & de Lucé , Intendans de ces trois
Provinces, par l'ordre defquels cet Arrêt y a été lu, publié & affiché.

L'exécution de ces Règlemens a été ordonnée une infinité de fois, par
Ordonnances de M. de Caumartin, prédécefifeur de Monfeigneur, entr'-
autres par fon Ordonnance du 28 Juin 1773 , contre les fieurs Becourt
& Delevacq, Notaires, qui ont été condamnés en 300livres d'amende,
folidairement avec le fieur Forceville , pour le défaut de déclaration de
la nature & mouvance , dans une acquifition d'immeubles faite par ledit
Forceville.

Par autre, du 16 Avril 1774, contre les fieurs Leleu & Widehen,
Notaires, qui ont été condamnés, conjointement avec lefieurDelatour,
acquéreur, en pareille amende de 300 livres, pour femblable contra¬
vention

Et par autre , du 20 Février 1777 , contre le fieur Clarifié , qui,
pour défaut de déclaration de la nature côtière ou féodale d'objets à lui
vendus, a été condamné au droit de Franc-fief de tous ceux nonjufiifiés
coterie, en outre, conjointement avec le fieur Cornille, Notaire, en
l'amende de 300 livres»
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Ces Règîemens & ordonnances ne peuvent être ignorés d'aucun

Notaire , dans les Provinces de Flandres, Artois & Haynaut ; en forte
que ceux qui y contreviennent, font inexcufables & méritent toute la
févérité de Monfeignéur.

Il réfulte cependant du Procès-verbal rapporté le 12 Avril dernier,
par le fieur Rippert du Therron , Vérificateur des Domaines du Roi *
& fondé de procuration du Suppliant, que le (leur Dorchies , Notaire
à Wambrechies, efb contrevenu fingulièrement à ces Règîemens, en
omettant de défigner, tantôt la nature , tantôt la mouvance & naturô
côtière ou féodale des héritages vendus ou donnés, dans vingt-quatre
contrats tranllatifs de propriété par lui reçus dans le cours de quatorze
années : & ces contraventions, fi multipliées de la part de cet Officier,
démontrent évidemment la fraude dont il s'eft rendu coupable, de con¬
cert avec les parties.

Ce Procès-verbal a été fignifié ledit jour 12 Avril, audit fleur Dorchies,
avec affignation à comparoir dans la huitaine pardevant Monfeigneur*
pour fe voir condamner aux amendes par lui encourues; mais il n'apoini
comparu, ni perfonne pour lui.

Et attendu que les vérifications que les fondés de pouvoirs dit
Suppliant ont été dans le cas de faire dans les différens Tabellions du
Département de Monfeigneur, les ont mis dans le cas de reconnoître qué
plufieurs Notaires ne s'étoient point conformés aux Règîemens , le
Suppliant fe trouve néceffité de demander, que par l'Ordonnance à in¬
tervenir contre le fieur Dorchies, laquelle fera lue , publiée & affichée
où befoin fera, il foit enjoint à tous Notaires & autres perfonnes publiques
ayant pouvoir d'inftrumenter, de défigner, dans tous les contrats trans¬
latifs de propriété de biens immeubles qu'ils recevront, la mouvance &
nature des héritages vendus, donnés, échangés ou hypothéqués.

Dans cet état, l'Adminiftrateur général des Domaines du Roi, requiert,
Monfeigneur, qu'il vous plaife, vu le Procès-verbal du 12 Avril dernier,
la fignification d'icelui, avec affignation du même jour, & les Règîemens
cités dans la préfente Requête, donner défaut contre ledit fieur Dorchies,
Notaire à Wambrechies, non comparant, ni Procureur pour lui, & pour
le profit d'icelui, le condamner en la fomme de 7200 livres , pour \eé
amendes par lui encourues pour le défaut de déclaration de la nature,
ou de la nature & mouvance , dans les vingt-quatre contrats rappelle*
dans ledit Procès-verbal.

Ordonner que l'Arrêt du Confeil du 29 Avril 1749, & les autres
Règîemens mentionnés en la préfente Requête, feront exécutés félon
leur forme & teneur , & en conféquence , enjoindre à tous Notaires*
Greffiers, Gens de Loi, Hommes de Fiefs & autres Officiers publics ,
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qui font dans le droit & l'ufage de palier & recevoir des a&es , de faire
mention, dans les aétes tranflatifs de propriété d'immeubles, de la nature
des biens vendus, donnés , échangés ou hypothéqués ; s'ils font en fief
ou en coterie , ou roture , & d'où ils relevent, foit du Domaine , foit
des Seigneurs particuliers > à peine de 300, livres d'amende pour chaque
contravention.

Enfin, ordonner que l'Ordonnance à intervenir, laquelle fera exécutée
nonobftant oppofition ou appellation quelconques &. fans y préjudiciel
fera imprimée, publiée & affichée dans les Provinces de Flandres &
d'Artois, au nombre de cent exemplaires, aux frais dudit fleur Dorchies^
lequel fera au furplus condamné aux dépens, & ferez jultice.

Fait à Lille le premier Mai 1781. Signé 9 B l a n c. h 0 ml

VU la préfente Requête, le Procès-verbal dreiïe à la charge du fieurDorchies , Notaire à Wambrechies, le 12 Avril dernier ; l'aélede
fignification dudit Procès-verbal, faite le même jour audit Dorchies, avec
aflignation pour y répondre pardevant Nous dans la huitaine.t

Nous avons donné défaut contre ledit Dorchies, non comparant, ni
perfonne. pour-lui& pour le profit le condamnons au paiement delà
fomme de fept mille deux cens livres, pour les amendes par lui encourues
pour le défaut de déclaration de la nature & mouvance dans les vingt-
quatre contrats rappellés dans ledit Procès-verbal ; ordonnons que l'Arrêt
du Confeil du 2.9 Avril 1749 & autres Règlemens antérieurs , feront
exécutés félon, leur forme & teneur ,* en conféquence enjoignons à tous
Notaires , Greffiers, Gens de Loi, Hommes de Fiefs «Se autres Officiers
publics qui font dans le droit & l'ufage de pafîer & recevoir des aétes,.,
de faire mention dans les aétes tranflatifs de propriété d'immeubles , de
la nature des biens vendus, donnés, échangés ou hypothéqués , s'ils font
en fief ou en coterie, ou roture, & d'où ils relevent, foit du Domaine,,
fok des Seigneurs particuliers, à peine de trois cens livres d'amende
pour chaque contravention : Et fera la pré fente Ordonnance imprimée,
publiée & affichée dans les Provinces de Flandres & d'Artois, au nombre
de cent exemplaires,, aux frais dudit Dorchiesque Nous condamnons
aux dépens.

Fait par NousIntendant de Flandres & d'Artois, le fixMaimil
fepteent quatre-vingt-un. Signé, DE GALONNE.

P A il MONSEIGNEUR,,
D E N Y A m.

Del'Ipprimerie de N.J. B» Peterinck*Crawé7Imprimeur ordinaireduRoi.



ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois ?

Qui condamne le Sr. Dorchies, Notaire à JVambrechies, en trois cens livres
d'amende, pour n avoir point dépefé au Tabellion deux Aides par lui reçus $

& pour les avoir remis en original aux Parties :
Et qui enjoint à tous Notaires, Greffiers, Gens de Loi, Hommes de Fiefs
& autres Officiers publics , qui font dans le droit & l 'ufage de paffer &
recevoir des Actes , de porter & dèpofer au Greffe du Tabellionage établi
dans îarrondiffement , toutes les Minutes originales des A&es & Contrats
obligatoires & réciproques, de mois en mois, au plus tard, & même
plutôt 5 en cas de requifition de la part des Parties ; leur fait défenfes cfen
remettre aucuns aux Parties, le tout fous les peines portées par les
Règlemens , &c»

Du 6 Mai 1781.

A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR VIntendant de Flandres & d'Artois»

SUpplie humblement Jean-Vincent René, Adminiftrateur généra!des Domaines du Roi, difant qu'il eft enjoint par l'Edit du mois
d'Avril 1675 , à tous Notaires, Hommes de Fiefs, Greffiers des
Loix & autres ayant droit d'inftmmenter, fous peine de cinquante



N° XXIX. ( ^ )
livres d'amende, 011 autre plus forte, de porter & dépofer au Greffe
du Tabellionage établi dans l'étendue de la Jurifdiétton fous le
reflbrt de laquelle chacun d'eux exerce fon Office, toutes les Minu¬
tes originales des Aétes & Contrats réciproques, de mois en mois, au
plus tard, & même plutôt, en cas de requifition de la part des
Parties, en retirant du Tabellion une reconnoiflance dudit dépôt,
au pied d'un Inventaire defdites Minutes.

Cette Loi, qui eft notoire & généralement obfervée dans tout
le reffort de l'ancien Confeil Souverain de Tournay, aujourd'hui le
Parlement de Flandres,féantà Douay,a été confirmée par plufieurs
Arrêts de ce Tribunal, & notamment par celui du 4 Oétobre 1Ô75;
par un autre du 13 Mai 16j6, qui permet en outre aux Tabellions
de faire exécuter les Notaires qui feront en haute de rapporter les
Contrats, & de leur faire affirmer entre leurs mains qu'ils n'en recè¬
lent aucun; & enfin par ceux des 14 Février & 3 Avril 1680, qui
condamnent des Notaires en l'amende de quarante florins chacun.

Une Ordonnance de Monfieur de Bagnols, ci-devant Intendant
de Flandre, du 19 Juillet 1685, portant règlement à cet égard,
ordonne, en exécution del'Edit de 1675, flLie tous ^es Notaires,
Hommes de Fiefs & Greffiers du reflbrt dudit Parlement, feront
tenus de porter de mois en mois, au Greffe du Tabellion, les
Minutes des Aétes qu'ils auront pafles, dont ils donneront en même
temps au Tabellion un état d'eux figné & certifié véritable, avec
une déclaration qui contiendra qu'ils n'ont pas paffé d'autres Aétes
que ceux énoncés audit état, ce qu'ils feront tenus d'affirmer par
ferment ; le tout à peine de cinquante livres d'amende, & d'être
extraordinairement procédé contre les contrevenans.

L'exécution de l'Edit de 1675, a encore été ordonnée par la
Déclaration du Roi du 25 Mars 1Ô93, portant établiflement du
Tabellionage dans les Villes & Lieux du reflbrt dudit Parlement, où
il n'étoit point encore établi.

Une Ordonnance de Monfieur Chauvelin, Intendant d'Artois, du
28 Décembre i74i,a de même ordonné l'exécution de cet Edit,
dans fon Département, fous peine de trois cens livres d'amende;&
cette Ordonnance efl: annoncée renouveller ce qui étoit porté tant
par cet Edit, que par plufieurs Ordonnances des Souverains des Pays-
bas, notamment celles des Rois d'Efpagne, & des Archiducs, des
16 Oétobre 1549 & iôjuin iôoo9 confirmées par Jugemens du
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Confeil d'Artois, des 20 Janvier 1673 & 14 Novembre 1719.

C'eften conformité de toutes ces autorités, qu'a été rendu au Con¬
feil, l'Arrêt en forme de Règlement, du 21 Janvier 1749, pour les
Provinces de Flandres, d'Artois & du Haynaut, au pied duquel fe
trouvent les attaches de Meffieurs de Sechelles, Chauvelin & de
Lucé, Intendans de ces trois Provinces, par l'ordre defquels cet
Arrêt y a été lu, publié & affiché.

Une autre Ordonnance portant règlement, de Monfieur de Cau-
martin, du 12 Juin 1774, a contradiétoirement condamné en l'a¬
mende de trois cens livres, le Sr. Lefebvre, Notaire à Douay ,pour
n'avoir dépofé au Tabellion , qu'au mois de Janvier 1774, un Acte
par lui reçu le 4 Septembre 1772, avec permiffion de faire imprimer
& afficher ladite Ordonnance.

Une Ordonnance enfin, de Monfeigneur,du 28 Janvier 1779»
a condamné le Sr. Mallet, Notaire à Orchies, en trois cens livres
d'amende, pour contravention k la Loi du dépôt de fes Ates au
Tabellion. Cette Ordonnance a eu toute la publicité poffible, par
l'impreffion, l'affiche & la diftribution qui en ont été faites.

Ces Loix & Règlemens ne peuvent être ignorés d'aucun Notaire,
dans les Provinces de Flandres, Artois & Haynaut ; enforte que ceux
qui y contreviennent, font inexcufables «Se méritent toute la févé-
rité de Monfeigneur.

Il ferait fuperflu, fans doute, de rapporter les grands motifs qui
ont déterminé la Loi folemnelle de Dépôt par les Notaires des
Minutes de leurs Actes ; on ne peut fe diffimuîer qu'elle a été jugée
indifpenfable, & il doit fuffire de dire qu'elle a été portée pour la
fureté des conventions des particuliers, aînfii que pour les intérêts
du Roi & des Seigneurs ; d'après cela, on ne peut trop tenir la
main à fon obfervation, ni trop févir contre les réfractâtes.

Cependant le Sr. Dorchies, Notaire à Wambrechies, au mépris
de ces Loix & Règlemens, a remis aux Parties deux Aétes en Mi¬
nutes , ce qui a été conftaté par le Procès-verbal ci-joint, rapporté
le 12 de ce mois par le Sr. Rippert du Therron, Vérificateur des
Domaines du Roi, & fondé de Procuration du Suppliant.

Le premier de ces deux Aétes effc une Déclaration de commande
faite par Jacques-Evrard Dillies, au profit de Philippe-Charles Six.

Cet Aéte efi: réciproqueconféquemjuent il aurait du être dépofé
dans le mois au Tabellion,
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Les intérêts du Roi rendoient auffi ce Dépôt indifpenfable. D'an

côté, la vente feule ayant étédépofée, l'on a été dans le cas défaire
plufieurs pourfuites pour le droit de Franc - Fief, contre Jacques-
Evrard Dillies, qui avoit acquis pour lui ou fon command, & celui-ci
fe trouvoit ignoré, au moyen de ce que la déclaration faite à fon
profit, lui avoit été remife en original ; d'un autre côté, par la con¬
travention duSr. Dorchies, le Sr. Philippe-Charles Six a étédifpenfé
de lever au Tabellion une expédition de cette Déclaration de com¬
mand, d'où s'elt enfuivi pour Sa Majefté, la perte des huit fols pour
livre de l'expédition.

Le fécond Contrat, en date du n Septembre 17Ô4, efl; une
Quittance donnée par Jean - Pierre Defnoullet & autres, au profit
dudit Philippe - Charles Six, Command déclaré dudit Dillies; &
comme la vente faite à celui-ci les 30 Juin , i.er & 2 Juillet précé¬
dons, ne lui avoit été confentie que par ledit Jean - Pierre Def¬
noullet, tant pour lui que fe faifant fort defes Co-propriétaires ; ces
derniers, par ledit aéte du 11 Septembre 1764, ratifient cette vente
en ces termes " étant déclaré d'approuver & agréer le préfent Aéte
„ de vente dans tout fon contenu, faifant le même établiffement de
„ Procureur y repris, promettant lefdits Comparans, fun pour tautre, 2?
„ un feul pour le tout, fans divlfion, ni difcujjîon de droit, de garantir ledit
„ Acheteur, au cas qu'il feroit inquiété, troublé ou évincé dans la paijiblt
3, pojfejjion de fon marché, faute d'"avoir purgé, &c.

Cet Aéte emporte fans contredit, obligation de garantie par les
Vendeurs qui n'avoient pas paru dans le Contrat de vente, au profit
dudit Philippe - Charles Six, qui, d'ailleurs fe trouve confirmé dans
l'acquifition par lui faite : ratification que les Vendeurs autres que
Jean - Pierre Defnoullet auraient pû refufer de faire, & alors ledit
Six n'auroit eu de recours pour indemnité que contre ce dernier ;
la vente ne fe trouve véritablement confommée que par l'Aéte du
11 Septembre 1764, qui en fait une partie intégrante, & qui, comme
il vient d'être dit, emporte obligation. Par cette1 raifon, le Sr. Dor¬
chies a fingulièrement contrevenu à la Loi, en ne le dépofant point
au Tabellion, &en le remettant en original aux Parties. '

L'on le difpenfera de faire remarquer à Monfeigneur, combien la
contravention du Sr. Dorchies elt plus répréhenfible que celles
commifes par les différens Notaires qui ont été condamnés aux
amendes qu'ils avoient encourues, par les Ordonnances ci-deffus
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rappellées, puifqae ces Notaires n etoient qu'en retard de dépofer,
au lieu que le Sr. Dorchies eft non feulement en retard, mais même
il s'effc mis dans l'impoffibilité de dépofer les Aétes dont il s'agit, en
les remettant aux Parties.

Le Procès-verbal rapporté contre le Sr. Dorchies, lui a été figniflé
le 12 de ce mois, avec alfignation à comparoir dans la huitaine de¬
vant Monfeigneur, pour fe voir condamner aux peines par lui encou¬
rues ; mais il n'a point comparu, ni perfonne pour lui.

Et comme il eft très-important, pour la fûreté des conventions
des Particuliers & les intérêts du Roi, de faire conformer à la Loi
le Sr. Dorchies & les autres Notaires qui pourraient n'être point en
règle, le Suppliant va demander à Monfeigneur, des injonétions aux
Notaires de fon Département, de dépofer exaétement les Minutes
de leurs Aétes obligatoires & réciproques, avec défenfes d'en re¬
mettre aucun en original aux Parties contraéfontes, & que l'Ordon¬
nance à intervenir foit imprimée & affichée.

Ce confidéré, Monfeigneur, il vous plaife, vu le Procès-verbal
joint avec les minutes d'Aétes remis par le Sr. Dorchies, à Philippe-
Charles Six, & les Règlemens mentionnés en la préfente Requête ;
i.°faute par ledit Sr. Dorchies, Notaire à Wambrechies, d'avoir
comparu, ni Procureur pour lui, fur l'affignation à lui donnée, ac¬
corder défaut contre lui, & pour le profit d'icelui, le condamner en
l'amende de trois cens livres par lui encourue, aux termes dudit
Procès - verbal, & réfultante du défaut de dépôt par lui au Greffe
du Tabellion de Lille, de deux Aétes qu'il a reçus & qu'il a remis
en original aux parties, ordonner que ces deux Aétes feront, à la
diligence du Suppliant, dépofés au Tabellion, pour en faire faire,
aux frais du Sr. Dorchies, une expédition, qui fera remife audit
Philippe - Charles Six, fi ce dernier la requiert.

2.® Ordonner que l'Edit du mois d'Avril 1675, & les autres
Règlemens mentionnés en la préfente Requête, feront exécutés
félon leur forme & teneur; & en conféquence enjoindre à tous
Notaires, Greffiers, Gens de Loi,.Hommes de Fiefs & autres
Officiers publics, qui font dans le droit &l'ufage de paffer & recevoir
des Aétes, de porter & dépofer au Greffe du Tabellionage,
auquel chacun d'eux fe trouve arrondi, toutes les Minutes originales
des Aétes & Contrats obligatoires & réciproques, de mois en mois,
au plus tard, & même plutôt, en cas de requifition de la part des

É)
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parties, & leur faire défenfes d'en remettre aucuns auxdites parties;
defquelles Minutes ils donneront en même temps aux Tabellions,
un état d'eux certifié véritable, avec déclaration qu'il contiendra
la totalité des Actes de l'efpèce fufditê qu'ils ont paffés, ce qu'ils
affirmeront par ferment, & de laquelle remife il leur fera délivré par
les Tabellions, des reconnoiflances & décharges, au pied de copie
defdits états : le tout fous les peines prononcées par lefdits Edits &
Règlemens, & fans préjudice du Protocole que lefdits Notaires
font aflreints à tenir de tous leurs Aétes, fans exception.

3.0 Enfin, ordonner que l'Ordonnance a intervenir, laquelle fera
exécutée nonobftant oppofition ou appellation quelconques, &
fins y préjudiciel*, fera imprimée, publiée & affichée dans les Provin¬
ces de Flandres & d'Artois, au nombre de cent exemplaires, aux
frais dudit Sr. Dorchies, lequel fera au furplus condamné aux dépens,
& ferez juflice.

Fait à Lille le trente Avril mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, BLaNCHON.

VU la"préfente Requête,le Procès-verbaldu 12 Avril dernier,dreffé à la charge du Sr. Dorchies, Notaire à Wambrechies;
les Minutes d'Aétes par lui remis à Philippe - Charles Six; notre
Ordonnance du 28 janvier 1779, contre le Sr. Mallet, Notaire à
Orchies, dans laquelle font rappellés les Règlemens mentionnés en
ladite Requête.

Nous avons donné défaut contre ledit Sr. Dorchies, non com¬
parant , ni perfonne pour lui, & pour le profit, le condamnons en
l'amende de trois cens livres, réfultante du défaut de dépôt au.
Greffe du Tabellion de Lille , de deux Aétes qu'il a reçus & qu'il a
remis en original aux parties ; ordonnons qu'à la diligence du Sup¬
pliant, lefdits Aétes feront dépofés audit Tabellion, pour en faire
faire, aux frais dudit Sr. Dorchies, une expédition qui fera remife
audit Philippe - Charles Six, fi ce dernier la requiert; ordonnons
au furplus que l'Edit du mois d'Avril 1675, & les autres Règle¬
mens y relatifs, feront exécutés félon leur forme & teneur; en con-
féquence, enjoignons à tous Notaires, Greffiers, Gens de Loi,
Hommes de Fiefs & autres Officiers publics, qui font dans le droit
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& l'afage de palier & recevoir des Aéles, de porter & dépofer aa
Greffe du Tabeîlionage établi dans l'arrondifTement, toutes les
Minutes originales des Aétes & Contrats obligatoires & réciproques,
de mois en mois, au plus tard,& même plutôt, en cas de requifition
de la part des parties ; leur faifons défenfes d'en remettre aucunes
auxdites parties, defquelles Minutes ils donneront en même temps
aux Tabellions, un état d'eux certifié véritable, avec déclaration
qu'il contiendra la totalité des A61:es de l'efpèce fufdite, qu'ils ont
paffés,de laquelle remife il leur fera délivré par les Tabellions,
des reconnoiffances & décharges au pied de copie defdits états ;
le tout fous les peines portées par lefdits Ediis & Règlemens 9

& fuis préjudice du protocole que lefdits Notaires doivent tenir
de tous leurs Aétes fans exception : Et fera la préfente imprimée,
publiée & affichée dans les Provinces de Flandres & d'Artois, au
nombre de cent exemplaires, aux frais dudit Dorchies, que Nous
condamnons en outre aux dépens.

Fait par Nous Intendant de Flandres & d'Artois, le fix Mai mil
fept cent quatre-vingt-un.

Signé 9 DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR9
D E N Y A U*

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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DÉCLARATION
DU ROI,

Regiftrée en Parlement le 2 7 Avril 1781.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de france et deNavarre , à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
Depuis notre Avènement à la Couronne, Nous n'avons celle de nous
occuper de la profpérité de nos États & du bonheur de nos Sujets :
Nous nous fommes appliqués à établir l'ordre dans toutes les parties
de l'Adminiflration de notre Royaume, & nous commençons à jouir
avec fatisfaélion du fuccès de nos foins : mais Nous nous flatterions
en vain de rendre nos Peuples heureux par notre économie & par
l'attention avec laquelle nous avons évité jufqu'à préfent d'augmenter
leurs charges, fi nous ne faifions pas ufage de la Puifîance que Dieu
nous a donnée, pour remédier aux malheurs qu'un grand nombre de
nos Sujets attirent fur leurs familles par leur inconduite. L'abus des
Jeux, qui s'efl: multiplié depuis quelque temps, a fixé notre attention ;
& Nous nous fommes fait représenter les Ordonnances des Rois
nos Prédécefleurs, fur une matière auffi importante : Nous avons re¬
connu qu'ils ont, dans tous les temps, donné des Loix faîutaires,
dont il efl; de notre Sagefle de maintenir l'exécution. A ces causes,
& autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil,& de notre

Coneemant
Donnée à Verfailles le premier du mois de Mars 17.81.
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certaine Science, pleine PuifTance & Autorité Royale, Nous avons
dit, ftatué & ordonné; & , par ces Préfentes fignées de notre main,
difons, ftatuons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Les Édits, Ordonnances, Arrêts & Règlemens contre les Jeux de
hazard & autres prohibés, feront exécutés félon leur forme &-teneur,
& fous les peines y portées, fuivant l'exigence des cas, tant dans
notre bonne Ville de Paris, que dans toutes les autres Villes & Bourgs
de notre Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéiflance.

II. Seront réputés prohibés, outre les Jeux de hazard, principale¬
ment tous les Jeux dont les chanches font inégales, & qui préfentent
des avantages certains à l'une des Parties, au préjudice des autres.

III. Faifons très - exprefles itératives inhibitions & défenfes à toutes
perfonnes, de quelque état & condition qu'elles foient, de s'afîerabler
en aucuns lieux, privilégiés ou non privilégiés, pour jouer auxdits Jeux
prohibés, & à tous autres de même nature, fous quelques noms que
lefdits Jeux aient été ci - devant introduits & fous quelque forme ou
dénomination qu'ils puiflent être préfentés dans la fuite.

IV. Les Commiflaires au Châtelet dans notre bonne Ville de Paris,
& les Officiers de Police dans les autres Villes & Bourgs de notre
Royaume, feront tenus de veiller exaétement fur les maifons où il
pourroit être tenu de pareilles afîemblées de Jeux prohibés ; ils en in¬
formeront nos Procureurs & les Juges de Police , lefquels feront tenus
de procéder contre les Contrevenans dans les formes prefcrites par
les Ordonnances, de les condamner aux peines portées par les articles
ci-après, & d'en donner avis à nos Procureurs-généraux.

V. Ceux qui feront convaincus d'avoir joué auxdits Jeux prohibés,
feront condamnés, pour la première fois ; lavoir, ceux qui tiendront
lefdits Jeux, fous le titre de Banquiers ou fous quelqu'autre titre que
ce foit, en trois mille livres d'amende chacun, & les Joueurs, en mille
livres chacun, applicables un tiers à Nous, un tiers aux Pauvres des
Hôpitaux des lieux, & l'autre tiers au Dénonciateur.

VI. Les amendes feront payables fans déport & par corps; &, faute
du paiement d'icelles, les Contrevenans garderont prifon jufqu'au
parfait paiement.

VII. En cas de récidive, l'amende contre ceux qui auront tenu
lefdits Jeux & contre les Joueurs, fera du double, fans que lefdites
amendes puiflent être remifes ni modérées, pour quelque caufe & fous
quelque prétexte que ce foit.

°
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VIII. Ceux qui, après avoir été deux fois condamnés auxdites amen¬

des, feroient de nouveau convaincus d'avoir tenu lefdites affemblées,
feront pourfujvis fuivant la rigueur des Ordonnances, & punis de
peines affli&ives ou infamantes, fuivant l'exigence des cas.

IX. Ceux qui, pour faciliter la tenue defdits Jeux, auront prêté ou
loué fciemment leurs maifons, feront condamnés en dix mille livres
d'amende, au paiement de laquelle lefdites maifons feront & demeure¬
ront fpécialement affeétées.

X. Déclarons nuls & de nul effet tous contrats, obligations, pro-
meffes, billets, ventes, ceffions, tranfports, & tous autres actes, de
quelque nature qu'ils puiffent être,ayant pour caufe une dette du jeu,
foit qu'ils aient été faits par des majeurs ou des mineurs. Si donnons
en mandement à nos amés & féaux Confeilîers les Gens tenans

notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces Préfentes ils
aient à faire lire, publier & régiftrer, & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur ; ceffant & faifant
ceffer tous troubles & empêchemens, & nonobftant toutes chofes à
ce contraires. Car tel effc notre plaifir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre Scelà cefdites Préfentes. Donnée à Verfailles
le premier jour du mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-un, & de notre Règne le feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas i
Par le Roi, Ségur. Et fcellée du grand Sceau en cire jaune.

Lue &publiée, VAudience tenant, cejourd'hui 2 Mai 1781, £? enrégiflrée
au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui, & ce requérant le
Procureur-général du Roi, pour y être exécutée félon fa forme & teneur ;
& Copies collationnées £ieelle, envoyées aux Bailliages & autres Sièges du
Reffort, pour y être pareillement lue , publiée & régiftrée : enjoint aux
Subftituts du Procureurs-général du Roi efdits Sièges , ety tenir la main, &
d \n certifier le Cour dans le mois, fuivant VArrêt du 27 Avril dernier.

Signé, Mazengarbe*.
Lue & publiée ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du fouveram

Bailliage de Lille, le 17 Mai 1781 ; enrégifirée au Greffe dudit Siège, oui
& ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffgnê.

Signé, L. J. Lem.ESr e.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é 3

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



 



ARRE S T
DE LA COUR DE PARLEMENT ,

'Qui , en interprétant, en tant que de befoin , VArrêt de Règlement
du 10 Février 1779, déclare que les difpoCitions dudit Arrêt
s'étendent à la faifîe des Contres, faite dans les champs,
prairies & lieux ouverts , les Dimanches & Fêtespendant lejour.

Du 9 Mai 1781.

Extrait des Regijîres de la Cour de Parlement.

SUR le Requifitoire du Procureur-général du Roi, contenant quei'Arrêt de Règlement que la Cour auroit rendu le 10 Février
1779 > posant dëfenfes de biffer les contres de charrues abandonnés
fur la campagne, feroit exécuté avec fuccès dans les différentes
Provinces du raifort de la Cour, fi l'on en excepte la Châtellenie de
Caffel, dont les Officiers fe refufoient à prononcer l'amende ordonnée
par ledit Arrêt, lorfque les failles defdits coutres auraient été faites
les Fêtes & Dimanches pendant le jour.

Qu'il feroit réfulté de cette interprétation dudit Arrêt, C9ue
Cour feule peut donner), que, lorfque la Partie Publique requérait
la prononciation de l'amende fur les procès-verbaux de faifies defdits
coutres , affirmés véritables par les Gardes ou Cavaliers de
Maréchauffée, qui ont fait lefdites faifies, les Officiers le la Cour
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de Caflel ordonnoient la communication à Partie defdits procès-ver¬
baux; ce qui donnoit lieu à une Infiance entre la Partie Publique &
le Particulier fur lequel la faifie étoit faite, dont ce dernier obtenoit
main-levée, 1 or {qu'elle avoit été pratiquée les Dimanches ou Fêtes
pendant le jour.

Que pour faire confier de cette vérité à la Cour, ledit Procureur-
général du Roi joignoit audit Requifitoire un Jugement des Officiers
de la Cour de Caflel, du 22 Février dernier, qui avoit déchargé le
nommé Monjirelet de l'amende requife à fa charge par la Partie Publique
audit Siège, fur le procès-verbal de faifie d'un coutre de charrue
appartenant audit Monflrelet, faite le 8 Octobre précédent.

Que dans ces circonflances, ledit Procureur-général croyoit qu'il
n'appartenoit qu'à la Cour d'interpréter fon Arrêt du 10 Février
1779, relativement à une contravention non prévue par ledit Arrêt,
niais qui réfultoit néceflairement de l'efprit de fes difpofitions : qu'en
effet, ce Règlement auroit été motivé fur ce que la Cour auroit reconnu
qu'il fe commettoit très-fréquemment des délits avec les coutres de
charrues abandonnés fur la campagne, dans les vergers ou des lieux
ouverts, où les malveiîlans avoient la facilité de s'en faifir, & de fe
procurer ainfi une arme redoutable & d'autant plus dangereufe, que,
trouvée fur le lieu du délit, elle compromettoit, dans les recherches
de la juftice, ceux à qui lefdits coutres appartenoient; que la Cour
ayant autorifé les Cavaliers de Maréchauflee & les Gardes à fe faifir
des coutres ainfi abandonnés pendant la nuit, il en feroit réfulté des
doutes fur la queftion de favoir fi les faifies des coutres, faites les
Dimanches & Fêtes pendant le jour, feraient valables, quoiqu'il fût
confiant que les coutres abandonnés fur les champs & dans les pâtures
où ils feraient trouvés les Dimanches & Fêtes, y auraient pafle la
nuit qui les précédoit, & y pafferoient vraifemblablement celle qui
les fuivroit, fans être renfermés fuivant le prefcrit de l'Arrêt du 10
Février 1779. A ces causes, requérait ledit Procureur - général du
Roi, qu'il plût à la Cour,- interprétant en tant que de befoin, fon Arrêt
de Règlement du 10 Février 1779, déclarer que fes difpofitions
s'étendent à la faifie des coutres, faite dans les champs, prairies &
lieux ouverts, les Dimanches & Fêtes, pendant le jour ; ordonner
que l'Arrêt à intervenir fera lu, publié, l'Audience tenant, régiflré
au Greffe de la Cour, imprimé & affiché où befoin fera; & copies
collationnées d'icelui, envoyées aux Bailliages, Sièges Royaux &aux
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Communautés du RefTort de la Cour, pour y être pareillement lu,
publié & régiftré: enjoindre aux Subftituts dudit Procureur- général
du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans
le mois.

Vu ledit Requifitoire, l'Arrêt de Règlement du 10 Février i 779,
la Sentence des Officiers delà Cour de CalTel du 11 Février dernier;
oui le Rapport de Meffire Benoit - George Raillard de
Granvelle, Confeiller; tout confidéré :

LA COUR, interprétant, en tant que de befoin, ledit Arrêt de
Règlement, déclare que les difpofitions dudit Arrêt s'étendent à la faifie
des coutres, faite dans les champs, prairies & lieux ouverts, les
Dimanches & Fêtes, pendant le jour; ordonne que le préfent Arrêt
fera lu, publié, l'Audience tenant, & enrégiftré au Greffe, imprimé
& affiché où befoin fera ; & copies coîlatronnées envoyées aux Bail¬
liages, Sièges Royaux & aux Communautés du RefTort, pour y être
pareillement lu , publié & enrégiftré : enjoint aux Subftituts dut
Procureur-général du Roi éfdits Sièges, d'y tenir îa main, & d'en
certifier la Cour dans le mois.

Fait à Douay, en Parlement, le 9 Mai 1781.

Collationné, Signé, MazeNGARBE.

Lu & publie , VAudience tenant, cejourà yhui 11 Mai 1781.

Signé, MaZENGARBE.

Lu & publié ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du fouverain
Bailliage de Lille, le 17 Mai 1781; enrégiftré au Greffie dudit Siège, oui
& ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé, L. J. LEMESRE.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui confirme VAdjudicataire de la Ferme générale du Tabac,

dans la préférence pour les Tabacs provcnans de prijes
amenées dans les Ports du Royaume.

■ \ ■ ' - - - ^

Du 30 Mars 1781.

Extrait des Regifires du Confeil d'État,

LE ROI étant informé que, nonobftant les difpofitions deYarticle 39 de la Déclaration du premier Août 1721,

portant règlement général pour le Tabac, & l'article 482 du
bail de Forceville, du 16 Septembre 1738 , l'Adjudicataire de cette
Ferme éprouve des difficultés dans les Jurifdiétions des Amirautés,
fur la préférence qui lui efl accordée pour les Tabacs provenans
de prifes amenées dans les ports du Royaume, foit qu'ils foient
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vendus de gré à gré ou par autorité dejuflice : Et le maintien de
ces difpofitions étant néceffaire, non-feulement comme un moyen
d'alimenter les Manufactures entretenues pour l'exploitation de
la Ferme du Tabac, mais auffi pour écarter tous foupçons. de
collufion dans les ventes de gré à gré, ou dans les adjudications
juridiques, au préjudice de partie des Intérefîés dans les armé¬
niens: Vu lefdits articles 39 de la Déclaration du premier Août
3721 & 482 du bail de Forcevilîe : Oui le rapport du fleur
Moreau de Beaumont, Gonfeiller d'Etat ordinaire, & au Con-
feil royal des finances; le Roi étant en son Conseil, a

ordonné & ordonne que lefdis articles feront exécutés félon
leur forme Ôç teneur; & qu'en conféquence, les Prépofés de
l'Adjudicataire de la Ferme générale des Tabacs, auront la préfé¬
rence pour les Tabacs provenans de pr-ifes amenées dans les
ports du Royaume, foit que ces Tabacs foient vendus de gré
à gré, foit qu'ils le foient par autorité dejuflice & par-devant les
Officiers des Amirautés. Enjoint Sa Majeflé auxdits Officiers des
Amirautés, d'admettre en pareil cas les réclamations de l'Adju¬
dicataire de la Ferme du Tabac ou de Tes Prépofés, & de leur
adjuger les Tabacs dont ils demanderoient la préférence. Mande
& ordonne Sa Majeflé à Monf le Duc de Penthièvre, Amiral
de France, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt,
qui fera enrégiftré au Greffe des Amirautés. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles le trente
Mars mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, Cas tri es.

OUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et
de Navarre , Dauphin de Viennois, Comte de Valen-

tînois & Diois, Provence, Forealquier & Terres adjacentes:
à notre très-cher & très-amé Coufin le Duc de Penthièvre,
Amiral de France ; Salut. Nous vous mandons & ordonnons,
par ces préfentes fignées de Nous, de tenir la main àl'exécu-
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tion de l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chan¬
cellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État, Nous y
étant, portant règlement pour les "Tabacs de prife, lors des
ventes par adjudication publique ou l'amiable Enjoignons aux
fieurs Intendans & Commiffaires départis pour l'exécution de
nos ordres dans les provinces & généralités de notre Royaume,
& à tous autres qu'il appartiendra, de tenir, chacun en droit
foi, la main à l'exécution du préfent Arrêt : Commandons au

premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fîgnifîer
ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en
ignore; & de faire pour fon entière exécution , tous aétes &
exploits requis & néceffaires , fins autre permiffion, nonobftant
clameur de haro, charte normande & lettres à ce contraires :
Voulons que ledit Arrêt foit lu, publié & affiché par-tout où
befoin fera; & qu'aux copies dudit Arrêt & des préfentes,
collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires,
foi foit ajoutée comme aux originaux : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le trentième jour de Mars, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-un, & de notre règne le
ièptième , Signé, L O UI S. Et plus bas, Castries. Et fcellé.

LE DUC DE PENTHIÈVRE,
Amiral de France, Gouverneur & Lieutenant
général pour le Roi en fa province de Bretagne.

»

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi, à nous adrefle:
Mandons & ordonnons aux Officiers des Amirautés du

royaume, de le faire enrégiftrer, chacun en droit foi, aux
Greffes de leurs Sièges, & de le faire exécuter félon fa forme
& teneur. Fait à Armainvilliers le. neuf Avril mil fept cent

v
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quatre-vingt-un. Signé,L. J. M. DE BOURBON. Et plus
bas y Par Son AltefTe Séréniffime. Signé 5 Ducoudray.

Y Coïiatmmé aux originaux par nous Ecuyer , ConfeULy,
Pour le R oi. < Secrétaire du Roi, Maifon y Couronne de Fn$çt

\ & de [es Finances.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier 9 Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel y Intendant de
Juftice y Police & Finances au Département dt
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les Ordres
particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit Arrêt
fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de
notre Département.

Fait ce 2 Juin 1781. Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

Denyau,

risis

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramés
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781®
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LETTRES-PATENTE S
DU ROI,

Oui, en interprétant la Déclaration du 25 Avril 1778, expliquent de quelle
manière fe feront à Vavenir les élections des Syndics & Adjoints des Jurés-
Gardes des Communautés dlOrfèvres , Joailliers, Lapidaires & Horlogers, &
qui prefcrivent en même temps les formalités que ces dijférens Officiers feront
tenus de remplir, relativement à leur réception & à l 'exercice de leurs fonctions*

Données à Marli le 6 Mai 1781»

Regifîrées en la Cour des Monnaies le 29 Mai audit an.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france etde Navarre: A nos amés & féaux Confeillers les Gens tenans

notre Cour des Monnoies à Paris; Salut. Les conteHâtions qui fe font
élevées entre les Officiers des Sièges des Monnoies & les Juges de police
de différentes villes de notre Royaume, relativement à l'exécution de notre
Déclaration du 25 Avril 1778, ont fixé notre attention; nous avons remar¬
qué que ces difficultés provenoient principalement de ce que les Officiers de
ces différens Sièges ont méconnu refpectivement la diftinétion qu'il eR
néceffaire d'admettre entre les Syndics & Adjoints des Communautés d'Or-
févres. Bijoutiers, Lapidaires & Horlogers, & les Jurés en charge defdites
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Communautés, dont îes fonctions différent efîentiellement Nous avons
cru en conféquence devoir expliquer nos intentions à cet égard, d'une
manière propre à ne laiffer fubfifter aucune incertitude. A ces causes,
& autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil , & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, nous avons ordonné, & par ces
préfentes fignées de notre main, ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Les Communautés d'Orfèvres, joailliers, Lapidaires & Horlogers,
établis dans les différentes villes de notre Royaume, procéderont dans la
forme prefcrite par notre Déclaration du 25 Avril 1778, à l'éleétion de
leurs Syndics & Adjoints, lefquels feront fournis à la jurifdiétion des Juges
de police, en tout ce qui concerne le régime intérieur, l'adminiflration
des affaires^ la comptabilité defdites Communautés & l'exercice de leurs
droits.

I I.
Lefdites Communautés procéderont également à l'éleélion de leurs

Jurés, dans les formes prefcrites, & aux époques fixées par leurs ftatuts,
dont nous avons ordonné l'exécution provifoire par notre Déclaration du
25 Avril 1778.

I I L
Lefdits Jurés-gardes ne pourront être choifis que dans le nombre des

Orfèvres fabriçans, & ils continueront à être feuls dépofitaires du poinçon
de contre-marque, à faire les effais des ouvrages qui feront; apportés au
Bureau, à faire pareillement les vifites qui leur feront prefcrites par les
Réglemens, à faire dreffer des procès-verbaux des contraventions, & à
en pourfuivre le Jugement pardevant notre Cour des Monnoies & les
Juges qui y reffortiffent; & cela feulement pour tout ce qui peut avoir
rapport à la vente, achat , emploi & fabrication des matières d'or &
d'argent ; en conféquence de quoi ils feront tenus de prêter ferment en ladite
Cour ou pardevant lefdits juges.

I V.
Dans le cas où le nombre des Maîtres dont feront compofées lefdites

Communautés ,ne feroit pas fuffifant pour fournir tout à la fois des Syndics
& Adjoints, & des Jurés en charge diftinéïs les uns des autres, il fera
toujours procédé à deux élections différentes, conformément à ce quieft
prefcrit par les articles I & II ci-deffus; & ceux qui auront été choifis
feront tenus de prêter ferment devant les Juges de polh, de devant les
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Officiers des Monnoies, relativement aux différentes fondions qu'ils auront
à exercer»

V.
Ordonnons au furpîus que notre Déclaration du 25 Avril i778,enfem-

ble le Règlement du 20 Janvier 1703 , & la Déclaration du premier
Février 1710, feront exécutés félon leur forme & teneur. Si vous man¬
dons que ces préfentes vous ayez à faire regiftrer, & le contenu en icelles
garder & exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant toutes chofes
à ce contraires : Car tel est notre plaisir. Donné à Marli le fixième
jour du mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-un, &
de notre règne le feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Signé 9

Amelot. Vu au Confeil, Phelypeaux. Et fcelléees du grand fceau de
cire jaune»

Enrêgijlrêes au Greffe de la Cour, oui, ce confentant le Procureur Général du
Roi, pour être exécutées félon leur forme Si teneur ; Si copies collationnées (ficel¬
les envoyées} à la diligence du Procureur Général du Roi, dans tous les Sièges
des Monnoies, pour y être pareillement enrégifrées : enjoint aux Subflituts du
Procureur Général du Roi efdits Sièges, (fiy tenir la main, Si d ''en certifier la
Cour au mois, fuivant fiArrêt de ce jour. Fait en la Cour des Monnoies, U
vingt - neuvième jour de Mai mil fept cent quatre-vingt-un»

Signé, G u e u d r é.
Collationné par nous Greffier en chef de la Cour des Monnoies 5

Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.

Signé, G U E U D R Ê.

Enrêgifirées au Greffe du Siège de la Monnoie de Lille, oui Si ce requérant
le Procureur du Roi, pour être exécutées félon leur forme Si teneur , fuivant tOr¬
donnance de ce jour neuf Juin mil fept cent quatre - vingt - un.

Signé, L i b e r t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

V
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ARRE8T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui défend la fortïe à l 'Etranger, & l 'entrepôt dans les quatre

lieues frontières, des Cendres 5 Salins & Potajfes «

Du iG Avril 1781»
*

Extrait des Regifires du Confetl d'État,

LE ROI s'érant fait rendre compte de l'Arrêt de fon Confeiî 3du 10 Février 1780, par lequel Sa Majefté a défendu
l'amas ou magafin de Cendres, Salins & Potafîes dans les
quatre lieues frontières de Lorraine 5 Trois Évêchés, Al face 6c
Franche-Comté, du côté du Pays étranger; a suffi ordonné
que îa circulation defdites matières ne pourrait avoir lieu dans
l'étendue defdites quatre lieues, qu'autant qu'elles feraient accom¬
pagnées d'acquits à caution'7 & enfin a prohibé la fortie k l'écran-
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fa forme & teneur, & à cet effet imprimé, publié & affiché
par-tout où befbin fera, dans l'étendue de notre Département,

Fait ce 15 Juin 178Ù. Signé > DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

P a j g t.

v

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. P e t ë r i n c k - C r a m
Imprimeur ordinaire du-Roi. 17 81»

€*0.
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AiiEST
DE LA

COUR DES MONNOIES,
Qui ordonne que l'information encommencée contre ceux qui
refufent en paiement les Pièces de Deux Sous, non effacées 9pour
leur véritable valeur, fera continuée : Et fait dèfenfes de les
refufer lorfquelles auront de l'un ou de Vautre côté des veftiges
de Vempreinte quelles ont reçue; à peine contre les contre--
venans d'être pourfuivis extraordinairement & punis comme
Billonneurs,

Du 28 Avril 1781.

Extrait des Régifîtes de la Cour des Monnoies.

¥U par la Cour l'Arrêt du 15 Février dernier, qui adonné aéte au Procureur général du Roi, de la plainte
qu'il rendoit contre les auteurs ? participes & adhérens des
bruits d'une prétendue refonte prochaine ou diminution foi
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les Pièces qui ont cours pour Deux fous, & contre ceux qui
les donnent ou reçoivent en paiement au - deffious de leur
véritable valeur , lui a permis d'en informer pardevant le Con-
feiller- Rapporteur, pour, ladite information faite & commu-
niquée audit Procureur général du Roi, être par lui requis,
& par la Cour ordonné ce qu'il appartiendroit : l'information
faite en conféquence, pardevant le Confeiller - Rapporteur le
14 Avril préfent mois; Conduirons du Procureur général du
Roi : Oui le rapport de M.e Antoine-Jean-Baptifte-Abraham
Dorigny, Confeiller à ce commis : Tout confidéré. La Cour
ordonne que l'information encommencée, fera continuée par-
devant le Confeiller-Rapporteur, pour, ladite continuation
d'information faite & communiquée au Procureur général du
Roi, être par lui requis, & par la Cour ordonné ce qu'il
appartiendra : Et cependant ordonne que l'Édit du mois
d'Octobre 1738 , enfemble les Arrêts de la Cour des 3
Septembre 1757, 31 Juillet 1771 & 15 Février dernier,
feront exécutés félon leur forme & teneur : En conféquence,
fait défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité & condi¬
tion qu'elles foient , de refufer en paiement, & de don¬
ner & recevoir , fous quelque prétexte que ce puific
être, les Pièces de Deux fous pour une moindre valeur
que celle portée par l'Edit fufdaté , lorfqu'il paroîtra fur
icelles de l'un ou de l'autre côté des vefliges de l'empreinte
qu'elles ont reçue, à peine, contre les contrcvenans, d'être
pourfuivis extraordinairement & punis comme Billonneurs,
fuivant la rigueur des Ordonnances : Ordonne que le
préfent Arrêt fera imprimé , publié & affiché par-tout où befoin
fera, & que copies coliationnées d'icelui feront envoyées ès Sièges
des Monnoies, pour y être pareillement publié & regiftré:
Enjoint aux Subftituts du Procureur général du Roi d'y tenir
la main , & d'en certifier la Cour au mois. Fait en la Cour des

/•
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Monnoies le vingt - huitième jour d'Avril mil fept cent quatre-
vingt - un.

Signé, Gueudré.

Collationnépar nous, Greffier en chef de la Cour des Monnoies, Secrétaire
du Roi, Maifon, Couronne de France.

Enrégiflré au Greffe de ce Siège, oui, & ce requérant k
Procureur du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur 9

fuivant VOrdonnance de ce jour dix-neuf Mai mil fept cent
quatre-vingt - un.

Signé*. L 2 s e R T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cr amé5
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

w®
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A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE GALONNE,

Intendantde Flandres & d'Artois.

SUpplient très - humblement les Syndics &Suppôts du Corps de la Navigation de
la Baffe - Deûle , répréfentant leur Com¬
munauté , difant qu'ils ont plaidé pardevant
votre Grandeur, Monfeigneur, pour empêcher
les nommés Bazelis, Fd' &
Beaurepaire, & tous autres qui Naviguoient liir
la Rivière du Lys, en qualité des Mafqueppes
d'Erquinghem , de Nieppe , de Steenwerck
& du Bac St. Maur, d'y naviguer à l'avenir
avec marchandées & denrées -, ce que vous
avez bien voulu leur accorder par votre Or-

)
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donnance du vingt Février dernier : cette
Ordonnance ayant été exécutée , il y eut beau¬
coup de répréfentations de la part des Habitans
des ces endroits & de ceux qui avoient accès
dans les petits Canaux voifins , pour faire
modifier cette Ordonnance ; & les Supplians
ayant aflemblé les Suppôts de leur Corps,
pour éviter les-" frais de procédures , il a été
convenu entre eux, fuivant la délibération ci-
jointe , de permettre auxdits Mafqueppes , &
à quelques particuliers, de continuer de tranf-
porter d'une diftance à une autre , des mar¬
chandées & denrées , ce qu'ils ne pourraient
faire qu'avec des petits Bateaux, & pour le
fervice des Habitans defdits endroits & fous le

"bon plaifir de votre Grandeur, à charge d'une
rétribution annuelle à leur Corps ; les Sup-
plians ont,le fept du mois de Mai, accordé à
douze perfonnes le pouvoir de ce faire ; ces
Contrats ont été reçus & paifés pardevant Me.
Leleu, Notaire à Armentières : comme ils n'y
ont ftipulé que fous le bon plaifir de votre
Grandeur, & que ces Contrats n'ont lieu qu'au
cas qu'il vous plaife les agréer & approuver»
délirant y parvenir, ils ont leur très-humble
.recours à votre Juftice & Autorité,
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MONSEIGNEUR,

pour qu'il plaife à votre Grandeur agréer,
approuver lefdits Contrats, à la charge de la
rétribution annuelle accordée à leur Corps,
& les homologuer, pour être exécutés félon leur
forme & teneur, & les autorifer de faire de
femblables conventions avec d'autres Particuliers

qui fe préfenteront à cet effet ; le tout fans aucu¬
nement préjudicier à l'Arrêt du Confeil du 28
Janvier 1752, & aux Ordonnances portées
depuis.

Ce faifant, &c.

Signé, Jean-Baptiste-Joseph Lepercq,
Syndic.

YU la préfente Requête , notre Ordon¬nance du 20 Février dernier, la con¬
vention paffée entre les Supplians & les parti¬
culiers y dénommés , le fept Mai dernier, en
vertu de délibération du Corps des Bateliers,
qui a acquiefcé à ladite convention, par acte
du 8 du même mois :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois,
avons approuvé & homologué ladite con-
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vention, pour être exécutée félon fa forme
& teneur ; le tout fans préjudice aux Privilèges
attribués aux différens Corps de Navigation,
par l'Arrêt du Confeil du 2 8 Janvier 1752,
& les Ordonnances rendues en conféquence.

Fait à Lille le fix Juin mil fept cent
quatre - vingt - un.

Signé , DE GALONNE,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781,
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AiREST
du conseil d'état

DU ROI)
Portant règlement pour les Marchandées provenantes de FArtois,
relativement à leur entrée dans les Provinces de Flandres ,

Hainaut & Camhrefis.
Du 16 Juin 1781.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

VU par le Roi, étant en Ton Confeil , les repréfentationsadreffées à Sa Majeflé , tant par la Chambre de Commerce
de Lille, que par les Raffineurs des Provinces de Flandres & du
Hainaut, fur les verfemens frauduleux qui s'y font des Marchan-
difes de l'Artois, fpécialement des Sucres, qu'on fuppofe fauffe-
ment, & à la faveur de certificats furpris, provenir des Raffineries
de cette Province, laquelle jouit de plufieurs privilèges particuliers ;
Sa Majeflé a reconnu la néceffité d'empêcher la continuation d'un
abus auffi contraire au bon ordre, que nuifibîe à l'intérêt générai
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du Commerce. A quoi voulant pourvoir ; vu l'avis du fieur de
Calonne, Intendant de Flandres 6c d'Artois : Oui le rapport du
fleur Moreau de Beaumont, Confeilîer d'Etat ordinaire 6c au Confeil
Royal des finances ; l e Roi étant en son Conseil,
a ordonné 6c ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Marchandées provenantes des Fabriques de la Province
d'Artois , ou de fon Commerce avec d'autres Provinces du
Royaume , qui, par leur nature, font foumifes à la marque 6c au

plomb de Fabrique Nationale, feront admifes en franchife, comme
par le paffé , à l'entrée de la Flandre, du Hainaut 6c du Cambrefis,
toutes les fois qu'elles feront revêtues de ces marques ou plombs.

II.
Les denrées 6c produfiions du fol de l'Artois jouiront aufîi,

comme elles ont toujours joui, de la même franchife.
III,

Les Sucres 6c Cafés n'obtiendront la franchife à leur paffage de
l'Artois dans la Flandre , le Hainaut 6c le Cambrefis , qu'autant
que les envois feront accompagnés d'un certificat des Officiers
Municipaux des villes d'Arras , Saint-Orner , Béthune, Aire,
Bapaume , Hefdin 6c Saint-Pol ; ceux qui feroient délivrés par
les Gens de Loi des Villages , Bourgs 6c tous autres lieux non
dénommés, ne feront plus reçus à l'avenir.

< I V.
Lefdits Certificats devront être fignés par deux Echevins ou

autres Officiers Municipaux, 6c par le Greffier de la Ville; ils ne
feront délivrés qu'après que le Raffineur qui fera l'envoi des
Sucres,aura préfenté aux Officiers Municipaux une déclaration
fignée de lui, expofitive des quantités 6c qualités des Marchandées,
qu'il attellera provenir de fa Fabrique; 6c le Certificat qui fera

( i
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mis au bas de ladite déclaration, aéurera que le Rafiineur qui
l'aura ligné , effc domicilié en Artois.

V**

Dans le cas où l'envoi des Sucres où Cafés feroit fait par un

Négociant ou Marchand, fa déclaration ne pourra être reçue 6c
certifiée par les Échevins & Greffier de la Ville de fon domicile,
ou delà Ville la plus voifine, qu'après qu'il leur aura juftifié avoir
livré lefdites Marchandées d'une Fabrique fituée en Artois, ou

qu'il leur aura préfenté l'Acquit du paiement des droits à un des
Bureaux des Fermes de Sa Majeflé; 6c le Certificat qui fera dé¬
livré en conféquence au bas de ladite déclaration, fera mention
expreffe du nom du Fabricant de l'Artois qui aura vendu la
Marchandée, ou de celui du Bureau qui leur aura délivré les
Acquits de paiement ; & ladite déclaration attellera que le Mar¬
chand qui prend le Certificat effc domicilié en Artois; le tout à
peine de nullité,

V I.
Afin que le même Acquit ne puiffie pas fervir par double em¬

ploi, à l'exportation d'une quantité de Marchandife plus confidéra-
ble que celle qui s'y trouveroitmentionnée, les Officiers Munici¬
paux qui délivreront les Certificats, auront foin d'annoter en marge
dudit Acquit de paiement, les parties exportées, jufqu'à l'entier
épuifement d'icelle.

V I I

Quant aux Marchandées 6c objets d'efpèces 6c qualités fembla-
bles à ceux des crûs ôc fabriques étrangères, 6c qui, par leur nature,
ne font fufceptibles ni de la marque ni du plomb, autres que les
Sucres 6c les Cafés, il ne fera rien innové ; fe réfervant néan¬
moins Sa Majeflé, dans le cas où il feroit reconnu qu'il en réiul-
tât des abus, d'y pourvoir par un nouveau Règlement : Enjoint
Sa Majeflé aux Officiers Municipaux des Villes de l'Artois, de fe
conformer au contenu du préfent Arrêt, 6c au fleur Intendant &

o d
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Commifïaire. départi dans les Provinces de Flandres & Artois,de
tenir la main à Ton exécution; auquel effet il le fera imprimer,
publier 6c afficher par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le feize Juin mil
fept cent quatre-vingt-un. Signés Seguii.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France 6c de Navarre,à notre amé 6c féal , le fieur Intendant 6c Commifïaire
départi dans les Provinces de Flandres 6c Artois; Salut. Nous
vous mandons 6c enjoignons par ces préfentes fignées de Nous,
de procéder à l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci - attaché
fous le contre - fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en
notre Confeil d'Etat, Nous y étant,pour les caufes y contenues.
Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,
de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, ôc de faire en
outre, pour l'entière exécution d'icelui, tousaéïes 6c exploits nécef-
faires , fans autre permiffion : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le feizième jour de Juin, l'an de grâce mil fèpt
cent quatre- vngit-un, 6c de notre Règne le huitième. Signé,
LOUIS. Et plus bas. Par le Roi, Signé, Segur. Et fcellé du grand
Sceau en cire jaune.

YU par Nous, Maître des Requêtes, Intendant au Départementde Flandres 6c d'Artois , le préfent Arrêt du Confeil, Nous
ordonnons qu'il fera exécuté en tout fon contenu , 6cimprimé,
publié 6c affiché par-tout où befoin fera. Fait le vingt - fept Juin
mil fept cent quatre-vingt - un. Signé , DE GALONNE,

PAR MONSEIGNEUR,
D E N Y A U.

*' » ■»

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B, Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

c
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LETTRES - PATENTES
DU ROI,

Pour la tr(inflation de VHôpital-Militaire de la Ville de Lille ,

dans les Bâtimens du Collège , & du Collège dans
les Bâtimens de l 'Hôpital - Militaire.

Données à Verfailles le 3 du mois de Juin 178.1.

Regi/lrées en Parlement lel*] clu mois de Juin 1781.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre^à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. Le mauvais
état des bâtimens de l'Hôpital-Militaire de notre Ville de Lille, leur
infuffifance pour le nombre des Malades de la garnifon d'une Place
fi importante, l'infalubrité & les inconvéniens qui en ont réfultë,
rendent depuis long-temps néceilaire de former ailleurs un Etablifîe-
ment plus convenable ; & par l'examen des différens projets qui
Nous ont été propofés, Nous avons reconnu que la Maifon ci-devant
occupée par les Jéfuites, étoit le feul emplacement qui pût remplir
nos vues. Les repréfentations qui Nous ont été faites, tant de la part
des Officiers Municipaux de cette Ville , que de celle de notre Par¬
lement de Flandres, ont fufpendu l'exécution de ce projet, jufqu'à
ce qu'elles euffent été mûrement difcutées. Mais après Nous en être
fait rendre compte , & avoir pris l'avis des Commiflaires de notre
Confeil, chargés de l'examen de tout ce qui peut intéreiïer les Eta-
Miffemens deitinés à l'éducation de nos Sujets , Nous avons adopté



N° XXXVIII.
s ( 2 )

un plan qui concilie les principes de la plus exaéte Juftice , la confer-
vation de nos Troupes , & le vœu même de l'humanité. Le Collège
de notredite Ville , transféré dans les bâtimens de la Fondation des
Bleuets , où l'Hôpital-Militaire avoit été placé par provifion , y
trouvera un établiffement plus commode, plus proportionné, &plus
propre à fa deftination, au moyen des nouvelles difpofitions que Nous
y avons fait faire. La propriété de ces bâtimens & des terreins que
Nous avons acquis pour les donner au Collège , le dédommageront
de ceux qu'il occupoit , & qui feront employés pour notre fervice ;
& loin de fouffrir aucune diminution de fes biens & revenus , il aura
l'avantage d'être déchargé des réparations qui lui étoient onéreufes.
Nous avons pourvu auffi à tout ce qui pourrait intérefler leshabitans
de notredite Ville , par les précautions que Nous avons prefcrites,
pour que la pureté du courant d'eau qui traverfe le terrein où l'Hôpital-
Militaire fera placé , ne puifle être altérée. C'eft ainfi , qu'en réglant
l'exécution d'un changement reconnu néceffaire pour le bien de notre
fervice , Nous nous fommes occupés, avec une égale attention , de
l'éducation publique & de tout ce qu'exige le bien de la Capitale
d'une Province qui Nous fera toujours chère. A ces Caufes , de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiflance &
autorité royale , Nous avons dit , déclaré & ordonné , & par ces
préfentes lignées de notre main , difons , déclarons & ordonnons,
voulons <Sc Nous plaît ce qui fuit :

Article premier»

Le Collège de notre Ville de Lille, que le feu Roi notre très-
honoré Seigneur & Ayeul a confirmé par les Lettres-Patentes du n
Décembre 1767, & que Nous confirmons de nouveau par ces préfentes,
fera inceffamment transféré & établi dans les bâtimens & terreins ci-
devant appartenais à la Fondation dite des Bleuets , defquels terreins
& bâtimens que Nous avons acquis par contrat du 26 Mai dernier ,

dont copie fera annexée fous le contre - feel des préfentes, Nous
avons concédé & concédons à perpétuité, la propriété audit Collège,
en échange & pour lui tenir lieu des terreins & bâtimens qu'il occupe
préfentement.

II. Ladite tranfîation ne pourra néanmoins s'opérer que quand les
bâtimens deflinés à recevoir ie Collège , feront dans l'état qu'exige
cette deftination ; que toutes les réparations , augmentations <Sr

€
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distributions néceffaires y auront été faites, conformément au plan
qui demeurera annexé fous le contre-fcel des préfentes, & que le
Bureau d'Adminiftration dudit Collège l'aura ainfi reconnu , après
avoir fait procéder à une vifite qui fera conftatée par Procès-verbal,
dont le double fera dépofé aux Archives de l'Hôtel-de-Ville.
, III. Les ouvrages faits par nos ordres dans lefdits bâtimens , ainft
que tous ceux qui feroient encore jugés néceffaires pour les rendre
propres à l'ufage auquel ils font deftinés , feront acquittés par le
Tréforier de la Guerre , fur les états qui en feront arrêtés & ordon¬
nancés par l'Intendant & Commiffaire départi par Nous dans nos
Provinces de Flandre^& Artois.

IV. L'Hôpital-Militaire de notre Ville de Lille fera transféré &
établi le premier Août prochain, dans les terreins & bâtimens autre¬
fois occupés par les Jéfuites, & fervant aujourd'hui pour le Collège
de la même Ville. Ne feront cependant comprifes dans les bâtimens
dont l'Hôpital-Miîitaire entrera en pofleffion, les treize Maifcns ad¬
jacentes au Collège aétuel, dont neuf font face à la rue des jéfuites,
& les quatre autres à la rue du Verd-bois; lefquelles treize Maifons
font cotées A., & numérotées depuis un jufqu'à treize , au Plan dudit
Hôpital, annexé fous le contre-fcel des Préfentes. Voulons que la
propriété defdites treize Maifons foit confervée à perpétuité au
Collège, ainfi que celle de fes autres biens, & qu'il continue d'en
percevoir les revenus.

V. Les conftruétions & ouvrages néceffaires pour former l'établifc
fement de l'Hôpital-Miîitaire dans ledit emplacement, feront exécutés
conformément au fufdit Plan, & l'adjudication en fera faite par notre
Commifîaire départi en nos Provinces de Flandres & Artois, qui tien¬
dra la main à ce qu'il foit exécuté fous la direction de nos Ingénieurs,
fuivant les ordres que Nous leur adrefferons à cet effet. • ;

VI. Les eaux qui, entrant dans notredite Ville, traverfent le ter-
rein où fera ledit Hôpital, feront conduites par un aqueduc couvert,
de manière qu'il n'y puiffe être jetté aucune immondice, & que leur
pureté ne foit point altérée par l'ufage qui en fera fait par ledit Hôpital.

Vil. Autorifons le Bureau d'Adminiftration du Collège , à fe retirer
■ pardevers l'Ordinaire des lieux, à l'effet de faire ordonner dans la forme

accoutumée , que les fondations deffervies jufqu'à préfent dans l'an¬
cienne Eglife des Jéfuites, le feront dorénavant dans ta nouvelle Cha¬
pelle du Collège.

Vllh Autorifons pareillement les Officiers Municipaux â fe retires

Q
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pardevers l'Ordinaire des lieux, pour faire prononcer fur l'emploi &
la deftination qui pourront être faits, à l'avenir, de l'ancienne Eglife
des Jéfuites, de la manière la plus utile aux Habitans du quartier de
notredite Ville, dans lequel elle efl fituée. «

IX. Ordonnons au furplus que notre Edit du mois de Février 1763,
& nos Lettres-Patentes du 12 Décembre 1767 , feront fui vis & exé¬
cutés en tout ce qui n'efl pas contraire à ces Préfentes. Si donnons
en mandement^ nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenans no¬
tre Cour de Parlement à Douay, que ces Préfentes ils aient à faire lire,
publier & regiflrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécu¬
ter félon leur forme & teneur. Car tel efl notre plaiflr:En témoin de i
quoi, Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes Données
à Verfailles , le troifiéme jour de Juin, l'an de grâce mil fept cent '
quatre-vingt-un, & de notre règne le huitième. Signé, LOUIS. Et plut
bas : Par le Roi, Ségur. Et fcellées du grand fceau en cire jaune.

Lues & publiées, tAudience tenant, cejourihui 2 8 Juin 1781 , Si en*

régifirées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui Si ce requérant
le Procureur-Général du Roi en icelle, pour être exécutées félon leur forme
6? teneur ; Si copies collationnèes /icelles envoyées au Siège Royal de la Gou¬
vernance de Lille, Si au Siège Eckevinal de ladite Ville, pour y être pa¬
reillement lues, publiées Si enrégiflrées t enjoint aux Subfiituts du Procureur-
Général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, Si déen certifier la Cour dans
k mots, fuivanî tArrêt du 27 des mots Si un que dejjus.

Signé, LeplOGE,

Lues Si publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du fouverain
Bailliage de Lille, le 30 Juin 1781 ; enrégiflrées au Greffé dudh Siège, ouï
& ce requérant k Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège ,fouffigné,
y

Signé, L. J» Le me srl
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â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n ck - C r a m é <

Imprimeur ordinaire du Roi. 178X0



ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,
Qui condamne le nommé Simon Veux 3 Maître Maçon à Lille, en Vamenât

de cent livres, au profit du fleur Guffroy, Salpêtrier du Roi ^ pour m
?avoir pas informé des Démolitions qu'il a fait faire à une Maifon fituée
rue Saint Sauveur ; & ordonne à tous Maçons & autres qui feront
chargés de démolir des Maifons, Bâtimens & Murs, à"3avertir ledit fleur
Gtifroy du jour & de l "'heure auxquels devront commencer les Démolitions-,

Du 28 Juin 17 8 o

CHARLES-ALEXANDRE DE CALONNE, Chevalier,Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur de Tillot»
Dommartin & autres Lieux , Confeiller du Roi en tous fes
Confeiis,Maître des Requêtes ordinaire de Ton Hôtel, Intendant
dèjuftice, Police & Finances au Département de Flandres
k d'Artois*

Vu le Procès - verbal tenu le trente Avril dernier, par le iieur

Philippe - Jofepb Guffroy, Salpêtrier du Roi, établi en la
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ville de Lille , portant que le nommé Simon Veux, Maître
Maçon en ladite Ville, a fait plufieurs démolitions à uneMaifon
fituée rue Saint Sauveur, Quartier A, N.° 517, fans l'avoir
averti, ainfi qu'il lui eft prefcrit 6c à tous les Maçons de cette
Ville, par notre Ordonnance du trente-un Août 1780; fur quoi
ledit fieur Guffroy voyant un mépris 6c une contravention aulîi
manifefte, auroit donné affignation audit Veux, pour compa-
roître pardevant Nous; l'Aéte d'affirmation dudit Guffroy, rais
ail pied dudit Procès - verbal ; la fignification qui en a été faite
audit Veux; le Mémoire du fieur Lambert, Commiffaire des
Poudres 6c Salpêtres de ce Département, par lequel il requiert
Ôc demande que ce Maçon, qui a déjà commis plufieurs contra¬
ventions de cette nature, foit condamné aux peines portées par
les Arrêts 6c Ordonnances concernant la recherche du Salpêtre,
pour fon obftination à ne pas vouloir s'y conformer & avertir
le Salpêtrier du Roi, des démolitions qu'il eff chargé de faire
exécuter dans ladite Ville; la réponfe dudit Veux, par laquelle
il expofe que, le treize Mars dernier, il a dit à un de fes Ouvriers
de fe tranfporter chez le fieur Guffroy, pour le prévenir des
démolitions en queftion; 6c l'état des répliqués de ce dernier,
par lequel il foutient n'avoir eu aucune connoifiance defdites
démolitions, 6c demande en conféquence que ledit Veux, qui
a déjà commis plufieurs contraventions de cette nature, & qui
fe perfuade ne pas devoir fe foumettre à ce qui eft prefcrit par
les Arrêts, Règlemens 6c Ordonnances concernant cette partie
du Service de Sa Majefté, foit condamné en l'amende & aux
peines portées par ces mêmes Arrêts 6c Ordonnances; le tout
vu 6c confidéré :

Nous, Intendant fufdit, condamnons le nommé Simon Veux,
Maître Maçon à Lille, en l'amende de cent livres, au profit du
fieur Guffroy, Salpêtrier du Roi, établi en ladite Ville, pour
rte l'avoir pas informé des démolitions qu'il a fait faire à la Mai
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fon dont il eft queftîon ; & par grâce, & fans tirer à conféquence,
avons modéré ladite amende à la fomme de trente-fix livres, au

paiement de laquelle ledit Veux fera contraint, comme pour
les propres deniers & affaires de Sa Majefté.

Et voulant prévenir les difficultés qui pourraient naître à cet
égard, ordonnons audit Veux & à tous autres Maçons, Ou¬
vriers & Particuliers qui feront chargés de démolitions de Maifons,
Bâtimens & Murs, d'avertir ou faire avertir le fieur Guffroy,
Salpêtrier du Roi, du jour & de l'heure auxquels devront com¬
mencer les démolitions, à peine contre les contrevenans, d'être
punis & condamnés aux amendes portées par les Arrêts, Règle-
mens & Ordonnances rendus fur cette partie du fervice de Sa
Majefté.

Enjoignons auffi audit Salpêtrier, de donner fa reconnoiffance
des avertiffemens & déclarations qui lui feront faites par les
Maçons & autres particuliers, des démolitions dont ils feront
chargés, pour que ceux - ci puiftent faire ufage, dans le befoin,
defdites reconnoiftances, & faire connoître qu'ils fe font confor¬
més à ce qui leur eft prefcrit par lefdites Ordonnances, Arrêts
& Règlemens.

Et fera notre préfente Ordonnance imprimée &c affichée par¬
tout où befoin fera, afin que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance.

Fait à Dunkerque le 28 Juin 1781. Signé, DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

Pelard,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J, B. P e t e iu n ck - C it a m É 9

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



 



N° XL.

A MONSEIGNEUR.,
MONSEIGNEUR DE GALONNE,

Chevalier , Comte à*Hannonville, Baron d'Ornes , Seigneur de
Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en
tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon
Hôtel, Intendant de JuJlice, Police & Finances au Départe¬
ment de Flandres & d'Artois.

SUppîie très-humblement Me, Nicolas Salzard , Adjudicatairedes Fermes générales unies de France : difant qu'en exécution
de la Convention du 18 Novembre 1779 , il a été procédé, en

partie , aux ceffions 6c échanges défignés dans ladite Convention,
entr'autres par l'article XV, de dix-neuf cens mefures une lind 6c
foixante - fix verges du territoire du village de Wattou : cette
portion de territoire prife dans la partie du territoire de Wattou ,

la plus voifine du bourg de Steenvorde , entre le ruifTeau nommé
leSteenvorde-Bac, le grand chemin de Steenvorde à Poperingue
& le chemin nommé le Culle-Caniftraete ; qu'il y a dans cette
portion de territoire cédée à SaMajeflé, des inagafins de rnarcham
difes de fabrique 6c manufaéfure étrangère, dont les unes font
prohibées, 6c les autres impofées à des droits d'entrée; qu'ilefl
néceffaire, pour parvenir à déterminer le fort de ces marchai!-
difes, Se prévenir les abus qui pourroîent réfulter , de prendre
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des précautions à cet effet: A ces Caufes, le Suppliant a recours
à l'autorité de votre Grandeur.

Ce confédéré il vous plaife, Monfeigneur, faire défenfes aux
marchands 6c propriétaires des marchandifes dépofées dans les
magafins établis dans ladite portion de territoire défignée par
l'article XV de ladite Convention du 18 Novembre 1779, cédée
à Sa Majeflé , de vendre ou débiter aucune partie de marchan¬
difes des Indes en foie 6c coton , des draps ôc étoffes de laine,
poil , fil ôc coton , ou mêlés de ces matières, de fabrique d'An¬
gleterre ou autres pays étrangers , dont l'ufage ôc confommation
font interdits dans le royaume ; qu'à cet effet, lefdites marchan¬
difes feront, en préfence des Employés des Fermes, emballées,
ôc les ballots ficelés ôc cachetés , tant du cachet de la Ferme,
que de ceux defdits marchands ôc propriétaires , ôc laiffés en leur
poffeffion jufqu'à ce que le fort defdites marchandifes ait été
déterminé ; defquelles opérations il fera dreffé procès - verbal,
par lequel lefdits marchands ôc propriétaires donneront leurs,
foumifîions de repréfenter lefdites marchandifes au même état
à toutes requifîtions , à moins que lefdits marchands ou proprié¬
taires ne préfèrent de les faire paffer à l'étranger ; auquel cas
l'envoi en fera fait en préfence des Commis des Fermes, qui en
drefferont procès-verbal, lequel fera figné des parties, juftificatif
de l'envoi defdites marchandifes à l'étranger. Qu'à l'égard des autres
marchandifes non foumifes à la marque ou au plomb de fabrique,
ou au plomb d'entrée , telles que les fucres raffinés ou bruts,les
cafés , porcelaines, tabacs , chapeaux, doux de fer & ouvrages
de clouterie , de mercerie ôc quincaillerie , ôc de toutes autres
marchandifes , lefdits marchands 6c propriétaires en fourniront
leurs déclarations en bonne forme , au Bureau des Fermes à
Steenvorde, portant foumiffion d'y acquitter les droits ; à l'effet
de quoi lefdites marchandifes. feront pefées 6c nombrées félon
leur nature 6c qualité, 6c infcrites dans le procès-verbal ci-defîus.
Qu'il vous plaife pareillement, Monfeigneur ? ordonner que tous
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îes habitans des lieux cédés qui auroient des fftarchandifes des
efpèces 6c qualités ci-defîus , dépofées en leur domicile , qui,
par leur natutre 6c qualité , ne feroient préfumées être deftinées
à leur confommation journalière , feront tenus de les déclarer
audit Bureau de Steenvorde, pour y acquitter les droits , 6c ce
dans la huitaine , à compter du jour de la publication qui fera
faite de votre Ordonnance , fous peine de confifcation des mar¬
chandées non déclarées, 6c de l'amende portée par les Règlemens,
6c ferez juflice. Signé, Moae l, pour Me. Salzard.

yU la préfente Requête, 6c l'article XV de la Convention
du 18 Novembre 1779:

Nous faifons défenfes aux marchands 6c propriétaires des
marchandées dépofées dans les magafins établis dans la portion
du territoire de Wattou, défignée audit article XV , cédée à Sa
Majefté , de vendre ou débiter aucune partie de marchandées
des Indes en foie 6c coton , des draps 6c étoffes de laine , poil,
fil 6c coton, ou mêlés de ces matières, de fabrique d'Angleterre
ou autres pays étrangers , dont l'ufage 6c confommation font
interdits dans le royaume; auquel effet lefdites marchandées feront,
en préfence des Employés des Fermes , emballées, 6cîes ballots
ficelés 6c cachetés , tant du cachet de la Ferme , que de ceux
defdits marchands 6c propriétaires , 6c laiffés en leur poffeffion
jufqu'à ce que le fort defdites marchandées ait été déterminé ;

defquelles opérations il fera dreffé procès-verbal, 6c îes marchands
6c propriétaires feront tenus d'y donner leurs fourmilions de
repréfenter lefdites marchandées au même état, à toutes requérions,
à moins que lefdits marchands ou propriétaires ne préfèrent de
les faire palier à l'étranger ; auquel cas l'envoi en fera fait en
préfence des Commis des Fermes, qui en drefleront procès-verbal,
lequel fera figné des parties, juffécatif de l'envoi defdites mar¬
chandées à l'étranger. Et à l'égard des autres marchandées non
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foumifes à la marque ou au plomb d'entrée, telles que les fucres
raffinés ou bruts, les cafés, porcelaines, tabacs, chapeaux , doux
de fer & ouvrages de clouterie , de mercerie & quincaillerie, &
de toutes autres marchandifes , lefdits marchands 6c propriétaires
en fourniront leur déclaration en bonne forme 9 au Bureau des
Fermes àSteenvorde, portant foumiffion d'y acquitter les droits ;
à l'effet de quoi leldites marchandifes feront pefées & nombrées
félon leur nature 6c qualité, 6c inlcrites dans le procès - verbal
ci-deffus ordonné ; ordonnons pareillement que tous habitans
des lieux cédés qui auroient des marchandifes des efpèces 6c
qualités ci-deffus , dépofées en leur domicile , qui , par leur
nature 6c qualité , ne feroient préfumées être deftinées à leur
confommation journalière , feront tenus de les déclarer audit
Bureau de Steenvorde * pour y acquitter les droits , 6c ce dans
la huitaine , à compter du jour de la publication de la préfente
Ordonnance , fous peine de confiscation des marchandifes non
déclarées, 6c de l'amende portée par les Règlemens.

Fait par Nous Intendant de Flandres 6c d'Artois, à Dunkerque ,

le 5 Juillet 1781. Signé , D E GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

Denyau.

A Lille 9 de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r 1 nc k - C r a m é ?

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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A R R EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui rétablit les Belandriers de la Ville de Dunkerque , dans h

droit & privilège de charger feuls, à bexclu[ton de tous autres,
les Marchandées expédiées de ladite Ville, & de les tran/porter
jufquaux lieux de leur destination.

U au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant , l'Arrêt
rendu en icelui le douze Juillet mil fept cent foixante-

quinze, par lequel Sa Majeflé aiïroit ordonné que la Navigation
feroit entièrement libre depuis Dunkerque jufqu'à Lille &Douay,
en paffant par le nouveau Canal de jonétion & les Rivières de
l'Efcaut, la Lys, l'Aa & Haute & Baffe - Deûle ; qu'en confé-
quence, Sa Majeflé auroit permis aux Bateliers de ces différentes
Navigations , de tranfporter les marchand ifes & denrées d'une
Ville à l'autre, fans être obligés de rompre charge, & de ramener
en retour telles marchandifes qu'ils jugeroient à propos, fans

Du 23 Juin 1781.

Extrait des Regijires du Confeil d 'État*

a
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préjudice des Statuts particuliers de chaque Corps, qui conti¬
nueraient d'être exécutés, ainfi que l'Arrêt de Ton Confeil du
vingt-huit Janvier mil fept cent cinquante-deux , en ce en quoi
il ne feroit pas dérogé par ledit Arrêt, qui ordonnoit au furpîus
que les frais de tranfport feroient réglés, s'il étoit befoin, d'après
un Tarif qui feroit arrêté par le fleur Intendant ; les différons
Mémoire des Belandriers de la Ville de Dunkerque , tendans à
ce qu'il plût à Sa Majeflé modifier les difpofîtions dudit Arrêt du
Confeil du 12 Juillet mil fept cent foixante-quinze, en ce qui
concernoit les privilèges de leur Corps , rétablir ledit Corps des
Belandriers , dans les mêmes privilèges dont ils jouiffoient avant
ledit Arrêt , attendu que ces privilèges n'étoient que le f alaire des
fervices que ledit Corps rendoit h la Navigation , & une indem¬
nité des obligations par lui contrariées , tant envers la Marine
Royale , qu'envers la Marine Marchande ; les Règlemens &
Statuts concernant la conflitution & le régime dudit Corps des
Belandriers de Dunkerque ; vu auffi les avis du fleur Intendant
& Commiffaire départi en la Généralité de Flandres ; des Officiers
de l'Amirauté de ladite Ville de Dunkerque ôc de la Chambre
du Commerce de ladite Ville ; vu pareillement les obfervations
de la Chambre du Commerce de Lille , fur la demande dudit
Corps des Belandriers , Sa Majeflé a reconnu que la nature des
fervices dudit Corps des Belandriers, exigeoit de modifier à leur
égard les difpofîtions dudit Arrêt du douze Juillet mil fept cent
foixante-quinze , & de rétablir lefdits Belandriers dans les mêmes
privilèges dont ils jouiffoient avant ledit Arrêt, à l'effet de pré¬
venir la deflruélion de ce Corps , & d'obvier aux inconvéniens
qui réfulteroient infailliblement de la ceffation de fes fervices dans
le Port & la Rade de ladite Ville de Dunkerque , en prenant
néanmoins les mefures convenables , pour que le rétabliffement
dudit privilège ne puiffe devenir onéreux au Commerce : A
quoi voulant pourvoir ; oui le rapport du fleur Moreau de

i

€
(

<t ®
C



( 3 )
Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire 6c au Confeil Royal âêé
Finances: le Roi étant en son Conseil, a ordonné
6c ordonne que l'Arrêt rendu en Ton Confeil d'Etat , le douze
Juillet mil fept cent foixante-quinze, portant que la Navigation des
Canaux fera entièrement libre depuis Dunkerque jufqu'à Lille 6c
Douay, continuera d'être exécuté dans les Villes de Flandres 6c
d'Artois pour lefqueîles il a été rendu, fauf 6c excepté que les
Belandriers de la Ville de Dunkerque feront 6c demeureront rétablis
dans le droit 6c privilège de charger feuls , à l'exclufion de tous
autres, les marchandifes expédiées de ladite Ville, 6cdeîestranf
porter jufqu'aux lieux de leur deftination ; veut Sa Majefté que
lefdits Belandriers de Dunkerque jouiflent dudit privilège exclufif
de chargement dans les Port 6c Ville de Dunkerque, ainfi qu'ils
en ont joui ou dû jouir avant ledit Arrêt du douze Juillet mil
fept cent foixante-quinze , auquel Sa Majefté a dérogé 6c déroge,
en ce regard feulement, à la charge par lefdits Belandriers d'avoir
en bon état, avant de pouvoir jouir dudit privilège, le nombre de
foixanteBelandres pour le fervice du Public 6c celui delà Marine,
de repréfenter dans deux ans , à compter du jour qu'ils auront
rempli cette condition , le nombre de cent vingt Belandres , à
l'effet de pouvoir remplir avec exactitude , les devoirs 6c obliga¬
tions dont ils font tenus, aux termes de leurs Statuts ; de n'exiger
pour le falaire des tranfports de Dunkerque jufqu'à Lille , que
fept livres par tonneau évalué deux mille livres pelant , 6c de
prendre charge en ladite Ville de Lille, pour le retour à Dun¬
kerque , s'ils en font requis , en ne recevant que la moitié
dudit fret, exceptant néanmoins de cette faculté 6c obligation,
le chargement des Charbons , dont rie tranfport continuera à fe
faire comme ci-devant, par les Bateliers de Lille ; 6c feront tenus
lefdits Belandriers de fe conformer , tant pour le falaire des tranf¬
ports dans les autres Villes du Pays , que pour le fervice du
Port 6c de la Rade , aux Règlemens 6c Tarifs actuellement exif-
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tans , lefqueïs feront inceflamment renouvellés 6c modifiés ,

befoin eft , par les. Bourg -Meftre ôc Echevins de la Ville de
Dunkerque, de concert avec la Chambre de Commerce , & devront
être approuvés par le fieur Intendant ôc Commiflaire départi dans
les Provinces de Flandres 6c d'Artois ; ordonne Sa Majefté que
le préfent Arrêt fera exécuté nonobftant oppoOtion, imprimé, pu¬
blié 6c affiché par-tout où befoin fera ; mande au fleur Intendant &
Commiflaire départi de tenir la main à fon exécution. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le vingt-
trois Juin mil fept cent quatre - vingt - un. Signé ,Segur.

%

VU par Nous , Maître des Requêtes , Intendant au Dépar¬tement de Flandres 6c d'Artois, le préfent Arrêt du Confeil:
Nous ordonnons qu'il fera exécuté en tout fon contenu, imprimé,
publié 6c affiché par-tout où befoin fera.

Fait à Dunkerque le quatre Juillet mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEURf

Denyau.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Çr amé,
Imprimeur ordinaire dq Roi. 1781,
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ORDONNANCE
$ "

DE MM. LES OFFICIERS
DE LA MONNOIE DE LILLE,

Quiordonne à tous Orfèvres du
les ventes & achats des matières d'or & d 'argent qu'ils feront
à l'avenir , avec les noms, demeures & qualités desperfonnes
à qui ils vendront ou achèteront lefdites matières, en diftinguant
leprix de la façon de celui du poids.

Du 14 Juillet 1781.

LES Général et Conseillers duR o 1 tenant le Siège de la Monnoie de Lille,
pour les Provinces de Flandres, Artois, Haynaut
& Cambrefis : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. Savoir faifons que fur ce que Nous
a repréfenté le Procureur du Roi de ce Siège, que
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certains Orfèvres de notre Département négligeoient
d'enrégiftrer les ventes & achats des marchandées
d'or & d'argent qu'ils faifoient , conformément aux
Ordonnances de Sa Majefté & aux Arrêts de fon
Confeil , notamment à celui du 20 Avril 1726",
enrégiftré au Greffe de ce Siège; que d'ailleurs , la
conduite de ces Orfèvres étoit d'autant plus re-

préhenfible 5 que le Procès-verbal de paraphe dreffé
par Nous , en tête defdits regiftres , le leur enjoignoit
expreffément , en y rappellant les Ordonnances qui
les y aftreignent; pourquoi requéroit ledit Procu¬
reur du Roi,, qu'il fût ordonné à tous Orfèvres des
Villes & Lieux de notre Département,d'enrégiftrer
les ventes & achats qu'ils feront des matières d'or
& d'argent, avec les noms, demeures & qualités des
perfonnes à qui ils vendront ou achèteront lefdites
matières, en diftiriguant le prix de la façon de celui
du poids, qui ne pourra excéder celui du Tarif; le
tout à peine de cinq cens livres d'amende, & de
décheoir de la Maîtrife, en cas de récidive.

Vu ledit Requifitoire ; les Édits, Arrêts & Règle-
mens intervenus fur le Commerce & la Police de

l'Orfèvrerie ; l'Arrêt du Confeil du 20 Avril 12261
Oui le rapport de Me. Robert-Séraphin-Jofeph
Deiepierre de Ligny, Confeiller à ce commis ; Tout

( 0
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confidéré : Nous avons ordonné & ordonnons à

tous Marchands Orfèvres des Villes & Lieux de

notre Département, d'enrégiftrer les ventes & achats
des matières d'or & d'argent qu'ils feront à l'avenir
avec les noms, demeures & qualités des perfonnes à
qui ils vendront ou achèteront lefdites matières, en

diftinguant le prix de la façon de celui du poids, qui
ne pourra excéder celui du Tarif; le tout, à peine
de cinq cens livres d'amende, & de décheoir de la
Maîtrife, en cas de récidive : Et fera la préfente Or¬
donnance imprimée, lue, publiée & affichée,&, à
la diligence du Procureur du Roi, envoyée dans
toutes les Jurandes de notre Département, pour y
être pareillement lue, en la Maifon Commune des
Orfèvres, le Corps duement convoqué ; ce qui fera
exécuté nonobftant oppofitions ou appellations quel¬
conques , & fans préjudice d'icelles : Mandons au

premier notre Huiffier fur ce requis, de faire, pour
l'exécution des préfentes, tous actes & exploits
néceflaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le 14

Juillet 1781. Signé, Liber t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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N® XLIIL

Portant Règlement pour la vente des Bibliothèques.

Du i.er Juin 1781.
*

Extrait des Regiftres du Confeil à"'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confei! îesArrêts rendus enicelui les 28 Février 1723, 24 Mars
1744 & 3° Août 1777 , portant règlement fur la Librairie,
parlefquels entr'autres difpofitions, il a été ordonné qu'avant
qu'il pût être procédé à la vente des Bibliothèques ou Cabinets

DU CONSEIL DETAT

DU KOI)

é:
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de Livres qui auroient appartenu à des perfonnes décédées,
les Syndic & Adjoints de la Chambre Syndicale des Libraires
& Imprimeurs feroient appellés pour en faire la vifite, dont
ils donneraient leur certificat, fur lequel la permiffion de
procéder à ladite vente feroit enfuite obtenue : Et étant
informé que nonobftant une difpofiton iî précife, & dont
l'exécution eft fi néceflaire pour maintenir le bon ordre, &
réprimer la licence avec laquelle les Livres les plus défendus
fe répandent dans le Public, le nommé d* Aubrias cadet,
Huiffier-prifeur à Touîoufe, s'efl permis de procéder à la
vente publique des Livres qui ont appartenu au feu Sieur
Beaufort, fans que préalablement la vifite en eût été faite
par les Syndic & Adjoints de la Chambre Syndicale de
Touîoufe : & voulant prévenir tous les moyens dont on
pourroit fe fervir pour porter atteinte aux Règlemens ; l e
Roi étant en sonConseil, de l'avis de M. le Garde des
Sceaux, a ordonné & ordonne que les Règlemens concernant
la Librairie, & notamment les articles CXIII, CXIV, CXV
& CXVI, du Règlement du 28 Février 1723, rendu commun
pour tout le royaume, par Arrêt du 24 Mars 1744 ; enfemble
les articles XV, XVI & XVII de l'Arrêt du Confeil du 30
Août 1777, portant création & fuppreffion de Chambres
Syndicales, feront exécutés félon leur forme & teneur: En
conféquence , ordonne qu'il ne pourra être procédé à la
vente des Bibliothèques ou Cabinets de Livres, qui auront
appartenu à des perfonnes décédées, à la requête de quelque
perfonne que cette vente fe pourfuive, qu'après que la vifite
defdits Livres aura été faite par les Syndic & Adjoints de
la Chambre Syndicale., dans l'arrondifTement de laquelle la
vente devra être faite, & qu'ils en auront donné leur certificat.
Fait Sa Majefté défenfes à tous Lieutenans généraux de
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Police, & notammant au fieur Lartigues, Lieutenant général
de Police à Touloufe, d'autorifer la vente publique d'aucune
Bibliothèque, avant que le certificat de vifite des Syndic &
Adjoints leur foit repréfenté, & à tous liuifiiers-prifeurs , ôk
notamment audit d' Aubrias cadet, Huiiïîer-prifeur à Touloufe,
de procéder à la vente defdites Bibliothèques avant ladite
vifite, & fans avoir obtenu une permiffion particulière, à
peine d'interdiftion & de cinq cens livres d'amende; Ordonne
que ledit cfAubrias cadet, fera & demeurera interdit de fes
fondions pendant un mois. Enjoint au Sieur de Saint-Priefl:,
Confeiller d'État , Intendant , Commiflaire départi pour
l'exécution de fes ordres dans la généralité de Languedoc,
& aux fieurs Intendans, Commiffaires départis dans les autres

généralités du royaume, de tenir la main à l'exécution du
préfent Arrêt, qui fera imprimé, publié & affiché par-tout
où befoin fera, tranfcrit furies régi fixes de toutes les Chambres
Syndicales, <k envoyé à tous les Bureaux des Huiffiers-prifeurs.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à
Verfailles le premier juin mil fept cent quatre-vingt-un.
Signé, Amelot.

C ei arles-Alexandre de Calonne,
Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes Seigneur
de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi
en tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon
Hôtel, Intendant de Juftice, Police & Finances au Département
de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflus, & les
Ordres particuliers & nous adreiïës: Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet

3
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effet imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera,
dans l'étendue de notre Département.

Fait le 21 Juillet 1781. Signé, DE GALONNE.

PAR MO N SEIGNEUR^

p a j o t.

âLille 5de l'Imprimerie de N. J. B. P e terinck-CramI,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOU BIS F,
Du 10 Juillet 1781,

Concernant VOuverture de la ChajTe dans Vétendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN * Prince de Soubise, d'Êpinoyet deMaubuisson , Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de France ,

Mmiilre d'Etat , Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres 5 Sénéchal de Hainant , Capitaine-Lieutenant des Gen¬
darmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-Général pour Sa Majefté
des Provinces de Flandres & Hainaut, Gouverneur particulier des Ville
& Citadelle de Lille , Souverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.
» La fituation des biens de la Terre , relativement à la MoiiTon, fe
trouvant avancée cette année, Nous avons fixé l'ouverture des Chafles
au premier Septembre. En conféquence défendons très-expreflement à
toutes perfonnes , de quelque qualité & condition qu'elles foient, & .

fous quelque prétexte que ce foit, de chafier avant ledit temps. Décla¬
rons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chafier , à commencer
dudit jour premier Septembre, jufqu'au quinze Février fuivan t, dans
le Canton qui leur a été affeélé de tout temps dans les Plaines réfervées
à titre de Plaifirs du Roi, dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il îeurefl très-exprefîement défendu de chafier dans
les autres Cantons de la Plaine de Lille, réfervée aux plaifirs du Roi,
laquelle eit bornée par les Rivières delà Haute & Bafle-Deûie ,& celles ,

de la Marque & Marquette , de manière, afin qu'ils ne s'y méprennent
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pas, qu'ils ne repaiTeront par lefdites Rivières de la Haute & BaiTe-
Deûle , Marque & Marquette ; & il ne leur fera permis de fortir avec
leurs fufils & chiens, que par les Portes de St. André & de la Barre,
en obfervant à cette dernière , de paffer au delà du Pont de Canteleu,
de ne pas traverfer l'Abbaye de Loos , & de ne pas chaffer fur les
Terres de Lomme, Capinghem, Sequedin & Englos, appartenantes
à M. le Comte de Gand ; & Houplines, à M.nle la Comteffe de Lau-
ragais; fur celles de la Prévôté , Verlinghem & Frelinghem , à M.me
la Marquife d'Euchïn; fur celle du Quefnoy, à M. le Duc de Croy ;
fur celles de Wavrin & d'Armentières, à M. le Comte d'Egmont ;
Saint-Simon-Raiffe, à M. de la. Granville; Village d'Erquinghem fur
la Lys, à M. Déîiot ; fur celle de l'Abbaye de Marquette; fur la Terre
de Santés, à M. de Roders ; & celle de Ligny , appartenante à M.
deLigny,fur lefquelles Terres les Sqrgensfe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde , Sergens , Sentinelles &
Confignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, laideront fortir
fans billet, avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers, pendant le
temps ci-deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine , Fives , St.
Maurice , Notre-Dame & des Malades , ordonnons aux Officiers de
garde, Sergens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes, de ne laiffer
fortir qui que ce foit avec leurs fufils & chiens de chaffe , fans
permiffion par écrit de Nous, ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par Nous établis pour
la confervation de la Plaine, de ne laiffer chaffer perfonne, fous quelque
prétexte que ce foit, fins une permiffion par écrit de Nous ; de dreffer
exactement leurs procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils
s'appercevront, ou quiviendront à leur connoilîance, & de les remettre,
dans les vingt-quatre heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance
& Souverain Bailliage de Lille, pour, fur fes conclurions, y être
fommairement ffatué ainri qu'il appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Haut-Jufliciers ou Vicomtiers qui, confor¬
mément à l'Ordonnance du Roi du 13 Juin 1730, ont la permiffion de
chaffer fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feule¬
ment , Nous défendons très-expreffément à tous ceux defdits Seigneurs
Haut-juiliciers ou Vicomtiers qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance'
du 11 Février 1756, decharier, fous quelque prétexte que ce foit,
jufqu'à ce qu'ils aient donné au Procureur du Roi de la Gouvernance,
ainri qu'il leur a été enjoint, la déclaration de l'étendue des Terres ou
Fiefs qui leur appartiennent, & fur lefquels ils prétendent exercer leur
droit de Chafîe, lequel droit ne pourra leur être confirmé par Nous,
que fur le certificat dudit Procureur du Roi , qui conftate , après la
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juftification qu'ils en auront faite, qu'ils poffédent une Seigneurie
Haute-Jufticière ou Vicomtière.

Faifons pareilles défenies à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques ou
leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que Nous leur
avons preicrites par notredite Ordonnance du n Février 1756, en
exécution de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au lurplus à tout Seigneur Haut-Jufticier ou Vicomtier,
Seigneur Eccléfîaftique ou fon repréfentant, de ne chaffer que dans
les temps permis & qu'en perfonne , accompagné d'un ami ou d'un
Garde; lequel Garde ne pourra en aucune façon chaffer feul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permilîîons de chaffer à
des perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende ; permettons
cependant aux Veuves & Dames propriétaires de Fiefs Haut-Jufticiers
ou Vîcomtiers, de nommer une perfonne pour les repréfenter, d'état
& de condition à pouvoir chaffer.

Défendons expreffément aux Gardes par Nous établis pour la con-
fervation de la Plaine , de chaffer pour les Seigneurs, fous peine de
punition exemplaire ; même ne le pourront abfolument que par nos
ordres, ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-Chafie de la Plaine qui trouveront d'autres
Gardes defdits Seigneurs particuliers chaffant feuls fans leur maître, d'a¬
voir à en dreffer procès-verbal, pour y être ftatué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres, d'aller chaffer
fur le Territoire defliné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers,
Carroffes de remife & Fiacres. qui voudront fortir dans leurs équipages
des fufilsou chiens de chaffe clandeftinement, conformément à l'Or¬
donnance du 10 Mars 1731 , & de tenir la main régulièrement à
l'exécution d'icelle , fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreffément à mefdits fleurs les Officiers de
mener avec eux à la Chaffe , dans les endroits ci-deffus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chaffe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux grains qui pourraient être fur terre, & de
ne pas paffer fur la Province d'Artois, où ils n'ont aucun droit de chaffer.

Déclarons que, quoique Nous foyons bien perfuadés de l'exaélitude
avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pourrait
bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chaffe , les ferait écarter
jufques dans la Plaine, en ce cas Nous les avertiffons que celui qui fera
reconnu y avoir ehaffé on entré avec fon fufil ou chien , fera puni très-
févérement, conformément aux ordres que nous en avons de la Cour.

Et comme il eft expreffément défendu à toutes perfonnes de fortir

'
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avec leurs fufils, Nous déclarons que dans cette défenfe ne font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin & Tabac, tant de la
Ville que de la Châteîlenie , auxquels Nous permettons de fortir par
toutes les Portes de cette Ville, avec leurs Moufquetons, en montrant
leurs Commiffîons à l'Officier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi , en date du 13
Juin 1730 , & à celle que Nous avons rendue le 11 Février 1756,
pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chaiïe, & ceux à qui
il effi très-exprellement défendu de chaffier, fous les peines y portées,
enjoignons aux Mayeurs & Gens de Loi de la Châteîlenie d'y tenir
la main, à peine d'en répondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau & en tant que befoin eft, ainfi que Nous
l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février 1756 , que
toutes permiffiions que Nous pourrions avoir donnéesjufqu'à ce jour, ou
qui auraient été accordées par nos prédécefleurs, tant aux Seigneurs Ecclé-
fiaftiques qu'aux Gentilshommes & autres qui poffédent des Terres dans
ladite Réferve, & qui ont tranimis à d'autres leur droit de Chaiïe, feront &
demeureront fupprimées,& qu'on fera tenu de s'en procurer inceiïàmment
de nouvelles ; à défaut de quoi Nous leur défendons très-expreiïement
de chaffer, notre plus grand defir à cet égard étant de remettre les chofes
dans la règle 011 elles doivent être, & de laiiïer à chacun la jouiflance de
fes droits pour la Chaiïe, dans les bornes que Sa Majefté a prefcrites,
fans quoi Nous ne pourrons nous dilpenfer de prendre un parti contre
ceux qui continuent de fe refufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera délivrée
à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux corps-de-garde des Portes,
auxhobettesdes Confignes & Commis des Fermes, remife aux Gardes-
Chaiïe de la Plaine , & envoyée dans tous les Villages delà Châteîlenie,
pour y être publiée le premier Dimanche après fa réception, au fortir de
îa Meiïe de Paraiiïe, pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Paris le vingt juillet mil fept cent quatre-vingt-un.
Signé, Le Maréchal Prince de Squbise.

Parfon Altefle, Lucet.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 25 Juillet 1781 ; enrégijlrée au Greffé dudiî Siège , oui & ce requérant
le Procureur du Roi 5 Par le Greffier dudit Siège, foujjignè.

Signé, L. j. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pet erinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Iloi. 1781.
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"

ARB.EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui proroge jufqu au premier Ocïobre prochain le délai accordé par

l'Arrêt du 19 Mars 1781, pour Vapplication d'une marque de
grâce aux Etoffes qui, lors de la publication dudit Arrêt, nétoient
point revêtues des marques preffrites.

Du 12 Juillet 1781.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi étant en Ton Confeil ,que par Arrêt rendu en icelui le 19 Mars 1781 , il a
été accordé aux Fabricans, Négocians & Marchands, un
délai de trois mois, pendant lequel il leur a été permis de
faire appofer une marque de grâce fur les étoffes qui
n'étoient point revêtues de celles ci-devant prefcrites; mais
que les coins ou empreintes fervant à appofer ladite marque,
n'ayant pu être diftribués auffi promptement qu'on l'avoit
efpéré, & fe trouvant encore en conféquence un grand

t
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nombre d'étoffes qu'il n'a pas été poffibîe de faire marquer»
il feroit néceflaire de prolonger le délai accordé par le
fufdit Arrêt. A quoi voulant pourvoir: Ouï le rapport du
fieur Joly de Fleury, Conleiller d'État ordinaire , & au
Confeil royal des Finances; le Roiétant en son
C onseil, a ordonné ôc ordonne que jufqu'au i.er Oétobre
de la préfente année, les Gardes-jurés ou Prépofés aux
Bureaux de vifite ôc de marque, continueront d'appofer
la marque de grâce autorifée par l'Arrêt du 19 Mars
dernier, fur toutes les étoffes qui ne feront point revêtues
de celles ci - devant prefcrites ; Ôc feront lefdits Gardes-
jurés tenus, lors de l'appofition de ladite marque , de fe
conformer aux difpofitions dudit Arrêt. Enjoint Sa Majefté
aux fieurs Intendans ôc Commifïaires départis dans les diffé¬
rentes. provinces du royaume, aux Juges des manufactures
ôc aux Infpeêteurs, chacun en droit foi, de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le douze Juillet
mil fept cent quatre-ving-un. Signé , A me lot.

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier, Comte Hannonville, Baron d'Ornes , Seigneur
de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi
en tous fes Confeïls, Maître des P^equêtes ordinaire de fin
Hôtel, Intendant de Jufiice, Police & Finances au Dépar¬
tement de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, (X les
Ordres particuliers à nous adreffés: Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme 6c teneur, ôc à cet
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effet imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera,
dans l'étendue de notre Département.

Fait à Lille îe 29 Juillet 1781. Signé,DE GALONNE,

PAR MONSEIGNEUR,

D E M Y A Uo

^ttaataa»!

À Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Pet erinck -Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 3781.
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SENTENCE
DE MM. LES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui condamne la nommée Marie-Jofeph Lefevre, Femme de Clément-
Jofeph le Sage, demeurant à iVambrechies, en îamende de deux
cens cinquante livres , pour avoir donné des Stubers en paiement' 9

contre la teneur des Ordonnances fur le fait des Monnaies; & réitéré
les défenfes faites d'expofer, donner ou recevoir en paiement les Liards
de Stuber 5 ou autres de fabrique Etrangère.

Du 28 Juillet 1781.

LES Général et Conseillers du Roi tenansle Siège Royal de la Monnoie de Lille :
Vu le Procès - verbal de faifie, dreffé par Jean-
Baptifte Deledueille, l'un de nos Huifliers, le dix-
huit du préfent mois , duquel il refaite que la
nommée Marie-Jofeph Lefevre, femme de Clément
Jofeph le Sage, demeurant à Wambrechies, a été
trouvée donnant en paiement des Liards de fabrique

»
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étrangère , dits Stubers ; le dépôt en fait au Greffe
de ce Siège ledit jour ; faffignation à elle donnée
à comparoître pardevant Nous le vingt du même
mois ; les moyens de défenfes de ladite Lefevre,
comparante en perfonne, duement autorifée de fou
Mari , laquelle eft demeurée d'accord d'en avoir
effectivement donné en paiement , fous prétexte
qu'elle n'avoit aucune connoiffance des défenfes
faites à ce fujet ; Conclurions du Procureur du Roi,
tendantes à ce que les Arrêts du Confeil de Sa
Majefté des dix-feptJuillet 1728,27 Mars 1729,
premier Août 1738, 5 Avril 1769; ceux de la Cour
des Monnoies , des 20 Mai 1735, 1 6 Octobre 17 3 7,

3 Juin 1738, 29 Novembre 177 1, 15 Octobre
17 7 7 -> & 14 Oétobfe 1 7 80 ; nos Ordonnances des
31 Mai 1777 , & 3 de Février 1780, foient exécu¬
tés , & que pour y être contrevenue, ladite Lefevre
foit condamnée en l'amende de deux cens cinquante
livres ; Tout confidéré ;

Nous, pour la contravention commife auxdits Arrêts
par ladite Lefevre, femme deClément-Jofephle Sage,
demeurant à Wambrechies, avons déclaré les Stubers
fur elle faifis, acquis & confifqués au profit du Roi;
auquel effet ils feront portés au change de cet Hôtel,
pour y être convertis en efpèees aux coins & armes
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de France ; la condamnons en outre en l'amende de
deux cens cinquante livres; les deux tiers defdites
confifcation & amende applicables au R oi, dont le
Direfteur de cet'Hôtel fe chargera en recette pour
en compter; l'autre tiers au Dénonciateur, fur le
tout préalablement pris les frais ik mifes de juftice;
ce qui fera exécuté nonobftàntoppofitionsou apella-
tions quelconques, & fans préjudice d'icelle ; avons
fait & faifons itérativement très-exprefies inhibitions
& défenfes à ladite Marie-Jofeph Lefevre, & à tous
autres, d'expofer, donner ou recevoir en paiement
aucuns Liards dits Stubers ,ou autres de fabrique étran¬
gère , fous les peines portées par les Ordonnances ;
ordonnons qu'à la diligence du Procureur du Roi p

la préfente Sentence fera affichée dans toutes les
Villes & Lieux de notre Département.

Mandons au premier notre Huiffier requis défaire,
pour l'exécution des préfentes, tous actes & exploits
nécefïaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le
vingt-huit juillet mil fèpt cent quatre-vingt-un.

Signé, L i s e r t.

A Lille 9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



 



H

N* XLVit.

LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Portant Règlement pour la Fabrication des Toiles & Toileries.
Données à Verfailles le 28 Juin 1780.

Regiftrêes en Parlement le 20 Juillet 1781*

LOUIS, par la grâce de Dieu., Roi de France & de Navarre, à nos Aînés& féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douay; Salu t. Les
motifs qui Nous ont déterminés à donner, par nos Lettres-Patentes du 4 Juin
1780, un Règlement général de Police de fabrication pour les Etoffes de Laine,
■follicitant la même attention de notre part pour la fabrication des Toiles & Toileries,
•qui, formant également un objet important de Commerce, tant dans l'intérieur de
notre Royaume qu'à l'Etranger ; a ces causes, & autres à ce Nous mouvant,
de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité* royale, Nous avons par ces
Préfentes, lignées de notre main, dit, déclaré et ordonné; voulons & Nous plaît
ce qui fuit :

Article premier.

Tout Fabricant, Tiflerand & Ouvrier fera tenu, un mois après la publication
du préfent Règlement, de fe faire inferire par nom, furnom & demeure, fi fait n'a
été, fur un regiftre qui fera dépofé au Greffe de la Juridiction des Manufactures ,

dans le Reffort de laquelle il fera fon domicile. Il lui fera délivré un extrait dudit
enrégiftfement fur papier non timbré, par le Greffier de ladite Juridiction, lequel
11e pourra exiger plus de dix fous pour honoraire <& frais d'expédition.

I I. Il fera dreffé pour chaque Généralité du Royaume , des Tableaux qui
indiqueront les différentes efpèces de Toiles qui s'y fabriquent, les matières & le
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nombre des fils dont elles doivent1 être compofées, ainfi que les largeurs qu'elles
doivent avoir au fortir du métier. Enjoignons aux Fabricans, Tiflerands & Ouvriers,
de fe conformer à ce qui fera prefcrit par lefdits Tableaux , lors de la fabrication
des Toiles auxquelles ils entendront faire nppofer la marque indiquée pour les
Etoffes réglées. N'entendons néanmoins empêcher lefdits Fabricans d'augmenter
le nombre des fils dont, aux termes defdits Tableaux, les chaînes devront être
compofées ; fans que , fous ce prétexte , ils puiflent augmenter les largeurs
preicrites pour chaque qualité de Toiles ou Toileries.

III. Les fils de premier & de fécond brin, tant de lin que de chanvre, qui
feront employés dans toute efpèce de Toiles &de Toileries, foit en chaîne , foit
en trame, feront de même couleur, également filés , & fuffifamment nettoyés &
leffivés; & les fils d'étoupes de lin, ou d'étoupes de chanvre, feront feulement écrués.

IV. Seront tenus les Fabricans d'affortir les chaînes & les trames , de façon que
chaque pièce de Toile ou Toilerie foit uniforme dans toute fon étendue. Leur
enjoignons d'efpacer également,entr'eiix les fils de la chaîne, & de tramer & frapper
fuffifamment lefdites pièces, & d'une manière proportionnée à leur qualité.

V. Enjoignons aux Fabricans, Tiflerands & Ouviers, de laifier aux deux bouts
de chaque pièce de Toile fabriquée conformément aux Réglemens , une bande
d'un feiziéme d'aune en fus de la longueur prefcrite: ladite bande fera féparée de
la pièce par les barres tranfverfales preicrites par l'article IV. des Lettres-Patentes
du 5 Mai 1779; & feront appofécs fur icelle, les marques dont fera fait mention
ci-après. Leur enjoignons pareillement de laifler à l'un des bouts de chaque pièce,
un peigne ou peine de dix-huit lignes fans être tramé , dans lequel les fils de la
chaîne feront divifés par portées , dont la quantité fera fixée fuivant l'ufage de
chaque Fabrique: & feront lefdites portées compofées d'un nombre égal de fils,
& féparées entr'elles par un fil retors, fuivant l'ufage ordinaire.

VL Tous Fabricans ou Marchands faifant travailler à façon, auront chacun un
coin ou marque, fur laquelle feront gravés la première lettre de leur nom, & fans
abréviation leur fur-nom, ainfi que le lieu de leur demeure. Leur enjoignons
d'appofer à la tête & à la queue de chacune des pièces de Toile qu'ils fabriqueront
& feront fabriquer fuivant les régies prefcrites par les Tableaux de fabrication,
une empreinte de ladite marque avec de l'huile & du noir de fumée, ainfi qu'une
marque indicative de la longueur defdites Toiles ; & ce avant que de les préfenter à
la vifite. Leur enjoignons pareillement de dépofer une empreinte de leurs coin ou
marques, dans les Bureaux où ils feront dans l'ufage de faire marquer leurs Toiles;
& à l'égard de ceux qui voudront fabriquer ou faire fabriquer des Toiles, d'après
des combinaifons arbitraires , n'entendons les priver de la faculté d'appofer fur
lefdites Toiles l'empreinte de leurs nom & furnom, & du lieu de leur demeure,
ainfi que celle qui indiquera les longueurs des pièces.

VIL Toutes les Toiles marquées, ainfi qu'il eft ordonné par l'article précédent,
feront, avant le blanehiflage, portées au Bureau de marque, pour y être vifitées.
Si elles font fabriquées conformément aux régies prefcrites par les Tableaux de
fabrication, elles feront revêtues d'une marque 011 empreinte, dont la forme &
Tinfcription feront déterminées par lefdits Tableaux: & dans le cas où elles n'y
feroient pas conformes, elles feront faifies, & il en fera drefle Procès-verbal, pour
fur icelui a être ftatué par les Juges des Manufactures ce qu'il appartiendra. A
l'égard des Toiles fabriquées d'après des combinaifons arbitraires 9 l'empreinte ou
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marque qui fera appofée fur icelîes, fera d'une forme oétogone, & ne contiendra
que le milléfime & le nom du Bureau dans lequel elîé aura été appofée.

VIII. Enjoignons aux Gardes-Jurés ou autres Prépoféspour la de {Ter te des Bureaux
de vifite, de vérifier la largeur des Toiles qui feront déclarées avoir été fabriquées
conformément aux Réglemens : ladite largeur fera mefurée à l'aune de Paris, ou au
pied-de-roi, fuivant les différentes fixations déterminées pour la fabrication defdites
Toiles.

IX. Les Toiles, dont les longueurs auront été déterminées par des difpofitions
des Réglemens particuliers à chaque Généralité , feront lors de la vifite qui en fera
faite au Bureau démarqué, aunées par lefdits Gardes-Jurés ou par telles autres
perfonnes à ce prépofées. Il fera appliqué aux deux chefs d'icelles une marque
en huile & noir de fumée, qui en conflatera l'aunage : & dans le cas où ledit
au nage fe trouveroit moindre que celui qui aura été prefcrit, lefdites Toiles feront
réduites en demi-piéces, & le coupon refiant fera faifi; pour, en conféquence du
Jugement qui interviendra, être ledit coupon divifé de trois aunes en trois aunes, &
enfuite rendu à ceuxàqui lefdites Toiles appartiendront. Faifons très-expreffes défenfes
auxdits Gardes-Jurés & aux Prépofés, d'auner lefdites Toiles autrement que bois à
bois, & fans pouce ni évent.

X. Les pièces de Toiles & Toileries qu'on eft dans l'ufage de plier par feuillets,
auront toutes leurs plis égaux; & il ne pourra être joint ou coufu enfemble plufieurs
coupons. Enjoignons aux Fabricans & Marchands faifant fabriquer tant lefdites
Toiles que celles qui fe vendent roulées, de les plier 011 rouler de façon que les
marques qui doivent être appofées aux deux bouts d'icelles , foient toujours eu
évidence , & puiffent être vérifiées fans déplier ni dérouler les pièces.

XI. Toutes les Toiles & Toileries qui feront préfentées aux Bureaux de vifite,
somme étant fabriquées conformément aux régies prefcrites par les difpofitions
du préfent Règlement & par les Tableaux de fabrication, & qui, lors de la vifite
qui en fera faite , 11e s'y trouveront pas conformes , feront faifies par les Gardes-Jurés ,

lefquels en drefferont Procès-verbal ; pour, après les Jugemens qui interviendront
fur lefdits Procès-verbaux , être lefdites Toiles coupées de trois aunes en trois
aunes, & enfuite rendues aux Propriétaires d'icelles, après qu'ils auront acquitté
les frais.

XII. Les Curandiers ou Blanchiffeurs ne pourront recevoir aucunes pièces de
Toiles, qu'elles ne foient revêtues de la marque deflinée aux Etoffes-réglées, ou
de celle de liberté.

XIII. Défendons aux Curandiers & Blanchiffeurs , ainfi qu'à tous Marchands
k Fabricans, de tirer les Toiles avec quelque machine ou infiniment que ce foit,
pour en augmenter la longueur ou la largeur: leur permettons feulement de les
équarrir après le blanchiffage.

XIV. Lefdits Curandiers ou Blanchiffeurs auront un coin ou marque, portant
leurs nom , lùrnom & le nom du lieu de leur demeure : ils en appliqueront l'empreinte
avec de l'huile & du noir de fumée aux deux bouts de chaque pièce qu'ils auront
blanchie ; & feront tenus de dépofer une femblable empreinte au Greffe de la
jurifdiclion des Manufaélures : feront pareillement tenus lefdits Curandiers &
Blanchiffeurs d'appofer, fur chacune defdites Pièces de Toile, un marque indicative
de leur aunage après le Blanchiffage.

XV. Les Voituriers & autres qui tranfp or feront des Toiles dans les Villes &
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Lieux où il y a des Bureaux de vifite établis, feront tenus, lors de leur arrivée dans
le lieu de leur deftination, de les décharger directement dans defdits Bureaux, à
l'effet parles Gardes-Jurés de vérifier fi elles font revêtues des marques prefcrites:
& où lefdites Toiles 11e feraient pas marquées, elles feront vifitées par lefdits
Gardes-jurés, à l'effet d'être appofées furicelles, fuivantla nature de leur fabrication,
les marques prefcrites par l'article III. des Lettres-Patentes du 5 Mai 1779.
Faifons défenfes auxdits Voituriers & autres de décharger lefdites Toiles ailleurs
que dans lefdits Bureaux.

XVI. Autorifons lefdits Gardes-Jurés à faire des vifites chez les Fabricans & les
Curaitdiers ou Blanchiffeurs, ainfi que dans les Halles, Foires & Marchés, à
faifir les Toiles ou Matières qui feront en contravention au préfent Règlement;
pour, fur le Procès-verbal qui en fera dreffé par lefdits Gardes-Jurés, être ftatué
par les Juges des Manufactures, ainfi qu'il appartiendra.

XVII. Difpenfons des marques prefcrites par l'article IV. des Lettres-Patentes
du 5 Mai 1779, les Toiles fabriquées en chaîne & entrante avec du fil d'étoupe,
du gros, ou reparon de lin & de chanvre, qui n'auront point été leiïivés. Voulons
néanmoins que lefdites Toiles ne puiflent circuler dans le Royaume , & être
exportées à l'Etranger, qu'elles n'aient été revêtues, fans aucun examen préalable,
dans le Bureau du lieu de fabrication, ou dans celui qui fera le plus prochain,
d'une marque d'une forme oétogone dont l'empreinte portera le nom du Bureau
de vifite & le milîéfime.

XVIII. Voulons que les Préfentes foient exécutées félon leur forme & teneur;
dérogeant à cet effet à touts Edits, Déclarations , Lettres-Patentes, Arrêts &
Réglemens, en tout ce qui pourroit y être contraire. Si vous m an,dons
que ces préfentes vous ayiez à faire regiftrer, & le contenu en icelles garder
& exécuter félon leur forme & teneur. Car tel effc notre plaifir. Donné à
Verfailles le vingt-huitième jour de Juin, l'ail de grâce mil fept cent quatre-vingt,
& de notre règne le feptiéme. Signé, LOUIS. Et plus bas Par le Roi. Le Prince
DeMonTBAREY. vû au Confeil, phelippeaux.

Lues & publiées , l'Audience tenant, cejourd'hui si Juillet 1781 , & enrégiflrées au Greffe de
la Cour de Parlement de Flandres ; ouï, & ce requérant le Procureur-général- du Roi en icelle,
pour être exécutées [don leur forme & teneur , fans préjudice néanmoins du droit des Juges ordinaires
du reffort delà Cour, de remplir les formalités prefcrites par lefdites Lettres- Patentes, ainfi que
de connaître des contraventions à icelles, & fans approbation d'aucune nouvelle Junfdi&ion d
ce fujet ; & Copies collationnées defdites Lettres-Patentes envoyées aux Bailliages & autres Sièges
du Rffort, pour y être pareillement lues , publiées & regifirées : enjoint aux Subfiituts du Procureur'
général du Roi êfdits Sièges , d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois, fiuivanî-
l'Arrêt du 20 des mois & an que deffus.

Signé , M a z e n g a r b_ e,
Lues & publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le

28 Juillet 1781 ; enrégiflrées au Greffe dudit Siège , oui & ce requérant le Procureur du Roi , par le
greffier dudit Siège, fouffignè,

Signé, L. J. L e m e S R E.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinc&*Cramé5
Imprimeur ordinaire du Roi 17$h
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SENTENCE
DE MM. LES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,
Qui condamne la nommée Marie-Anne Herlin, Femme /Aimable Duthoit,

en Famende de cinquante livres de France, pour avoir expofé des Stubers
contre la teneur des Ordonnances fur le fait des Monnoies ; & réitère les
défenfes faites dexpofer, donner ou recevoir en paiement les Liards de
Stubôr , ou autres de fabrique étrangère«

Du 4 Août 1781.,

LÈS Général et Conseillers du Roi tenaftsle Siège Royal de la Monnoie de Lille, pour
les Provinces de Flandres, Artois , Haynaut &
Cambrefis : Vu lePocès-verbal de faille , dreffé par

Pierre-Jofeph Duvivier, l'un de nos Huifliérs, le
dix - huit Juillet dernier , duquel il réfulte que la
nommée Marie » Anne Herlin ? femme d'Aimable
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Buthoit, demeurant à Marcq - en - Barœul, aîloit
changer un cinquième d'Ecu avec des Liards de
fabrique étrangère dits Stubers; le dépôt en fait au
Greffe de ce Siège ledit jour; Faffignation à elle
donnée à comparoître pardevant Nous cejourd'hui ;
les moyens de défenfes de ladite Herlin, comparante
en perfonne, accompagnée de fon Mari laquelle eft
demeurée d'accord d'en avoir expofé fur fon tablier, &
qu'elle ignoroit les défenfes faites à ce fujet ; Conclu-
fions du Procureur du Roi, tendantes à ce que les
Arrêts du Confeil de Sa Majefté des 17 Juillet 1728,
2 7 Mars 17 29, premier Août 1738, 5 Avril t 7 69 ;
ceux de la Cour des Monnoies, des 20 Mai 1735,16
Octobre 1737 , 3 Juin 1738 , 29 Novembre 1771,
ï 5 Oétobre 1777, & 14 Oétobre 1780; nos
Ordonnances des 3 1 Mai 17 77 , & 3 Février 1 780,
foient exécutés, & pour y être contrevenu, ladite
Herlin foit condamnée en l'amende y reprife; Tout
confidéré :

Nous, pour la contravention commife auxdits Arrêts,
par ladite Marie - Anne Herlin, femme d'Aimable
Duthoit, demeurant à Marcq - en - Barœul, avons
déclaré les Stubers fur elle faifis , acquis & confifqués
au profit du Roi; auquel effet ils feront portés au

change de cet Hôtel, pour y être convertis en efpèces
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aux coins & armes de France ; la condamnons en

outre en l'amende , modérée à cinquante livres;
les deux tiers defdites confifcation & amende appli¬
cables au Roi, dont le Directeur de cet Hôtel fe char¬
gera en recette, pour en compter; l'autre tiers au
Dénonciateur , fur le tout préalablement pris les frais
& mifes de Juftice ; ce qui fera exécuté nonobstant
oppofition ou apellation quelconques, & fans préju¬
dice d'icelles ; avons fait & faifons itérativement très-
expreffes inhibitions & défenfes à ladite Herlin,
& à tous autres, d'expofer, donner ou recevoir en

paiement aucuns Liards dits Stubers, ou autres de
fabrique étrangère, fous les peines portées par les
Ordonnances; ordonnons qu'à la diligence du Pro¬
cureur du Roi, la préfente Sentence fera affichée
dans toutes les Villes & Lieux de notre Département.

Mandons au premier notre Huiffier requis de faire,
pour l'exécution des préfentes, tous aétes & exploits
néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le
quatre Août mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, Lîbert»

—m—|■■■MMMMMMMBMOBaBWaMBMMB»——■■■■«■■«■■■■■■Mi

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterînck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



 



N« XL IX.

/SENTENCE
DE MM. LES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui condamne la nommée Marie Durnont, Femme de Jeari Capelle 5
en îamende de deux cens cinquante livres , pour avoir donné des
Stubers en paiement, contre la teneur des Ordonnances fur le fait des
Monnaies; & réitéré les défenfes faites ctexpofer, donner ou recevoir
en paiement les Liards de Stuber, ou autres de fabrique Etrangère*

Du 4 Août 1781.

LES Général et Conseillers tenansle Siège Royal de la Monnoie de Lille,
pour les Provinces de Flandres, Artois, Hainaut &
Cambrefis: Vu le Procès - verbal de faifie, dreiïe par

Jean-Baptifte Deledueille, l'un de nos Huiffiers, le
dix-huit Juillet dernier, duquel il réfulte que la
nommée Marie Dumont, femme de Jean Capelle,
demeurant en cette Ville, a été trouvée donnant
en paiement des Liards de fabrique étrangère, dits
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Stubers ; le dépôt en fait au Greffe de ce Siège ledit
jour ; l'affignation à elle donnée à comparoître ce»
jourd'hui pardevant Nous; les moyens de défenfes
de ladite Dumont, comparante en perfonne avec
fon Mari, qui eft demeurée d'accord d'en avoir effeéti»
vement donné en paiement , fous prétexte qu'elle
n'avoit aucune connoiffance des défenfës faites à ce

fujet, & que d'ailleurs elle y voyoit peu ; Conclu-
fions du Procureur du Roi, tendantes à ce que les
Arrêts du Confeil de Sa 'Majefté des 17 Juillet
1728, 27 Mars 17 29 premier Août 1738, 5 Avril
17 69 ? ceux de la Cour des Monnoies , des 20 Mai
1 7 3 5? 16 Octobre 1737,3 Juin 17 3 8 , 29 Novem¬
bre 177 1 , 15 Oétobre 1777 ,& 14 Octobre 1780;
nos Ordonnances des 3 1 Mai 1 777 9 & 3 de Février
I7 8o,foient exécutés, & que pour y être contre¬
venu, ladite Marie Dumont foit condamnée en

l'amende de deux cens cinquante livres; Tout con-
fidéré ;

Nous, pour la contravention commife auxdits Arrêts
par ladite Marie Dumont , femme de Jean Capelle,
demeurant en cette Ville, avons déclaré les Stubers
fur elle faifis, acquis & confifqués au profit du Roi;
auquel effet ils feront portés au change de cet Hôtel,
pour y être convertis en efpèces aux coins & armes
de France ; la condamnons en outre en l'amende de
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deux cens cinquante livres; les deux tiers défaites
confifcation & amende applicables au Roi, dont le
Directeur de cet Hôtel fè chargera en recette pour
en compter; l'autre tiers au Dénonciateur, fur le
tout préalablement pris les frais & miles de Juffice;
ce qui fera exécuté nonobftant oppolîtions ou apella»
tions quelconques, & fans préjudice d'icelles ; avons
fait & faifons itérativement très-exprelfes inhibitions
& défenfes à ladite Marie Dumont, & à tous au¬

tres, d'expofer, donner ou recevoir en paiement
aucuns Liards dits Stubers ,ou autres de fabrique étran¬
gère , fous les peines portées par les Ordonnances ;
ordonnons qu'à la diligence du Procureur du Roi,
la prélente Sentence fera affichée dans toutes les
Villes & Lieux de notre Département.

Mandons au premier notre Huiffier requis de faire ,

pour l'exécution des préfentes, tous actes & exploits
néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le
quatre Août mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, Libert,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Reterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781,
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

■ * DU ROI.
Qui ordonne que les Coupons d'Étoffes & Toiles de fîx aunes

& au deffous , pourront circuler & être expofés en
vente, fans être revêtus de marques.

Du 25 Juillet 1781.

Extrait des Régipires du Confeil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter les Lettres-Patentes du 5 Mai 17 79 , qui ordonnent que
toutes les Etoffes qui feront fabriquées à l'avenir
dans l'étendue de fon Royaume, ne pourront
circuler & être expofées en vente, qu'autant qu'elles
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feront revêtues des marques prefcrites par lef-
dites Lettres-Patentes ; & Sa Majefté étant informée
qu'il s'eft élevé des doutes fur la queftion de
favoir, fi les coupons de différens aunages, dont
la circulation & la vente font d'un ufage néceffaire
pour la confommation intérieure, doivent être
affujettis à l'exécution defdites Lettres - Patentes,
& autres Règlemens concernant les plombs &
marques. A quoi voulant pourvoir ; Oui le rapport
du fieur Joly de Fleury, Confeiller d'Etat ordi¬
naire & au Confeil royal des Finances;le Roi
étant en son Conseil, a ordonné &
ordonne que les coupons d'Etoffes & Toiles
dont Tannage fera de fix aunes feulement & au
deffous , pourront circuler & être expofés en
vente , fans être revêtus d'aucune marque, jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné par Sa Majefté.
Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres-Pa¬
tentes expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-cin¬
quième jour de Juillet mil fept cent quatre-vingt-
un. Signé, Amelot.

CHAPvLE S-ALEXANDRE DE CALONNE,

Chevalier, Comte dHannonville, Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux,
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Confeilkr du Roi en tous fes Confeiîs , Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Juftice, Police & Finances au Département
de Flandres & (FArtois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus,
& les Ordres particuliers à nous adrefîës : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cec effet imprimé, lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera , dans l'étendue
de notre Département.

Fait le 11 Août 1781. Signé, DE CALONNEe

PAR MONSEIGNEUR,

Denyau.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ORDONNANCES
DEM. DE CALONNE,

Intendant des Provinces de Flandres & Artois , & Surintendant
général de Monts Piété defdites Provinces ,

Portant conpfcation des Bardes & Effets engagés à intérêt & faifis chez
le nommé Roucel, Marchand à Dunkerque , au préjudice du Privilège
èxclufif des Monts de Piété ; & autres peines prononcées à la charge de
ce Particulier , pour raifon de fa contravention à cet égard.

Des 28 Juillet & 15 Août 1781.

CHARLES - ALEXANDRE DE CALONNE,Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Orties, Seigneur
de Billot, Dommartin & autres lieux, Confeiller du Roi en tous
fesConfeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Inten¬
dant de Juftice, Police & Finances au Département de Flandres
& d'Artois, & Surintendant général des Monts de Piété defdites
Provinces.

Vu la Requête à Nous préfentée par les Confeiilers & Surin¬
tendant particulier du Mont de Piété de Bergues , de laquelle il
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réfulte que îe Grand-Bailli de la Ville de Dunkerque, a fait faîfir
6c enlever le cinq du préfent mois de Juillet, de chez le nommé
Roucel, Habitant de ladite Ville , une quantité confidérable de
Hardes 6c Effets appartenans à différens particuliers qui les avoient
engagés à intérêt, même fur un pied très-ufuraire, lefqueîs Effets
fe trouvent maintenant fequeftrés au Greffe de ladite Ville de
Dunkerque, où ils ont étédépofés par leSr. Hermel, Lieutenant-
Bailli, qui en a fait la faifie 6c enlèvement; & comme fuivant les
Réglemens & Ordonnances concernant les Privilèges des Monts de
Piété, la faculté de prêter fur gages, appartient exclufivement aux-
dits Monts de Piété, & qu'il eft défendu à toutes perfonnes de
quelque qualité 6c condition qu'elles foient, de prêter fur gages
fous quelque prétexte que ce puiffe être, à peine de confifcation,
tant defdits gages que des deniers qui auraient été prêtés, de
fix mois de prifon, 6c de plus grande peine, fuivaut l'exigence des
cas; ce qui n'empêche pas que plufieurs perfonnes ne prêtent
furgages, même à un intérêt plus fort que celui attribué aux Monts
de Piété ; Nous avons jugé nécefîaire de réprimer cet abus 6c de
punir une contravention fi manifefle que celle dont le nommé
Roucel efi; reconnu coupable ; A ces Causes;

Nous ordonnons au Greffier de l'Hôtel-de-Ville de Dunkerque,
de remettre fans aucun délai, au Sr. Dehau, Surintendant parti¬
culier du Mont de Piété de Bergues , tous les Effets qui ont été
faifis 6c enlevés chez le nommé Roucel , par le Sr. Hermel,
Lieutenant - Bailli de ladite Ville, 6cdépofés audit Greffe, defquels
Effets il fera dreffé un Inventaire double, au bas duquel ledit Sr.
Dehau donnera fon reçu audit Greffier; quoi faifant ledit Gref¬
fier fera bien 6c duement déchargé defdices Hardes 6c Effets, 6c
le Sr. Dehau chargé de les dépofer dans les Magafins dudit Mont
de Piété de Bergues; 6c fur ce qu'il nous a été repréfenté, que
plufieurs des Propriétaires des fufdites Hardes 6c Effets, ignoraient
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les Privilèges des Monts de Piété à cet égard , ordonnons par
grâce, & pour cette fois feulement, fans tirera conféquence, que
lefdites Hardes & Effets feront rendus à ceux qui fe préfenteront
dans le terme de huit jours, à compter de celui de la publication
de la préfente Ordonnance , fuivant la vérification qui en fera
faite, en payant par eux, entre les mains du Sr. Dehau, les deniers
principaux feulement qui leur auront été prêtés par le nommé
Roucel, dont nous ordonnons la confifcation au profit du Mont
de Piété; quant à ceux de ces Effets qui ne feront pas retirés
avant l'expiration defdits huit jours, nous autorifonsleSr. Dehau,
à en percevoir l'intérêt au taux fixé par les Régîemens, à dater
du jour qu'ils ont été engagés, & ordonnons que les deniers prin¬
cipaux, ainfi que les intérêts, demeureront confifqués au profit du.
Mont de Piété; & pour la contravention que ledit Roucel à com-
mife,le condamnons en trois mois de prifon ; lui faifons très-
expreffes inhibitions &défenfes, ainfi qu'a toutes autres perfonnes
de quelque qualité & condition qu'elles fuient, de prêter fur
gages , fous quelque prétexte que ce puiffe être, à peine de con-
fifcarion, tant delclits gages que des deniers qui auroient été
prêtés, de fix mois de prifon, & de plus grande peine, fuivant
l'exigence des cas, contre ceux qui auroient fait un Commerce
aulïi criminel; & fera la prélente Ordonnance publiée & affichée,
tant dans ladite Ville de Dunkerque, que dans les autres où il y
a des Monts de Piété établis; enjoignons au Direéteur - général,
ainfi qu'aux Surintendans particuliers defdits Monts, de tenir la
main , chacun en droit foi, à Ion exécution, & de nous informer
des contraventions qui pourroient y être commifes, pour y être
par nous pourvu.

Fait le 28 Juillet mil fept cent quatre - vingt - un. -

Signé, D E GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

P £ L A R D.

1
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A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE GALONNE,

Chevalier, ComPe dHannonville, Baron d'Ornes , Seigneur de
Tillot , Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous
fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Inten¬
dant de Juftice , Police & Finances au Département de Flandres
& d'Artois, & Surintendant général des Monts de Piété defdites
Provinces.

REmontre très - humblement îe Surintendant foufiïgné duMont de Piété à Bergues, qu'en conféquence de l'Ordon¬
nance ci-jointe de votre Grandeur ,du 28 Juillet dernier , il s'eft
tranfporté au Greffe de l'Hôtel-de- Ville de Dunkerque, muni de
ladite Ordonnance, qu'il avoit fait fignifîer tant au Sr. Greffier
dudit Greffe, qu'au nommé Roucel, qui fe trouvoit déjà détenu
dans les Prifons de Dunkerque.

Que ledit Sr. Greffier, en exécution de ladite Ordonnance, a
remis au remontrant, fuivant l'inventaire ci-joint, les Effets faifis
6c enlevés par le Sr. Hermel, Lieutenant-Bailli à Dunkerque, chez
ledit Roueel,Ôc fequefcrés au Greffe de ladite Ville

Que le remontrant ayant appris qu'il fe trouvoit en outre une
quantité plus confldérable de Hardes, Nippes & autres Effets
engagés à intérêt chez ledit Roucel , a chargé un Huîffier de
l'Amirauté à Dunkerque, d'aller faire une perquifition exaélechez
ce même particulier, 6c de faifir 6c enlever, à fa Requête,tous
6c tels Effets, Hardes, Nippes 6c autres Meubles qu'il y trou-
veroit dépofés 6c engagés.
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Qu'en effet, ledit Huilïïer y a trouvé une affez grande quantité

de Hardes 6c autres Effets engagés à intérêt, 6c dépofés chez., ledit
Particulier , dont il a dreffé le 9 du préfent mois d'Août, Ton
Procès - verbal de faille 6c enlèvement 9 que le remontrant joindra
à la préfonte Requête.

Mais comme l'Ordonnance de votre Grandeur, du vingt-huitJuillet
dernier, ne frappe que fur les Effets engagés & fequeffrés, comme
dit èft ci - deffus, au Greffe de l'Hôtel-de-Ville de Dunkerque ,

il a paru néceflàirc au remontrant, ainfl qu'aux Srs, Gonfeillers dudit
Mont de Piété, d'obtenir également la confiscation des Hardes
& Effets mentionnés par le fufdit Procès - verbal de faifie du
neuf de ce mois.

A ces Causes , le remontrant prend fon très-humble recours vers
votre Autorité 6c Juftice; ce confidéré,

MONSEIGNEUR,
Il vous plaife, vu la préfente Requête , votre Ordonnance du

28 Juillet dernier, l'Inventaire de remife des Hardes 6c Effets qui
trou voient fequeftrés au Greffe de l'Hôtel de Ville de Dun¬

kerque, faite au remontrant en exécution de votre fufdite Or¬
donnance, le Procès - verbal de perquifition ultérieurement faite
chez le nommé Roucel, par lTîuiffier Baudry, de l'Amirauté de
ladite Ville, le 9 du préfent mois d'Août, contenant la defcription
des Hardes, Nippes 6c Effets qu'il y a trouvé engagés à intérêt,
ordonner que votre fufdite Ordonnance du 28 Juillet dernier ,

fera exécutée félon fa forme 6c teneur ; en outre déclarer bonne
& valable la faifie 6c enlèvement- faits le 9 du préfent mois
d'Août ,àla Requête du remontrant, par Exploit dudit Huiffier ,

des Hardes 6c Effets mentionnés en fon Procès-verbal, engagés
à intérêt par les Particuliers y dénommés ; en conféquence or¬
donner que lefdites Hardes 6c Effets feront 6c demeureront
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confifqùés au profit du Mont de Piété de Bergues, fous les réferves
de grâce portées par votre précédente Ordonnance du 28 juillet
dernier, & fans tirer à conféquence.

Quoi faifant, &c.
»Signé 9 J. D, D e h a u»

VU par Nous, Maître des Requêtes, Intendant au Département
de Flandres & d'Artois, la préfente Requête, notre Ordonnance
du 28 du mois dernier , l'Inventaire de remife des Bardes &
Effets Pequefrrés au Greffe de l'Hôtel-de-Ville de Dunkerque, le
procès - verbal de perquiOtion faite ultérieurement chez le nommé
Roucel, par le Sr. il a u dry, HuiJier de l'Amirauté de ladite Ville;
Tout confidéré.

Nous avons déclaré & déclarons bonne & valable la faîPie &
enlèvement faits le 9 de ce mois , par ledit Sr. Baudry ,des Bar¬
des & Effets mentionnés en fondit Procès -verbal, lefquels avoient
été engagés à intérêt par les Particuliers y dénommés; ordonnons
que le liftes Bardes & Effets feront & demeureront confifqùés
au profit du Mont de Piété de Bergues, lbus les réferves de grâce
portées par notredite Ordonnance du 28 Juillet dernier, & fans
tirer à conféquence.

Fait à Dunkerque , le 15 Août mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, D £ GALONNE,
PAR MONSEIGNEUR,

P e l a r d.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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I jE ROI a décidé que tous les Sujets qui feraient propofés
pour être nommés à des Sous - Lieutenances, dans Tes Régimens
d'Infanterie françoife, de Cavalerie, de Chevaux-légers, de Dragons
& de Chaffeurs à cheval, feraient tenus de faire les mêmes preuves
que ceux qui lui font préfentés pour être admis & élevés à. fon
Ecole royale Militaire, & que Sa Majefté ne les agréerait que fur
le certificat du fieur Cherin, Généalogifte.

Sa Majefté a décidé en même temps qu'Elle agréerait les fils de
Chevaliers de Saint-Louis.

L'Édit du Roi, portant création d'une École royale Militaire,
donné à Y7erfailles au mois^de Janvier 1751 ,j>orte, article XVI,
qu'il ne fera admis aucun Élève dans ladite École, qu'il n'ait fait
preuve de quatre générations de nobleffe de Père.

Et la Déclaration du Roi, concernant ladite Ecole royale Mili¬
taire, donnée à Verfailles le 24 Août 1760, porte, article IX, que
la preuve de quatre degrés de nobleffe de Père, y compris le pro-
duifant, fera faite par titres originaux, & non par fimples copies
collationnés.

A l'effet de quoi les parens defdits Sujets que l'on deftinera à
entrer au fervice Militaire, doivent commencer par adreffer au
fieur Cherin, Généalogifte, les faits généalogiques de leur naif-
fances & les titres originaux juftificatifs d'iceux.

Et après que ledit fieur Cherin, aura examiné & reconnu pour
véritables les titres qui lui auront étéadreffés, il remettra fon certi¬
ficat auxdits parens, qui le feront paffer au Meftre-de-camp-com-
mandant du Régiment dans lequel ils délireront que le fujet foit
placé, & le certificat du Généalogifte fera joint au Mémoire de
propofition du Meftre-de-camp-commandant.

22 Mai 1782.

« -9
, j"®»
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MÉMOIRE
Sur la forme des preuves nêcejfaires pour être reçu Sous-

lieutenant dans les Règlmens d'Infanterie françoife , de
Cavalerie , de Chevaux « légers , de Dragons & de
Chajfeurs à cheval.

Ls ROI ayant réglé dans Tes difpofitions arrêtées le 22 Mai
1781, que tous ceux qui feroient propofés pour être nommés à ces
places, feroient tenus de prouver au moins quatre degrés de Nobleffe
paternelle, y compris le produifant, à l'inftar des Élèves de l'École
Royale-militaire ;

Pour y fatisfaire, ceux qui feront défignés par les Meftres-de-
camp - commandans des Régiraens auxquels ils feront deftinés,
produiront :

i°» Leurs Extraits baptiftères, délivrés fur papier timbré, &
légalifés, s'ils font nés en province :

2*. Les Contrats de mariage de leurs Pères, Aïeux & Bifaïeux,
prouvant filiation & qualification caraétèriftique de Nobleffe dans
les lieux où ils feront paffés, c'efl - à - dire celles de Chevalier &
dlÉcuyer, qui le font dans tout le Royaume; celle de Noble dans les
provinces de Flandres, Hainaut, Artois,Franche-comté,Lyonnois,
Dauphiné, Provence, Languedoc & Rouffillon, & dans les refforts
des Parlemens de Touloufe, de Bordeaux & de Pau; & celle de
Noble-homme, en Normandie feulement :

30. Deux aétes civils à l'appui de chacun de ces contrats, portant
auffi tous deux pareille qualification, & l'un des deux, au moins,
pouvant filiation; c'eft-à-dire que chacun des degrés de leurs Pères,
Aïeux & Bifaïeux, fera prouvé par les trois aétes : les aétes civils,
ainfi nommés, pour les diftinguer de ceux d'Eglife f°nt ^
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Extraits de baptême, de mariage, & de mort, qu'on n'admet point en
preuves de Noblefle, mais de filiation feulement ) font les création
de tutelle & de curatelle, Gardes - nobles, partages, tranfaétions,
hommages, aveus, dénombremens de fiefs, ventes, échanges
teftamens, inventaires après décès, procès-verbaux de preuves de
Noblefle pour des ordres de Chevalerie & Chapitres nobles, &c. Et
dans le cas ou il n'y aurait pas eu de contrat de mariage, un autre
aéte del'efpèce qu'on vient de défigner, paflfé par le Mari & la
Femme qui n'ont point fait de contrat:

4.0 Les Arrêts, foit du Confeil d'État, foit des Commifîaires gé¬
néraux du Confeil, & les Jugemens ou Ordonnances des Commif-
faires départis dans les généralités du Royaume pour la recherche
des ufurpateurs de Noblefle, commencée en x 666, interrompue en
1674, & continuée en 1696 & années fuivantes; lefquels Arrêts &
jugemens ont maintenu leurs familles dans leur noblefle.

Ceux dont les familles ont été anoblies aux degrés de leurs bifaïeux,
ou à ceux au defîus, par Lettres ou par l'exercice de charges
attributives de noblefle, & qui n'ont point obtenu d'Arrêts ni de
jugemens qui les aient maintenus, produiront ces Lettres & les
provifions de ces charges, enfemble les aétes qui en prouveront
l'exercice pendant les termes prefcrits par les Ordonnances, ou les
Lettres d'honneur; & fe conformeront pour le refle, à ce qui efl:
rapporté ci-devant.

Il fera convenable pour la décoration des preuves, de joindre à
ces divers aétes , les Lettres, Commilfions & Brevets des grades
militaires, les Lettres de nomination à l'Ordre de St. Louis, les
certificats de réception dans cet Ordre, les brevets de penfion, ou
les Lettres portant expeétative de ces grâces, les provifions de
charges, &c.

5°. Des extraits des rôles des Tailles ou autres Impofitions rotu¬
rières des paroifles des domiciles de leurs familles, dans lefquelles
elles feront comprifes depuis trente ans, aux chapitres des Exemptés
comme Nobles :

6°. Enfin l'inventaire de tous ces aétes par ordre de date.
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Tous ces actes doivent être originaux, & on n'admettra aucune

copie de quelque formalité qu'elle puiffe être revêtue.

On nomme aétes originaux; favoir, pour ceux palfés devant
Notaires, les premières grofles délivrées fur les minutes par ceux
mêmes qui les auront reçues; & pour les procès-verbaux de preuves
de Nobleffe, les Arrêts & jugemens de Nobleffe, les Lettres,
Commiffions & Brevets de grades militaires, nominations & récep¬
tions dans l'Ordre de Saint-Louis, Brevets & Lettres de penfions
& provifions de charge , les expéditions délivrées par les Greffiers
& autres perfonnes publiques à ce prépofées.

Tous ces divers aétes feront envoyés au Miniftre de la Guerre,
fous une double enveloppe, dont la fécondé fera à l'adreffe de M.
Cherin, Généalogifte & Hiftoriographe des Ordres du Roi, que
Sa Majefté a nommé pour certifier lefdites preuves, & qui les ren¬
verra aux familles avec fon certificat fous le contre-feing du Miniftre.

«sf 1 , 1 , 1 j*

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ORDONNANCE
DE M. D E CiLONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,
Qui condamne le nommé Antoine Qllille, non comparant, ni perfermepour
lui, en tamende de cent vingt florins, pour avoir navigè fur la Rivière de
la Haute - Deûle, avec un Bateau nommé fuivant.

Du 17 Août 1781.

L'AN mil fept cent quatre-vingt-un, le fept du mois de Mai,vers huit heures du matin, je jouffigné, Pierre-Hubert-Jofeph
Mallez , Huiffier royal à la Prévôté de Lille, y demeurant, rue
Efquermoife, Paroifle St. Etienne, à la requifition des fieurs Nicolas-
Jofeph Dupont, Pierre-Jofeph Lecomte & Jean-Baptifte Gambier,
anciens Syndics & Suppôts du Corps de la Navigation de la Haute-
Deûle de Lille, & d'eux accompagné, nous nous fommes tranfportés
au Canal de jonétion de la Haute à la Bafle - Deûle , fur
l'Efplanade de Lille, entre les Ponts de la rue de la Barre & de la
Redoute ,• y étant, nous avons trouvé un Bateau nommé fuivant, fans
Reu ni Logement, fervant communément d'allégeoire aux Bateaux
des Navigations des Bafle-Deûle & d'Aire ; ledit Bateau chargé de
Greflerie, conduit par deux perfonnes à nous inconnues & non
francs Bateliers d'aucun Corps ; ayant interpellé les Conducteurs
de nous déclarer d'où ils venoient & où ils alloient, & par quel
ordre ils navigeoient fur le Canal de la Haute-Deûle avec un Bateau
fuivant ; qu'en fuppofant même qu'il appartînt à un franc Batelier
de telle Navigation que ce foit, il ne pouvoir pafler fur le Canal de
la Haute-Deûle, & ce, félon le prefcrit des Arrêts & Ordonnances
rendus concernant les Navigations de Flandres & Artois; lefdits Con¬
ducteurs nous ont répondu qu'ils ont été chargés de conduire ledit
Bateau depuis le Rivage de la Bafle - Deûle jufqu'au Magafin des
Etats auFauxbourg de la Barre, fur la Rivière de la Haute-Deûle;
que là ils avoient chargé le Bateau de Grés, qu'ils avoient defcendu
l'Eclufe du Fauxbourg de la Barre, avoient rentré dans Lille, &
devoient conduire les Grés par le Canal de la Bafle-Deûle, au Rivage
de Marquette : Voyant la contravention aux Arrêts & Ordonnances,
je, Huiffier fouffigné, & accompagné comme deflus, ai monté fur le

. o
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dit Bateau, que j'ai faifi de par le Roi notre Sire , avec appofition
de ma Maffe, & l'ai attaché contre le Quay, entre lefdits Ponts de
la rue de la Barre & de la Redoute, déclarant auxdits inconnus que
je drefferois, tant à leur charge que contre tous réclamateurs, le pré-
fent Procès-verbal, pour, par le Corps de la Navigation de laHaute-
Deûîe, les faire condamner folidairement aux peines & amendes por¬
tées par les Arrêts & Ordonnances; un des inconnus me répondit
alors qu'il aîloit avertir fon Maître ; moi pourfuivant mes fondions à
la Requête & accompagné comme deffus, me fuis tranfporté au
domicile de N. Bourbotte, Eclufier des Sas de la Haute - Deûle ,

& lui ai fait notification & défenfe par écrit, de laiffer palier ledit
Bateau ; ce fait, l'inconnu qui avoit dit d'avertir fon Maître, efb revenu
avec le fieur Hasbroucq, Infpeéteur de Meilleurs des Etats de Lille,
y demeurant, rue de la Grande - Chauffée, qui nous a offert de fe
conftituer Caution pour le Bateau, qu'il a déclaré appartenir au nommé
Antoine Quille, Batelier d'Aire; nous lui répondimes qu'il nes'agif-
foit pas de fe conftituer Caution pour le Bateau feulement, mais
bien pour le prononcé qui fera fait par Monfeigneur de Calonne,
Intendant de cette Province; vu fon refus d'yfatisfaire, nous avons
clos & arrêté le préfent Procès-verbal, les jour, mois & an fufdits,
déclarant auxdits inconnus que copie du préfent Procès-verbal feroit
fignihée audit Antoine Quille, propriétaire déclaré par ledit fieur
Hasbroucq, tant pour lui que pour les inconnus & tous autres récla¬
mateurs, leur déclarant que moi, Pluiffier fouffigné-, je fais éleéfcion
de domicile en ma demeure que deffus, & les anciens Syndics &
Suppôts fouffignés, en l'Etude de Me.Wicart, Procureur du Corps,
demeurant rue & Paroiffe St. Etienne audit Lille, qui occupera en
caufe pour ledit Corps, dont aéfe. Ayant ledit Dupont appofé fa
marque, les Syndics préfens, & moi Huiffier fouffigné. Marque | de
Nicolas Dupont, Pierre -Jofeph Lecomte, P. H. J. Mallez, J B.
Gambier.

j'ai reçu l'affirmation du contenu au préfent Procés-verbal, cinq
heures de relevée. Lille ce 7 Mai 1781.%^, Derode, Echevin,
Commiffaire des Haute & Baffe-Deûle.

L'an mil fept cent: quatre-vingt-un, le fept du mois de Mai, à
fept heures de relevée, à la requête des Syndics & Suppôts du Corps
des Navigations delà Haute - Deûle de la Ville de Lille , je fouffigné,
Huiffier royal à la Prévôté de Lille, me fuis tranfporté au Rivage de
laBafie-Deûle de la Ville de Lille, & m'étant informé où étoit le
Bateau du nommé Antoine Quille, Batelier d'Aire, on me répondit
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qu'il étoit parti il y avoit une demi-heure ou environ ; pourquoi je
me fuis tranlporté au Configne, qui me déclara de même, & encon-
féquence ai fignifié & délivré copies des Procès-verbal & Aéle d'affir¬
mation qui précédent, audit Antoine Quille, tant pour lui que pour
les inconnus conduifant le Bateau énoncé au Procès-verbal qui pré¬
cédé , & tous autres réclamateurs , leur donnant à tous affignation
à comparaître pardevant Monfeigneur de Calonne, Intendant de
Flandres & d'Artois, en dedans huitaine, à fon Audience ordinaire,
qui retiendra en fon Hôtel, fize rue Françoife, Paroiffe St. Pierre,
à Lille, pour fe voir tous condamner folidairement en l'amende &
aux peines prononcées par les Arrêts & Ordonnances, & aux dépens
de la pourfuite qui fe fera par Me. Wicart, Procureur, demeurant
comme dit eft, ayant audit Quille délivré le double du préfent
Exploit, parlant au Sr. Lemaire, Sous-Configne de la Porte d'Eau,
au Rivage de la Baffe-Deûle, vu le départ dudit Quille, qui a promis
lui faire palier les fufdites copies par le premier Bateau, ce foir ou
demain matin, pour qu'il les eût à Warnêton pour l'ouverture du
Port, dont aéte. Signé, P. H. J. M allez.

Me. Charles-Auguftin-Jofeph Wicart, Procureur de la Navigation
de la Haute-Deûle de Lille, en ramenant à fait le préfent Procès»
verbal, expofe que d'après l'Ordonnance de MM. du Magiftrat, du
25 Août 1753 , confirmative de celle du 19 Septembre 1693 , il eft
défendu à tous Bateliers de naviger fur la Haute-Deûle & le Canal
de jonétion, avec plus d'un Bateau chargé , & une Chaloupe feule¬
ment , pour fervir de paflage, fans pouvoir être chargée. L'Arrêt du
Confeil d'Etat, du 28 Janvier 1752 , attribuant à Nolfeigneurs les
Intendans la connoiifance des contraventions commifes fur les Haute &
BaiFe-Deûle, les Bateliers de la Haute-Deûle fe font pourvus pardevant
M. de Caumartin, lors Intendant ,pour qu'il lui pîaife faire défenfe à
tous Bateliers,en conformité de l'article-XVII dudit Arrêt, de na¬
viger fur ladite Haute-Deûle, avec des Bateaux qui n'auront point
la dimenfion requife par ledit article. M. l'Intendant, par fon Ordon¬
nance du premier Oétobre 1770 , a ordonné que l'article XVII de
l'Arrêt du Conleil du 28 Janvier 1752, ferait exécuté félon fa forme
& teneur ; ce faiftnt, que tous Bateliers des Haute & BaOe-Deûîe
& de la Lys, pour naviger fur lefdites Rivieres , ainfi que fur le
Canal de jonélion des Haute & Baffe-Deûle , devront juftifier de la
propriété de la moitié d'un Bateau avec les agrès, en fe conformant
aux Statuts & Règlemens du Corps de ladite Navigation ; & en
conféquence , qu'ils feront tenus d'avoir un Bateau des dimenfions
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portées par lefdits Règîemens & Statuts, lequel ne pourra être fuivi
que d'une petite Chaloupe non chargée de marchandifes de tranfport;
leur fait défenfe de fe fervir, pour le tranfport des marchandifes &
denrées des lieux & rivages compris dans ladite Navigation, d'aucuns
Bateaux qui n'auroient pas les dimenfions ci-deflus ordonnées, à peine
de confifcation , tant defdits Bateaux que des marchandifes qui s'y
trouveroient chargées, & en outre de cent vingt-florins d'amende, &c.
Par la convention faite entre les Bateliers des Haute & Bafle-Deûle,

' homologuée par M. de Caumartin, le 15 Février 1771 , il eft dé¬
fendu à tous Bateaux fuivans , de naviger fur la Haute-Deûle. Pour¬
quoi ledit Antoine Quille ayant, au mépris des Ordonnances ci-déflus,
navigé fur la Haute-Deûle, le 7 Mai 1781, ledit Me. Wicart conclut
à ce qu'il plaife à Monfeigneur l'Intendant prononcer la confifcation
des Bateau & marchandifes faifis, au profit de la Navigation de la
Haute-Deûle de Lille , & à ce que ledit Antoine Quille foit condamné
folidairementavec lefdits inconnus, en l'amende de cent vingt florins
& aux dépens : Et à ce que perfonne n'en ignore, permettre que
votre Ordonnance à rendre foit imprimée , publiée & affichée au
nombre de cent exemplaires, aux frais dudit Quille & inconnus. Ce
faifant, ferez juftice.

Implorant, &c. Signé, Wicart.

VU le Procès-Verbal des autres parts , & la requifition étantenfuite , enfemble l'Arrêt du Confeil du 28 Janvier 1752, &
les Ordonnances rendues en conféquence.

Nous avons donné défaut contre le nommé Antoine Quille,non
comparant, ni perfonne pour lui, & pour le profit, ordonnons que
le Bateau faifi & mentionné audit Procès- verbal , demeurera
confifqué ; condamnons ledit Antoine Quille, folidairement avec
les inconnus, en l'amende de cent vingt florins &aux dépens: Et fera
la préfente imprimée, publiée & affichée par-tout où befoin fera, au
nombre de cent exemplaires,aux frais dudit Quille.

Fait par Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, à Dunkerque,
le 17 Août 1781. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,
D ENYAU.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinc k ; Ç r a m é.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE CALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois.

Supplient très-humblement les Syndics delà Navigationde la Haute - Deûle de la ville de Lille, difânt que

par Ordonnance de M. de Caumartin , votre Prédéceffeur, en
date du 21 Décembre 1765, il a ordonné à tous Bateliers
qui navigent fur les Haute & Baffe-Deûle, défaire imprimer
avec un Fer rouge, & peindre à leurs Bateaux , deux Fîeurs-de-
Lys, ou autres marques apparentes & diftinétives, qui fixent
leur tirage à neuf paumes en montant la Rivière, & à dix pau¬
mes un pouce en defcendant, fous peine de dix florins d'amende
contre chacun defdits Bateliers qui ne s'y feroit conformé dans
le délai de deux mois, prefcrit par ladite Ordonnance.

Le but de cette même Ordonnance, étoit d'empêcher
qu'aucun Batelier ne pût charger d'un poids qui excède la
proportion de la hauteur des Eaux, d'empêcher la dégradation



N° LIV. ( 2 )
des Radiers au paffage du Bateau aux Eclufes ; ce qui occa-
flonnoit des dépenfes confidérables pour les reconftruire.

Cette Ordonnancé fut publiée ôt affichée, ôc a été exécutée
dans fon principe.

Aujourd'hui différens Bateliers fe relâchent, en ce que pour
éviter l'amende qui leur eft infligée, ils font conftruire leurs
Bateaux de façon qu'à l'endroit où font poféesles Fleurs-de-Lys,
ils font faire une Mornive par le Nacellier, ce qui fait que le
fond du Bateau, dans toute fon étendue, fe trouve très-fréquem¬
ment plus profond d'une paume ^ cette manœuvre, de la part
de ces Bateliers, efl contre l'Ordonnance , puifqu'au lieu de
tirer fur neuf à dix paumes, ils en tirent une en fus.

Si ces abus ne font réprimés , les Éclufes , Ponts ôc
Lits des Rivières vont être dégradés, la Navigation même inter¬
rompue, parce que fouvent ces mêmes Bateaux charivent dans
le fond, & conféquemment font arrêtés ; c'eft pour les prévenir
ôc en acquit de leur devoir, que les Supplians fe retirent très-
refpeclueufement vers vous:

MONSEIGNEUR,

ce confidéré, 6c vu l'Ordonnance de M. de Caumartin , du 21
Décembre 1765, ordonner qu'elle fera exécutée félon fa forme
6c teneur ; ordonner en conféquence à tous Bateliers qui n'au¬
ront pas leurs Bateaux formés félon le prefcrit 6c leur forme
ordinaire, de les faire remettre en état en dedans deux mois,
date de votre Ordonnance à rendre ; ordonner à tous Syndics
des Navigations de Flandres & Artois, de vifiter tous les Ba¬
teaux de leurs Suppôts, det enir Procès-verbal de ceux qui font
faits à Mornives;les autorifer, qu'au cas que le Propriétaire ne
fe foit pas exécuté en dedans lefdits deux mois, de faire arrêter
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lefdits Bateaux, & de les faire réfe&ionner aux dépens dudit
Propriétaire. Pour éviter de pareils abus, faire défenfes à tous
Nacelliers de votre généralité , de conftruire aucun Bateau
fans en avoir fait vifer le plan par les Syndics de la Navigation où
le Bateau fera conftruit; de les faire avertir avant de lan¬
cer ledit Bateau à l'eau, afin qu'ils puiffent vérifier s'il a fes
dimenfions ordinaires ; de laquelle vérification lefdits Syndics
devront tenir un Procès-verbal, qui fera dépofé avec leurs titres;
ordonner à tous Bateliers 6c Nacelliers des Navigations de
Flandres & Artois, de fe conformera votre Ordonnance, fous
peine, par chaque contrevenant, de cinquante florins d'amende ;
ôc pour que perfonne ne puiffe prétexter caufe d'ignorance,
permettre que votre Ordonnance à rendre foit imprimée, lue,
publiée 6c affichée par-tout où befoin fera.

Ce faifant, ferez Juflice. Implorant, 6cc.

Â M. Lagache, Subdélégué à Lille, pour examiner les repré-
fentations des Supplians, 6c m'en rendre compte avec fon avis»

Fait à Lille le 6 Juin 1781. Signé9 DE GALONNE.

U la préfente Requête, l'Ordonnance de M. de Caumartin,
du 2i Décembre 1765, 6c les obfervations du fieur

Lagache, notre Subdélégué à Lille; Tout confidéré:

Nous ordonnons que ladite Ordonnance de M, de Caumartin,
du 21 Décembre 1765, fera exécutée félon fa forme 6c teneur

enjoignons aux Bateliers de s'y conformer, fous les peines y

portées ; leur failbns défenfesde fe fervir de Bateaux à Mornives;
enjoignons à ceux qui en ont, de les faire rétablir dans l'état

Signé, W1 c â 11 Te

■9
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où ils doivent être, dans le délai de deux mois, à peine de con-
fifcatiôn des Bateaux qui ne fe trouveroient pas avoir les mar¬

ques & dimenfions prefcrites, & de dix florins d'amende : Et
fera la préfente Ordonnance imprimée, publiée & affichée par¬
tout où befoin fera, afin qu'aucun defdits Bateliers n'en pré»
tende caufe d'ignorance.

Fait par Nous Intendant de Flandres & d'Artois, à Dunker-
que,le 14 Août 1781 .Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

D E N y A U.

tdbm

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - c r a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ARR.EST
du conseil d'état

DU KOI,
Qui attribue aux Régijfeurs des Diligences, Meffageries royales
& du Roulage, à compter du i R Octobreprochain, le Privilège
ex c lufif du tran/port, par eau que par terre , des
Marchandées qui jouifjent de la faveur du Tranfit.

LE R O I s'étant fait répréfenter les Arrêts rendus en fon Confeil les 15Juin 1688, 14 Juin 1689, 15 Oétobre 1704, & les Lettres-Patentes
du mois d'Avril 1717, concernant le tranfport en exemption ou en modéra¬
tion de droits de diverfes marchandifes provenant du commerce du Levant ^

de celui des Colonies françoifes , des Manufactures de la Flandre françoife ?

& des matières fervant aux ouvrages de fabrication d'icelles.
Sa Majefté a confidéré qu'en continuant d'accorder fa protection au Com¬

merce , Elle devoir prendre des précautions convenables pour empêcher le
verfetnent defdites marchandifes dans fon Royaume en fraude de Tes droits.

Elle a penfé qu'en chargeant la Régie des Meffageries du tranfport de toutes
les marchandifes qui jouilfent de la faveur du tranfit depuis le lieu de leur
entrée Jufqu'à celui de leur fortie du Royaume, les Négocians fe trouveroient
difpenfés de l'ohfervatton des Règlemens qui ont été faits pour la fuite des
Acquits à caution : Qu'Elle po'urroit encore permettre le palfage defdites Mar¬
chandées dans toutes les Villes qui fe trouveroient fur des routes plus courtes

Du 9 Août 1781.

Extrait des Regifires du Confeil etEtat.
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ou plus convenables au Commerce, en exemption des droits locaux qui appar¬
tiennent à Sa Majefté, & auxquels l'emprunt de paflage eût affujetti : Que même
la faveur du tranfit pourroit encore être étendue, lorfque l'intérêt du Com¬
merce paroîtroit l'exiger. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur
Joly de Fleury, Confeiller d'État & au Confeil royal des finances; Le Roi
étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Régifleurs des Diligences, Meffageries royales & du Roulage, feront
feuls chargés à l'avenir, & à compter du premier Octobre prochain, du trans¬
port , tant par eau que par terre, des marchandifes qui jouiflent de la faveur
du tranfit en exemption ou en modération de droits; Sa Majefté leur en attri¬
buant à cet effet le Privilège exclufif. Les Négocians, Marchands & autres
qui voudront faire faire le tranfport defdites marchandifes par des Voituriers,
autres que par ceux choifis par lefdits Régifleurs, feront déchus du bénéfice
du tranfit, & lefdites,,marchandifes acquitteront en conféquence tous lès droits
d'entrée, de route & de fortie.

II. Lefdits Régifleurs tiendront des Bureaux & Magafins pour la réception
& le chargement defdites marchandifes dans toutes les villes & lieux de départ.

III. Pour faciliter & accélérer les tranfports , lefdits Régifleurs formeront
encore des entrepôts dans les villes de Paris, Lyon, Lille, Orléans,Traies ,

Dijon & autres qui en paraîtront fufceptibles , où lefdites marchandifes feront
amenées des lieux de leur expédition , pour être enfuite rechargées fur d'autres
voitures & conduites à leur deftination.

IV. Il ne fera perçu pour raifon defdits entrepôts & paflage, dans toute
l'étendue du Royaume, aucuns autres droits que ceux acquittés jufqu'à préfent
pour lefdites marchandifes en tranfit, lefquels continueront d'être à la charge
du Commerce. Voulant d'ailleurs Sa Majefté que celles defdites marchandifes
qui feront envoyées à l'entrepôt de Paris, foient exemptes de tous droits.quel¬
conques , foit à l'entrée de ladite ville, foit dans la banlieue.

V. Le prix du tranfport defdites marchandifes en tranfit, fera fixé à raifon
de fept livres dix fous par quintal pour cent lieues, & à proportion pour les
diftances plus ou moins éloignées. Seront tenus lefdits Régifleurs de faire con¬
duire les marchandifes, moyennant ledit prix, jufquefur le territoire étranger,
frontière du lieu de fortie du Royaume, & même s'il eft exigé par les proprié¬
taires des marchandifes, jufques aux villes étrangères ci-après nommées;
favoir, du côté de la Suifle , jufqu'à Bâle; du côté de la Savoie,jufqu'àCham-
béry ; & du côté de l'Allemagne , jufqu'à Luxembourg. Mais le tranfport des
marchandifes ne pourra être prolongé au - delà defdites villes étrangères parles
voitures defdits Régifleurs, qu'en convenant de gré à gré d'un nouveau prix
avec eux; fe réfervant Sa Majefté d'étendre les permiflions de fortie j'ulqu'à
d'autres villes étrangères, s'il y a lieu.

VI. La diftance des lieux pour toutes les routes, fera réglée fuivant le
livre des Poftes fur les routes où il y en a d'établies, ou par lieues communes
de France, de deux mille deux cens toifes pa»-tont où il n'y a pas de Poftes
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établies, conformément à l'Arrêt du 7 Août 1775? portant règlement fur les
Diligences & Meffageries du Royaume.

VII. Les marchandifes deftinées à paffer en tranfit, feront préfentées &
déclarées dans la forme ordinaire par les propriétaires d'icelies aux Bureaux
des lieux d'enlèvement.

VIII. La vérification * la pefée & le plombage defdites marchandifes fe
feront en préfence dudit propriétaire & du Prépofé des Diligences & Meffageries,
auquel lefdites marchandifes feront remifes immédiatement. Ledit Prépofé four¬
nira en conféquence audit propriétaire , une reconnoiffance conforme au modèle
àufll annexé au préfent Arrêt, & ce même Prépofé fera en même temps au
nom defdits Régiffeurs des Meffageries au profit de l'Adjudicataire général
des Fermes, la foumifiion accoutumée pour l'expédition defdites marchandifes
par acquit à caution, & pour le rapport dans les délais fixés defdits acquits
à caution avec le certificat de fortie.

IX. Au moyen des difpolîtions portées par l'article précédent, les formali¬
tés & la fuite des acquits à caution cefferont d'être à la charge du Commerce,
& les Régiffeurs defdites Meffageries demeureront refponfables des marchan¬
difes ; à l'effet de quoi ils feront tenus de les dépofer dans leurs magafins
jufqu'à leur départ. Veut en outre Sa Majefté qu'en cas de perte ou d'avarie
defdites marchandifes , Parvenues dans les magafins des Meffageries ou en route,
ils en payent la valeur & les dommages & intérêts , qui feront arbitrés ainfi
& de la même manière qu'en font tenus les Rouliers.

X. Les Voituriers que lefdits Régiffeurs chargeront des marchandifes de
tranfit, fe conformeront en tout aux difpolîtions des Règlemens concernant le
tranfit, & notamment à ce qui eft prefcrit par les Arrêts & Lettres-Patentes
des 14 Février & 22 Mai 1730, 2 Février 1734 & 14 Août 1744, foitpour
le vifa de leurs acquits à caution & lettres de voiture , ou feuilles de charge¬
ment par les Commis & Prépofés des Fermes dans les Bureaux de leur route, foit
pour les formalités à remplir au dernier Bureau de fortie.

XL Permet Sa Majefté à l'Adjudicataire de la Ferme générale, d'établir à
fes frais, dans chacun des Bureaux d'Entrepôt dénommés en l'article III. un
Contrôleur, lequel fera autorifé à faire, conjointement avec le Prépofé defdits
Régiffeurs, la vifite & le recenfementdes marchandifes de tranfit qui y feront
dépofées. Ledit Contrôleur vifera aulli les lettres de voiture ou feuilles de char¬
gement, qui feront délivrées aux Voituriers chargés du tranfport defdites mar¬
chandifes, depuis lefdits entrepôts jufqu'à leur dernière deftinatiou.

XII. Seront au furplus les Ordonnances, Édits & autres Règlemens concernant
le tranfit & le privilège des Meffageries, exécutés félon leur forme & teneur, en
ce qui n'eft pas contraire au préfent Arrêt: Enjoint Sa Majefté au fieur Lieu¬
tenant général de Police à Paris , & aux fieurs Intendans & Commiflaircs
départis pour l'exécution de fer ordres dans les Provinces & Généralités du
Royaume, de tenir la main à l'exécution dudit Arrêt, qui fera imprimé &
affiché, & fur lequel feront toutes Lettres uéceffaires expédiées. Fait ail
Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le neuf Août
mil fept cent quatre - vingt - un. Signé 9 Amelo t.

■
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Modèle de reconnoiflance énoncé en l'article VIII de
l'Arrêt du Confeil.

7E foufjignè Dire&eur à de la Régie
des Diligences 9 Mejjdgeries & Privilège exclufif du tranfport des mat-
cbandifes qui jouijfent du bénéfice du tranfït, reconnois avoir reçu de
M. Négociant à
la quantité des caiffes ou ballots notés en marge de la préfente , e?
pefant poids de
que je promets faire conduire dans tefpace de joim
à à îadreffe de M.
y demeurant; m engageant fous les peines portées par £article FI II de
îArrêt du Confeil du p Août 1781 , d'y faire remettre leflites mar-
cbandifes bien dûement conditionnées , & de rapporter de M,

un certificat de la remife dékelles en bon
état y en échange duquel certificat mondit fieur

me remettra la préfente reconnoiffance.
Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi tenu à Verfailles le neuf Août mil

fept-cent quatre-vingt-un. Signé, A me lot.

Charles-Alexandre de Calonne,
Chevalier, Comte ddHannonville, Baron d'Ornes, Seigneur de Tillot,
Dommartin & autres Lieux , Confeiller du Roi en tous fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de (on Hôtel, Intendant de Jufiice, Police
& Finances au Département de Flandres Si d*Artois.
Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defîûs , & les Ordres particuliers à

nous adreflfés : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme &
teneur ; & à cet effet imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera, dans
l'étendue de notre Département,

Fait le 31 Août 1781. Signé, DE CALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

D e n y a u,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck^Cramé^
imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



N» LVT.

ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE»

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui condamne les nommés Baftien & Caudron , demeurans à la
Fojfe, Paroijfe de Leftrem, chacun en cinq cens livres d'amende,
pour avoir injurié le Sieur Mouton, Receveur des Domaines du

Roi à la Gorgue ;
Et qui, en conformité de la Déclaration du Roi du 27 Juin 17163

ordonne que les Employés des Domainesfont & feront fous la pro¬
tection & fauve-garde du Roi, de M, l'Intendant, & fous celle des
Juges, Maires, Èchevins, Syndics & principaux Habitans des Villes
& Lieux de leur Réfdence ; fait en confêquence très-exprejfes inhi¬
bitions & défenfes à toutesperfonnes, de leur mefaire ni médire, &c. le
tout àpeine de cinq cens livres d'amende & de punition corporelle.

Du 4 Septembre 1781,

A MONSEIGNEUR,
MON SE IGNE UR DE CALONNE, Intendant

de Flandres & d'Artois,

Supplie humblement jean-Vincent René, Adminiftrateur-Généraldes Domaines du Roi , difant que le Roi, par fa Déclaration
du 27 Juin 1716, a ordonné que fes Tréforiers, Receveurs , Fer¬
miers, Sous-Fermiers, leurs Commis, Prépofés, & autres chargés
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du maniement des deniers de Sa Majefté , font & demeureront
fous fa protection & fauve-garde , 6c fous celle des Juges 9 Maires,
Echevins, Capitouls, Syndics 6c principaux Habitans des villes 6c
lieux où les Bureaux font établis , faifant très-expreiïes inhibitions
6c défenfes à toutes perfonnes , de quelque qualité 6c condition
qu'elles foient, de leur méfaire ni médire , de les troubler directe¬
ment ni indirectement dans les exercices 6c fondions de leurs Charges
6c Emplois, ni de faire imprimer, vendre 6c diflribuer contre eux
aucuns libelles : le tout à peine de cinq cens livres d'amende 6c de
punition corporelle ; enjoignant aux Gouverneurs, Lieutenans-Gé»
néraux 6c autres qu'il appartiendra, d'y tenir la main.

Il elt fait mention dans cette Déclaration, d'un Arrêt de la Cour
des Comptes , Aides 6c Finances de Rouen , du 27 Mai 1716,
par lequel cette Cour députa trois Confeillers pour informer contre
l'Auteur d'un libelle tendant à fédition, 6c contre le Colporteur ; fit
défenfes à toutes perfonnes de l'imprimer , publier , vendre ni
débiter ; de méfaire ni médire à tous les Commis 6c Employés des
Fermes 6c Sous-Fermes du Roi, à peine d'amende , même de
punition corporelle, s'il y échet.

Par autre Arrêt de la même Cour, du 27 Janvier 1717, le fieur
Brévedent de Sahurs, Confeiller au Parlement de Rouen , a été
condamné en cent livres d'amende envers le Roi , 6c en trois cens
livres dédommagés 6c intérêts envers l'Adjudicataire des Fermes du
Roi, pour avoir proféré plufieurs injures contre cet Adjudicataire,
en plaidant lui-même fa caufe , 6c nommément pour l'avoir traité
de perfécuteur 6c de perturbateur du repos public, à lui enjoint defe
contenir 6c défenfes de récidiver, & à tous autres âe méfaire ni
mèâire contre les Fermiers, Receveurs, Commis , Prépofès & autres
Employés des Fermes du Roi, à peine de la rigueur de l'Ordonnance ;
6c il a été permis de faire publier 6c afficher l'Arrêt par - tout où
befoin fera.

Par Arrêt du Confeil du 28 Mai 1737, il a été ordonné que les
termes injurieux inférés dans les écrits du fieur Begin, pourfeivi

...p®
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pour un droit d'Enfaifinement, à la Requête du Receveur général
des Domaines & Bois de Bourgogne , feront fupprimés , avec
défenfes de récidiver, fous peine de punition exemplaire.

Une autorité non moins refpedable que les précédentes, eft un

Jugement fouverain rendu le premier Décembre 1729, par M, l'In¬
tendant de Riom, en conféquence d'Arrêt d'attribution, du 15 Mars
précédent, contre Louis Âchard , Notaire Royal â Rochefort, qui
le déclare atteint & convaincu d'avoir , par voies de fait, violences,
outrages & émotion populaire , empêché la vifite de fes liaffes,
minutes & répertoire ; pour réparation de quoi , le condamne à
être , tête nue & à genoux , blâmé & réprimandé defdits cas , en
la Chambre du Confeil, en cent livres d'amende envers le Roi, &
en cinq cens livres d'amende & réparation civile envers le Fermier;
ordonne qu'il fera tenu de fe démettre de fon Office de Notaire,
dans fix mois , faute de quoi , déclare ledit Office impétrable aux
parties cafueiles du Roi ; & cependant l'interdit de fes fondions,
avec défenfes de récidiver , fous peine de punition corporelle.

Enfin , par un autre Arrêt du Confeil , rendu en règlement le 7
Décembre 1 776, le Roi, en ordonnant que les termes injurieux aux

Prépofés de la Ferme des Domaines , inférés pages 8 & 9 d'un
Ecrit figné Simian , Procureur à Aix en Provence , feront & de¬
meureront fupprimés , lui fait défenfes de récidiver , à peine de
punition exemplaire , & à toutes autres performes de troubler direc¬
tement ou indirectement les Commis , Prépofés & autres chargés de
la Régie & perception des droits de Sa Majefié, dans l'exercice de
leurs fondions ; de leur méfaire ni médire , & de faire imprimer,
vendre & dlitribuer contre eux aucuns libelles , le tout à peine de
cinq cens livres d'amende , & de plus grande peine, s'il y échet.

L'Adminifirateur fe bornera aux Déclarations & Arrêts qu'il vient
de rapporter , pour établir les défenfes qui font faites à toutes
perfonnes d'injurier les Prépofés à la Régie & Perception des Droits
appartenans à Sa Majefié , & les peines qu'encourent ceux qui
contreviennent à cette défenfe.

. ©
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Quant à ce qui concerne les fuites & les inconvéniens qui réfuî-
teroient de pareils écarts , s'ils n'étoient réprimés, il n'eft perfonne
qui n'y apperçoive les évènemens les plus fâcheux , & qui ne fente
en même temps que les intérêts du Roi feroient compromis & fa-
crifiés, fi ceux de fes fujets qui en font chargés, n'avoient pas dans
fexercice de leurs fonctions , toute la protection & la sûreté dont
le Souverain entend qu'ils jouiiTent.

En conféquence l'Adminiftrateur des Domaines du Roi, traduit
au Tribunal de Monfeigneur , & réclame fa févérité contre deux
particuliers qui , dans la vue condamnable d'exciter une émeute
contre un Prépofé de l'Adminiftration , fe font, fans le moindre
prétexte plaufible, portés à l'injurier publiquement, en donnant les
qualifications les plus déplacées ôt en même temps les plus punifla-
bles, tant à fes fonctions , qu'aux droits de la Régie & Recette
defquels il eft chargé,

Au mépris des Loix qui viennent d'être rapportées , & malgré
les peines qu'elles prononcent contre les contrevenans , le nommé
Caudron, ChaOe-monnée & Domeftique de Pierre-Lambert Baftien,
Meunier & Propriétaire des Moulins de la Folle, Paroilfe de Leftrem,
y demeurant, s'eft permis les plus grands outrages envers le fieur
Mouton, Prépofé du Suppliant au Bureau de la Gorgue , fur la
Place publique de ladite Ville, où , le 3 Août dernier , il auroit
traité ce Prépofé de Voleur & de Rapineur, avec d 'autres injures
atroces qu'il a accompagnées de menaces ; à quoi il a ajouté que tous
les droits que réclame & reçoit ledit (ieur Mouton, ne font pas dus
& font de purs vols.

Il eft à préfumer , que ces excès de la part de Caudron, lui
avoient été fuggérés , & il eft à croire que le (ieur Baftien , fon
Maître 9 en étoit l'inftigateur , puifque le 26 juillet précédent, à
i'occafion d'une demande très-légitime que faifoit le fieur Mouton
audit Baftien , ce dernier s'emporta contre lui à de femblables injures.

De ces faits , procès - verbal a été rapporté ledit jour 3 Août
dernier , par le fieur Mouton , qui l'a affirmé devant le Subdélégué
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de Mon feigneur & l'a fait fignifier avec affignation devant Mon-
feigneur, au délai de l'Ordonnance , auxdits Baftien 6c Caudron,
qui, réduits au fiîence fur leur délit , n'ont depuis comparu ni
Procureur pour eux.

Ce confîdéré, Monfeigneur, il vous plaife, vu le procès-verbal
fus mentionné , enfemble la Déclaration du Roi du 27 Juin 1716*
& autres Règlemens relatés en la préfente Requête , condamner
îefdits Baftien 6c Caudron , pour les cas réfultans dudit procès-
verbal , chacun en l'amende de cinq cens livres ; déclarant le Suppliant
s'en rapporter, pour la punition corporelle preferite par ladite Dé¬
claration , à la Juftice de Monfeigneur.

Et attendu d'un côté , que les outrages 6c excès commis par
îefdits Caudron 6c Baftien, envers la perfonne du fieur Mouton,
ont eu lieu publiquement , motif qulnéceflite la publicité de la ré¬
paration 6c de la punition, 6c que de l'autre, il eft indifpenfable, pour
la sûreté tant des droits du Roi, que de ceux de fes fujets prépôfés à
leur régie 6c perception , que les difpofttions de la Déclaration du 2f
Juin 1716, foient renouvellées 6c ne puiftent être ignorées de per¬
fonne, l'Adminiftrateur des Domaines conclut expreflément 6c re¬

quiert qu'il plaife à Monfeigneur, par fon Ordonnance à intervenir»
laquelle fera imprimée , lue, publiée 6c affichée par-tout où befoiti
fera, au nombre de cent cinquante exemplaires, aux frais defdits
Baftien 6c Caudron folidairement , ordonner, conformément à ladite
Déclaration, que les Receveurs , Fermiers, Sous-Fermiers , leurs
Commis, Prépôfés 6c autres qui font 6c feront chargés du manie¬
ment , levée 6c perception des deniers du Roi 6c de l'exploitation
de fes Fermes, feront 6c demeureront fous fa protection 6c fauve-
garde , 6c fous celle des Juges, Maires, Echevins, Capitouïs, Syn¬
dics (5c principaux Habitans des Villes 6c lieux ; faire en conféquence
très-exprefles inhibitions 6c défenfes à toutes perfonnes, de quelque
qualité 6c condition qu'elles foient , de leur méfaire ni médire, de
les troubler directement ni indirectement dans Fexercice & fondions
de leurs Charges & Emplois, ni de faire imprimer , vendre S dif
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îribuer contre eux aucuns libelles ; le tout à peine de cinq cens livres
d'amende & de punition corporelle. Et ferez Jultice. À Lille le pre¬
mier Septembre mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé , Bl ANCHON,
Ijpitpi. il mi» ■»■ ■nuiiw»p»w^aiwrto ) il 111 n iihi iniii.u ■

YU le préfent Procès-verbal, leRequifitoiredu fleur Blanchon*Directeur des Droits d'Amortiffemens, la Déclaration du Roi
du 27 Juin 1716, & autres Règlemens y relatifs:

Nous avons donné défaut contre les nommés Raftien & Caudron,
& pour le profit , les condamnons, pour les cas réfultans dudit
procès-verbal, chacun en l'amende de cinq cens livres ; leurfaifons
défenfes de récidiver, fous plus grande peine ; ordonnons au furplus,
que conformément à ladite Déclaration du Roi , les Receveurs 9

Fermiers , Sous-Fermiers , leurs Commis , Prépofés & autres qui
font & feront chargés du maniement, levée & perception des deniers
du Roi , feront & demeureront fous notre protection & fauve-
garde , & fous celle des Juges, Maires, Echevins, Syndics & prin¬
cipaux Habitans des Villes & autres lieux de notre Département;
faifons en eonféquence très-exprefîès inhibitions & défenfes à toutes

perfonnes , de quelque qualité & condition qu'elles foient , de leur
méfaire ni médire, de les troubler directement ni indirectement dans
l'exercice ôc fonctions de leurs Charges & Emplois , ni de faire
imprimer, vendre & diftribuer contre eux aucuns libelles , à peine
de cinq cens livres d'amende & de punition corporelle : Et fera la
préfente imprimée , lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera,
au nombre de cent cinquante exemplaires, aux frais defdits Baftien
& Caudron foîidairement.

Fait à Dunkerque le4 Septembre 1781. Signé , DE CALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

D E N Y A U.

A Lille , rie riœprimerie rie N. J. B. P e te rinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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A R REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant Règlement fur Ventrée des Livres Étrangers.

Du 25 Août 1781,

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé que malgré toutes lesprécautions qui ont été prifes pour arrêter
les abus que font de leur commerce les Imprimeurs
& Libraires d'Avignon, ils parviennent cependant
à tromper la vigilance des Infpeéteurs de la Librairie,
Sa Majefté a cru devoir prendre de nouvelles me*
fures à cet égard. A quoi voulant pourvoir; le
Roi étant en son Conseil, de l'avis de M. le
Garde des Sceaux, a ordonné & ordonne ce qui
fuit :
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étant, tenu à Verfailles le vingt - cinq Août mil
fept cent quatre - vingt - un.

Amelo t.

CHARLES-ALEXANDRE DE CALONNE,
Chevalier, Comte dtHannonville , Baron d'Ornes, Seigneur

de Tillot , Dommartin & autres Lieux , Confeiller du
Roi en tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police & Finances
au Département de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus,
& les ordres particuliers à Nous adreffés: Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé , publié
& affiché par-tout où befoin fera , dans l'étendue
de notre Département, afin que perfonne n'en
puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait le 22 Septembre mil fept cent quatre-
vingt - un. Signé, DE CALONNE.

PAR M

P a j 0 t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

€



ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernan t lafabrication .

Du 28 Octobre 1781.

CHARLES - ALEXANDRE DE CALONNE ,Chevalier, Comte d'Hannonviîle, Baron d'Ornes,
Seigneur deTiilot, Dommartin& autres Lieux, Con-
feiller du Roi en tous fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel,Intendant de Juftice , Police &
Finances, au Département de Flandres & d'Artois.

Quoiqu'en général, Nous foyons très-convaincus
de la néceffité de favorifer , en fait de Commerce,
la liberté qui en eft lame , & d'affranchir les Manu¬
factures de toutes gênes capables d'en arrêter les pro¬

grès , Nous femmes forcés de reconnoître qu'il eft
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des cas où l'intérêt même des Commerçans exige que
cette liberté foit reftreinte par de fàges difpofitions qui
ne tendent qu'à prévenir les abus. C'efl ce qui doit
avoir lieu fpécialement à l'égard des Fabrications aux¬
quelles plufieurs efpèces d'Ouvriers coopèrent , afin
d'empêcher que, ne s'attachant qu'à ce qui convient
à leurs intérêts particuliers, ils ne s'entre-nuifent les
uns aux autres. Par cette confédération, nôtre Prédé-
ceffeur & Nous - même, à fon exemple , Nous avons
cru devoir mettre des bornes à la grandeur des pièces
de Toiles, tant pour les proportionner aux defirs des
Marchands, que pour empêcher que l'excès de leur
poids & de leur étendue , n'en rende le blanchiffage
trop pénible & moins parfait. Mais comme il Nous
a été repréfenté que les fixations prefcrites, à la de¬
mande des Négocians de Lille , caufoient un préjudice
réel aux Fabricans , & mettoient des entraves au pro¬

grès des Manufactures les plus utiles de cette Province,
Nous nous Tommes propofé de les régler d'une ma¬
nière qui balançât équitablement les différens intérêts,
& les conciliât le plus qu'il feroit poffible. Pour y par¬
venir , Nous avons cru devoir nous éclairer par les
obfervations de toutes les Parties intéreffées, & Nous
avons ordonné que les Fabricans , les Marchands &
les Blanchiffeurs de Toiles s'affemblaffent pardevant
les Officiers Municipaux des lieux où ils font établis ,
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à l'effet de s'expliquer à ce fujet & de faire connoître
leur vœu refpectif fur l'aunage le plus convenable à
donner aux pièces de Toiles de chaque efpéce. Nous
en avons enfuite communiqué le réfultat à la Chambre
de Commerce de Lille , & d'après fon avis , Nous
avons apperçu qu'il étoit poffible de faire céffer toutes
les plaintes , par une augmentation bien proportionnée
des dimenfions ci-devant preferites ; & tout confidéré,
Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Les pièces de Toiles d'une aune & un quart ou
d'une aune & demie de largeur , pourront avoir, à
l'avenir, en longueur , jufqu'à cent aunes du Pays ;
les pièces de Nappes qui n'auront pas plus de deux
aunes & demie de largeur, pourront avoir pareillement
jufqu'à cent aunes ; mais celles qui auront plus de
deux aunes & demie de largeur, ne pourront excéder
la longueur de quatre-vingt-dix aunes ; les pièces de Ser¬
viettes pourront avoir jufqu'à cent vingt aunes , &les
très-fines jufqu'à cent trente. En conféquence", décla¬
rons qu'à compter du premier de Juillet prochain , les
Auneurs fermentés feront tenus de couper tout ce
qui fe trouvera excéder les aunages ci - delïus fixés,
& de rendre les coupons aux-propriétaires. Et feront,
au furplus , les Ordonnances ci - devant rendues fur
l'objet dont il s'agit, exécutées félon leur forme &

.
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teneur en tout ce à quoi il n'eft pas dérogé par la
pré fente , à laquelle les Officiers Municipaux & Égards
de Fabriques tiendront la main , & qui fera imprimée,
publiée & affichée dans les Villes de Lille , Armen-
tières , Merville , Etaires & la Gorgue , & par- tout
où befoin fera.

Fait à Lille le vingt - huit Oétobre mil fept cent
quatre-vingt-un. Signé , DE GALONNE.

PAR. MONSEIGNEUR,

P A J o T.

«

A Lille ? de l'Imprimerie de^N. J. 13. Peterinck-Cr a mé ,

imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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JUGEMENT
SOUVERAIN

EN DERNIER RESSORT,
Du 8 Novembre 17813

Rendu contre deux fraudeurs , leurs auteurs, complices ,

fauteurs , participes & adhérons de la rébellion faite aux
Employés des Fermes du Roi de la Brigade à cheval de
Grande-Sainte , détachée à Bourbourg , le 24 Août 1780,

YUpar Nous, Charles-Alexandre de Calonne, Cheva¬lier , Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur
de Tiilot, Dommartin & autres lieux , Confeiller du Roi
en tous fes Confeiis, Maître des Requêtes ordinaire de Ton
Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois, Commiflairedé¬
puté par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du fept Novembre
mil fept cent quatre-viugt ; les Lieutenant-Général & autres
Officiers de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
Juges choifis & nommés en exécution duditarrêt, par lequel Sa
Majefté nous commet pour inftruire& juger fouverainement
& en dernier refîbrt, le procès aux auteurs, complices, fau-

\
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tëurs, participes Ôc adhérens des excès 6c mauvais traitement
mentionnés audit Arrêt ; le procès-verbal des Employés de
la Brigade à cheval de Grande-Sainte 6c autres lieux , déta¬
chée à Bourbourg, du vingt-quatre Août de la même année ;
la plainte de Me Matfaias-Bernard de Fremicourt, nommé
6c choifi pour remplir 6c faire les fonétions de Procureur
du Roi de la préfente Commillion , ôc l'Ordonnance fur
icelle 5 portant permiffion d'informer des faits y contenus,
circonftances Ôc dépendances , du feize Février dernier ;
informations faites en conféquence les vingt-huit du même
mois , premier Mars , trente-un Août , premier ôc vingt
Septembre fuivant ; Ordonnance du trois dudit mois de
Mars, portant que les nommés Frédéric pere & fils , frau¬
deurs ôc aubergiftes demeurans à Wiferne, près de Saint-
Omer , feraient pris au corps , 6c conduits ès priions
royales de cette ville , pour être ouis ôc interrogés fur les
faits réfultans defdites charges & informations , ôc autres
fur lefquels il échéroit de les faire ouir, finon, après per-

quiiîtion faite de leurs perfonnes , feraient affignés à com¬
paroir à quinzaine, ôc par un feul cri public, à la huitaine
enfuivant ; procès - verbal de capture de Daniel Calame,
connu fous le nom de Frédéric , aubergifte demeurant au

village d'Aligné , joignant celui de Wiferne, du cinq juillet ;
acte d'écran fignifîé, ôc interrogatoires par lui fubislefdits
jours fept 6c trente dudit mois de juillet; affignation à quin¬
zaine, donnée le neuf, audit Frédéric fils, audevant de la
porte de l'Auditoire de ce Siège , 6c par affiche ; autre

affignation à lui donnée le vingt-cinq du même mois, à
comparoir à la huitaine enfuivant ; Ordonnance du dix
Août aufïi dernier , portant que les témoins ouis èfdites
informations, 6c ceux qui pourraient être ouis de nouveau,
feraient récolés en leurs dépolirions , 6c il befoin étoit,
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confrontés audit Daniel Calame , dit Frédéric , accufé , &
que les récolemens vaudroient confrontation à l'égard du
nommé Frédéric fils ; récolemens defdits témoins en leurs
dépofitions, des trente-un dudit mois d'Août , premier,
fiix, vingt Septembre <k onze Oélobre ; confrontations d'iceux
audit Daniel Calame , des mêmes jours fix Septembre de
onze Délabre ; Conclurions dudit Procureur du Roi ; inter¬
rogatoire fubi par ledit Calame, étant debout derrière-le
Barreau ; oui le rapport de Me. Albert-Confiant-Jofeph
Lambeîin de Beaulieu , Lieutenant-Particulier dudit Siège
Tout confidéré :

Nous ordonnons qu'il fera plus amplement informé des
cas mentionnés au procès, contre Daniel Calame , dit Fré¬
déric , dans le terme de fix mois , pendant lequel temps il
tiendra prifon ; & faifant droit à l'égard dudit Frédéric,
fils dudit Calame, défaillant, déclarons la contumace bien
inftruite à fon égard, & adjugeant le profit d'icelle, le dé¬
clarons duement atteint & convaincu d'avoir, le vingt-quatre
Août mil fept cent quatre - vingt , vers les fix heures du
matin , introduit en contrebande , avec un autre fraudeur
à cheval & un rebatteur de pied , des marchandises venant
du côté de Dunkerque , & d'avoir grièvement bleffé de
coups de bâton en forme de maiïue , au village de l'Hobergue,
près du Pont , deux Employés des Fermes du Roi qui
vouloientles faifir; pour réparation de quoi, le condamnons
h être mené de conduit aux Galères du Roi, pouryfervir,
comme Forçat , i'efpace de cinq ans , préalablement flétri
fur l'épaule dextre d'un fer chaud, marqué des lettres G.
A L. en mille livres d'amende & aux dépens du Procès, frais
4k mife de Juftice.
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Sera le préfent Jugement, pour ce qui îe concerne ?

tranfcrit dans un tableau attaché par l'Exécuteur delà Haute-
Juflice 9 à une potence qui , pour cet effet , fera dreffée
fur la Grand'Place de cette ville : & fera le préfent juge¬
ment imprimé & affiché par-tout où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouvernance du
Souverain Bailliage de Lille , le huit Novembre mil fept cent
quatre-vingt-un,, Signé, de Calonne , Dljsart , Lambehn
de BeAULIEU , LE CLERCQ , DuQUESNE, QuESTROY , CLAyes 5

de Savary , Durant, Capjpentier & T. H,J. le Febvf.e.

Prononcé en la Chambre de Juftice dés prifons royales
de cette ville de Lille, pardevant M. Lambelin de Beaulieu ,

Confeiiler Commiflaire, préfent le Procureur du Roi, par
le Greffier de laCommiffion, foufligné, le neuf Novembre
mil fept cent quatre-vingt-un, quatre heures de relevée.

Signé, P. J. L o r t h i o i r,
^

_ • - . . ' _ - ' * '

Le dix des mêmes mois & an , a midi, le préfent Juge¬
ment à été mis à exécution félon fa forme & teneur:

témoin ledit Greffier fouffigné.
Signé 3 J. P. L o r. t h i o i r.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B.Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ÉDIT DU ROI,
Portant augmentation de deux fous pour livre en fus des droits 5

établijfement,fupprejfion & modération de dijférens droits,
Donné à Verfailles au mois d'Août 1781.

Regifiré en Parlement le 13 Novembre 1781.

LOUIS, par la gracc Dieu, Roi de France &de Navarre, à touspréiens & à venir ; Salut. Perfuadés que Nous ne pourrons pro¬
curer à nos Sujets les avantages d'une Paix honorable & folide, qu'en
continuant d'oppofer à nos ennemis les plus puîflans efforts, Nous avons
jugé néceffaire de Nous afïiirer dès-à-préfent un fecours extraordinaire.

Nous aurions defiré qu'il fût encore poffible de n'employer d'autres
reffources, que celles de l'économie dans nos dépenfes, dé l'amélioration
des différentes parties de finance & des emprunts.

Mais les dépenfes extraordinaires, qui font la fuite indifpenfable de la
continuation de la guerre , la ferme réfolution où Nous fommes de
remplir avec fidélité tous les Engagemens que Nous avons pris, & la
fituation de nos finances, Nous forcent à nous procurer de nouveaux
fonds , qui nous donnent les moyens de fatisfaire à ces dépenfes, &
affermirent en même-tems la confiance des créanciers de notre Etat.

Après avoir mûrement réfléchi fur les différentes propofitions qui
nous ont été faites, nous avons préféré l'augmentation des droits fur
les confomraations, à une imposition direéte fur les perfonnes ou fur
les propriétés.

Nous avons confidéré que cette forme de perception étoit la moins
onéreufe , que c'étoit celle dont le recouvrement occafionneroit moins
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de frais ; Se qu'en comparant îa valeur aéluelle du marc d'argent, avec
celle qu'il avoit lors de l'établififement du droit principal, la plupart des
denrées payeroient encore, malgré l'augmentation fucceffive des fous pour
livre, des droits plus modérés que ceux qu'elles fupportoient alors.

Mais comme nous ne nous écarterons jamais des principes de bonté
Se de juflice qui nous animent, nous avons réduit ou entièrement fup-
primé quelques droits que nous avons cru les plus onéreux à nos Peuples,
& notamment ceux établis fur différens objets de confommation , qui
intéreffent plus particulièrement la clafîe des indigens.

Nous avons tout lieu d'efpérer que ce fecours extraordinaire, l'exaéle
économie que nous continuerons d'apporter dans nos dépenfes , & le
retour de la paix , nous difpenferons de recourir aux autres reffources
que nous fommes afïurés de trouver en tout tems dans l'amour & îa
fidélité de nos fujets. A ces Caufes, & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puifiance
& autorité royale, Nous avons, par le préfent Edit perpétuel & irré¬
vocable, dit, ftàtué.& ordonné 3 difons, flattions & ordonnons 5 vouions
& nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Il fera perçu à notre profit , à compter du jour de l'enrégillrement
& publication de notre préfent Edit, jufqu'au dernier Décembre 1790
inclufivement, outre & pardeflus les huit fous pour livre énoncés en
notre Edit du mois de Février 1780 , deux nouveaux fous pour livre
en fus du principal, de tous nos droits indiflinélement quelconques,
foit qu'ils foient levés à notre profit, ou qu'ils aient été aliénés, cédés,
concédés ou abonnés , & de ceux perçus au profit des Etats, Provinces,
Villes, Communautés d'Habitans & d'Officiers, & Hôpitaux,à quelque
titre que ce foit ; en forte que tous lefdits droits fe trouvent afïujettis
au paiement des dix fous pour livre à notre profit, pour le tems qu'ils
devront durer, en exécution de notre préfent Edit & de celui du mois
de Février 1780 ; le tout aux feules exceptions portées par les articles
VI, VII, VIII & IX ci-aprés.

I I.
Déclarons fujets auxdits dix fous pour livre, pour le tems qu'ilsfub-

fiileront, le montant de tous les abonnemens par nous accordés, & les
compofitions particulières faites pour tenir lieu de la perception de droits
de quelque nature qu'ils foient, par les Fermiers, Régiflfeurs & AdmE
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niftrateurs de nos droits , à aucuns Etats , Provinces, Pays, Villes,
Communautés, Seigneurs & particuliers , ainfi que les Pommes fixes
qui nous font payées annuellement par quelques Provinces, Villes &
Communautés, par repréfentation des Oéîrois Municipaux.

I I I.
Dans toutes les Provinces de notre Royaume , où le privilège de

la vente exclufive du Tabac a lieu , le prix en fera augmenté de quatre
fous par livre poids de marc, fans néanmoins que ladite augmentation
puiffe avoir lieu pour les Tabacs de cantine qui feront délivrés à nos
Troupes, ni pour ceux qui feront deftinés pour la Traite des Noirs.

IV. -

Sera perçu à notre profit le doublement des droits qui fe perçoivent
aéfaiellement fur les Huiles & Savons fabriqués dans notre Royaume,
ou venant, foit des Pays étrangers , foit de nos Provinces non fujettes
auxdits droits , dans celles où ils, ont lieu ; favoir , fix deniers
par livre d'huile d'olive, amande, noix & poiffon ; trois deniers par livre
d'huile de thérébentine, lin, chenevis & autres graines; un fou par livre
d'huile de plus grand prix ; trente fous par quintal de Savon , avec les
dix fous pour livre en fus dudit doublement.

V.
Il fera perçu à notre profit, à l'entrée & paffage de notre bonne

Ville, Fauxbourgs & Banlieue de Paris, outre les droits aétuels & les
dix fous pour livre d'iceux , fix deniers par livre pefant d'Huile & de
Savons de toute efpèce; un cinquième d'augmentation du principal des
droits qui fe perçoivent fur les bois carrés, le doublement des droits
qui fe perçoivent en principal fur la chaux, le plâtre, les moellons
bruts & piqués, la pierre dure, la pierre de Saint - Leu, la tuile, la
brique & l'ardoife; dix livres par quintal de glaces brutes & polies indif-
tinâement, fans déduélion du poids des cailles & emballages ; quarante
fous par quintal de plomb œuvré & non œuvré ; un fou par livre pefant
de fucre & caffonade de toute forte ; deux fous par livre pefant de café,
de quelque efpèce qu'il foit, ou de quelque Pays qu'il vienne; un fou
par livre pefant de cire & bougie jaune ou blanche de toute efpèce;
le tout avec les dix fous pour livre en fus.

VI.
N'entendons comprendre dans les difpofitions ci - deflus, les droits

feigneuriaux ou féodaux, fixes ou cafuels, & les droits d'échange, tant
dans nos direétes & mouvances, que dans celles des Seigneurs particuliers,
lefquels par leur nature ne font pas fufceptibles de ladite impofition.
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Exemptons, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement par Nous
ordonné, tant des anciens huit fous pour livre, que des deux nouveaux
établis par notre préfent Êdit, le prix du fei dans l'étendue de nos
gabelles d'Alfaee, le prix du Tel d'ordinaire dans notre Comté de Bour¬
gogne; les droits de mefurage, minage, ftellage, hallage, plaçage, &
autres de femblable nature, perceptibles fur les grains & farines; les
droits pour la confervation des hypothèques; les droits des quatre deniers
pour livre du prix des ventes de biens - meubles; le droit de huit deniers
pour livre du prix des beftiaux vendus dans les marchés de Sceaux &
de Poifly, & les articles de droits, dont le principal feroit au-déifions
de fix deniers.

VIII.
Exemptons, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement par Nous ordonné,

tant des deux fous pour livre prorogés par notre Êdit du mois de
Février 1780, que des deux nouveaux fous pour livre établis par
notre préfent Êdit, les droits fur le beure, & celui de onze fous
dix deniers par voie de bois à brûler dans notre bonne Ville, Faux-
bourgs & Banlieue de Paris, les droits d'amirauté, nos droits fur
feau-de-vie dans la Flandre Maritime & le Haynaut : voulons que lefdits
droits ne foient aifujettis qu'à fix fous pour livre.

1 x-
Exemptons des deux fous pour livre établis par notre préfent Edit,

les droits de Greffes, amendes & droits réfervés qui fe perçoivent
dans les Cours & Jurifdiétioias.

X.

Supprimons , tant en principaux que fous pour livre, les droits
qui avoient été accordés aux Communautés des Epiciers, Chapeliers,
Tanneurs, Corroyeurs & Chaircuitiers de notre bonne Ville de Paris,
fur les épiceries, drogueries & jambons, chapeaux fins & chapeaux de
laine, peaux de bœuf, de vache, de veau, fie mouton & de cheval,
& fur les porcs ; tous lefquels droits fe perçoivent actuellement à notre
profit.

X I.

Supprimons, tant en principaux que fous pour livre, les droits
qui fe perçoivent à notre profit fur les fayances & verreries à l'entrée
de notre bonne Ville de Paris.

XII.
Réduifons au cinquième les droits qui fe perçoivent à notre profit à
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l'entrée de notre bonne Ville de Paris , far les légumes fees, tels que
les pois, les fèves & les lentilles; fur les harengs frais & faures; fur les
fromages frais & fecs de toute efpèce, & fur le poiflon d'eau douce:&
Nous réduifons à moitié nos droits fur la volaille & le gibier & fur les
œufs à l'entrée de notre bonne Ville de Paris.

XIIL
Les droits qui fe perçoivent au profit, foit de notre bonne Ville de

Paris, foit des Hôpitaux de ladite Ville, fur quelques-uns des objets
énoncés en notre préfent Edit, continueront d'être perçus comme par
lepaffé; & ce, fins égard aux augmentations & diminutions prefcrites
par le préfent Edit ; & demeureront affujettis aux dix fous pour livre
à notre profit.

XIV.
Nous avons déchargé & déchargeons du paiement des droits réfervés

furies bois &les foins de toute efpèce dans notre Royaume, tant en prin¬
cipal que fous pour livre , les hameaux, écarts, maifons détachées &
dépendances des Villes, Bourgs & Chefs-lieux aflujettis auxdits droits:
ne feront pas compris dans la décharge les maifons contigues auxdits
Chefs-lieux, ou qui n'en feraient féparéesque par une rue, un chemin,
un pont ou des jardins, lefquelles demeureront aflujetties comme par
le paffé.

X V.

Eteignons & fuppriinons dans tout notre Royaume, à l'exception de
notre bonne Ville de Paris & de celle de Rouen, la perception en
principal & fous pour livre des droits ci-devant attribués aux Offices
d'Auneurs, Contrôleurs, Vifiteurs & Marqueurs de toiles : éteignons
& fupprimons de même dans tout notre Royaume,à l'exception feule¬
ment de notre bonne Ville de Paris, la perception en principal & fous
pour livre des droits ci - devant attribués aux Offices cl'Auneurs, Con¬
trôleurs, Vifiteurs & Marqueurs de draps; & dejaugeurs , Contrôleurs
& Vifiteurs des poids & mefures : lefquels Officesont été fupprimés par
Edit du mois d'Avril 1768, avec réferve defdits droits à notre profit :
le tout jufqu'à ce qu'il en ait été par Nous autrement ordonné.

XVI.
Les fuppreffions & réduélions de droits accordés par notre préfent

Edit, n'auront lieu qu'à compter du jour de la publication d'icelui :
voulons que les droits ouverts antérieurement à cette époque, foient
payés comme par le paffé.
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Dérogeons à tous Edits, Déclarations, Lettres - Patentes & Arrêts,
qui pourraient contenir des difpofitions contraires à celles de notre
préfent Edit, que Nous voulons être exécuté en tout fon contenu. Si
donnons en mandement à nos Amés & féaux les Gens tenans notre

Cour de Parlement à Douay , que notre préfent Edit ils aient à faire
lire, publier & regiflrer, même en temps de vacations; & le contenu
en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur : Car
tel eft notre plaifir ; & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours,
Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles au mois
d'Août, l'an ~~àu~ grâce mil fept cent quatre - vingt - un, & de notre
règne le huitième. Signé, L O UI S. Et plus bas, par le Roi, Ségur.
Fifa, Hue de Miromenil. Vu au Confcil, Phelypeaux. Et fcellé du
grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lu & publié, VAudience tenant, cejourdftul treize Novembre 178 f , &
enrégiftré au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui, & ce requérant
le Pt -ocureur - Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur ;
& copies collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges du Reffort,
pour y être pareillement lu, publié & enrégiftré, conformément à FArrêt
rendu le treize Novembre mil fept cent quatre-vingt - un.

Signé ,Mazengarbe.

Extrait des Regiftres de la Cour de Parlement de Flandres.

SUr le Requifitoire du Procureur-Général du Roi, tendant à l'enré-giflrément de l'Edit portant augmentation de deux fous pour livre
en fus des droits, établiffement, fuppreffion & modération de différens
droits ; vu ledit Requifitoire , ledit Edit donné à Verfailles au mois
d'Août dernier, figné Louis, par le Roi, Ségur, vifa Hue de Miromenil,
vu au Confeil Phelypeaux, & fcellé du grand fceau en cire verte ; oui
le rapport de Meffire Louis-Jofeph-Marie de Warenghien de Flory,
Confeiller ; Tout confidéré.

La Cour, attendu les circonflances de la Guerre & les befoins de
l'Etat, intimément perfuadée que le Seigneur Roi voudra bien faire
ceffer à la paix , la perception des droits établis par ledit Edit, & pleine
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de confiance que la bonté paternelle dudit Seigneur Roi pour fes Sujets,
l'engagera d'accorder aux Provinces & Admmiftrations du reflort , que
la perception tes deux nouveaux fous pour livre établis par l'article premier
dudit Edit 9 n'aura lieu que conformément & à la même proportion des
abonnemens exiftans pour les fous pour livre ci-devant établis, & que
les droits fur les Huiles & Savons, établis par l'article IV dudit Edit,
dont la perception en nature nuiroit infiniment dans lefdites Provinces
à l'Agriculture, en même-tems qu'elle y détruirait une branche impor¬
tante & confidérable de Commerce , feront réglés par un abonnement
modéré ; ordonne que ledit Edit fera lu & publié l'audience tenant, &
enrégiflré au greffe , pour être exécuté félon fa forme & teneur ; &
copies collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges du reflort,
pour y être pareillement lu, publié & enrégiflré : enjoint aux Subftituts
du Procureur - générai du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main , & d'en
certifier la Cour dans le mois.

Fait à Douay , en Parlement , les Chambres aflfembîées, le treize
Novembre mil fept cent quatre-vingt-un.

Collationné. Signé, Mazengarbe.

Lu & publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 22 Novembre 1781, enrégiflré au Greffe dudit Siège ; oui & ce requérant
le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siège , fouffgné.

Signé, L. J. lemesre»

11 jsm*»—»•)

À Lille, de l'Imprimerie de NT. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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SENTENCE
DE MM. LES OFFICIERS

DE LA MONNOI E DE LILLE,

Qui condamne le nommé Defcatnps, Compagnon Orfèvre 9

en trente livres $amende, pour avoir été trouvé tra¬
vaillant en chambre ,* & déclare en outre les effets
faifis y mentionnés , acquis & confifqués au profit du Roi•

Du 17 Novembre 1781.

LES Général et Conseillers du Roi , tenans le SiègeRoyal de la Monnaie de Lille , pour les Provinces de
Flandres, Artois 5 Haynaut & Cambrefis :

Vu le Procès - verbal de faille Faite le dix - neuf Octobre

dernier, par les Jurés - Gardes Orfèvres de cette Ville} à la
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Requête du Procureur du Roi de ce Siège, d'une paire
de boucles d'argent à la d'Artois, fans être revêtues d'aucunes
marques, 6c dont l'une n'étoit pas montée ; de l'applique
d'une bague, avec un morceau defoudure d'or, &d'un établi
monté avec des outils d'Orfèvre &deJouailler , appartenans
à Honoré Defcamps Compagnon Orfèvre, pour avoir été
trouvé travaillant en chambre, chez Pierre Buvet, faifeur
de Bas au métier, rue Neuve, en cettedite Ville , au mépris
des Edits 6c Arrêts qui défendent, fous peine contre les
Compagnons , de confiscation, d'amende, de ne pouvoir
afpirer à la Maîtrife, 6c même de Prifon ; & contre les Maî¬
tres qui les protègent directement ou indirectement, de
privation de leurs Poinçons 6c d'amende; vu aufiile Procès-
verbal de dépôt fait au Greffe dudit Siège , des Effets
faifis ; l'inventaire en dreffé; l'affignation donnée audit Def¬
camps , pour fe voir condamner aux peines 6c amendes
portées par les Arrêts 6c Règlemens ; notre Ordonnance
du dix decepréfent mois, portant qu'efiai feroit fait deldites
Boucles; le Procès - verbal en dreffé devant Commiflaire,
le treize de ce mois, duquel il confie que lefdites boucles
font au titre prefcrit par les Ordonnances ; les moyens de
défenfes dudit Defcamps ; Conclufions du Procureur du
Roi: vu auflî lefdits Edits, Arrêts 6c Règlemens; oui le
rapport de Me. Jean - François -Jofeph Cauvet, Confeiller
à ce commis ; Tout confédéré :

Nous avons déclaré 6c déclarons les Effets faifis, acquis
6c confifqués au profit du Roi ; auquel effet lefdites Boucles
6c ladite applique de bague, feront portées au Change de
cet Hôtel, pour être converties en Efpèces aux coins 6c
Armes de Sa Majeflé; condamnons ledit Defcamps, en
trente livres d'amende, par grâce & fans tirer à conféquence ;
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defqueîles confîfcation & amende, le Dire&eur dudit Hôtel
fe chargera en recette, pour en compter, préalablement pris
fur icelles, les frais & mifes de Juftice. Et fera la préfente
Sentence imprimée , & à la diligence du Procureur du Roi,
publiée & affichée dans toutes les Villes ôc Lieux denotre
Département ; ce qui fera exécuté, nonobftant oppofition
ou appellation quelconques, & fans préjudice d'iceîles. Man~
dons au premier notre Huiffier fur ce requis, de faire pour
l'exécution des préfentes, toutes lignifications & exploits
nécefïaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoiede Lille, le dix-fepl
Novembre mil fept cent quatre - vingt - un.

Signé, L ï b e r te

*

a Lille, de l'Imprimerie de n.J. b. Peterinck- Cramé »

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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A R R E S T
du conseil d'état

du roi»
Qui fixe à Dix pour cent les droits que doit payer à fientrée du

royaume la Bonneterie étrangère , & à Cinq pour cent celle des
provinces réputées étrangères, lors de [on entrée dans les Cinq grofjes
fermes ; fupprime en conféquence îabonnement de la ville de Saint-
Amand,

Du 25 Oétobre 1781,

Extrait des Regifires du Confeil £Etat,

SUR ce qui a été rèpréfenté au Roi, étant en Ton Confeil, quele-droit de Trois livres douze fous, irnpofé par le tarifée 1664,
fur chaque douzaine de paires de bas fabriqués à Saint-Amand en
Flandre, porte un préjudice confidérabîe au commerce de Bonneterie
qui pourroit s'établir en cette ville & la Picardie ; que ce droit ori¬
ginairement irnpofé fur les bas tricotés dans la Flandre Autrichienne 9

dont faifoit alors partie ladite ville de Saint-Amand , n'avoit été
fixé fi haut, que pour favorifer les fabriques Françoifes, motifs qui
femblent demander aujourd'hui qu'il foit diminué , non-feulement
à l'égard de la bonneterie fabriquée à Saint-Amand , & portée dans
les Cinq groffes fermes, mais encore pour celle qui y palTe de toutes
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les provinces réputées étrangères : Sa Majefté étant en outre informée
qu'au moyen d'une fomme de Trois cens livres dont l'Arrêt du
Confeil du 7 Novembre 1730, a autorifé le paiement annuel par
les Prévôt & Echevins de ladite ville de Saint-Amand , il eft permis
aux Marchands & Fabricans de bas de cette ville d'envoyer en fran-
chife des droits du tarif de 1671 , dans les villages de la Châtellenie
de Tournay, telle quantité de laine qu'ils jugent à propos, pour y
être tricotée & rapportée en bas non foulés & apprêtés, mais que
ces Marchands & Fabricans abufent de cette facilité, en l'étendant
à des laines qui ne font que peignées ; d'où il réfulte que le prix
de la main d'œuvre de la filature de cette matière eft perdu pour
le royaume, de même que celui du tricot ; que d'ailleurs la forme
dans laquelle fe lèvent ces Trois cens livres , compofant le prix
d'abonnement dont il s'agit, en fait porter la perception indiftinc-
tement fur les bas fabriqués, & dans les villages de la domination
Françoife , & fur ceux qui font originaires de la châtellenie de
Tournay, tandis que ceux-ci devraientfeuls fupporter cette impo»
fition. À quoi Sa Majefté voulant remédier, comme aufiî faire un
règlement général, relativement aux droits auxquels feront afiùjet-
tis les ouvrages de Bonneterie ; vu le Mémoire des Fermiers gé¬
néraux, enfemble l'avis des Députés au Bureau du Cpmmerce : Oui
le rapport du Sieur Joly de Fleury, Confeiller d'État ordinaire,
& au Confeil Royal des Finances ; le Roi étant en son Con¬
seil , a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Tous les Ouvrages de bonneterie , foit au métier, foit à l'ai¬
guille ou tricot, qui feront fabriqués dans les Provinces réputées
étrangères, & qui pafferont dans celles des Cinq Grofies Fermes,
ne feront afilijettis, à compter du jour de la publication du préfent
Arrêt, qu'à un droit uniforme de Cinq pour cent de leur valeur; à
l'effet de quoi les Marchands, Fabricans ou Voituriers, feront
tenus de représenter une fafture contenant la quantité & la valeur
defdits ouvrages.

I I.
Tous les ouvrages de bonneterie qui viendront de l'étranger,

payeront à leur entrée dans le Royaume, un droit uniforme de
Dix pour cent de leur valeur.
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Ne feront réputés ouvrages de bonneterie originaires du royaume*
que ceux qui feront revêtus d'un petit plomb, portant d'un côté
le nom du Maître fabricant qui les aura fabriqués pour fon compte*
& de l'autre, le nom du lieu de fa demeure; & tous ceux qui ne
porteront pas ce plomb feront traités comme ouvrages de bonne¬
terie étrangère, & fujets en conféquence au droit ci-defîus de
Dix pour cent de leur valeur, de quelque lieu qu'ils viennent,

I V.
Au moyen des deux difpofitions ci-defius, Sa Majefté fupprime

l'abonnement accordé par l'article premier dudit Arrêt du Confeil
du 7 Novembre 1730, pour tenir lieu des droits d'entrée impofés
par le tarif de 1671, ainfi que tous autres abonnemens qui auraient
pu être faits avec l'Adjudicataire des Fermes générales, pour
raifon defdits droits.

V,
Les Marchands & Fabricans de bas de Saint- Amand ne

pourront envoyer dans les villages de la châtellenie de Tournay,
que des laines filées, pour y être tricotées & rapportées en bas
non foulés ni apprêtés ; & ils feront tenus de fe conformer à cet
égard aux formalités prefcrites par ledit Arrêt du Confeil du 7
Novembre 1730: Leur fait Sa Majefté, defenfes d'envoyer
dans lefdits villages, des laines qui ne feroient que peignées, à
peine de confifcation defdites laines, & de tous dépens, dom¬
mages & intérêts. Enjoint Sa Majefté aux fleurs Intendans &
Commiftaires départis dans fes provinces, de tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lû, publié & affiché par-tout
où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le vingt - cinq Oétobre mil fept cent
quatre - vingt-un. Signé, Ségur.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et deNavarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois &
Diois, Provence , Forcaîquier & Terres adjacentes : A nos amés
& féaux Confeillers en nos Confeils, les Sieurs Intendans & Com-
mifîaires départis pour l'exécution de nos ordres, dans les Pro¬
vinces & Généralités de notre Royaume; Salut. Nous vous
mandons & enjoignons par ces pré fentes, fignées de Nous, de
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tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt ci-at¬
taché fous le contre-Scel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu
en notre Confeil d'État, Nous y étant, pour les caufes y contenues :
Commandons au prémier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,
de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce que perfonne
n'en ignore ; & de faire pour fon entière exécution, tous aétes
& exploits néceflaires, (ans autre permiilion, nonobftant clameur
de haro, charte Normande & lettres à ce contraires. Voulons
qu'aux copies dudit Arrêt & des préfentes, collationnées par
l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée
comme aux originaux: Car tel est notre plaisir. Donné à
Verlailles le vingt-cinquième jour d'Oéïobre, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-un, & de notre règne le huitième. Signée
LOUIS. Et plus bas , Par le Roi , Dauphin, Comte de
provence. Signé, Ségur. Et fcellé.

Ç Collationné aux originaux par nous Êcuyer,
POUR le Roi. < Concilier-Secrétaire du Roi, Malfon , Couronne.

( de France & de fes Finances.

CHARLES-ALEXANDRE DE CALONNE,
Chevalier , Comte cCHannonville, Baron d'Ornes, Seigneur

de TUlot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en
tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel,
Intendant de JuJlice, Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois,

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defîus, & la Com-
million expédiée fur icelui le même jour: Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet effet
imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, dans
l'étendue de notre Département.

Fait ce 28 Novembre 1781. Signé, DE CALONNE»
FAR MON S El GNEUR,

h Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Pe t e r i n c k - C r a m t9
Imprimeur ordinaire du RoL 1781»



A RREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui renouvelle les dèfenfes portées par l'Ordonnance de 16699

aux Marchands & Adjudicataires de bois & à tous autres ?

de faire entr'eux aucuns traités & afjociations illicites.
Du 23 Août 1781.

Extrait des Régi[ires du Cwfeïl d'Etat,

LE R 01 étant informé que, nonobftant les défenfes portées parl'article XXIII du titre XV de l'Ordonnance des Eaux & Forêts du
mois d'Août 1669, pour prévenir entre les Particuliers & Marchands-
adjudicataires des bois de Sa Majefté & autres, qui fe préfentent aux
adjudications qui fe font aux Sièges des Maîtriles, tous traités &
afTociations fecrets & illicites qui pourraient empêcher que les ven¬
tes ne fulfent portées à leur jufte valeur, il arrive cependant fouvemt
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lors des adjudications fautes en plufieurs Maîtrifes,que les Marchands
qui s'y préfentent font convenus d'avance entr'eux de n'enchérir les
uns fur les autres que pour la forme, & de ne porter les ventes qu'à
des prix beaucoup au-deffous de leur véritable valeur; ce qui a plu-
fleurs fois obligé les fleurs Grands-Maîtres des Eaux & Forêts de re¬
mettre les adjudications : Que dans d'autres endroits plufieurs Parti¬
culiers ne fe préfentent aux adjudications que pour exiger de ceux qui fe
rendent adjudicataires différentes fommes, fous prétexte de ne point
enchérir fur eux: Que lorfque les adjudications font faites, d'autres
trouvent encore le moyen de rançonner les adjudicataires en les me¬
naçant de tiercer les ventes. Sa Majefté ayant reconnu combien de
pareils monopoles font préjudiciables à fes intérêts & à ceux des gens
de main-morte, & voulant y pourvoir: Ouï le rapport du fleur Joly
de Fleury, Confeiller d'Etat ordinaire & au Confeil royal des finan¬
ces ; le Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonne, que
l'article XXÏII du titre XV de l'Ordonnance des Eaux & Forêts du
mois d'Août 1669, fera exécuté félon fa forme & teneur; en con-
féquence, fait Sa Majefté, très-expreffes inhibitions & défenfes-à-
tous Marchands ou autres Particuliers qui fe préfentent aux adjudi¬
cations qui fe font aux Sièges des Maîtrifes, défaire entr'eux aucunes
affociations fecrètes & illicites pour empêcher que,les ventes ne
foient portées à leur véritable valeur ; leur fait pareillement défen-
fes d'exiger ou de recevoir de ceux qui fe feront rendus adjudicataires
aucune fomme fous quelque prétexte que ce puiffe être, & aux
adjudicataires de payer à qui que ce foit aucune fomme pour raifon
de leurs adjudications, autres que celles portées par les cahiers des
charges defdites adjudications. Ordonne Sa Majefté,qu'à la diligence
de fes Procureurs aux Sièges des Maîtrifes, il fera informé contre les
Marchands ou Particuliers qui feraient contrevenus aux défenfes
portées par le préfent Arrêt, qui feront condamnés en une amende
arbitraire, qui ne pourra être au-deffous de mille livres, outre la
confifcation des ventes & le banniffement des forêts, ainfi qu'il eft
porté par ladite Ordonnance de 166g. Enjoint Sa Majefté aux fleurs
Grands-Maîtres des Eaux & Forêts & aux Officiers des Maîtrifes, de
veiller & tenir exactement la main, chacun en droit foi, à l'exécu¬
tion du préfent Arrêt, qui fera enrégiftré aux greffes defdites Maî¬
trifes , lû, publié & affiché par-tout où befoin fera,à la diligence des
Procureurs de Sa Majefté efdits Sièges. Fait au Confeil d'Etat du
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Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfaiîles le vingt-trois Août
fept cent quatre-vingt-un.

Signé Ame lot.

PIERRE-DENIS CAULET DE WASIGNY,

Chevalier, tonfeiller du Roi en fes Confeils, Grand - Maître ,

Enquêteur & Général - Réformateur des Eaux â? Forêts de
France, au Département de Picardie, Artois , Boulenois,
Flandre, /* conquis & reconquis :

VU l'Arrêt rendu au Confeil d'Etat du Roi, le 23 Août dernier,concernant les affociations des Marchands & adjudicataires des
bois du Roi, dont copie eft ci-jointe, tout confidéré:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera enrégiftré au Greffe de la
Maîtrife particulière des Eaux & Forêts de Lille, ce requérant le
Procureur du Roi en icelîe, «Se qu'il fera lu, publié «Se affiché par-tout
où befoin fera.

Enjoignons aux Officiers de ladite Maîtrife de tenir la main à ce
qu'il foit exécuté en tout fon contenu.

Fait & donné à Béthune, en notre Hôtel, le trente-un Oétobre
mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, de wasigny.

PAR MONSEIGNEUR LE GRAND-MAITRE,

Rocher.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat ci-deffus mentionné, & l'attache de
M. le Grand-Maître des Eaux <& Forêts de ce Département:

Je requiers, pour le Roi, que ledit Arrêt foit enrégiftré au Greffe
de ce Siège, pour être exécuté félon fa forme & teneur: & qu'il foit
ordonné qu'il fera imprimé, lu, publié & affiché dans toutes les
Villes, les Bourgs & Villages du reffort de la Maîtrife, pour que
perfonne n'en puifTe prétexter caufe d'ignorance.

Fait à Lille le 3 Décembre 1781.

Signé , f^é vet de Cil au mo nt.

■2>
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Vû par Nous Confeiîîer du Roi, Maître-Particulier de autres Of¬

ficiers des Eaux & Forêts de la Flandre Walonne, tenant le Siège
Royal de la Maîtrife à Lille, l'Arrêt rendu au Confeil d'Etat du Roi,
le vingt-trois Août dernier, qui renouvelle les défenfes portées par
l'article XXIII du titre XV de l'Ordonnance des Eaux & Forêts du
mois d'Août 1669, l'attache de M. le Grand-Maître des Eaux &
Forêts de ce Département, & les conclufions du Procureur du Roi:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lû & publié en l'auditoire
de ce Siège, & enrégiflré au Greffe ^ pour être exécuté félon fa for¬
me & teneur. Ordonnons au furplus qu'il fera imprimé," lû, publié
6 affiché dans toutes les Villes, les Bourgs & Villages durefiort de la
Maîtrife, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait au Siège Royal de la Maîtrife des Eaux & Forêts à Lille, le
7 Décembre 1781.

Signé y E. A. Le roi.

Lû, publié en l'Auditoire, l'Audience tenante, & enrégiflré au
Greffe, ce requérant le Procureur du Roi, pour être exécuté félon
fa forme & teneur, conformément à l'Ordonnance de ce jour 7
Décembre 1781.

Signé, E. A» Le roi.

A Lille, de l'Imprimerie de N, J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

e
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LETTRES - PATENTES
SUR ARREST,

Concernant lespreuves àfaire pour être admis dans les Chapitres
Nobles de CbanoineJJês, établis dans les Pays-bas François
& dans VArtois.

Données à Verfailles le 18 Août 1781.

Regiftrées en Parlement le 2,6 Novembre 1781.

OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre ,
à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement

de Flandres, àDouay. Salut; Nous nous fommes fait repréfenter
l'Arrêt du 23 Avril 1765, avec les Lettres-Patentes fur icelui du
25 du même mois, enrégiftrées en la Cour Souveraine ( à préfent
Parlement) de Nancy, le 29 duditmois, portant Règlement pour les
preuves à faire dans les Chapitres Nobles de Chanoinefles, établis
dans notre Province de Lorraine, & nos Lettres-Patentes du mois
de Mars 1779, enrégiftrées en notre Cour de Parlement de Metz,
le 4 Juin de la même année, portant auffi Règlement fur les preuves
à faire pour l'admilTion dans le Chapitre Noble des Chanoinefles de
St. Louis de notre Ville de Metz, & confidérant d'un côté qu'il
importe à la Noblefle de notre Royaume, que les preuves à faire
dans les autres établiflemens femblables & également deftinés à cette
partie diftmguée & intéreflfante de nos Sujets, foient réglées d'une
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maniéré, finon uniforme , au moins qui, partant des mêmes princi¬
pes, remplifîe les mêmes vues; & d'un autre côté, que les divers
Chapitres de Chanoinefîes fufdites, dans quelque Province ou Pays
qu'ils fe trouvent établis, ne font point exclufivement aifeélés à la
NobleiTe qui y eftnéeouqui en eft originaire, mais deftinée à toute
celle de notre Royaume indidinclement, Nous avons cru que, tan¬
dis que Nous nous occupions des moyens, tant de pourvoir à fin-
fuffifance de la dotation de quelques-uns defdits Chapitres , particu¬
lièrement dans les Pays-bas François & dans notre Province d'Artois,
que de rendre plus convenable & plus utile à la pofition de quelques
autres, il convenoit de régler préalablement les preuves à faire pour
y être admis. C'eft fur quoi Nous avons fait connoître nos intentions
par Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant,
fur lequel Nous avons ordonné que toutes lettres néceflaire feroient
expédiées: & voulant qu'il forte fon plein & entier effet, a ces causes,
de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt, dont expédition efb
ci-attachée fous le contre fcel de notre Chancellerie, Nous avons,
conformément à icelui, ordonné, & par ces préfentes fignées de no¬
tre main, Nous ordonnnons que les Demoifelles qui, avant l'année
dix-huit cent, fe préfenteront pour être admifes dans les Chapitres
Nobles de Chanoineffes, établis dans les Pays-bas François & dans
notre Province d'Artois, ou feront nommés aux Prébendes & Digni¬
tés d'iceux, feront tenues de faire du côté paternel preuve de No-
blefle de fang & d'extraélion, & d'une filiation légitime & confécu-
tive , en remontant jufqu'à l'année quatorze cent ; qu'à l'égard de
celles defdites Demoifelles qui feront nommées ou qui fe préfente¬
ront après ladite année dix-huit cent, elles feront preuve d'une No¬
bleiTe d'extraéiion aulfi & d'une filiation légitime & non interrompue,
en remontant à quatre cens ans; qu'enfin , quant au côté maternel,
les Demoifelles fufdites ne feront tenues de faire preuve que de la
NoblefTe de fang & d'extraélion de leur mere : faifons défenfes aux
Chapitres fufdits, d'exiger d'autres preuves que celles qui font dé¬
terminées & réglées par ces Préfentes; le tout nonobflant tous Sta¬
tuts, Règîemens précédens, Loix, Arrêts, Jugemens, Coutumes,
Ufages, Délibérations Capitulaires & Chofes quelconques à ce con¬
traires , auxquels Nous avons dérogé & Nous dérogeons en tant que
de befoin par cefdites Préfentes. Si vous mandons que ces Préfen¬
tes vous ayiez à faire regiflrer, même en tems de vacations, & le
contenu en icelles & audit Arrêt, faire garder, obferver& exécute*
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de point en point. Car tel effc notre plaifir, Données à Verfailjes
le dix-huitieme jour d'Août, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
un, & de notre règne le huitième. Signé, LOUIS. Etplus bas : Par le Roi.
Ségur. Scellées du grand fceau en cire jaune.

Lues & publiées, îAudience tenant, cejourffhui 2 6 Novembre 1781, &*
mrègiftrêes au Greffe de la Cour de Parlement de Flânâtes ; ouï, Si ce re¬
quérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutées félon leur forme
& teneur , & copies collationnées ficelles envoyées aux Bailliages & autres
Sièges du Re(fort, pour y être pareillement lues, publiées & regiflrées, con¬
formément à tArrêt rendu le 24 Novembre 1781.

Signé, Mazengarbe.

Lues & publiées ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de JJlle,
du 6 Décembre 17 81 ; enrégiffrées au Greffe du Siège, ouï, & ce requérant le
Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé, L. J. lemesre.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat du Roi.

LE ROI s'eft fait repréfenter l'Arrêt du 23 Avril 1765, avec lesLettres-Patentes fur icelui, du 25 du même mois, enrégiftrées
en la Cour Souveraine (à préfentParlement) de Nancy, le 29 du¬
dit mois, portant Règlement pour les preuves à faire dans les Cha¬
pitres Nobles de ChanoinefTes., établis dans la Lorraine, & les Let¬
tres-Patentes du mois de Mars 1779, enrégiftrées au Parlement de
Metz, le 4 Juin de la même année, portant auffi Règlement pour
les preuves à faire pour i'admiiïion dans le Chapitre Noble des Cha¬
noinefTes de St. Louis dans la Ville de Metz : & confidérant, d'un
côté, qu'il importe à la NoblefTe de Ton Royaume, que les preuves
à faire dans les autres établiftemens femblables & également deftinés
à cette partie diftinguée & intéreflante de Tes Sujets, foient réglées
d'une maniéré, finon uniforme, au moins qui, partant des mêmes
principes, remplifîe les mêmes vues ; & d'un autre côté, que les di¬
vers Chapitres de ChanoinefTes fufdites, dans quelque Province ou
Pays qu'ils foient établis, ne font point exclufivement affeétés à h
NoblefTe qui y eft née, ou qui en eft originaire, ruais deftinés à tout®*
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celle du Royaume indiflinéfee ment ; Sa Majeflé , qui s'occupe des
moyens, tant de pourvoir à l'infufiïfance de la dotation de quelques-
uns defdits Chapitres, particulièrement dans les Pays-bas François
& dans l'Artois, que de rendre plus convenable & plus utile la po-
fïtion de quelques autres défaits Chapitres, croit devoir s'expliquer
préalablement fur les preuves à faire dans ces Chapitres : à quoi
voulant pourvoir, ouï le Rapport, Sa Majesté étant en fon Confeil,
a ordonné & ordonne que les Demoifelles qui, avant l'année mil
huit cent, fe préfenteront pour être admifes dans les Chapitres No¬
bles de Chanoineffes, fituésdans les Pays-bas François & dans l'Ar¬
tois , ou feront nommées aux Prébendes & Dignités d'iceux, feront
tenus de faire, du côté paternel, preuve de Nobleffe de fang & d'ex-
traélion, & d'une filiation légitime & conlécutive, en remontant jus¬
qu'à l'année quatorze cent : à l'égard de celles defdites Demoifelles
qui feront nommées, ou qui fe préfenteront après ladite année mil
huit cent, elles feront preuve d'une Nobleffe d'extraétion auffi , &
d'une filiation légitime & non interrompue, en remontant à quatre
cens ans: quant au côté maternel, les Demoifelles fufditesne feront
tenues de faire preuve que de la Nobleffe de fang & d'extraélion de leur
mere ,• fait Sa Majeflé défenfes aux Chapitres fuldits, d'exiger d'au¬
tres preuves que celles qui font déterminées & réglées par le préfent
Arrêt, le tout nonobllant tous Statuts, Règlemens précédens, Loix,
Arrêts, Jugemens, Coutumes, Ufages, Délibérations Capitulaires
& chofes quelconques à ce contraires, auxquelles Sa Majeflé a dé¬
rogé & déroge en tant que de befoin : & feront toutes Lettres né-
celfaires expédiées fur le préfent Arrêt, qui fera d'ailleurs, & de
l'exprès commandement de Sa Majeflé, notifié à chacun defdits
Chapitres. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Vemilles, le dix-huit Août mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé y SÉGUR.

m

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cra
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui révoque celui du 25 Juillet dernier, qui a permis la circulation dans

le Royaume, des Etoffes & Toiles en coupons de fix aunes & au-dejjous,
fans être revêtus des marques ordonnées par les Règlemens : Ordonna
texécution de/dits Règlemens comme par le pajfè.

Du 4 Novembre 1781.
5 '

Extrait des Regifres du Confeil d Etat.

VU par le Roi, étant en fon Confeil, l'Arrêt rendu en icelulle 25 Juillet dernier, qui permet, jufqu'à ce qu'il en foit
autrement ordonné, la circulation, dans le royaume, des Étoffes &
Toiles en coupons de fix aunes & au-deffous, fans être revêtus
des marques ordonnées par les Règlemens : Et Sa Majeflé étant
informée que cette facilité , qu'Elleavoit accordée provifoirement au
commerce du plat-pays ,& par des motifs particuliers, occafionnoit
plufieurs abus , Elle auroit cru nécefîàire d'y pourvoir: Ouï le
rapport du fieur joly de Fleury, Confeiiler d'Etat ordinaire.

/
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& au Confeil royal des finances; Le Roi étant en son
Conseil, a révoqué & révoque ledit Arrêt du 25 Juillet dernier;
ordonne que les Règlemens concernant les marques des étoffes *
& toiles, feront exécutés comme par le pafle : Enjoint aux fieurs
Intendans & Commilîaires départis, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt , qui fera publié & affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le quatre Novembre mil fept cent quatre-vingt-un.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,Dauphin de Viennois , Comte de Valentinois & Diois ;
Provence, Forcaîquier & Terres adjacentes : A nos amés & féaux
Confeillers en nos Confeils, les Sieurs Intendans & Commiffaires
départis dans les provinces & généralités du royaume; Salut.
Nous vous mandons & enjoignons par ces préfentes fignées de
nous, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt
ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'État, nous y étant, pour les caufes f
contenues : Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent
fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra,
à ce que perfonne n'en ignore ; & de faire pour fon entière exécu¬
tion , tous aéles & exploits néceflfaires, fans autre permiffion,
nonobilant clameur de haro, charte normande & lettres à ce con¬
traires : Voulons qu'aux copies dudit Arrêt & des préfentes, colla-
tionnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires, foi
foi ajoutée comme aux originaux; Car tel est notre plaisir.
Donné à Verlailles le quatrième jour de Novembre, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-un, & de notre régne le huitième. Signé,
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Dauphin, Comte de Provence.
Signé, Amelot. Et fcellé.

CHARLES - ALEXANDRE DE CALONNE,
Chevalier, Comte d'Hannonville , Baron d'Ornes, Seigneur
de 'Billot, Dommartin & autres Lieux, Conseiller du Roien

Signé, AMELOT.

Pouit le Roi.
Collationné aux originaux, par nous Êcuysr,

Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne
de France & de fss Finances.
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tous fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel > Intendant de Jujlice, Police & Finances, au Dépar¬
tement de Flandres & d'Artois.

Vil l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus, &laCommif°
fion expédiée far icelui le même jour : Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet effet
imprimé , lu , publié & affiché par - tout ou befoin fera5 dans
l'étendue de notre Département.

F a i t à Lille ? le dix~fept Décembre mil fept cent quatre-
vingt-un.

Signé9 DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR?

D s n t a

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterincjc-Cràmé ?

Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Portant que le Roi ne percevra aucuns droits fur les
Jucctjfons qui éche rront dans [es États à des Sujets Palatins.

Données à Verlailtes au mois de Novembre 1781.

Régijirées en Parlement le 24 du mois de Novembre 1781.

LOUIS, par la Grâce de Dieu, Roi de France et dej Navarre, à tous ceux qui ces préfentes- Lettres ver-
root; Salut. Nous étant fait rendre compte de la Convention
faite le 17 juin 1776 , avec notre très-cher & très-amé Frere
& C oufin l'Eleéleur Palatin, Nous avons reconnu que, par
l'article féparé qui ftipule l'abolition du Droit d'Aubaine, entre
nos Etats & ceux de la Mai fon Palatine, il avoit été convenu

que, dans le cas où il feroit perçu au profit de notredit Frere
& Coufin, quelques droits furies fucceffions qui écherroient
à nos Sujets, il feroit perçu dans le môme cas à notre profit,

%
S
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les mômes droits fur les fucceffions qui écherroient aux Sujets
de notredit Frere 6c Cou (in ; & comme not redit Frere 6c
Couiin s'eft déterminé à n'exiger aucun droit quelconque fur
les fucceffions fufmentionnées, Nous avons réfolu d'en ufer
de même .pour établir une parfaite réciprocité, & fixer d'une
maniéré précife 6c invariable une Jurifpr.udénce uniforme dans
les deux Etats, fur l'objet dont il s'agit. A ces causes, 6c autres
h ce Nous mouvant, de l'avis de notre Oonfeil, 6c de notre
certaine Science, pleine puifiance 6c Autorité Royale, Nous
avons par ces Préfentes, (ignées de notre main, dit, déclaré 6c
ordonné, difons déclarons 6c ordonnons qu'il ne fera perçu à
notre profit, dans toute l'étendue de notre Royaume, aucun

droit, foit à titre de déiracbon ou à tel autre que ce puifle être,
fur les fucceffions qui écherront en France aux Sujets de notre¬
dit Frere 6c Coufm l'Electeur Palatin, fins toutefois que l'ef¬
fet de la préfente Déclaration , laquelle ne doit concerner que
le Palatinat du Rhin , les Duchés de Neubourg , Sultzbaeh,
Juilliers 6c Berg. puifle s'étendre au Duché de Bavière & fes
dépendances. Si donnons en mandement à nos aînés 6e féaux
les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douav, que ces
Préfentes ils aient à faire lire, publier 6c régiftrer; & le con¬
tenu en icelles'faire garder 6c obferver de point en point ; Car
tel eft notre plaifir; en témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre feel à cefdites Préfentes. Données à Verfiilles, le fixième
jour du mois de Novembre, l'an de grâce mil fèpt cent quatre-
vingt-un , 6e de notre règne le huitième. Signé, LOUIS Et plus
bas,Par le Roi, Ségur. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

Lues &publiées , TAudience tenant, cejourAbui vingt-fix No¬
vembre 1781 , & enrêgiftrées au Greffe de la Cour de Parlement
de Flandres ; oui , & ce requérant h Procureur Général du
Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur ; & copies
collationnêes ficelles, envoyées aux Bailliages & autres Sièges

V < €x t
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du R effort, pour y être pareillement lues, publiées & enrêgiffi
trées, conformément à PArrêt rendu le vingt-quatre Novembre
mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, Mazengarbe.

Lues & publiées és Plaids de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, du 6 Décembre 1781 ; enrégiftrées au Greffe
dudit Siège, ouï ,& ce requérant le Procureur du Roi , par le
Greffier dudit Siège, foufpgnè.

Signé, L. j. Lemesri,

A Lille? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 1781.

© y
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne que, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné 5

les foies de Nankin venant de l'Étranger , qui entreront
dans le Royaume, par les Ports de Rouen, l'Orient, Nantes
& Dunkerque, <5?/&r Bureaux de Septèmes, Saint-Laurent-
du-Far, Lille & Strasbourg, feront ajfujetties qu'au
paiement du Droit de quatorze fous par livre attribué à la
Ville de Lyon, enfemble les dix fous pour livre d'iceux, &c.

Du 9 Novembre 1781.

Extrait des Regiflres du Confeil d'État.

VU par le Roi, étant en Ton Confeil 3 les Mémoiresprëfentés à Sa Majeflé par les Marchands de foies Ôc
Fabricans de gazes de la Ville de Paris, 6c les représentations
faites par la Chambre du Commerce de Lyon , concernant

.
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les difpofitions de l'Arrêt rendu en fon Confeil le 9 Janvier
dernier, par lequel les foies blanches de la Chine, dites Nankin,
qui feraient apportées de l'Étranger, ont été affujetties à un
Droit de cinq pour cent de leur valeur, fixée fur l'évaluation
de trente francs par livre; & Sa Majefté étant informée que

l'importation qui s'eft faite depuis ledit Arrêt des foies de cette
qualité, ne fuffit pas à la confommation des Manufactures de
gaze, blonde & autres ouvrages pour lefquels ladite foie eft
de néceffité indifpenfable. A quoi voulant pourvoir : Oui le
rapport du fieur Joly de Fleury, Confeiller d'Etat ordinaire,
& au Confeil Royal des Finances; Le Roiétanten son
Conseil, a ordonné & ordonne, que, jufqu'à ce qu'il en
foit autrement ordonné, lefdites foies de Nankin, venant de
l'Étranger, qui entreront dans le Royaume par les Ports de
Rouen, l'Orient, Nantes & Dunkerque, & par les Bureaux
de Septèmes, Saint - Laurent - du - Var, Lille & Stasbourg, ne
feront affujetties qu'au paiement du Droit de quatorze lois par
livre attribué à la Ville de Lyon, enfemble les dix fous pour
livre d'iceux, à la charge que lefdites foies feront directement
expédiées defdits Ports ou Bureaux, fous plomb & par acquit
à caution , à la Douane de Lyon ôc de Paris : Enjoint Sa
Majefté aux fleurs Intendans & Commiftaires départis, de tenir
la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lû, publié
& affiché par-tout où, befoin fera ; dérogeant Sa Majefté à

A

toutes loix ou Arrêts à ce contraires. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfaiîles le neuf Novembre
mil fept cent quatre-vingt-un.

Signé, A melot.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,
Chevalier , Comte etHannonville , Baron d'Ornes, Seigneur
de TUlot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en

V
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tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de /on Hôtel,
Intendant de Juftïce, Police S Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci -deffus,& les ordres
particuliers à nous adreffés; nous ordonnons que ledit Arrêt
fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet effet imprimé,
lu, publié & affiché par»tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter
caufe d'ignorance.

Fait à Lille le dix - fept Décembre mil fept cent quatre-
vingt - un.

Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

D E N Y A U.

A Lille , de l'imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crame'
Imprimeur ordinaire du Roi. 1781.



 



&
N* rTVTTT.

d\

LETTRES - PATEN TES *

DU ROI,
Portant Règlement pour la Fabrication des Toiles & Toileries

dans les Généralités de Flandres & du Haynaut.
Données à Verfailles le 9 Août 1781.

Regiflrêes en Parlement le 24 Novembre 1781.

OUIS, par la grâce de Dieu 9 Roi de France & de
Navarre, a nos amés & féaux les Gens tenans notre Cour

de Parlement à Douay; Salut. Par nos Lettres - Patentes du
28 Juin 1780, Nous avons ordonné qu'il feroit dreffé pout
chaque Généralité du Royaume , des Tableaux qui indiqueront
les différentes efpèces de Toiles & de Toileries qui s'y fabriquent,
les matières & le nombre de fils dont elles doivent être coni-

pofées, ainfi que les largeurs qu'elles doivent avoir: en confé-
^ quence Nous avons fait rédiger pour les Généralités de Flandres

& du Haynaut, le Tableau attaché fous le contre - fcei des pré¬
fentes; & nous avons cru devoir prefcrire en même-temps
quelques règles particulières, relatives auxufages du commerce
defdites Généralités. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil & de notre certaine feience, pleine
puifïance & autorité Royale, Nous avons, par ces préfentes

â
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lignées de notre main, dit, déclaré 6c ordonné, voulons &
Nous plaît ce qui luit :

Article premier.

Les Fabricans, Tiflerands ôc Ouvriers des Généralités de
Flandres & du Haynaut, continueront de fabriquer les différentes
efpèces de Toiles indiquées dans le Tableau de Fabrication,
annexé fous le contre - fcei des préfentes ; 6c ils feront tenus,
félon Fefpèce & qualité defdites Toiles, d'y employer les matières
ôc le nombre des fils en chaîne, fixé par ledit Tableau , ôc de
fe conformer à icelui, quant aux largeurs, au fortir du métier,
que devront avoir lefdites Toiles.

I I.
Il fera employé dans la Fabrication des Batiftes 6c Linons,

la quantité de fils nécefîaire pour les lifières & renforts ; & ce,
en fus du nombre de fils de chaîne, déterminé par le Tableau
de Fabrication,annexé fous le contre-fcel des préfentes.

selîôf
Difperifbns, quanta préfent, les Fabricans de tramer des barres

tranfverfales aux deux chefs des Batiftes (Se Linons unis : voulons

qu'elles continuent d'être fabriquées comme par lepaffé, fans
que, fous aucun prétexte, elles puiffent l'être dans des corn-
binaifons arbitraires.

I V.
Défendons à tous Fabricans, Tifferands 6c Mulquiniers, de

fe fervir d'aucun ingrédient pour plaquer, cirer ou gommer les
Pièces - Batiftes 6c Linons, fous peine d'être, lefdites Pièces,
coupées en doublets, lefquels feront néanmoins rendus à ceux

qui auront préfenté lefdits Batiftes 6c Linons à la vifite ; & fera
audit cas,chacun defdits doublets, revêtu aux deux bouts de
la marque de liberté.
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V.

Il fera appliqué quatre marques ou empreintes à chaque Toile-
Batifle ou Linons ; favoir , une à chaque extrémité de la pièce,
& une à chaque extrémité du doublet, foit que ledit doublet
tienne à la pièce, ou qu'il en ait été détaché.

VI.
Faifons défenfes à tous Tifferands, Ouvriers, Muîquiniers,
qui font dans l'ufage de marquer fur les lifières, la longueur
des mouchoirs , tabliers & autres toiles quife divifent par petites
pièces, de fe fervir d'autres matières que de l'ocre ou du noir
de fumée fans huile, de façon que lefdites marques puiffent
difparoître au blanchiflage.

V I I.
Défendons à tous Marchands & Fabricans de donner à

blanchir, & à tous blanchiffeurs de recevoir des Toiles, avant le
15 Mars & après le 10 Oétobre de chaque année.

VIII.
Il fera libre à tous Fabricans defdites Généralités, de fabriquer

toutes efpèces de Toiles & Toileries de fil de lin, de chanvre ,

de coton, ou mélangées defdites matières, qui fe fabriquent
dans les autres généralités du Royaume, & qui ne font point
comprifes dans le Tableau ci-joint; & feront lefdites Toiles
revêtues de la marque de vifite, fi elles fe trouvent conformes
aux règles données pour chacune d'icelles.

IX.
Les marques dont l'empreinte , conformément à l'article IV.

des Lettres - Patentes du 5 Mai 1779, doit être appofée fur
les Toiles & Toileries, feront d'une forme carrée oblongue,
pour les Toiles fabriquées félon les Règlemens ; & d'une forme
cftogone, pour celles qui feront fabriquées d'après des eom-
binaifons arbitraires ; & lefdites empreintes, ainfi que les mar¬

ques particulières des fabricans & autres, feront appliquées
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avec de l'huile 6c du noir de fumée, à l'exception des Batifles,
Linons 6c Toiles de mode , dont les marques feront appliquées
avec de l'huile 6c de la fanguine pulvérifée.

X.
"

Voulons que les préfentes foient exécutées feîon leur forme
6c teneur; dérogeant à cet effet à tous Edits, Déclarations,
Lettres - Patentes, Arrêts 6c Règlemens, en tout ce qui pourroit
y être contraire. Si vous mandons, que ces préfentes vous
ayiez à faire regiftrer, 6c le contenu en icelles garder 6c exé¬
cuter félon leur forme 6c teneur; car tel eft notre piaifîr. Don¬
nées à Verfaiiles, le neuvième jour d'Août, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-un, 6c de notre règne le huitième.
Signé, LOUIS, & plus bas, par le Roi, Ségur. Vu au Confetti
Phelypeaux. Et fcellées du grand fceau en cire jaune.

. V. ! ' " ' - 'il . - .,, yn ■ |

Lues & publiées, /'Audience tenant, cejourcVhui vingt-ffx
Novembre mil fept cent quatre - vingt -un, & enrégiftrées, &
le Tableau joint, au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ;
oui, & ce requérant le Procureur - Général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme & teneur ; & copies collationnées en¬
voyées aux Bailliages & autres Sièges du Rejfort, pour y être
pareillement lues, publiées & regiflrées, conformément à TArrêt
rendu le vingt - quatre Novembre mil fept cent quatre * vingt-un»

f c . Signé, Mazengarbe.
I g « 1 f -f I

Lues & publiées es Plaids de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, le quinze Décembre mil fept cent quatre,*
vingt - un, enrégiftrées au Greffe dudit Siège ; oui, & ce requè*
rant le Procureur du Roi 9par le Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé, L. J. Lemesre.

v u ' h * ' I :
A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. JL P eterinck-Cramé,

Imprimeur ordimire du Roi. 1781,



( s ) N* LXVIIL
TABLEAU INDICATIF

Des Régies qui doivent être fuivies pour la Fabrication des Toiles S
Toileries des Généralités de Haynaut & de Flandres.

NOMS Largeurs

au sortir

du Métier.

Valenciennes,
Cambray,
Douay,

24°° \ DqUx tiers.

é



N O M S

des Lieux. des Toiles.

M ATIE R E S

en Chaîne.

Linons larges
unis.

Valenciennes

Cambray, /
Douay, \

Linons rayés.

Linons
carreaux.

Fil de lin,

Fil de lin, &
les rayes en

coton.

Fil de lin, &
les carreaux

en coton.

EN i RAME.

Nombre
des dis

de
Chaîne.

Fil de lin. <

l

o

6

7
8

9
10

11

12

13
i-4
15
16

17
18

19
20

21

22

23
24

6

7

Fil de lin. ■I
9

10

11

12

13
H

15
16

\l7
f,6

7

Fil de lin, & /
les carreaux

en coton.

9
10

n

12

13
14
15
16

li7

iooo^
1200

1400
1600

1800
2000

2200

2400
2600
2800

3000
3200
3400
3600
3800
4000
4200
4400
4600
4800^
1200 'S

1400
1600

1800
2000

2200

2400
2600
2800

3000
3200
34°°y
120©\
1400
1600
1800
2000

2200

2400
2600
2800

3°oo
3200

3400/

Lar geurs

AU SORTIR

du Métier.

\ Trois quarts.

Deux tiers &
trois quarts

Trois quarts,

%
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NOMS

des Lieux. des Toiles.

(

Linons
brochés.

Valenclennes,
Carobray, / n„r , C1

T. \ Cafés ae fil,Douay,J 5 unies.

MATIERES

en Chaîne. en Trame.

Fil de lin. •

Fil de lin.

Fil de lin , &
le broché en

coton.

Gafes de fil, Fil de lin , &
rayées & les rayes en
brochées. coton.

v.

Fil de lin. . ^

Fil de lin , &
le broché en

coton.

10363 'IIS

Comptes
en

'

!

nomure
des fils

de
Chaîne!

5 looo^
6 i20c

7 i40c
8 i ôoo

9 i 80C '

io 20oo

11 2200

, 12 240o

*3 260c y
14 2800

15 3000
16 3200
17 3400

1 18 3600
I 19 3800
V20 4000^

4 8oo\

5 1000 S
6 1200 1
7 1400 I
8. 160c I
9 1800 î

IO 2000'/
11 2200

12 2400

13 2600

14 2800

\lS 30007

f ^ 800^
I 5 I OOO

I 6 120c

f 7 140c
S 8 160c

/ 9 i8oo;\
| io 2000 /

< i 220c I
i 2 2400 g
13 2600 1

\i4 2800J

Largeurs

a u sortir

du métier.

Deux tiers &

Deux tiers &
trois quarts.

Deux tiers &
trois quarts

à

• Jr
o
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NOMS MAT IERES

des Lieux. des Toiles. en Chaîne. en Trame.

O
o
2

H
m
ca

w
2

Vaîcncieunes,
Cambra y,

Douay»

Marîys.

Gafes de fil

rayées &
brochées.

Fil de lin
retord.

<
Mouchoirs

étroits, rayés
à carreaux &

brochés.

Mouchoirs
larges, rayés à

carreaux &
brochés.

Fil de lin, &
les rayes en

canton.

Fil de lin,
rayes & car¬

reaux en

COtOlL

Fil de lin,
rayes & car

reaux de
co

Fil de lin
retord.

( 7

{'
l«12

Fil de lin &l
broché en

coton.

f

Fil de lin,
carreaux &
broché en

coton.

Fil de lin,
carreaux &
broché en

>n *

9
10

11

r 1

43
\i4

6

7
8

9
10

11

I 2

13
14
15
16

^17
/ 6

7
8

9
io

II

I 2

13
14

15
16

7l*

Nombre
des fils

de
Chaîne.

Largeurs

au sortir

du Métier.

Demi-aune
à trois quarts,

Deux tiers &
trois quarts.

Deux tiers.

Trois quarts.

Fait 6? arrêté au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles le
veuf Août milJe^t cent quatre - vingt - un, S e g u r.



 



 


